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INTRODUCTION 

 

« A chacun son droit, à chacun sa famille »1 

 

1. L’évolution du modèle familial et de la place de l’enfant. Dans Le Médecin de 

campagne, Honoré de Balzac écrivait « la base des sociétés humaines sera toujours la famille 

»2. Au Moyen-Âge, et dans les siècles qui suivirent, la fondation d’une famille avait un but 

patrimonial. Elle était plus une affaire de stratégie ou de fortune qu’affaire de cœur. Dans ces 

temps anciens, seul le mariage permettait de « faire famille ». Il s’agissait alors d’un lien 

d’alliance. Pendant plusieurs siècles, le mariage permettait ainsi « la transmission d’un 

patrimoine : transmission de biens, mais aussi d’un nom, d’une charge, d’un métier, et, plus 

généralement, d’un statut social, de génération en génération »3. La place de l’enfant au sein 

de cette famille était exclusivement sous le joug du père. Cette conception date de l’époque 

romaine où la famille était soumise à la toute-puissance du chef de famille. L’enfant devait 

« obéissance, honneur, amour et assistance à ses parents »4. Le rôle de la puissance paternelle 

s’est poursuivi sous l’Ancien droit. 

Mais, cette conception surannée a subi « la loi de l’évolution »5. Cette évolution est allée 

dans le sens de la liberté, la liberté de chacun de s’épanouir, de trouver son bonheur au sein de 

ce groupe d’individus liés par le sang et l’alliance. Ce vent de liberté, inspiré de la philosophie 

des Lumières et de la Révolution a laissé place à la liberté maritale. L’esprit révolutionnaire a 

posé les fondations pour une évolution des règles en la matière à travers le rôle de la famille et 

la place des femmes6. Durant la période postrévolutionnaire, le besoin de restaurer l’ordre après 

le chaos de la Révolution se ressent. Cette envie se retrouve dans tous les pans de la société, y 

compris dans la famille. En ce sens, le Code civil de 1804 restaure l’ordre dans la famille en la 

plaçant sous l’autorité du père, avec la consécration législative du pater familias, tel que le 

                                                 
1 CARBONNIER J., Essais sur les lois, 2ème édition, Defrénois, 1995, p. 181. 
2 de BALZAC H., Le médecin de campagne, 1833. 
3 FULCHIRON H. et MALAURIE P., Evolution du droit français de la famille, Defrénois n° 13, 15 
juillet 2009, p. 1347. 
4 Cette vision se retrouve encore aujourd’hui à l’article 371 du Code civil, qui dispose en ce sens que 
« L'enfant, à tout âge, doit honneur et respect à ses père et mère. ». 
5 BONNECASE J., La philosophie du Code Napoléon appliquée au droit de la famille – Ses destinées 
dans le droit civil contemporain, 2e éd., Boccard, 1928, p. 11. 
6 NEYRAND G., L’évolution du regard sur la relation parentale : l’exemple de la France, Nouvelles 
pratiques sociales 16 n° 1, p. 27, 2003. 



 
 
 
 

2 

connaissaient l’empire romain et l’Ancien droit7. Un autre interlocuteur intervient également 

dans la vie de l’enfant à partir de cette période : l’Etat. En effet, dès 1804, l’Etat va envahir la 

famille et agir en son sein par la prise en charge de l’éducation, …. Ainsi, durant plusieurs 

siècles, la toute-puissance du chef de famille a dominé, avec sa consécration par le législateur 

de 1804. 

Mais la Révolution et le Code civil ont aussi vu naître, ou renaître, le divorce et le 

veuvage, qui ont provoqué des recompositions familiales. Les familles recomposées ne sont pas 

des familles à l’histoire récente, elles ont toujours existé. Pendant longtemps, elles étaient 

réprouvées par la société et le législateur. Dans l’esprit collectif, la femme était considérée 

comme une personne faible et influençable qui n’hésiterait pas à déshériter ses enfants, issus 

d’un précédent lit, au profit de son nouveau conjoint. Quant à l’homme, il allait épouser une 

marâtre, laquelle allait maltraiter ses beaux-enfants pour en faire des Cendrillons. Cette 

perception de la société est résumée par La Bruyère dans ses Caractères : « Ce qu’une marâtre 

aime le moins de tout ce qui est au monde, ce sont les enfants de son mari : plus elle est folle 

de son mari, plus elle est marâtre. Les marâtres font déserter les villes et les bourgades, et ne 

peuplent pas moins la terre de mendiants, de vagabonds, de domestiques et d’esclaves, que la 

pauvreté. »8. 

Face aux évolutions du droit et de la société, l’enfant a fait l’objet d’une protection 

grandissante au fil du temps. A titre d’exemple, les tribunaux ont contribué à renforcer cette 

protection de l’enfant en portant atteinte à l’autorité exclusive du chef de famille. En effet, la 

loi du 24 juillet 1889 leur a permis d’exercer un contrôle pouvant entraîner la déchéance de la 

puissance paternelle à l’encontre des parents indignes. Le père, seul titulaire de la puissance 

paternelle, pouvait user et abuser de ce droit au sens classique du terme, telle la possibilité d’un 

droit de correction prévu aux anciens articles 375 à 380 du Code civil9. 

Peu à peu, ce modèle patriarcal a glissé vers un système circulaire, l’enfant étant au 

centre du cercle et les autres membres de la famille, et en particulier ses parents, gravitant 

autour. Le véritable essor de la protection de l’enfant et de la prise en compte de l’intérêt de 

                                                 
7 L’ancien article 373 du Code civil dispose que : « Le père seul exerce cette autorité durant le mariage ». 
8 de LA BRUYERE J., Les Caractères ou les mœurs du siècle, Chap. De la société et de la conversation, 
1687, Garnier Frères, 1962, p. 166-167. 
9 L’ancien article 375 du Code civil illustre d’ailleurs bien cette vision d’une puissance du chef de 
famille sans limite et sans contrôle sur l’enfant : « Le père qui aura des sujets de mécontentement très 
graves sur la conduite d’un enfant, aura les moyens de correction suivants », tel que la possibilité de le 
faire placer en détention. 
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l’enfant s’est réalisé au cours du XXème siècle, tant au plan national que supranational, comme 

en témoigne la création de l’UNICEF en 1946. L’enfant, après avoir été objet de droit, est 

devenu sujet de droit. Il a acquis au fil du siècle dernier un réel statut, avec des droits et des 

devoirs. Ses droits se sont renforcés, tant en matière patrimoniale qu’extra-patrimoniale. 

Les questions patrimoniales sont peu analysées et plus particulièrement l’intérêt 

patrimonial de l’enfant, confronté à une situation particulière : la recomposition familiale. La 

recomposition s’opère après une séparation à cause de mort ou entre vifs, lors d’un veuvage ou 

d’une désunion. Cette configuration familiale soulève de nombreuses difficultés juridiques et 

psychologiques. L’enfant, objet d’un véritable « pédocentrisme exorbitant »10, et plus 

précisément l’enfant issu d’un précédent lit11 au sein de la famille recomposée, est devenu le 

seul élément stable de ces familles en perpétuelle mutation. La recomposition entraîne une 

superposition de liens familiaux autour de l’enfant, on parle alors de « constellations familiales 

recomposées »12. L’enfant est le centre de cette constellation, autour duquel gravitent des 

composantes, qui pourront, alternativement, apparaître ou disparaître, s’approcher ou 

s’éloigner. 

La vision de la famille a donc beaucoup évolué au fil des siècles. Pour le Doyen 

Carbonnier, « les savants d’il y a cent ans se demandaient d’où elle venait, ceux d’aujourd’hui 

se demandent plutôt où elle va »13. Ainsi, la famille traditionnelle, fondée sur le mariage, a 

évolué pour laisser place à des familles. La famille est donc devenue un miroir aux mille 

facettes, de dimension polymorphique. Elle est aujourd’hui plurielle : famille nucléaire, 

homoparentale, monoparentale, recomposée. Elle est aussi, dans un sens commun, la famille 

nucléaire classique, celle formée par un couple et ses enfants. Et dans ce second sens, la famille 

est au plus près de l’enfant, elle est son cercle le plus rapproché. Quand cette famille éclate, 

nous glissons souvent vers la formation d’une famille recomposée. Cette multiplicité des 

familles est probablement l’une des raisons pour lesquelles le législateur ne parvient pas à 

définir la famille14. 

                                                 
10 COMMAILLE J. Les aspects sociologiques, LPA 1er octobre 1997, n° 118, p. 9. 
11 Que l’on appelle aussi enfant non commun ou bel-enfant. 
12 MARTIAL A., L’argent dans les familles recomposées, Dossiers d’études - Allocations familiales, 
CNAF, n° 29, 2002. 
13 CARBONNIER J., Flexible doit : pour une sociologie du droit sans rigueur, 10ème édition, L.G.D.J., 
2001, p. 279. 
14 Contribution de MURAT P., Filiation et vie familiale, p. 163 in SUDRE F., Le droit au respect de la 
vie familiale au sens de la Convention européenne des droits de l'homme : actes du colloque des 22 et 
23 mars 2002, coll. Droit et justice, Bruylant, 2002 : « On s’aperçoit nettement d’où l’on est parti – du 
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1) La famille, premier cercle affectif de l’enfant 

 

 2. Que signifie la famille ? Le droit ne définit pas la famille. Elle peut désigner tantôt 

« l’ensemble des personnes qui sont unies par un lien de sang, qui descendent d’un auteur 

commun (même au-delà du degré successible) », tantôt, et de façon plus restrictive, « le groupe 

restreint des père et mère et de leurs enfants (mineurs) vivant avec eux (famille conjugale, 

nucléaire) »15. 

La famille nucléaire est donc celle qui est composée d’un couple, les parents, et de 

leur(s) enfant(s), le ou les enfant(s) étant communs aux deux membres du couple 16. La présence 

d’enfant(s) (commun(s) in casu) est une condition nécessaire pour définir la famille. En effet, 

« l’enfant fait famille »17. 

Autre condition, selon certains auteurs18, pour qualifier un groupement de famille : la 

résidence commune. Cette vision restrictive tranche avec la vision plus large proposée 

notamment par le Vocabulaire Juridique et partagée en doctrine19. Une famille ne doit pas 

nécessairement partager le même toit, comme le démontre la situation du parent séparé qui n’a 

pas la garde de son enfant, néanmoins ils forment l’un et l’autre une famille. Par ailleurs, le 

mode de conjugalité du couple, ou son orientation sexuelle, est inopérant dans la définition 

d’une famille. 

                                                 
mariage et de la famille légitime – mais on ne sait guère jusqu’où on peut aller dans la dilatation du 
concept de famille ». 
15 CORNU G. (sous la dir. de), Vocabulaire juridique, 8e éd., PUF, coll. Quadrige, 2009, V° « Famille ». 
16 Notamment sur ce point : BARRE C., op. cit., 2003 ; et FLAUSS-DIEM J., Couples de même sexe et 
famille, Dr. fam. 2000, n° 12, chron. 24. 
17 Contribution de MIRABAIL S. in NEIRINCK C., La famille que je veux, quand je veux ? : évolution 
du droit de la famille, Erès, 2003 ; BOURGUIGNON O., RALLU J.-L., et THERY I., op. cit. p. 42 : 
« Désormais, c’est moins le mariage, ou même le couple, que la présence d’enfants qui constitue, 
socialement, la famille contemporaine quelle qu’en soit la figure (Dhavernas, 1978, pp. 127-133). Le 
critère de l’intérêt de l’enfant est d’usage si généralisé que l’on a pu parler d’un « droit de la famille 
devenu pédocentrique » (Carbonnier, 1983, p. 541). ». 
18 VIVAS E., op. cit., 2009. D’autres vont même plus loin en affirmant qu’il s’agit de la condition 
première (ROMAN E., Le lien de famille: unicité ou pluralité ?, Labyrinthe 2001, n° 10, pp. 39-52 : 
« vivre en famille revient avant toute autre chose à vivre sous le même toit. »). 
19 BOULANGER F., Droit civil de la famille, Tome I Aspects comparatifs et internationaux, 3ème éd., 
Economica, 1997, pp. 104-107 : « Le 1er élément de réalité familiale est le signe extérieur d’une 
appartenance commune de tous les membres ». 
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Bien que le législateur ne définisse pas la famille, il y fait souvent référence. A titre 

d’exemple, l’article 371-4 aliéna 2 du Code civil évoque les relations de l’enfant avec ses 

ascendants, mais également avec un tiers, à savoir le beau-parent. 

Au niveau européen, la Convention européenne des droits de l'homme20 et la Charte des 

droits fondamentaux de l’Union européen 21 traitent également de la famille, sans pour autant 

la qualifier. Au plan international, la famille n’est pas non plus définie22. En jurisprudence, la 

Cour européenne des droits de l'homme a une vision plus large que celle qui prévaut au niveau 

national. Elle considère que font partie d’une même famille, le couple, quel que soit son mode 

de conjugalité23, les enfants, quel que soit leur mode de filiation (par le sang, adoptive…), mais 

aussi les grands-parents24, peu important que ces personnes vivent ensemble ou pas25. La 

frontière entre la vie privée et la famille est délicate et « les parents plus éloignés ou les 

personnes entre lesquelles n'existent ni lien de droit, ni parenté de sang, mais seulement des 

liens affectifs »26. 

 L’imprécision de la définition en droit européen permet d’avoir une vision ouverte de 

la famille et de ses règles applicables27. 

En droit comparé, le droit de la Common Law et le droit américain ne définissent pas 

non plus la famille et légifèrent le moins possible sur ce sujet, à l’inverse des droits européens 

                                                 
20 Citons à ce titre l’article 8 de la Convention relatif au droit au respect de la vie privée et familiale. Cet 
article dispose que « 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile 
et de sa correspondance. 2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce 
droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans 
une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être 
économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de 
la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui ». 
21 Les articles 7 et 9 de la Charte portent respectivement sur le respect de la vie privée et familiale et sur 
le droit de se marier et de fonder une famille. 
22 Cela a soulevé un certain nombre de critiques en doctrine. A ce titre, PETTITI L., Clôture de colloque, 
LPA 8 octobre 1997, n° 121, p. 42 : « les lacunes du droit international dans le domaine de la définition 
de la famille. Certes, tous les instruments internationaux déclarent que la famille est la base, le 
fondement, la cellule de société, le «socle fondamental», mais sans autre contenu. » 
23 CEDH, 26 mai 1994, requête no 16969/90, Keegan contre Irlande ; et CEDH, 27 octobre 1994, requête 
n° 18535/91, Kroon et autres contre Pays-Bas. 
24 CEDH, 13 juin 1979, requête no 6833/74, Marckx contre Belgique ; et CEDH, 10 mars 1981, requête 
n° 8924/80, X c/ Suisse. 
25 CEDH, 1er juin 2004, requête n° 45582/99, Lebbink c/ Pays-Bas ; et CEDH, 26 mai 1994, préc. 
26 MEULDERS-KLEIN M.-Th., Vie privée, vie familiale et droits de l’homme, RIDC 1992, n° 4, pp. 
767–794. 
27 Sur ce point notamment : BURGORGUE-LARSEN L., La jurisprudence des cours constitutionnelles 
européennes en droit des personnes et de la famille, Nouveaux Cahiers Du Conseil Constitutionnel 
2013, n° 39, p. 229 : « La Cour européenne ne s'est d'ailleurs point aventurée à définir la « famille » ou 
encore la « vie familiale » pouvant ainsi y faire entrer une somme importante de situations ». 
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(Allemagne, Portugal, Italie, Espagne, Grèce…)28. La Suisse, par exemple, reconnaît 

l’existence d’un patrimoine propre à la famille et donc une personnalité morale de la famille29. 

Egalement, le droit camerounais offre une définition exhaustive de la famille, qui est composée 

de « tous ceux qui sont reconnus comme relevant de la responsabilité du chef de famille : les 

femmes mariées (...), leurs enfants (...), les enfants reçus de la communauté ou récupérés »30. 

Dans ce pays, « le statut représente plus une position hiérarchique, symbolique, sociale et 

traditionnelle, qu’un lien génétique »31. 

 

 3. Les liens unissant les membres de la famille. La question d’une définition de la 

famille appelle à s’interroger sur la nature des liens unissant ses membres. Il s’agit plus 

précisément des questions de filiation. La filiation est le lien qui permet d’appréhender la place 

de chacun au sein de la famille : le parent et l’enfant32. Selon le Vocabulaire juridique, la 

filiation est le « lien de parenté unissant l’enfant à son père (filiation paternelle) ou à sa mère 

(filiation maternelle) », « plus largement tout lien de parenté en ligne directe »33. La filiation 

regroupe, à travers ces différents liens, des questions patrimoniales, telles que les successions, 

les libéralités…, et des questions extra-patrimoniales, comme par exemple le nom, l’autorité 

parentale…. 

Aujourd’hui, peu importe le mode de filiation, que les enfants soient naturels, légitimes, 

adultérins ; ils sont tous égaux depuis la loi n° 72-3 du 3 janvier 1972, parachevée par la loi n° 

2001-1135 du 3 décembre 2001, pour une mise en œuvre d’une égalité toujours plus grande 

entre les enfants, quelle que soit la nature de leur filiation. Ainsi, la vision moraliste du droit de 

la famille a été abandonnée au profit d’une égalité juridique des enfants quelle que soit l’origine 

de leur filiation. 

Le lien de filiation s’inscrit dans un lien plus large, le lien de parenté. La parenté 

représente le « lien unissant les personnes dont l’une descend de l’autre, qui descendent toutes 

                                                 
28 Sur ce point, voir l’article de Madame le Professeur M.-Th. MEULDERS-KLEIN, ibid. 
29 BOULANGER F., ibid., pp. 104-107. 
30 TSALA TSALA J.-P., Fonctions parentales et recomposition familiale : Clinique d’une famille 
camerounaise, Le Divan familial 2004, n°2, p. 139. 
31 SERAPHIN G., La filiation éclatée, pour une analyse des revendications actuelles, Recherches 
Familiales 2010, n° 7, pp. 69-76.  
32 HAUDIQUET A. et ROEKENS N., La parentalité à l’épreuve de la responsabilisation juridique, 
Empan 2012, n° 123 : « Par la filiation, il faut entendre le lien juridique qui unit l’enfant à ses parents. » 
33 CORNU G., op. cit, V° « Filiation ». 



 
 
 
 

7 

d’un auteur commun, ou leur sont assimilées par la loi »34. Le Vocabulaire juridique propose 

une définition complète de la parenté comme le « lien qui existe soit entre deux personnes dont 

l’une descend de l’autre (…), soit entre personnes qui descendent d’un auteur commun (…) et 

auquel la loi attache des effets de droit (vocation alimentaire, droit de succession, etc.) compte 

tenue not. de la proximité de la parenté (…) »35. Il s’agit ici de toutes les personnes liées par le 

sang ou par l’alliance. Le cadre est beaucoup plus large que celui de la famille. La parenté 

comprend les parents, les enfants, quel que soit leur mode de filiation, les grands-parents, les 

oncles et tantes, les cousins, etc …. 

Du terme de parenté, les ethnologues ont glissé vers le terme de parentalité36. La 

parentalité, à la différence de la parenté, se recentre sur le couple, il s’agit de « la façon d’être 

parent »37. La personne remplit le rôle de parent, d’un point de vue éducatif, juridique…. D’où 

la notion de coparentalité, quand celle-ci est exercée par les deux parents38. La parentalité peut 

aussi s’appliquer au parent et au beau-parent, mariés ou non, l’essentiel étant qu’il y ait « la 

prise en charge d’un enfant par une personne qui joue auprès de lui un rôle parental »39. Afin 

de faire face à la multitude des situations rencontrées en droit de la famille, et plus précisément 

vis-à-vis de l’enfant, sont apparus, à côté du vocable de parentalité, des termes tels que 

homoparentalité, coparentalité…40. 

 La notion de filiation est donc beaucoup plus restrictive que celle de parentalité. Le 

beau-parent, non marié avec le parent, est inclus dans la notion de parentalité mais pas dans 

celle de filiation, qui ne comprend que les personnes liées par un lien de sang, d’alliance, ou 

encore d’élection, tel que l’adoption. Cela explique en partie l’inexistence de droits et de 

devoirs entre le beau-parent et le bel-enfant, l’absence de lien de filiation entraînant une absence 

de règles juridiques entre les deux. Notre conception normative ne laisse donc pas de place au 

                                                 
34 Définition proposée par MARTY M. et RAYNAUD P., p. 819 in GHESTIN J., HAUSER J., et HUET-
WEILLER D., Traité de droit civil : mariage, concubinage, filiation, autorité parentale, 2ème éd., Tome 
4, L.G.D.J., 1993. 
35 CORNU G., op. cit, V° « Parenté ». 
36 A titre d’exemple, en jurisprudence, arrêt CA Rennes, 19 septembre 2007, JurisData n° 2007-351755. 
37 Contribution de Stéphane DITCHEV in Rapport d’information fait au nom de la commission des Lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du Règlement et d’administration générale : Les 
nouvelles formes de parentalité et le droit, Sénat, n° 392, déposé le 14 juin 2006. 
38 MARTIAL A., op. cit., 2002. 
39 FULCHIRON H., Faut-il réformer le rôle des tiers en droit de la famille ? - Statut des tiers et/ou 
statut des “familles” homosexuelles ?, LPA 24 février 2010, n° 39, p. 17. 
40 Ces termes sont régulièrement utilisés tant en jurisprudence (à titre d’exemple arrêt de la Cour d’appel 
de Riom du 27 juillet 2004 n° 03/0315), qu’en doctrine (Vocabulaire juridique, op. cit.).  
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beau-parent dans la famille recomposée, lequel ne s’inscrit pas dans un lien de filiation, tel que 

prévu par la loi. 

 Mais il en est un qui a toute sa place dans la famille : l’enfant, car, comme le veut 

l’expression consacrée, « l’enfant fait famille ». 

 

 

2) L’enfant, centre de gravité 

 

4. L’enfant, sujet de droit. « Lorsque l’enfant paraît, le cercle de famille applaudit à 

grands cris »41. L’enfant est un être vivant, un être humain et à ce titre ne peut être l’objet d’une 

quelconque notion de possession ; même s’il est incapable juridiquement, il possède une 

personnalité juridique. Le système légal, qu’il soit national ou international, a doté l’enfant d’un 

véritable statut. Celui-ci bénéficie de droits, mais également de devoirs à l’égard de ses parents, 

quelle que soit leur situation conjugale. En effet, le mode de conjugalité des parents et la relation 

de ses parents, ensemble, séparés, ou unis avec un tiers, n’influent pas sur le statut de l’enfant42. 

 

 5. Mais jusqu’à quel âge est-on enfant ? Il existe sur cette question une forte 

divergence d’opinions. Pour une partie de la doctrine et pour le législateur français, l’enfant se 

définit à travers sa filiation ; ainsi, quel que soit son âge, la personne est considérée comme un 

enfant dans sa relation avec son parent43, peu important qu’elle soit majeure ou mineure. Pour 

d’autres auteurs et dans les conventions supranationales44, l’enfant s’entend de toute personne 

mineure, l’enfance prend donc fin en même temps que la minorité. Cette dualité a, à plusieurs 

reprises, été formulée en doctrine45. Il existe également quelques positions plus marginales qui 

                                                 
41 HUGO V., Les feuilles d’automne, Lorsque l’enfant paraît, 1831. 
42 Nous distinguons ainsi la conjugalité de la parentalité, terme que nous définirons ultérieurement. 
43 Nous retrouvons cette vision en droit des régimes matrimoniaux, des successions…, cela coïncide 
avec la définition donnée par le Vocabulaire juridique précité. 
44 A titre d’exemple, la Convention internationale des droits de l’enfant ne vise, en vertu de son article 
1er, que les personnes mineures, ce qu’a confirmé la Cour de cassation dans un arrêt Cass. civ. 1ère n° 
94-14.858, du 25 juin 1996, Bull. civ. I, n° 268. 
45 Sur ce point, CADORET A., Le champ de la parenté aujourd’hui, Cités 2006, n° 4, qui se réfère aux 
propos de MOISSEEFF M. (« Enjeux anthropologiques de la thérapie familiale avec les adolescents », 
in M.-C. CABLE, C. GAMMER, L’adolescence, crise familiale, Paris, Érès, 1992 p. 207) : « Le statut 
d’enfant renvoie à deux domaines distincts : « premièrement, celui d’un être globalement dépendant sur 
les plans affectif et matériel, [statut] généralement censé n’être que transitoire, et deuxièmement celui 
fondé sur un rapport de filiation qui perdure au-delà de l’enfance proprement dite » » ; 
BOURGUIGNON O., RALLU J.-L., et THERY I., Du divorce et des enfants, INED Cahier n° 111, 
PUF, 1985, p. 36 : « Michèle Perrot a retracé les grandes lignes de cette émergence (Perrot, 1982). 
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ont tenté un compromis en proposant de limiter la qualité d’enfant à 25 ans ou lorsque l’on 

quitte le foyer parental46. 

 Or, l’enfant demeure un enfant dans sa relation filiale. Ainsi, il ne s’agit pas uniquement 

d’une personne mineure, il s’agit d’un enfant et de ses intérêts patrimoniaux au sein de la famille 

recomposée, quel que soit l’âge de sa vie47. 

 

 6. Définition et émergence de l’intérêt de l’enfant. Notion reine du droit de la famille 

depuis ces dernières décennies, l’intérêt de l’enfant se traduit par la recherche constante d’une 

meilleure protection de l’enfant et de ses droits par le droit positif. L’enfant étant considéré 

comme un être vulnérable, le monde juridique a souhaité le protéger davantage des atteintes 

extérieures, notamment parentales. Ainsi, l’intérêt de l’enfant prime sur tous les autres intérêts 

en présence. Au plan national, cette supériorité se retrouve dans les lois et règlements, mais 

aussi en jurisprudence48. De nombreuses propositions sont d’ailleurs régulièrement soumises 

au législateur pour accroître la protection de l’intérêt de l’enfant49. Très récemment, a été 

adoptée la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016 relative à la protection de l’enfant, qui vient 

compléter la loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance et qui 

améliore les droits de l’enfant principalement en matière extra-patrimoniale. A également été 

rendu un rapport relatif aux enfants handicapés préconisant l’adoption de mesures « au service 

de l’intérêt supérieur de l’enfant »50. 

                                                 
Comme elle le rappelle, la référence à « l’intérêt de l’enfant » peut revêtir deux significations selon que 
l’on entend par là la reconnaissance de l’enfant comme individu vu pour lui-même, comme un sujet 
particulier ou qu’on la rapporte à la notion plus vaste, plus complexe, plus abstraite aussi, d’enfance 
comme un âge de la vie (Perrot, 1982, p. 3). » 
46 BARRE C., 1,6 million d'enfants vivent dans une famille recomposée, Insee Première n° 901, Juin 
2003 propose de définir l’enfant comme personne de moins de 25 ans ; ou encore les instituts de 
statistiques pour qui l’enfant « est une personne célibataire qui habite avec au moins un de ses parents 
et qui n’est lui-même ni parent, ni conjoint d’un autre habitant de sa résidence principale » (VIVAS E., 
1,2 million d’enfants de moins de 18 ans vivent dans une famille recomposée, Insee Première 2009, n° 
1259). 
47 Si d’aventure, il est question d’un enfant mineur, nous préciserons la référence à la minorité. 
48 C’est notamment le cas avec la jurisprudence relative à l’audition de l’enfant, sur ce point : Cass. civ. 
1ère n° 02-20.613, 18 mai 2005, Bull. civ. I, n° 212, confirmé par un arrêt Cass. civ. 1ère n° 03-17.912, 
22 novembre 2005, Bull. civ. I, n° 434. 
49 A titre d’exemple : la proposition de loi tendant sur la création de délégations parlementaires aux 
droits de l’enfant, n° 2115, déposée le 27 novembre 2009. 
50 Rapport du 20 novembre 2015, rapport annuel consacré aux droits de l’enfant, intitulé Handicap et 
protection de l’enfance : des droits pour des enfants invisibles, rendu par le Défenseur des droits, 
Jacques TOUBON, et par la Défenseure des enfants, Geneviève AVENARD. 
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Au plan supranational, l’un des textes fédérateur et fondamental est la Convention des 

Nations-Unies sur les droits de l’enfant, ou Convention Internationale des droits de l’enfant51, 

comme en atteste son article 3 1°52. Au niveau européen, le Conseil de l’Europe a adopté la 

Convention Européenne sur l’exercice des droits de l’enfant le 25 janvier 199653 ; mais aussi la 

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, signée à Nice le 7 décembre 2000, et 

la recommandation 1121 de l’Assemblée parlementaire du Conseil parlementaire de 1990. Ces 

différents textes, qui énoncent de grands principes en faveur des droits de l’enfant, peuvent se 

heurter à un manque d’effectivité en pratique. Par exemple, la Cour de cassation a jugé pendant 

longtemps que la Convention internationale des Droits de l’Enfant n’était pas d’applicabilité 

directe en droit français54, avant d’opérer un revirement de jurisprudence dans le milieu des 

années 200055. La jurisprudence européenne, quant à elle, se réfère depuis longtemps à cette 

notion56 en s’appuyant sur l’article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, article 

protégeant la vie privée et familiale. 

La plupart des conventions traitant de l’intérêt de l’enfant57 évoquent « l’intérêt 

supérieur de l’enfant ». Ce terme de « supérieur » démontre la prééminence de l’enfant en droit 

européen et international. A l’inverse, au niveau national, le terme d’intérêt de l’enfant est 

privilégié. Cependant, cette nuance linguistique ne présente que peu d’intérêt. 

 

                                                 
51 Cette Convention est entrée en vigueur le 2 septembre 1990 et ratifiée le 3 mars 2006 par 192 Etats. 
Le 20 novembre 2014, la France a signé le troisième protocole de la Convention, relatif à la saisine du 
Comité des droits de l’enfant de l’ONU, il doit être à présent ratifié. 
52 Article 3 1° de la Convention Internationale des droits de l’enfant : « Dans toutes les décisions qui 
concernent les enfants, qu’elles soient le fait des institutions publiques ou privées de protection sociale, 
des tribunaux, des autorités administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit 
être une considération primordiale. » 
53 Entrée en vigueur le 1er juillet 2000, cette convention a été adoptée et ratifiée par la France par la loi 
n° 2007-1155 du 1er août 2007 et le décret n° 2008-36 du 10 janvier 2008. 
54 Arrêt Cass. civ. 1ère n° 91-11.310, 10 mars 1993, Bull. civ. I, n° 103. 
55 Arrêts Cass. civ. 1ère, 18 mai 2005, préc. ; et Cass. civ. 1ère n° 02-16.336, 18 mai 2005, Bull. civ. I, n° 
211. 
56 CEDH, 17 novembre 2015, requête no 35532/12, Bondavalli contre Italie relatif au droit de visite du 
père, la Cour conclut à la violation de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme et 
que le régime des visites doit être réétudié par les juridictions nationales « en tenant compte de l’intérêt 
de l’enfant ». 
57 Les conventions internationales, dont la convention des Nations-Unies, protègent l’enfant contre la 
maltraitance, contre « toute forme d’exploitation » (Convention des Nations-Unies) et lui garantissent 
le droit à l’information, à l’éducation, etc … Les parents sont les garants de la protection de l’enfant. 
C’est pour cette raison que l’enfant est toujours replacé dans un contexte familial par les différentes 
conventions internationales. 
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 7. L’incontestable primauté de l’intérêt de l’enfant au sein de la famille. Cette 

suprématie est aujourd’hui incontestée au plan national comme international58. L’intérêt de 

l’enfant, ou intérêt supérieur de l’enfant, supplante les autres intérêts en présence, tel que 

l’intérêt des parents59, de l’Etat60, d’un tiers (à titre d’exemple, les frères et sœurs, le beau-

parent…). L’une des exceptions à cette suprématie est l’intérêt de la famille, auquel est 

confronté l’intérêt de l’enfant lors, notamment, d’un changement de régime matrimonial. 

L’intérêt de la famille prime alors sur l’intérêt de l’enfant. 

Cette notion de l’intérêt de l’enfant fait l’objet en jurisprudence d’une appréciation in 

concreto, aux vues des intérêts en présence. Cette appréciation in concreto, en famille 

recomposée, ne se traduit pas par une ouverture de droits au beau-parent. Ainsi, en France, 

l’intérêt de l’enfant va tantôt être dans la création de liens avec le beau-parent, tantôt dans sa 

protection contre le beau-parent. 

Les conventions internationales et européennes se préoccupent davantage des droits 

extra-patrimoniaux de l’enfant que de ses droits patrimoniaux. C’est sans doute l’une des 

raisons pour lesquelles ces conventions portent sur l’enfant mineur, et non sur l’enfant majeur. 

En effet, la minorité est souvent le temps des problématiques extra-patrimoniales, au travers 

des questions d’autorité parentale etc … ; tandis qu’à l’âge adulte, les questions patrimoniales, 

une succession à la suite de la perte d’un parent, par exemple, sont plus fréquentes. La notion 

de patrimonial s’oppose à la notion d’extra-patrimonial, qui porte sur les questions de nom, 

d’autorité parentale, … Le patrimoine renvoie aux questions pécuniaires, aux transmissions 

entre vifs ou à cause de mort, aux aliments …. Cette notion se retrouve dans plusieurs matières 

juridiques, telles que le droit social, le droit civil, le droit fiscal, …. A titre d’exemple, les 

problématiques relatives à l’intérêt patrimonial ressurgissent lors de la liquidation du régime 

matrimonial ou du concubinage, mais encore dans les mécanismes de protection des personnes 

incapables. 

L’intérêt patrimonial de l’enfant se préoccupe de la protection du patrimoine présent et 

futur de l’enfant. Cet intérêt se confronte à l’intérêt des parents, de la fratrie, voire de la famille, 

                                                 
58 FULCHIRON H., Les droits de l’enfant à la mesure de l’intérêt de l’enfant, Gaz. Pal. 2009, n° 342, 
p. 15 : « Aujourd'hui, la notion d'intérêt de l’enfant est un concept essentiel du droit de la famille ». 
59 MARTIN-LASSEZ J., L'intérêt supérieur de l'enfant et la famille - Etats généraux du droit de la 
famille, Dr. fam. 2007, n° 1, étude 4. ; FULCHIRON H., ibid : « la Cour attache une importance 
particulière à l'intérêt supérieur de l’enfant qui, selon sa nature et sa gravité, peut l'emporter sur celui 
des parents ». 
60 Arrêt du Conseil d’Etat, n° 285576, 7 juin 2006, Association Aides et autres où le Conseil d’Etat a 
censuré une loi relative à l’aide médicale d’état au nom de l’intérêt de l’enfant. 
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et du conjoint survivant61. L’étude de l’intérêt de l’enfant est particulièrement intéressante dans 

le cadre spécifique des familles recomposées 

 

 

3) La famille recomposée, constellation familiale 

 

8. Définition des « familles recomposées ». L’augmentation grandissante ces dernières 

années du nombre de familles recomposées a mis en exergue le manque cruel de définition et 

de dénomination dont souffrent ces familles. En effet, les familles recomposées, qui sont des 

familles issues d’une rupture, représentent à la fin des années 1990, un quart des adultes qui 

avaient « connu la rupture d’une vie de couple »62, à la suite de laquelle le parent vit seul, puis 

se remet en couple. Ainsi, « les enfants partageant la vie d’un parent et d’un beau-parent ont 

souvent d’abord vécu au sein d’une famille monoparentale »63. En 1985, l’INED et l’INSEE 

recensaient 680 000 enfants mineurs non commun vivant dans une famille recomposée. En 

1990, ils étaient 750 000, et 950 000 enfants non commun de moins de 25 ans, pour 660 000 

familles recomposées. Ce phénomène croissant de recomposition s’explique par l’augmentation 

des divorces et par l’allongement de la durée de la vie. Ainsi, « le nombre de remariages a 

triplé en quarante ans »64. En 2003, une étude dénombre, entre 1990 et 1999, une augmentation 

de 10 % des familles recomposées et de 11 % des enfants vivant au sein d’une famille 

recomposée65. Par ailleurs, « aux 1,1 millions d’enfants vivant avec un parent et un beau-parent 

s’ajoutent les 513 000 enfants vivants en 1999 avec leurs deux parents et des demi-frères ou 

demi-sœurs. Sont ainsi concernés par la recomposition familiale 1,6 million d’enfants, dont les 

deux tiers cohabitent avec un demi-frère ou une demi-sœur »66. A l’étranger, le nombre de 

familles recomposées a également explosé ces dernières décennies, une étude canadienne a, par 

                                                 
61 Depuis la loi n° 2001-1135 du 3 décembre 2001. En effet, cette loi a ouvert un certain nombre de 
droits au profit du conjoint survivant, que ce soit en présence ou en l’absence d’enfants. Cela a eu pour 
conséquence de porter atteinte à la réserve héréditaire, et par là aux intérêts patrimoniaux de l’enfant. Il 
est aisément compréhensible qu’un tel dépouillement lui soit préjudiciable. 
62 CASSAN F., MAZUY M., et CLANCHE F., Refaire sa vie de couple est plus fréquent pour les 
hommes, Insee Première n° 797, Juillet 2001. 
63 BARRE C., op. cit., 2003. 
64 Le Point, 9 octobre 2014, n° 2195, p. 72-73. 
65 BARRE C., op. cit., 2003. 
66 BARRE C., op. cit., 2003. 
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exemple, constaté « une augmentation de 17 % entre 1995 et 2001 du nombre de ces familles 

en six ans »67, avec 12 % de familles recomposées en 2001. 

Au plan national, le législateur ayant déjà dû mal à définir la famille, il était évident 

qu’il lui serait difficile de donner une définition précise de la famille recomposée. Le 

Vocabulaire juridique propose la définition suivante : « famille dont les soutiens (homme, 

femme), ayant vécu l’un ou l’autre ou l’un et l’autre, chacun de son côté, en mariage ou hors 

mariage, avec d’autres partenaires, s’unissent, après divorce, rupture ou décès, pour vivre 

ensemble, en mariage ou en union libre, avec les enfants issus des unions antérieures et, le cas 

échéant, leurs enfants communs, ce réassortiment familial composite faisant coexister – tant 

qu’elle dure -, dans la communauté de vie présente, des liens de famille différents (frères et 

sœurs consanguins, utérins ou germains, parents et beaux-parents) sans abolir les liens 

antérieurs avec les parents par le sang séparés, et posant la question délicate de 

l’harmonisation des intérêts attachés à chaque lien »68. 

La famille recomposée peut donc être définie comme une famille composée d’un couple 

ayant au moins un enfant qui n’est pas issu des deux membres du couple69, la présence d’enfant 

non commun étant une condition nécessaire. 

 La question de la résidence commune du couple et de l’enfant non commun semble 

indifférente ; il importe peu que l’enfant vive partiellement, totalement ou pas du tout au sein 

de ce nouveau foyer70. Comme pour la famille, la corésidence n’est pas une condition nécessaire 

à la définition de la famille recomposée. De surcroît, ériger la résidence commune en condition 

nécessaire à la qualification de famille recomposée ne va-t-il pas à l’encontre du principe de 

pluriparentalité ? 

                                                 
67 SAINT-JACQUES M.-C., La diversité des trajectoires de recomposition familiale – Une perspective 
québécoise, Politiques sociales et familiales n° 96, Nouvelles conjugalités et nouveaux modèles 
familiaux, Juin 2009. 
68 CORNU G., op. cit., V° « Famille recomposée ». 
69 Cette définition a été adoptée notamment par l’INSEE, par BARRE C. (op. cit., 2003) ; par 
CADOLLE S. (in Charges éducatives et rôle des femmes dans les familles recomposées, Cahiers du 
Genre 2001, n° 1, p. 27) ; par LERIDON H. (Nommer, compter et observer les familles recomposées : 
problèmes et résultats, p. 88 in MEULDERS-KLEIN M.-Th. et THERY I., Quels repères pour les 
familles recomposées ?, LGDJ, coll. Revue Droit et Société, 1998) ; par BUGNA S. (in Les familles 
recomposées : aspects successoraux, AJ Famille 2007, p. 302), qui fait de l’enfant le seul critère de 
détermination de la famille. 
70 Néanmoins, cette conception ne fait pas l’unanimité en doctrine, certains auteurs considérant que le 
beau-parent est « le tiers qui vit avec l'un des parents de l'enfant et l'enfant lui-même » (MIRKOVIC 
A., Statut du « beau-parent » : vivement le retrait d’un texte inutile et nuisible, Dr. fam. 2009, n° 7, 
étude 28). 
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 De même, le mode de conjugalité semble indifférent. Il s’agit d’une famille recomposée 

que le couple soit marié, pacsé, ou concubin, même si les problématiques rencontrées sont 

différentes. Ce « trio »71 d’un genre nouveau peut voir la famille s’agrandir avec la survenance 

d’enfant(s) commun(s). Cette famille restera une famille recomposée, même après la naissance 

d’enfant(s) commun(s)72. 

Enfin, la connaissance des parents biologiques paraît également indifférente. Si par 

exemple, une femme, ayant eu deux enfants avec un homme qui n’a pas reconnu les enfants et 

qu’ils ne connaissent pas, se met en couple avec une autre personne, ils formeront une famille 

recomposée. La famille monoparentale précède ici la famille recomposée. 

 

 9. Le mode de conjugalité des familles recomposées. Le couple formé par le parent et 

le beau-parent peut librement opter pour le mariage, le pacte civil de solidarité, ou le 

concubinage. Le concubinage, que certains appellent aussi « famille concubine »73 ou encore 

« famille de fait, famille naturelle »74, est le premier mode de conjugalité alternatif au 

mariage75. 

Le législateur a créé un autre mode de conjugalité : le pacte civil de solidarité, mis en 

place par la loi n° 99-944 du 15 novembre 1999. La motivation principale de l’institution de ce 

mode de conjugalité était d’offrir une reconnaissance juridique aux couples homosexuels. En 

effet, le mariage, de part notamment notre héritage religieux, a toujours été exclusivement 

réservé aux couples hétérosexuels. Les couples homosexuels ne pouvaient donc vivre 

uniquement que sous le statut du concubinage. Avec les évolutions de la société, du couple et 

                                                 
71 JULIEN SAINT AMAND - HASSANI S. et GONSARD S., Familles recomposées : quelles stratégies 
assurance-vie pour la protection dans le couple ?, Droit et Patrimoine 2011, p. 199. 
72 VIVAS E., op. cit., 2009 : « les enfants qui vivent avec leurs deux parents et des demi-frères ou demi-
sœurs font aussi partie d’une famille recomposée ». 
73 CADORET A., op. cit., p. 49. 
74 RUBELLIN-DEVICHI J., La condition juridique de la famille de fait en France, JCP 1986, éd. G, n° 
19, I 3241. Contrairement à la France, le concubinage est réglementé dans d’autres pays, tels que la 
Hongrie (Contribution de F. GRANET-LAMBRECHTS in FULCHIRON H. (sous la dir. de), Mariage 
– Conjugalité, Parenté – Parentalité, coll. Thèmes et Commentaires, Dalloz, 2009 : « L’article 685 A 
du Code civil hongrois vise une communauté de vie sentimentale et économique entre deux 
personnes »). D’un point de vue patrimonial, des pays, tels que les Etats-Unis, le Canada, l’Australie, 
mais aussi Israël, lui ont conféré des droits, que ce soit entre les concubins ou à l’égard des enfants 
(GAUTIER P.-Y., Les couples internationaux de concubins, Revue Critique de Droit International Privé 
1991, p. 525). 
75 Le Code civil ne l’a légalisé que très récemment. Le concubinage est régi par l’article 515-8 du Code 
civil, créé par la loi n° 99-944 du 15 novembre 1999. Cet article 515-8 du Code civil dispose que « Le 
concubinage est une union de fait, caractérisée par une vie commune présentant un caractère de stabilité 
et de continuité, entre deux personnes, de sexe différent ou de même sexe, qui vivent en couple. » 
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de la famille, il devenait inéluctable d’offrir à ces couples un cadre juridique leur garantissant 

une protection légale a minima. Aujourd’hui, le pacte civil de solidarité a perdu beaucoup de 

son intérêt pour les couples de même sexe en raison de l’ouverture du mariage aux couples 

homosexuels par la loi du 17 mai 2013 ; ce qui leur permet d’avoir accès aux mêmes modes de 

conjugalité que les couples hétérosexuels. Par ailleurs, il faut noter que les règles régissant le 

pacte civil de solidarité ont été renforcées par la loi n° 2006-728 du 23 juin 2006, rapprochant 

ainsi un grand nombre de ses dispositions de celle du mariage et des règles régissant les rapports 

entre époux. L’article 515-4 alinéa 1 du Code civil76 en est un exemple : cet article, régissant 

les devoirs respectifs des partenaires, n’est pas sans rappeler l’article 212 du Code civil77 relatif 

au mariage. 

Ainsi, les couples, au sein des familles recomposées, peuvent avoir opté pour un 

mariage, pour un pacte civil de solidarité, ou simplement pour une vie en concubinage. Cette 

dernière hypothèse a d’ailleurs la préférence des couples recomposés qui, marqués par une 

précédente rupture, ne souhaitent pas s’engager légalement. Le choix du couple sur cette 

question entraîne cependant des conséquences patrimoniales différentes. A titre d’exemple, les 

conséquences fiscales de l’adoption simple ne seront pas les mêmes s’il s’agit d’un couple de 

concubins ou d’un couple marié. En effet, le concubinage, n’étant pas réglementé par le 

législateur, soulève davantage de difficultés juridiques que le mariage ou le pacte civil de 

solidarité. 

 

 10. Les principaux autres modèles familiaux. Les familles recomposées ont toujours 

existé comme une alternative à la famille classique. Elles ont ouvert la voie à d’autres familles. 

Cette famille, qui comprend nécessairement deux adultes, doit être distinguée de la 

famille monoparentale, qui « est composée d’un parent qui ne vit pas en couple et de ses 

enfants »78. Comme les familles recomposées, les familles monoparentales sont issues soit d’un 

veuvage, soit d’une séparation. Autrefois, elles n’apparaissaient qu’à la suite d’un veuvage, et 

étaient le plus souvent transitoire. L’homme ou la femme se retrouvant seul pour élever ses 

enfants préférait habituellement se remarier, pour des motifs divers, formant ainsi une famille 

                                                 
76 L’article 515-4 alinéa 1 du Code civil dispose que « Les partenaires liés par un pacte civil de solidarité 
s'engagent à une vie commune, ainsi qu'à une aide matérielle et une assistance réciproques. Si les 
partenaires n'en disposent autrement, l'aide matérielle est proportionnelle à leurs facultés respectives. » 
77 L’article 212 du Code civil dispose que « Les époux se doivent mutuellement respect, fidélité, secours, 
assistance. » 
78 VIVAS E., op. cit., 2009. 
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recomposée. Ces familles pouvaient aussi être constituées par des femmes qui avaient des 

enfants hors mariage, celles que l’on appelait les « filles-mères ». Elles étaient alors mises en 

marge de la société, comme symbole d’une perdition morale et sociale. Aujourd’hui, les 

familles monoparentales restent le plus fréquemment un mode de parenté provisoire entre deux 

familles recomposées ou entre une première famille « classique » et une seconde famille 

« recomposée ». Elles précèdent ainsi souvent la recomposition familiale. La famille 

monoparentale ne soulève pas de difficultés particulières, étant donné que les relations 

patrimoniales du parent et de l’enfant ne sont pas perturbées par la présence d’un tiers. La 

situation de ces familles est donc rigoureusement identique à celle des familles classiques, la 

seule différence étant qu’il n’y a qu’un seul parent, ce qui n’a pas de conséquences 

patrimoniales. 

Autre nouvelle catégorie de famille à distinguer de la famille recomposée : la famille 

homoparentale. Ces familles sont composées d’un couple de même sexe et d’enfant(s). La 

distinction entre les familles homoparentales et les familles recomposées est plus délicate 

qu’avec les familles monoparentales, étant donné que ces familles se croisent. Ainsi, le 

caractère hétérosexuel ou homosexuel de la famille ne prévaut en rien qu’il s’agisse d’une 

famille primaire ou recomposée.  

En outre, le combat pour la reconnaissance des droits en faveur des familles 

homoparentales est intimement lié à celui des familles recomposées. De nombreux articles, 

jusqu’en 2013, assimilaient les familles homoparentales et recomposées, en raison de leur 

ignorance par le droit, et notamment par le législateur. En effet, en raison de cette carence du 

droit envers les familles homoparentales, l’un des deux membres du couple était toujours 

considéré comme le beau-parent de l’enfant, ce qui faisait de ces familles des familles 

recomposées. Cependant, la législation a évolué avec la loi n° 2013-404 du 17 mai 2013. Les 

deux membres des familles homoparentales peuvent aujourd’hui être reconnus comme les 

parents de l’enfant, et donc ne plus être assimilés systématiquement à des familles recomposées. 

Néanmoins, ces situations ont permis à la jurisprudence de mettre en lumière les problématiques 

liées aux familles recomposées79. Quant aux familles homoparentales recomposées, elles ont 

fait l’objet de très peu de travaux de recherches. Une étude sociologique a cependant été réalisée 

en 2005 au Canada, et a relevé que « les jeunes vivant en famille recomposée homoparentale 

                                                 
79 Ainsi, comme le déclarait Monsieur le Professeur H. FULCHIRON, op. cit., 2010, « la nécessité de « 
traiter » les couples homosexuels au secours des beaux-parents ? Le dit sauvé par le non-dit... ».  
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rencontrent les mêmes difficultés que ceux vivant une recomposition hétéroparentale »80. En la 

matière, il faut aussi distinguer l’homoparenté et l’homoparentalité, l’homoparenté constitue 

« la création de liens de filiation entre l'enfant et le partenaire (demain peut être le conjoint), 

de son père ou de sa mère, ou encore la création de liens de filiation entre l'enfant et un couple, 

grâce à l'adoption ou à la combinaison de procréation médicalement assistée et d'adoption », 

alors que l’homoparentalité est « la prise en charge d'un enfant par une personne qui joue 

auprès de lui un rôle parental »81. 

 

11. Les différentes dénominations des familles recomposées. La difficulté rencontrée 

en doctrine pour définir ces familles engendre un certain embarras à les nommer, d’où la 

multitude des termes employés. Outre l’expression de « famille recomposée »82, d’autres 

appellations sont utilisées, telles que « familles contemporaines »83, « familles 

reconstituées »84, « familles mosaïques »85, « familles greffées »86, « familles gigognes »87, 

« familles empilées »88, « secondes familles »89, etc… 

                                                 
80 ROBITAILLE C., L’expérience des jeunes en famille recomposée homoparentale et la stigmatisation 
sociale, Thèse, Faculté des sciences sociales, Université Laval – Québec, 2005, p. 1. 
81 FULCHIRON H., op. cit., 2010. 
82 Terme utilisé notamment par Monsieur le Professeur H. FULCHIRON, Madame Irène THERY, et 
Madame le Professeur M.-Th. MEULDERS-KLEIN ; mais aussi par THAVE S., Familles nombreuses, 
Données Sociales 1990, Insee, p. 306 ; contribution de RONDEAU-RIVIER M.-Cl., La contribution 
spontanée dans les familles recomposées, in DEKEUWER-DEFOSSEZ F. (sous la dir. de), L’enfant, la 
famille et l’argent, Laboratoire d’études et de recherches appliquées au droit privé – Universite de Lille 
II, Actes des journées d’études des 13 et 14 décembre 1990, LGDJ, 1991. 
83 GOUTTENOIRE-CORNUT A. et MURAT, P., L’intervention d’un tiers dans la vie de l’enfant, Dr. 
fam. 2003, n° 1, chron. 1. 
84 Sur ce terme : LEROYER A.-M., L’enfant confié à un tiers : de l’autorité parentale à l’autorité 
familiale, RTD Civ 1998, p. 587 ; et BOULANGER F., Le rejet de la requête d’adoption simple de 
petits-enfants par leur grand-mère, D. 2002, p. 1097. 
85 Contribution de Chantal LETABARD in Rapport d’information fait au nom de la commission des 
Lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du Règlement et d’administration 
générale : Les nouvelles formes de parentalité et le droit, op. cit., 2006. 
86 TROISVALETS S., L’autorité parentale dans les familles recomposées, LPA 11 mai 2000, n° 94, p. 
12 : « « Greffer » au sens propre du terme, puisque la famille subsiste même après un divorce ou une 
séparation, elle subit bien évidemment cette mutation, qui ne la détruit pas. Il n’est donc pas question 
de recomposer ce qui n’est pas décomposé. L’irruption du beau-parent pourrait donc s’analyser comme 
« la greffe » d’un membre nouveau à cette famille mutante. » 
87 Contribution de CORPART I., in RIEG A., Le rôle de la volonté dans les actes juridiques : études à 
la mémoire du Professeur Alfred Rieg, Mélanges, Bruylant, 2000. 
88 HAUSER J., Rapport de synthèse, LPA 8 octobre 1997, n° 121, p. 38. 
89 Nous aimerions nous arrêter quelques instants sur cette dernière expression de secondes familles qui 
a donné lieu à un véritable débat doctrinal avec le terme de famille recomposée. Ce concept de secondes 
familles a été employé tout d’abord par Madame le Professeur J. Rubellin-Devichi, qui a drainé dans 
son sillon un certain nombre d’auteurs (Sur ce point, voir notamment VIDAL-NAQUET S., Les 
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L’expression de « constellations familiales recomposées »90, qui se réfère à l’enfant 

comme centre de la famille, avec les autres membres qui gravitent autour (parents, beau-parent, 

frères et sœurs…), est criante de vérité. Une partie de la doctrine91 va dans ce sens en ajoutant 

les grands-parents de chaque branche au cercle familial, qu’elle appelle alors « constellation 

familiale ». 

La multitude des termes employés par la doctrine atteste des ambiguïtés qui règnent 

autour de ces familles. Ces incertitudes apparaissent en droit, mais aussi dans d’autres 

domaines, tels que la sociologie, les statistiques…92 et se traduisent en pratique93 par les 

                                                 
secondes familles aux Etats-Unis, LPA 8 octobre 1997, n° 121, p. 35). L’emploi du pluriel est justifié 
« parce qu’il y a la branche maternelle et la branche paternelle » (RUBELLIN-DEVICHI J., L’enfant, 
sa première et ses secondes familles, LPA 1er octobre 1997, n° 118, p. 7). Madame le Professeur J. 
Rubellin-Devichi considère que l’enfant connaît une seule première famille formée par ses parents et 
une ou plusieurs seconde(s) famille(s), pour elle il n’y a pas de deuxième, troisième, etc… familles parce 
qu’à chaque recomposition « chaque homme successif sera véritablement un « père » pour l’enfant ou 
plutôt un beau-père, mais la famille intermédiaire disparaît » (RUBELLIN-DEVICHI J., ibid.). 
L’emploi de « second » signifie qu’il n’y a rien après, contrairement à « deuxième », qui appelle un 
troisième, un quatrième… Cette réflexion menée sur les secondes familles est très intéressante, mais a 
provoqué quelques réactions car cette position dénie les familles « intermédiaires », et par là les liens 
juridiques qui peuvent s’y être créés. La famille « intermédiaire » peut disparaître, les liens de droit 
qu’elle a engendré (tels qu’une adoption simple du bel-enfant par son beau-parent), et les conséquences 
qui peuvent en découler, ne disparaîtront pas pour autant. Mais, du point de vue de l’enfant, l’expression 
« secondes familles » semble appropriée. En effet, l’enfant vit dans le présent, et il n’est donc jamais 
dans plus de deux familles à la fois vis-à-vis de son parent. En outre, le lien entre le beau-parent passé 
et le bel-enfant est le plus souvent un lien affectif, qui ne nécessite pas une consécration juridique. 
90 Sur ce point, MARTIAL A., Comment rester liés ?: Les comptes des familles recomposées, Terrain 
2005, n° 45, pp. 67–82 ; et MARTIAL A., Famille recomposée : Les familles recomposées : le point de 
vue de l’ethnologue, AJ Famille 2007, p. 288 : « Ces relations plurielles s’inscrivent au sein de 
constellations complexes unissant deux foyers recomposés, contraints de demeurer en lien autour de 
leur(s) enfant(s) commun(s), ce que révèle l'analyse des échanges et des transactions relatives à 
l'entretien financier de l'enfant ». 
91 FULCHIRON H., La transmission des biens dans les familles recomposées, Defrénois 1994, n° 12, 
p. 833 ; contribution de LE GALL D. et MARTIN C., L’instabilité conjugale et la recomposition 
familiale, p. 64 in de SINGLY F. et DORLHAC de BORNE H., La Famille, l’état des savoirs, La 
Découverte, 1991 ; et par THERY I., Couple, filiation et parenté aujourd’hui: le droit face aux 
mutations de la famille et de la vie privée : rapport à la Ministre de l'emploi et de la solidarité et au 
Garde des Sceaux, Ministre de la justice, Odile Jacob, La Documentation Française, 1998. 
92 A ce propos, contribution de LE GALL D. et MARTIN C., L’instabilité conjugale et la recomposition 
familiale, p. 61 in de SINGLY F. et DORLHAC de BORNE H., ibid : « Ces familles à beaux-parents 
ne sont guère faciles à appréhender. Elles sont invisibles au quotidien quand elles miment le modèle 
nucléaire classique (un seul nom sur la porte). Peu visibles aussi dans l’intimité, quand les enfants 
désignent ou interpellent le conjoint de leur parent-gardien par son prénom ; les termes de « parâtre » 
ou de « marâtre » étant trop fortement connotées (Théry, 1987). Même nos techniques de recensement 
les ignorent totalement. En France, aucune expression n’est encore parvenue à s’imposer dans les 
discours savants pour les qualifier. On commence tout au plus à parler de famille « reconstituée », 
« complexe », « recomposée », « composée », ou de « seconde famille ». » 
93 A ce propos, réflexion intéressante de MARTI A.-L. et DUFOUR V., Des «quasi»-frères et sœurs : 
inceste et confusion générationnelle, La lettre de l’enfance et de l’adolescence 2009, n° 4, p. 53 : « Notre 
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problématiques approfondies ultérieurement. La jurisprudence a, quant à elle, une attitude 

beaucoup plus réservée à l’égard des familles recomposées, qu’elle évoque sans toutefois les 

nommer. 

En droit comparé, ce travail de dénomination et de définition a bien souvent été fait. A 

titre d’exemple, les droits anglais et américain parlent de « blended families »94 pour les 

familles recomposées. Le droit bulgare, quant à lui, a des termes spécifiques pour la belle-mère 

et le beau-père, qu’il considère littéralement comme un « père amené »95. Ces exemples de droit 

comparé sont tout à fait instructifs et peuvent constituer une source d’inspiration. 

 

12. Comment définir ceux qui composent la famille recomposée ? Lors de la 

recomposition familiale, le parent de l’enfant se met en couple avec un tiers, le beau-parent96.  

Le terme de beau-parent crée une certaine ambiguïté sémantique. En effet, dans la 

langue française, le beau-parent renvoie à deux acceptions : le tiers en famille recomposée, et 

le parent du conjoint, beau-parent par alliance. Certains auteurs ont dénoncé ce double sens et 

ont tenté de dénommer correctement la personne qui partage la vie du parent de l’enfant, par 

les termes de parâtre ou de marâtre97. Il s’agit d’un problème linguistique français, qui n’existe 

pas dans d’autres pays. A titre d’exemple, en droit anglais, il existe deux termes bien distincts 

pour ces deux situations : le terme « father-in-law » désigne le père de l’époux ou de l’épouse, 

                                                 
hypothèse est que cette différenciation dans la langue permet de mieux penser et se représenter les liens 
que nous venons d’évoquer dans les fratries élargies. Or il existe dans la terminologie française des 
familles recomposées un défaut de nomination, un défaut de lien dans le langage, engendrant selon nous 
des difficultés à se situer les uns par rapport aux autres et à trouver sa place dans un échiquier familial 
déjà brouillé. Pourrions-nous alors aller jusqu’à dire que la structure même d’une langue par la rigueur 
et la clarté de son vocabulaire influence le mode de penser, le mode d’agir et de se structurer de 
l’individu ? ». 
94 Les blended families sont un terme nord-américain, dont la définition donnée par l’Oxford English 
Dictionary est la suivante : « A family consisting of a couple, the children they have had together, and 
their children from previous relationships. » selon le dictionnaire d’Oxford. 
95 MARTI A.-L. et DUFOUR V., ibid. : cela « traduit l’idée que quelque chose survient de l’extérieur 
dans le cercle familial de l’enfant déjà présent. Les enfants des précédents mariages se nomment 
réciproquement à la fois « frère/soeur amené(e) » et « frère/soeur qui était déjà là ». 
96 Si une grande majorité de la doctrine est de notre avis, certains préfèrent parler de quasi-parent 
(SERAPHIN G., op. cit., 2010 ; et MORACCHINI-ZEIDENBERG S., L’autorité parentale et les tiers, 
Dr. fam. 2010, n° 4, étude 7) ou de tiers (BEIGNIER B., Beau-parent ou tiers ?, Dr. fam. 2009, repère 
6, n° 6 : « En effet, il se peut que ce compagnon de vie n'ait aucun lien d'alliance avec le parent, encore 
moins avec l'enfant. »). 
97 MIRKOVIC A., Avant-projet de loi sur l’autorité parentale et les droits des tiers, AJ Famille 2008, 
p. 428 ; MIRKOVIC A., Un statut pour le « beau-parent » ?, D. 2008, p. 1709 ; SOSSON J., Réflexions 
de droit comparé sur les secondes familles, LPA 8 octobre 1997, n° 121, p. 29 ; PERRIER S., La marâtre 
dans la France d’Ancien Régime : intégration ou marginalité ?, Annales de Démographie Historique 
2006, n° 2, pp. 171–188. 
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et le terme « stepfather » qualifie le compagnon du parent. Toute confusion est ainsi évitée 

quant au lien exact unissant le bel-enfant à son beau-parent. 

L’enfant non commun, ou bel-enfant, partage la vie de son beau-parent. Son parent et 

son beau-parent peuvent avoir des enfants ensemble, des enfants communs98. Ces enfants sont 

appelés demis-frères et sœurs de l’enfant non commun99, il s’agit de frères et sœurs, utérins (par 

la mère), consanguins (par le père). Cette précision a le mérite d’éclairer la lignée d’où vient 

l’enfant en question. Par ailleurs, le beau-parent peut lui-même avoir des enfants d’un précédent 

lit. Ces enfants seront pour le bel-enfant des quasis-frères et sœurs. Il n’existe entre l’enfant et 

son quasi-frère ou sœur aucun lien juridique, pas plus qu’entre l’enfant et son beau-parent. 

Ainsi, cette relation n’engendre aucune conséquence dans notre droit positif. Les quasis-frères 

et sœurs n’ont aucun devoir, ni aucun droit les uns vis-à-vis des autres. Dans l’ensemble, les 

enfants (frères, sœurs, demi-frères et sœurs, quasi-frères et sœurs) forment une fratrie 

recomposée100, une fratrie élargie101. Ces situations sont un véritable bouleversement pour les 

enfants du foyer, qu’ils soient communs ou non au couple. Les enfants issus de l’union 

recomposée devront intégrer la famille passée de leurs parents, et les enfants non communs 

devront réinventer leur place dans cette nouvelle famille. 

L’enfant non commun côtoie également les parents du beau-parent. Ces derniers 

peuvent être appelés à jouer un rôle auprès du bel-enfant, qui a déjà des grands-parents. L’enfant 

peut alors nouer des liens forts avec ces tiers, appelés beaux-grands-parents. La « beau-grand-

parenté », qui « unit parfois les parents du beau-parent et le bel-enfant », peut avoir d’ 

« éventuelles implications économiques ou matérielles »102. 

Toutes ces personnes sont présentes et importantes dans la vie de l’enfant. 

 

13. Portée des lacunes de qualification. Le manque de précision dans la définition et 

la dénomination des différents membres de la famille recomposée n’est-il pas le reflet des 

                                                 
98 DESPLANQUES G., Les familles « recomposées » en 1990, Population n° 286, Janvier 1994 : sur les 
950 000 enfants de moins de 25 ans, « un peu plus de 500 000 ont des demi-frères ou des demi-sœurs, 
enfants du couple actuel ». 
99 VIVAS E., op. cit., 2009 ; et BARRE C., op. cit., 2003. 
100 LE GALL D. et POPPER H., Éditorial. Les familles recomposées à l’heure des parentés plurielles, 
Dialogue 2013, n° 3, p. 7 ;  MARTIAL A., op. cit., 2002. 
101 MARTI A.-L. et DUFOUR V., op. cit., 2009 : « Les enfants se côtoyant au sein de ces nouvelles 
familles se reconnaissent dans trois nominations différentes. La notion de « fratrie élargie » désigne une 
« fratrie qui inclut les frères et soeurs, demi-frères et soeurs ainsi que les quasi-frères et soeurs » 
(Sauzède, Sauzède-Lagarde, 2005, p. 184). » 
102 MARTIAL A., op. cit., 2002. 
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difficultés rencontrées par ces familles ? Si la langue française peine à décrire, définir, nommer 

chaque membre, comment le législateur peut-il y parvenir ? Comment la société peut-elle 

comprendre et appréhender les problématiques de ces familles ? Cette difficulté linguistique 

traduit le trouble juridique dans lequel sont plongées ces familles et la perception imprécise 

qu’en a la société, notamment d’un point de vue patrimonial. 

 

 

4) La famille recomposée, un atout patrimonial pour l’enfant ? 

 

14. L’absence de législation. Le retard pris par le législateur en matière de 

reconnaissance des familles recomposées est réel. La pierre d’achoppement pour le législateur 

réside dans le fait que les familles recomposées offrent une complexité, du fait de la 

pluriparentalité, des différentes filiations en présence, etc… auquel le droit n’est pas préparé. 

La présence d’enfant non commun bouleverse l’ordre établi de la famille car, en famille 

recomposée, « les enfants précèdent le couple »103. 

A la différence d’autres législations, le droit français ne reconnaît ni droits ni devoirs à 

l’égard du bel-enfant, et inversement à l’égard du beau-parent. Il n’existe pas dans notre 

législation, de statut du beau-parent ou du bel-enfant, de cadre législatif clair pour les familles 

recomposées104. Certains auteurs, face à la complexité de la situation, s’interrogent sur la 

                                                 
103 THEVENOT A., Le parental et le conjugal : Dans les recompositions familiales, Dialogue 2001, n° 
1, p. 51. 
104 A ce propos, FENOUILLET D., Faut-il réformer le rôle des tiers en droit de la famille ? – 
Présentation, LPA 24 février 2010, n° 39, p 7 : « Le statut du tiers (...) connaît, depuis quelques années, 
un regain d'intérêt : la doctrine a suggéré de consacrer à son profit une véritable « autorité familiale » ; 
le défenseur des enfants a prôné des modifications législatives dans les rapports de 2006 et 2008 ; des 
rapports parlementaires ont suggéré que telle ou telle réforme soit conduite. (...) L'idée de créer un statut 
pour les « beaux-parents » n'est pas nouvelle. Mais elle n'a pour l'heure guère convaincu, tant la diversité 
des situations de fait rend impossible l'élaboration d'un statut légal automatique, et tant les droits et 
pouvoirs qui pourraient leur être conférés empiètent sur l'autorité parentale. » ; ainsi que DEKEUWER-
DEFOSSEZ F., Familles recomposées : l’impuissance du droit !, Dialogue 2013, n° 3, p. 23 au sujet de 
l’avant-projet de loi sur les « droits des tiers » déposé en 2009, qui fut rapidement abandonné : 
« l’impuissance du législateur tient précisément aux deux caractéristiques nouvelles des recompositions 
familiales : l’absence de structure juridique fondant le nouveau couple, qui induit une totale incertitude 
sur la définition de la famille recomposée, et la subsistance des liens à l’égard des deux parents séparés, 
qui fait entrer l’enfant dans une multiplicité de familles concurrentes ». 
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nécessité d’une intervention législative105. Or, les familles recomposées demandent une 

réforme106. 

Comment, avec le nombre de familles et d’enfants concernés, le Parlement n’a-t-il pas 

réussi à réglementer le sujet ? Comment a-t-il pu rester si silencieux ? Mais l’est-il vraiment 

resté ? N’y a-t-il donc aucun pan de notre droit qui se soit penché sur la question ? Dans sa 

dimension européenne, cette non-reconnaissance juridique des familles recomposées en droit 

français peut-elle constituer une atteinte aux articles 8107 et 14108 combinés de la Convention 

européenne des droits de l'homme ? 

 

15. Les problématiques rencontrées. La recomposition familiale engendre des 

conséquences patrimoniales sur tous les membres de cette famille. Plus particulièrement, 

quelles conséquences patrimoniales a la famille recomposée sur l’enfant ? En l’absence d’une 

législation spécifique, comment améliorer sa situation ? Par la création d’un statut liant le beau-

parent à son bel-enfant ? Par la mise en œuvre d’outils ponctuels ? 

                                                 
105 Contribution de LE GALL D. et MARTIN C., L’instabilité conjugale et la recomposition familiale, 
p. 63-64 in de SINGLY F. et DORLHAC de BORNE H., op. cit., 1991 ; ainsi que COMMAILLE J., op. 
cit., 1997. BEAGUE M., Quel est l'état actuel et quelles sont les perspectives d'avenir de la 
reconnaissance juridique du beau-parent dans les familles recomposées ?, JDJ n° 268, octobre 2007 : 
« doit-on reconnaître à une personne n'ayant pas de lien de sang avec l'enfant des droits et des devoirs 
envers ce dernier ? Si oui, dans quelle mesure et sur quel fondement ? Comment lui accorder certains 
droits sans empiéter sur les droits du parent extérieur au foyer recomposé ? ». 
106 Contribution de Benoît RENAUD in Rapport d’information fait au nom de la commission des Lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du Règlement et d’administration générale : Les 
nouvelles formes de parentalité et le droit, op. cit., 2006 : « Il existe tout de même une demande : il 
existe souvent un problème d’organisation entre les enfants du premier lit du mari, ceux de la femme, 
et les enfants communs. Pour le reste, certes, il n’est pas nécessaire de légiférer à nouveau. ». 
107 Article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme: « Toute personne a droit au respect de 
sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance. Il ne peut y avoir ingérence d'une 
autorité publique dans l'exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et 
qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à 
la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des 
infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés 
d'autrui. » 
108 Article 14 de la Convention européenne des droits de l'homme: « La jouissance des droits et libertés 
reconnus dans la présente Convention doit être assurée, sans distinction aucune, fondée notamment sur 
le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou toutes autres opinions, 
l'origine nationale ou sociale, l'appartenance à une minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute 
autre situation. » 
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L’enfant commun ne rencontre que très peu de difficultés liées à la recomposition, a 

contrario de l’enfant non commun, ou bel-enfant, que certains appellent aussi « enfant du 

passé »109. 

 

16. Du point de vue du parent au sein de la famille recomposée. Le parent risque 

d’être confronté à un dilemme : protéger l’enfant non commun, protéger le beau-parent et leurs 

enfants communs, ou protéger ses enfants, ses beaux-enfants et son conjoint dans un esprit 

égalitaire ? Face à cette valse hésitation entre le rejet et l’assimilation du passé110, le législateur 

se doit d’apporter une réponse adaptée à chaque cas de figure. 

 La question ici est de savoir comment s’opère la protection patrimoniale pour l’enfant 

non commun au sein de la famille recomposée. Quelle est la place du bel-enfant ? Quelle est la 

place du beau-parent ? Comment protéger chaque membre de la famille recomposée sans porter 

atteinte aux intérêts patrimoniaux du ou des enfant(s) en présence, commun(s) ou non ?  

 Ces familles présentent une difficulté supplémentaire : comment protéger les intérêts 

patrimoniaux de l’enfant, lui assurer une stabilité et une pérennité, quand ces intérêts sont 

subordonnés à la pérennité de la relation entre le parent et le beau-parent ? La protection semble 

difficile à mettre en œuvre en raison de l’aléa que constitue la précarité du lien affectif entre le 

parent et le beau-parent, qui ont déjà connu des séparations. Que deviendront les protections 

mises en place en faveur de l’enfant en cas de séparation du couple recomposé ? Ne doit-on pas 

penser à une protection des intérêts patrimoniaux de l’enfant face au risque de séparation du 

couple recomposé ? 

 

17. Du point de vue du beau-parent au sein de la famille recomposée. Le beau-parent 

noue avec l’enfant des liens affectifs, qui pourront conduire éventuellement à la création de 

liens juridiques entre eux. Ces liens auront des conséquences patrimoniales pour l’enfant. Mais, 

en l’absence d’une consécration d’un lien électif de filiation, le beau-parent demeure un 

étranger pour son bel-enfant. 

                                                 
109 Terme employé par DREIFUSS-NETTER F. dans son article La filiation de l’enfant issu de l’in des 
partenaires du couple et d’un tiers, RTD Civ 1996, p. 1. Ce terme est assez pertinent dans le sens où il 
s’agit d’un enfant issu d’une famille qui n’existe plus. 
110 Contribution de CLAUX P.-J., La notion juridique de couple à l’épreuve de la pratique, Le couple 
confronté aux précédentes unions, pp. 136-140 in BRUNETTI-PONS C. (sous la dir. de), La notion 
juridique de couple, Economica, 1998. 
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En l’état actuel de la législation, les très rares droits accordés au beau-parent en faveur 

de son bel-enfant sont exclusivement extra-patrimoniaux, à savoir la délégation d’autorité 

parentale et le droit de visite. 

La carence de droits en matière patrimoniale se fait donc d’autant plus ressentir, malgré 

une interdépendance entre les droits extra-patrimoniaux et patrimoniaux : l’affectif peut 

conduire au patrimonial ou inversement111. L’aspect patrimonial peut ainsi favoriser la reprise 

de liens d’affectation distendus. A titre d’exemple, un parent qui avait perdu le contact avec 

son enfant peut renouer avec lui notamment à travers la pension alimentaire, les cadeaux 

d’anniversaire, à Noël, … A travers ces questions pécuniaires, se trouvent les notions 

d’assistance, de sécurité, d’aliment, de transmissions, … 

De surcroît, l’expression de « constellation familiale recomposée » est d’autant plus 

appropriée qu’il s’agit de liens patrimoniaux. Ses liens sont quasi-indissolubles, comme en 

matière alimentaire, où le mineur, quels que soit ses liens avec ses parents et beaux-parents, 

percevra des aliments de leur part – peu importe l’intensité du lien qu’il a avec eux. 

Inversement, en matière successorale, même si l’enfant a coupé toute relation avec ses parents, 

il devra intervenir à leur succession, ne serait-ce que pour renoncer à ses droits. Ainsi, « l’argent 

ne traduit pas simplement la pluralité des liens noués entre les foyers et la constellations 

recomposée et leur caractère temporaire. Dans bien des cas, il les fait tout simplement 

exister »112. 

 

 18. Du point de vue de l’enfant non commun au sein de la famille recomposée. Les 

problématiques patrimoniales rencontrées par le beau-parent et son bel-enfant se rapprochent 

de celles rencontrées par un couple de concubins. En effet, dans les deux cas, il s’agit des 

personnes vivant ensemble sans lien juridique, mais avec des liens affectifs, qui sont notamment 

juridiquement étrangers de la succession l’un de l’autre. L’enfant ne peut alors établir avec son 

beau-parent qu’un lien électif, qui ne connaît de lege lata quasiment aucune reconnaissance 

juridique, à l’exception de l’adoption. Sans reconnaissance d’un lien électif de filiation, l’enfant 

n’aura aucun lien juridique avec un des deux membres du couple, ce qui lui fermera tout droit 

à l’égard de ce dernier, notamment en matière de transmission. 

                                                 
111 MARTIAL A., op. cit., 2007 : « Au fil des gestes quotidiens comme à travers certaines attitudes « 
éducatives » ou autoritaires, le beau-parent peut jouer auprès de l'enfant un rôle quasi parental dans la 
vie commune, qui induit aussi souvent sa participation financière, au moins indirecte, à l'entretien de 
ses beaux-enfants ». 
112 MARTIAL A., op. cit., 2005. 
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A l’heure d’une protection à tout crin des intérêts de l’enfant, pourquoi ne pas consacrer 

ce lien de filiation électif en faveur de ses intérêts patrimoniaux ? La reconnaissance d’un tel 

lien est le plus souvent proposée à travers la création d’un statut du beau-parent. Un tel statut 

aurait pour but de créer des droits et des devoirs en faveur du beau-parent, mais permettrait 

aussi et surtout d’offrir des droits patrimoniaux au bel-enfant. 

 

19. Quels droits et devoirs pour cet étranger juridique qui vit avec l’enfant ? Et 

quelle protection des intérêts patrimoniaux de l’enfant non commun ? Le principe de 

coparentalité limite la place laissée au beau-parent auprès de son bel-enfant. Sur le plan 

strictement patrimonial, la responsabilité et la prise en charge financière de l’enfant par ses 

parents laissent peu d’espace au beau-parent. Auparavant, la plupart des familles recomposées 

étaient dues à des veuvages, il y avait donc une place vacante à prendre pour le beau-parent 

auprès de l’enfant. Ce n’est quasiment plus le cas aujourd’hui. L’enfant a ses deux parents et 

un ou deux beau(x)-parent(s), et il est donc plus compliqué d’offrir à ces derniers un rôle 

juridique auprès de l’enfant sans empiéter sur la place de l’autre parent. Les parents et beaux-

parents sont pris dans une dualité entre « préserver la continuité de la filiation, ne pas spolier 

l’enfant de son histoire et de son identité, tout en construisant de nouvelles relations 

familiales »113. En effet, le beau-parent ne doit pas prendre la place de l’autre parent en reniant 

son existence, « le beau-parent ne doit pas apparaître comme un parent de substitution »114, 

cette hypothèse ferait nécessairement naître des conflits et porterait atteinte aux intérêts 

patrimoniaux du bel-enfant. 

Un autre obstacle se dresse face à la création d’un statut du beau-parent : ce statut serait 

le même pour toutes les familles recomposées, comme un socle de devoirs imposés au beau-

parent à l’égard de son bel-enfant. Est-ce la solution ? Si certains en sont convaincus, d’autres115 

doutent de l’efficacité d’un régime primaire de la famille recomposée au motif que la famille 

recomposée est une famille aux mille visages. 

L’alternative proposée au statut est la mise en place de solutions d’appoint, des outils 

que les familles recomposées pourraient utiliser ou pas pour protéger, avantager les intérêts 

patrimoniaux des enfants, et spécialement des enfants non communs. Mais, la création de tels 

                                                 
113 THERY I., op. cit., 1998. 
114 COURCELLE S., Les secondes familles et l’autorité parentale: “Introduction.”, LPA 1er octobre 
1997, n° 118, p. 21. 
115 Contribution de LE GALL D. et MARTIN C., L’instabilité conjugale et la recomposition familiale, 
p. 65 in de SINGLY F. et DORLHAC de BORNE H., op. cit., 1991. 
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droits en faveur du bel-enfant nécessite-t-elle la consécration d’un lien juridique entre le parent 

et le beau-parent (mariage, pacte civil de solidarité …) ? 

Peu importe la solution envisagée (création d’un statut ou d’outils spécifiques), il est 

nécessaire de reconnaître les liens patrimoniaux qui peuvent se créer entre le beau-parent et le 

bel-enfant, et cela dans l’intérêt de l’enfant. Il est en effet indiscutable que ses intérêts 

patrimoniaux requièrent une protection légale vis-à-vis d’autres membres de la famille 

recomposée, tels que les frères et sœurs. 

Il existe aujourd’hui quelques outils, telles que l’adoption simple ou la donation-partage 

conjonctive. 

 

La première partie sera consacrée à l’analyse de la protection des intérêts patrimoniaux 

de l’enfant non commun en matières successorale et alimentaire. Il faut s’assurer que l’enfant 

ne puisse pas s’appauvrir lors de la recomposition familiale (I). 

La seconde partie portera sur le constat de l’absence de protection des intérêts 

patrimoniaux de l’enfant en cas de libéralités faites par le beau-parent en faveur du bel-enfant, 

ou par le couple recomposé, et sur les quelques solutions existantes. Il s’agit de proposer des 

outils permettant d’assurer une pleine et entière protection à l’enfant non commun au sein de la 

famille recomposée (II). 

 

 

Première partie : L’enfant non commun, victime de la recomposition familiale 

 

Seconde partie : L’enfant non commun au cœur de la recomposition familiale 
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PARTIE I L’ENFANT NON COMMUN, VICTIME DE LA RECOMPOSITION 

FAMILIALE 

 

« Le mythe d'une famille à l'abri des calculs ne tient évidemment pas »116 

 

 20. L’enfant non commun face au couple recomposé. La vie de l’enfant est émaillée 

d’événements heureux et malheureux. La séparation de ses parents, et la recomposition 

familiale qui en découle, bouleverse son équilibre au plan extra-patrimonial, mais aussi 

patrimonial. Celui qui était l’enfant commun du couple désuni devient l’enfant non commun du 

couple recomposé117. 

 Cette nouvelle famille va devoir créer son histoire, construire des liens entre chacun de 

ses membres. Mais, cela ne sera pas toujours aisé. Les dissensions peuvent être nombreuses 

entre le beau-parent et son bel-enfant, et l’inclinaison du parent n’ira pas invariablement à son 

enfant. Il est même fréquent que le parent soutienne la personne qui partage sa vie. L’enfant 

non commun sera alors seul face à ce couple recomposé. 

 Les conséquences patrimoniales pour l’enfant issu d’une précédente relation en pareille 

hypothèse sont désastreuses : il peut être contraint de subir la volonté du couple de se gratifier 

mutuellement. Conséquence directe de cette décision, le parent et le beau-parent n’offriront 

qu’une protection patrimoniale résiduelle à l’enfant. 

 Mais, l’enfant non commun est-il réellement seul face au couple recomposé ? Le 

législateur, les juges, la doctrine ne sont-ils pas pour lui de précieux alliés ? Et dans cette 

éventualité, comment s’opère la protection de ses intérêts patrimoniaux ? 

 

21. L’étude des droits alimentaires et successoraux de l’enfant non commun. « En 

matière patrimoniale, le rôle traditionnel de la famille est double : il s’agit de pourvoir à la 

subsistance de ses membres par la mise en œuvre d’une solidarité de type alimentaire, et 

d’assurer la conservation du patrimoine grâce à la transmission des biens d’une génération à 

l’autre. »118. L’obligation alimentaire et le droit des successions sont ainsi les deux branches du 

                                                 
116 HAUSER J., L’établissement et l’entretien des enfants majeurs : une famille à titre onéreux ?, 
Defrénois 1999, n° 22, p. 1217. 
117 La séparation de la famille, puis la recomposition familiale engendre chez l’enfant un bouleversement 
certain de ses repères (sur ce point : SCHNEIDER B. et MIETKIEWICZ M., Grands-parents et familles 
recomposées : De la grand-mère à la « belle-grand-mère », Dialogue 2001, n° 1, p. 61). 
118 RONDEAU-RIVIER M.-C., Le remariage, Thèse, Université de Lyon, 1981, p. 291. 
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droit où une atteinte aux droits patrimoniaux de l’enfant peut être portée. En effet, l’exercice de 

ces droits peut se heurter à la volonté de sécurité conjugale du couple recomposé. 

 D’une part, l’enfant a un droit absolu à des aliments. Ce droit s’exerce par le truchement 

de la contribution à son entretien et à son éducation tant durant sa minorité que sa majorité. La 

recomposition familiale ne remet pas en cause le fondement des droits alimentaires de l’enfant, 

mais elle les bouleverse nécessairement de façon substantielle. Quelle sera l’influence de la 

recomposition familiale sur ces droits alimentaires ? Des obligations vont-elles naître entre le 

beau-parent et son bel-enfant ? In globo, quelle protection des droits alimentaires de l’enfant en 

famille recomposée ? (Titre 1). 

 D’autre part, en famille recomposée, les intérêts patrimoniaux de l’enfant semblent 

altérés lors du décès de son auteur. Cet événement peut se produire tant durant la minorité que 

la majorité de l’enfant. Lorsque le parent décède, laissant notamment pour lui succéder le beau-

parent et un ou plusieurs enfant(s) non commun(s), un certain nombre de difficultés peuvent 

surgir. L’enfant d’un précédent lit doit alors pouvoir être assuré d’une protection absolue de ses 

intérêts patrimoniaux et ne pas être lésé au profit du beau-parent. Davantage encore qu’en 

matière d’aliments, la volonté du couple recomposé a ici une place prépondérante. L’enfant non 

commun peut-il être exhérédé du fait de cette volonté du couple recomposé ? Quelle protection 

des droits successoraux de l’enfant non commun en famille recomposée ? (Titre 2). 
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TITRE 1 LES DROITS ALIMENTAIRES DE L’ENFANT NON COMMUN 

 

« Qui fait l’enfant doit le nourrir »119 

 

 22. La notion d’aliment. La créance d’aliments est « l’obligation en vertu de laquelle 

une personne est tenue de fournir les moyens de subsistance à un parent ou un allié lorsque 

celui-ci se trouve dans une situation de besoin et ne peut y faire face par ses propres 

moyens »120. L’enfant est par essence une personne en situation de besoin, et a, à ce titre, un 

droit patrimonial absolu à des aliments de la part de ses parents. Cette obligation parentale ne 

se limite pas à la minorité de l’enfant, et peut se poursuivre durant sa majorité, notamment 

pendant ses études. Ces droits alimentaires doivent être compris dans un sens large : au-delà de 

la simple fourniture d’aliments, ils comprennent aussi l’entretien, l’éducation, etc… 

La question des droits alimentaires recouvre en effet deux notions juridiques : 

l’obligation alimentaire au sens strict, et la contribution à l'entretien et à l'éducation de l'enfant. 

Ces deux notions d’ordre public sont deux obligations distinctes121, mais qui se réunissent sous 

la question des aliments. 

La contribution à l'entretien et à l'éducation de l'enfant prévue par les articles 203122, 

371-2123, et 373-2-2124 du Code civil, ne s’exerce que par le truchement du lien parent - enfant, 

                                                 
119 LOYSEL A., Institutes coutumières, éd. Durand, 1607, p. 59. 
120 DELECRAZ Y. et CHETAILLE M., Les obligations légales en matière d’aide financière parentale, 
RJPF 2011, n° 6. 
121 Cette distinction a été confirmée par la jurisprudence (Cass. civ. 2ème n° 83-14.786, du 6 février 1985, 
Bull. civ. II, n° 32) et la doctrine (DERRIDA F., L’obligation d’entretien, obligation pour les parents 
d’élever leurs enfants, Thèse, Université d’Alger, 1952, p. 335) ; DELECRAZ Y. et CHETAILLE M., 
ibid. 
122 L’article 203 du Code civil dispose que « Les époux contractent ensemble, par le fait seul du mariage, 
l'obligation de nourrir, entretenir et élever leurs enfants. » 
123 L’article 371-2 du Code civil dispose que « Chacun des parents contribue à l'entretien et à l'éducation 
des enfants à proportion de ses ressources, de celles de l'autre parent, ainsi que des besoins de l'enfant. 
Cette obligation ne cesse pas de plein droit lorsque l'enfant est majeur. » 
124 L’article 373-2-2 du Code civil dispose que « En cas de séparation entre les parents, ou entre ceux-
ci et l'enfant, la contribution à son entretien et à son éducation prend la forme d'une pension alimentaire 
versée, selon le cas, par l'un des parents à l'autre, ou à la personne à laquelle l'enfant a été confié.  
Les modalités et les garanties de cette pension alimentaire sont fixées par la convention homologuée 
visée à l'article 373-2-7 ou, à défaut, par le juge. Cette convention ou, à défaut, le juge peut prévoir le 
versement de la pension alimentaire par virement bancaire ou par tout autre moyen de paiement. Cette 
pension peut en tout ou partie prendre la forme d'une prise en charge directe de frais exposés au profit 
de l'enfant. Elle peut être en tout ou partie servie sous forme d'un droit d'usage et d'habitation. Lorsque 
le parent débiteur de la pension alimentaire a fait l'objet d'une plainte déposée à la suite de menaces ou 
de violences volontaires sur le parent créancier ou l'enfant ou d'une condamnation pour de telles menaces 
ou violences ou lorsque de telles menaces ou violences sont mentionnées dans une décision de justice, 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006426763&dateTexte=&categorieLien=cid
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il s’agit d’une obligation unilatérale qui s’impose aux parents, sans aucune réciprocité. Ainsi, 

seuls les parents sont débiteurs d’une obligation d’entretien, peu important leur implication 

dans l’éducation de l’enfant en cas de séparation. Dans cette dernière hypothèse, le débiteur de 

l’obligation sera l’un des parents et le créancier sera l’autre parent, en représentation de l’enfant 

mineur ; à sa majorité, si l’enfant n’est plus financièrement à la charge de son parent 125, il 

devient alors créancier de cette obligation. L’obligation alimentaire, telle que définie aux 

articles 205126, 206127, et 207128 du Code civil, est, pour sa part, réciproque. Cette réciprocité ne 

se limite pas au lien parent – enfant, mais s’étend aux liens entre ascendants et descendants, 

quelque soit le degré de parenté, et au lien d’alliance, entre le gendre et la belle-fille, et les 

beaux-parents. Cette obligation alimentaire traduit l’idée d’une solidarité familiale étendue. 

Cette obligation peut aussi échoir aux grands-parents, qui devront se substituer aux parents 

défaillants129. En revanche, ils ne seront pas tenus de la contribution à l'entretien et à l'éducation 

de l'enfant de l’article 203 du Code civil, qui est une contribution strictement parentale.  

 L’obligation d’entretien, ou contribution à l'entretien et à l'éducation de l'enfant, a un 

objet beaucoup plus large que l’obligation alimentaire. En effet, elle englobe non seulement les 

besoins vitaux de l’enfant130 (santé, aliments, vêtements, …), mais également ses besoins non 

vitaux, tels que son éducation, son entretien, …131. La contribution à l’entretien reflète l’étendue 

                                                 
le juge peut prévoir que cette pension est versée au directeur de l'organisme débiteur des prestations 
familiales. » 
125 L’article 373-2-5 du Code civil dispose que « Le parent qui assume à titre principal la charge d'un 
enfant majeur qui ne peut lui-même subvenir à ses besoins peut demander à l'autre parent de lui verser 
une contribution à son entretien et à son éducation. 
Le juge peut décider ou les parents convenir que cette contribution sera versée en tout ou partie entre 
les mains de l'enfant. » 
126 L’article 205 du Code civil dispose que « Les enfants doivent des aliments à leurs père et mère ou 
autres ascendants qui sont dans le besoin. » 
127 L’article 206 du Code civil dispose que « Les gendres et belles-filles doivent également, et dans les 
mêmes circonstances, des aliments à leur beau-père et belle-mère, mais cette obligation cesse lorsque 
celui des époux qui produisait l'affinité et les enfants issus de son union avec l'autre époux sont 
décédés. » 
128 L’article 207 du Code civil dispose que « Les obligations résultant de ces dispositions sont 
réciproques. Néanmoins, quand le créancier aura lui-même manqué gravement à ses obligations envers 
le débiteur, le juge pourra décharger celui-ci de tout ou partie de la dette alimentaire. » 
129 Article 205 du Code civil. Il faut noter que si les grands-parents ont une obligation alimentaire vis-
à-vis de leurs petits-enfants, la réciproque est vraie (art. 207 du Code civil). 
130 J.-Cl. Roulois, Fasc. 1060 Parenté. Alliance. Solidarité familiale – Aides à caractère social, 2015 : 
« L'obligation alimentaire consiste à fournir à une personne proche, qui est dans le besoin, uni par un 
lien de parenté ou d'alliance, des "aliments", c'est-à-dire non seulement la nourriture, mais aussi le 
logement, les vêtements, les soins médicaux, etc. » 
131 REBOURG M., Vocation alimentaire, Dalloz Action Famille, 2016, n° 311.35 : « Elle a pour objet 
d'une part, de satisfaire les besoins matériels essentiels de l'enfant (nourriture, vêtements, chauffage, 
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et la puissance des obligations parentales ; contrairement à l’obligation alimentaire qui s’inscrit 

davantage dans l’idée d’une solidarité familiale face à un proche en situation de besoin. 

Quant au régime de ces obligations, si elles se traduisent toutes les deux par le 

versement d’une pension alimentaire132. Leur mode de recouvrement diffère. Leur prescription 

est différente. L’obligation alimentaire, qui répond à l’adage : les aliments ne s’arréragent 

pas133, ne peut être rétroactive. En revanche, l’obligation d’entretien peut faire l’objet d’une 

action personnelle qui se prescrit par cinq ans134. 

Ces obligations alimentaires sont des notions fortes en droit civil. A ce titre, le 

législateur sanctionne civilement et pénalement le refus d’aliments. Au plan civil, tant 

l’obligation d’entretien que l’obligation alimentaire répondent aux voies d’exécution et aux 

procédures de recouvrement de droit commun135. Plus particulièrement, le manquement à 

l’obligation alimentaire peut entraîner, outre une procédure en paiement direct136, la révocation 

                                                 
logement, soins médicaux et chirurgicaux à donner à un enfant malade) et d'autre part, de pourvoir à ses 
besoins d'ordre moraux et intellectuels (frais d'études et de formation intellectuelle). ». 
132 La pension alimentaire comprend la contribution à l'entretien et à l'éducation de l'enfant, comme le 
rappelle BELMOKHTAR Z., Une pension alimentaire fixée par les juges pour deux tiers des enfants 
de parents séparés, Infostat Justice n° 128, mai 2014. Toutefois, l’obligation alimentaire peut se 
résoudre en nature, sur ce point J.-Cl. Roulois, ibid. : « L'obligation alimentaire s'exécute en principe en 
argent, sous la forme du versement d'une pension alimentaire ; exceptionnellement cependant, la loi en 
permet l'exécution en nature par l'hébergement et l'entretien du créancier au domicile du débiteur. » 
133 L’adage selon lequel « les aliments ne s’arréragent pas » est issu de l’arrêt Cass. req. 30 janvier 
1933, obs. COUCHON, DH 1933.114. Il s’ensuit qu’il est impossible de percevoir un paiement 
rétroactif en matière de créances d’aliments : « si les pensions alimentaires ne s’arréragent pas, c’est 
parce que le créancier qui n’a pas réclamé les termes échus peut être considéré comme s’étant trouvé 
à l’abri du besoin et ayant renoncé à un paiement qui n’était pas indispensable à son existence, mais 
ces présomptions cèdent à la preuve contraire ». 
134 Article 2224 Code civil. Cela a été rappelé par la doctrine (MOLIERE A., L'action en paiement de 
la contribution à l'entretien de l'enfant se prescrit par cinq ans, Dr. fam. 2016, n° 9, comm. 177, à 
propos d’un arrêt Cass. civ. 1ère, n° 02-17.441, 12 mai 2004) et la jurisprudence à de très nombreuses 
reprises et encore récemment (sur ce point, à titre d’exemple : Cass. civ. 1ère n° 15-17.993, 25 mai 2016, 
et Cass. civ. 1ère n° 14-26.273, 8 juin 2016, RTD Civ. 2016, p. 601, obs. HAUSER J., Prescription de 
l’action en condamnation à aliments et prescription de l’action en paiement de ces aliments ; Cass. civ. 
1ère n° 15-21.783, 22 juin 2016, D. 2016, p. 1881, obs. GUYON-RENARD I., Chronique de 
jurisprudence de la Cour de cassation ; Cass. civ. 1ère n° 15-27.246, 9 novembre 2016, D. 2017, p. 470, 
obs. DOUCHY-OUDOT M., Contentieux familial). 
135 A noter que, de façon tout à fait exceptionnelle, le non-paiement de la pension alimentaire peut 
engendrer des conséquences extra-patrimoniales, comme l’a rappelé l’arrêt CEDH, Battista contre Italie, 
du 2 décembre 2014 n° 43978/09. Dans cette affaire, la Cour européenne des droits de l'homme a 
condamné l’Italie qui avait refusé d’inscrire le nom d’un enfant sur le passeport du père au motif qu’il 
n’avait pas versé la pension alimentaire. 
136 Articles L 581-1 et suivants et R. 581-1 et suivants du Code de la sécurité sociale, et articles L 3252-
5 et R 3252-5 du Code du travail.  
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d’une donation pour cause d’ingratitude137 et la déchéance de réciprocité. En effet, l’article 207 

prévoit, pour l’obligation alimentaire, que lorsque « le créancier aura lui-même manqué 

gravement à ses obligations envers le débiteur, le juge pourra décharger celui-ci de tout ou 

partie de la dette alimentaire »138. Le manquement aux obligations alimentaires et d’entretien 

peut également constituer pour le débiteur une infraction pénale, à savoir l’abandon de 

famille139. Cette infraction, quoique peu usitée, n’est pas rare et est régulièrement invoquée 

devant les juges140. 

 

 23. Quelle est l’influence de la recomposition familiale en matière alimentaire ? 

L’obligation alimentaire et la contribution à l’entretien et à l’éducation de l’enfant, qui 

constituent les deux volets des droits alimentaires de l’enfant, vont se trouver bouleversés lors 

de la rupture du couple parental et, par la suite, lors de la recomposition familiale. La 

contribution alimentaire qui était naturelle et directe durant la vie du couple, peut devenir 

conflictuelle et indirectement versée au moyen d’une pension alimentaire à la séparation. De 

plus, la recomposition familiale peut engendrer des difficultés avec des acteurs nouveaux, les 

beaux-parents et une fratrie recomposée, ce qui va indirectement influencer les droits 

alimentaires de l’enfant non commun. Mais, la constitution de cette nouvelle cellule familiale 

va-t-elle diminuer ou, au contraire, renforcer les droits alimentaires de l’enfant non commun ? 

Plus généralement, quelle va être l’influence de la recomposition familiale dans les relations 

                                                 
137 Cette cause de révocation est prévue par l’article 955 du Code civil, qui dispose que « La donation 
entre vifs ne pourra être révoquée pour cause d'ingratitude que dans les cas suivants :  
1° Si le donataire a attenté à la vie du donateur ;  
2° S'il s'est rendu coupable envers lui de sévices, délits ou injures graves ;  
3° S'il lui refuse des aliments. » 
138 Article 207 du Code civil. 
139 Articles 227-3 à 227-17 du Code pénal. L’article 227-3 du Code pénal dispose que : « Le fait, pour 
une personne, de ne pas exécuter une décision judiciaire ou une convention judiciairement homologuée 
lui imposant de verser au profit d'un enfant mineur, d'un descendant, d'un ascendant ou du conjoint une 
pension, une contribution, des subsides ou des prestations de toute nature dues en raison de l'une des 
obligations familiales prévues par le code civil, en demeurant plus de deux mois sans s'acquitter 
intégralement de cette obligation, est puni de deux ans d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende.  
Les infractions prévues par le premier alinéa du présent article sont assimilées à des abandons de famille 
pour l'application du 3° de l'article 373 du code civil. » 
L’article 227-17 du Code pénal dispose que « Le fait, par le père ou la mère, de se soustraire, sans motif 
légitime, à ses obligations légales au point de compromettre la santé, la sécurité, la moralité ou 
l'éducation de son enfant mineur est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende. 
L'infraction prévue par le présent article est assimilée à un abandon de famille pour l'application du 3° 
de l'article 373 du code civil. » 
140 CA Chambéry, 6 novembre 2013, JurisData n° 2013-026680 ; Cass. crim. n° 14-84.879, 28 mai 2015, 
JurisData n° 2015-012687. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006426547&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006426547&dateTexte=&categorieLien=cid
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patrimoniales de l’enfant non commun vis-à-vis de ses parents d’une part (Chapitre 1), et de 

son ou ses beau(x)-parent(s) d’autre part (Chapitre 2) ? 
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CHAPITRE 1 – LA RECOMPOSITION FAMILIALE DANS LE LIEN 

ALIMENTAIRE PARENT - ENFANT 

 

« La recomposition familiale est un facteur susceptible de faire évoluer la situation 

financière des uns et des autres »141 

 

24. La notion de contribution à l'entretien et à l'éducation de l'enfant. Prévue à 

l’article 27 de la Convention internationale des droits de l’enfant142, la contribution à l'entretien 

et à l'éducation de l'enfant est un devoir parental, qui découlait du mariage. La loi n° 2002-305 

du 4 mars 2002 et la nouvelle rédaction de l’article 371-2 du Code civil143 l’ont étendu à tous 

les enfants, quelque soit leur mode de filiation, et à tous les parents, quelque soit leur mode de 

conjugalité. Le caractère parental de cette contribution explique l’exclusion des grands-parents 

et du beau-parent144. 

La contribution d’entretien s’applique donc en ligne descendante entre les père et mère 

et leur enfant145. Cette obligation regroupe, sous le terme générique d’obligation alimentaire, 

les notions d’aliments, d’entretien et d’éducation. Cela implique pour les parents un devoir 

                                                 
141 CORPART I., Les enfants à l’épreuve des reconstitutions familiales : un point de vue juridique, 
Recherches Familiales 2007, n° 1, p. 41. 
142 L’article 27 de la CIDE dispose que « 1. Les Etats parties reconnaissent le droit de tout enfant à un 
niveau de vie suffisant pour permettre son développement physique, mental, spirituel, moral et social. 
2. C’est aux parents ou autres personnes ayant la charge de l’enfant qu’incombe au premier chef la 
responsabilité d’assurer, dans les limites de leurs possibilités et de leurs moyens financiers, les 
conditions de vie nécessaires au développement de l’enfant. 
3. Les Etats parties adoptent les mesures appropriées, compte tenu des conditions nationales et dans la 
mesure de leurs moyens, pour aider les parents et autres personnes ayant la charge de l’enfant à mettre 
en œuvre ce droit et offrent, en cas de besoin, une assistance matérielle et des programmes d’appui, 
notamment en ce qui concerne l’alimentation, le vêtement et le logement. 
4. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées en vue d’assurer le recouvrement de la 
pension alimentaire de l’enfant auprès de ses parents ou des autres personnes ayant une responsabilité 
financière à son égard, que ce soit sur leur territoire ou à l’étranger. En particulier, pour tenir compte 
des cas où la personne qui a une responsabilité financière à l’égard de l’enfant vit dans un Etat autre que 
celui de l’enfant, les Etats parties favorisent l’adhésion à des accords internationaux ou la conclusion de 
tels accords ainsi que l’adoption de tous autres arrangements appropriés. ». 
143 L’article 371-2 du Code civil est d’ordre public. 
144 Relevons toutefois sur ce point la divergence d’opinion entre le législateur français et le législateur 
hollandais, puisqu’aux Pays-Bas « l'obligation d'entretien des enfants n'est pas exclusivement liée à l'état 
de parent, mais peut l'être en fonction du lien d'affection (beau-parent) ou du lien biologique (parent 
biologique qui n'a pas établi de lien de filiation avec l'enfant). » (TETARD S., La contribution des 
parents à l’entretien de leur enfant après le divorce – Aspects de droit comparé, Dr. fam. 2015, n° 4, 
dossier 26). 
145 Selon les articles 203, 371-2, et 373-2-2 du Code civil précités. 
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patrimonial de nourrir, vêtir, éduquer… leur(s) enfant(s). Si pour certains, ce devoir parental 

trouve sa conclusion avec l’arrivée de la majorité de l’enfant, il n’en est rien, puisque les parents 

devront couvrir les besoins de leurs enfants pour leurs études, si ces derniers ne peuvent 

subvenir à leurs besoins146. 

Deux limites sont toutefois prévues par le législateur. L’article 204 prévoit que l’enfant 

ne peut invoquer aucune obligation parentale quant à son établissement. L’article 386-3 2° du 

Code civil prévoit, quant à lui, que les parents seront déchargés de toute obligation si l’enfant 

a des revenus supérieurs à ses parents. 

 

25. L’incidence de la séparation et de la recomposition familiale. Lors de la 

séparation de ses parents, l’enfant va soit vivre chez ses parents en garde alternée et il n’y aura 

a priori pas de versement de la pension alimentaire147 ; soit vivre davantage chez un parent que 

chez l’autre. Dans cette hypothèse, le parent ne recevant pas ou peu l’enfant sera débiteur envers 

l’autre parent d’une créance d’aliments, au titre de sa contribution à l’entretien, qui se traduira 

par le versement d’une pension alimentaire. La notion de corésidence implique ici une 

communauté de vie et de toit entre le parent et son enfant. 

L’incidence de la recomposition familiale va jouer lors du calcul par le juge du montant 

de la pension alimentaire148. En effet, pour calculer le montant de la pension alimentaire, le juge 

doit apprécier les revenus du parent d’une part, et les charges financières qui pèsent sur lui 

d’autre part, les charges se traduisent par les charges de la vie courante : un emprunt, les 

courses, les factures diverses… Or, lorsque l’un des parents vit au sein d’une famille 

recomposée, le beau-parent apporte le plus souvent une source de revenus supplémentaires au 

foyer recomposé. Ainsi, le parent, qu’il soit créancier ou débiteur, voit ses charges diminuer 

grâce à la présence du beau-parent qui, outre ses revenus, va prendre en charge une partie des 

dépenses du foyer recomposé. Dans quelle mesure le juge doit-il apprécier cette participation 

financière du beau-parent ? Doit-il demander, pour l’évaluation des ressources du parent, celles 

                                                 
146 Article 371-2 du Code civil – la contribution peut aller jusqu’à 25 ans, voire même 27 ans selon les 
cas. Nous pouvons sur ce point citer un arrêt récent de la cour d'appel de Paris (CA Paris, 18 mai 2017, 
JurisData n° 2017-024362) où les juges ont supprimé la pension alimentaire versée par les parents à leur 
fille de 27 ans sur la base de l’article 371-2 du Code civil, au motif que cette dernière avait arrêté ses 
études. 
147 Le versement d’une pension alimentaire ne sera qu’exceptionnellement décidé aux vues des faits de 
l’espèce (à titre d’exemple, CA Chambéry, 15 décembre 2014, JurisData n° 2014-032273). 
148 RIVIER M.-C., Les secondes familles et le droit des obligations alimentaires, LPA 8 octobre 1997, 
n° 121, p. 8. 
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du beau-parent ? Doit-il en tenir compte directement, ou indirectement (Section 2) ? Quelle 

conduite lui dicte le législateur (Section 1) ? Cette prise en compte de la recomposition 

familiale est-elle favorable ou défavorable à l’enfant non commun ? Est-elle susceptible 

d’engendrer une atteinte aux intérêts patrimoniaux de cet enfant, ou au contraire de les 

renforcer ? 

 

 

Section 1 Le régime légal de la pension alimentaire 

 

26. Quelle prise en compte des revenus du beau-parent dans le calcul de la pension 

alimentaire ? Le législateur a jadis évoqué la situation du conjoint du parent en matière 

alimentaire à travers celle de l’enfant adultérin. Pour la jurisprudence, « "le coût d'entretien 

d'un enfant adultérin [est] inopposable à l'épouse" pour la fixation de la pension alimentaire 

qui lui est due »149. La loi n° 2001-1135 du 3 décembre 2001 a mis fin à cette pratique 

jurisprudentielle pour le moins discriminatoire. Il s’agit d’une manifestation encourageante du 

législateur qui a mis un terme à une atteinte injustifiée aux droits alimentaires de l’enfant non 

commun. 

Dans l’esprit du législateur, l’obligation alimentaire revient aux parents de l’enfant non 

commun. Mais, est-ce à dire que le beau-parent doit en être écarté ? La recomposition familiale 

n’implique-t-elle pas une solidarité des deux membres du couple recomposé pour la pension 

alimentaire ? 

Si le législateur paraît éluder une quelconque prise en compte du beau-parent dans le 

mode de calcul de la pension alimentaire (§1), une lecture très attentive des textes du Code civil 

suggère, selon le mode de conjugalité du couple recomposé, tantôt une solidarité implicite (§2), 

tantôt une solidarité relative (§3). 

 

§1 Le calcul de la pension alimentaire  

 

                                                 
149 Contribution de BERTHET P., in MURAT P. et alii, Droit de la Famille, JCP 2002, éd. G, n° 1, I 
101. 
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27. Absence de prise en compte de la recomposition familiale. Ni le Code civil (A), 

ni les récentes évolutions législatives (B) ne font état de la recomposition familiale dans les 

critères relatifs au calcul de la pension alimentaire. 

 

 A) Le mode de calcul 

 

28. Appréciation des besoins de l’enfant. Si le droit communautaire est depuis 

longtemps plus prolifique en matière alimentaire150 que notre droit positif ; le législateur 

encadre néanmoins le calcul de la pension alimentaire en indiquant dans une liste limitative les 

éléments à prendre en compte. A ce titre, le juge doit prendre en considération trois critères afin 

de déterminer le montant dû par le parent débiteur151. Il doit tenir compte des ressources d’un 

parent, de l’autre, et des besoins de l’enfant. Ces besoins ne sont pas définis par la loi, il revient 

donc au juge de les appréhender in concreto, selon l’âge de l’enfant, etc… L’état de besoin de 

l’enfant peut être présumé, mais il n’est pas le même pendant la minorité qu’à sa majorité. Par 

exemple, les besoins de l’enfant majeur vont être le logement, les frais de scolarité à l’université 

… , alors que pour un enfant mineur les besoins vont davantage se porter sur les vêtements, les 

activités extra-scolaires …. 

 

29. Appréciation des ressources des parents. L’appréciation souveraine du juge sera 

plus délicate à effectuer quant à l’évaluation des ressources de chacun des parents, d’autant plus 

si l’un des parents a fondé une nouvelle famille. Sont comptabilisés pour chaque parent 

l’ensemble de ses revenus, à l’exception des allocations familiales152 et de la prestation 

                                                 
150 A ce titre, nous pouvons citer les Conventions de La Haye du 2 octobre 1973 portant sur la 
reconnaissance et l'exécution des décisions relatives aux obligations alimentaires et la loi applicable aux 
obligations alimentaires ; mais également, le protocole du 23 novembre 2007 relatifs à la loi applicable 
aux obligations alimentaires, la Convention du 23 novembre 2007 portant sur le recouvrement 
international des aliments destinés aux enfants et à d’autres membres de la famille, le règlement CE n° 
2201/2003 du 27 novembre 2003 portant sur la compétence, la reconnaissance et l’exécution des 
décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale, et enfin le règlement CE n° 
4/2009 du 198 décembre 2008 portant sur la compétence, la loi applicable, la reconnaissance et 
l’exécution des décisions et la coopération en matière d’obligations alimentaires. 
151 Article 371-2 du Code civil. 
152 Elles sont versées pour les enfants et ne peuvent pas être comptabilisées dans les revenus du parent, 
comme l’a précisé la Cour de cassation à plusieurs reprises, et encore récemment dans un arrêt du 4 
janvier 2017 (Cass. civ. 1ère n° 16-10.407, du 4 janvier 2017, BERTHIER C., Les allocations familiales 
ne constituent pas des revenus, Dr. fam. 2017, n° 3, comm. 61 ; Cass. civ. 1ère n° 13-26.860, du 5 
novembre 2014, JurisData n° 2014-026540. Ces arrêts sont relatifs à une question de prestation 
compensatoire, mais nous pouvons aisément transposer cette solution en matière alimentaire). 
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compensatoire153. En revanche, la pension alimentaire influe lors du calcul de la prestation 

compensatoire : elle est prise en compte au titre des charges de l’époux débiteur, mais elle ne 

constitue cependant pas un revenu dans le patrimoine de l’époux créancier154. La Cour de 

cassation le rappelle régulièrement155. Par exemple, les juges ont considéré que la contribution 

à l'entretien et à l'éducation versée pour un enfant issu d’un précédent lit caractérisait une charge 

pour l’époux débiteur de la prestation compensatoire et devait donc être prise en compte pour 

son calcul156. Ainsi, les ressources du débiteur sont appréciées en tenant compte des dépenses 

faites pour tous ses enfants, peu importe qu’ils soient issus de lits différents. 

L’appréciation des ressources parentales, ainsi que des besoins de l’enfant a lieu au jour 

où le juge statue157, sans référence à la recomposition familiale et aux revenus du beau-parent. 

 

B) La table de référence 

 

 30. Création d’une table de référence. De grandes disparités ont été constatées en 

pratique en matière de fixation de la pension alimentaire, en dépit des critères prévus à l’article 

371-2 du Code civil158. Ces difficultés ont été mises en exergue par un rapport du Sénat qui a 

préconisé de mettre en place des « barèmes indicatifs de calcul des pensions alimentaires 

fondés sur des critères objectifs, ce qui permettrait de faciliter et d’harmoniser la fixation du 

                                                 
153 Versée par le parent débiteur de la pension alimentaire et perçue par le parent créancier, n’a pas à 
être prise en compte dans le calcul de la contribution à l'entretien et à l'éducation de l'enfant due par le 
parent débiteur. Sur ce point, Cass. civ. 1re n° 13-23.732, 19 novembre 2014, JurisData n° 2014-027903. 
154 Antérieurement sur ce point : Cass. civ. 2ème n° 99-17.255, du 10 mai 2001, JurisData n° 2001-009378 
; Cass. civ. 1ère n° 02-12.922, du 25 mai 2004, JurisData n° 2004-023785. 
155 Cass. civ. 1ère n° 16-19064, du 4 mai 2017, BATTEUR A., Prestation compensatoire et pension 
alimentaire versée pendant la procédure de divorce, L’essentiel Droit de la famille et des personnes 1er 
juin 2017, n° 6, p. 5. 
156 Cass. civ. 1ère n° 13.11.779, du 19 octobre 2016, CARO A.-M., Prestation compensatoire : prise en 
compte de la pension alimentaire versée pour l’entretien et l’éducation des enfants du couple et d’un 
enfant issu d’une autre union, Dr. fam. 2017, n° 1, comm. 6. 
157 Comme l’a rappelé à plusieurs reprises la Cour de cassation. A titre d’exemple : Cass. civ. 1ère n° 11-
17.002, 12 avril 2012, JurisData n° 2012-007082 ; Cass. civ. 1ère n° 14-23.237, 7 octobre 2015, JurisData 
n° 2015-022071. 
158 Pour lutter contre cette situation, les pays nordiques ont fait le choix de fixer une somme minimale à 
verser en matière de pension alimentaire : sur ce point, MARTINY D., Les conséquences de la désunion 
– Régimes matrimoniaux, obligations alimentaires, responsabilité parentale, Dr. fam. 2015, n° 4, 
dossier 24. 
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montant des pensions alimentaires, de mieux prévoir les incidences financières de la 

séparation »159. 

 A la suite de ce constat, le Gouvernement a mis en place en 2010160 une table de 

référence pour aider le juge aux affaires familiales dans la détermination du montant de la 

pension alimentaire, mais celle-ci « n’a qu’une valeur indicative »161 (...) et « ne peut remplacer 

l’appréciation souveraine des juges »162, lesquels font une appréciation in concreto en la 

matière. Cette position a été suivie par les cours d'appel163, avant d’être rappelée lors d’une 

réponse ministérielle de 2016164, qui confirme la valeur indicative de la table de référence. 

Les critères retenus par le Gouvernement sont les revenus du parent débiteur, ainsi que 

la durée de visite et d’hébergement de l’enfant chez ce parent. Une nouvelle fois, le législateur 

écarte la prise en compte de la famille recomposée du calcul de la pension alimentaire. Cela 

illustre la volonté législative de laisser la question des droits alimentaires de l’enfant 

uniquement dans ses relations avec ses parents et de ne pas élargir le champ d’application en 

incluant la famille recomposée, et plus précisément le beau-parent. Cette position du législateur 

peut être perçue comme une volonté de neutralité165 et de stabilité166. 

 

 31. L’influence latente de la recomposition familiale. Si le législateur ne crée pas de 

façon manifeste un lien tripartite entre l’enfant, son parent, et son beau-parent quand il est 

question de la pension alimentaire, la recomposition familiale n’est pas sans conséquences. 

« Les recompositions familiales offrent en outre une succession de moments et de lieux où les 

                                                 
159 Rapport d’activité fait pour l’année 2005-2006 au nom de la délégation aux droits des femmes et à 
l’égalité des chances entre les hommes et les femmes et compte rendu des travaux de cette délégation 
sur les familles monoparentales et les familles recomposées, Sénat, n° 388, déposé le 14 juin 2006, pp. 
61-86. 
160 Circulaire CIV/06/10 de diffusion d’une table de référence permettant la fixation de la contribution 
à l'entretien et à l'éducation des enfants sous forme de pension alimentaire, 12 avril 2010. 
161 Arrêt Cass. civ. 1ère n° 12-25.301, 23 octobre 2013, JurisData n° 2013-023208. 
162 REGLIER A.-C., La contribution à l'entretien et à l'éducation des enfants de parents divorcés et la 
table de référence, Dr. fam. 2015, n° 9, comm. 167. 
163 Sur ce point : CA Rennes, 3 février 2015, JurisData n° 2015-001965 ; CA Orléans, 17 mars 2015, 
JurisData n° 2015-007023. 
164 Question écrite n° 67418 publiée au Journal Officiel le 28 octobre 2014 ; Réponse ministérielle 
publiée au Journal Officiel le 3 mai 2016, p. 3845. Cette réponse a été prise en référence à l’arrêt du 23 
octobre 2013 préc. 
165 La recomposition familiale ne porte pas atteinte aux droits alimentaires de l’enfant non commun, ne 
grevant pas les revenus du parent débiteur, elle ne les renforce pas non plus en augmentant les revenus 
de ce même parent. 
166 Cela permet d’éviter de contraindre les parents à modifier le montant de la pension alimentaire à 
chaque recomposition ou décomposition familiale. 
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liens entre conjoints ou entre parents et enfants font explicitement l’objet de comptes et de 

calculs : séparations, divorces et nouvelles unions s’accompagnent inévitablement 

d’évaluations, de mesures et de répartition des ressources, au sein d’une organisation familiale 

où les parents séparés doivent continuer de subvenir ensemble à l’entretien des enfants qu’ils 

ont conçus »167. Ainsi, la famille recomposée influe sur la pension alimentaire, à travers le 

couple recomposé et les questions financières entre les membres du couple. Le législateur opère 

une différence de traitement selon le mode de conjugalité du couple, plus précisément selon si 

le couple recomposé est marié ou non. 

 

§2 Les conséquences du mariage du couple recomposé 

 

32. L’importance du régime primaire et du choix du régime matrimonial. En 

complément du régime primaire (A), le législateur a pris des positions différentes selon que le 

couple ait opté pour un régime séparatiste ou pour un régime communautaire (B). 

 

A) Le régime primaire 

 

 33. Les dispositions impératives relatives aux aliments. Le régime primaire, d’ordre 

public, prévu aux articles 203 à 226 du Code civil, s’applique à tous les couples mariés, quelque 

soit leur régime matrimonial. 

L’article 203 du Code civil dispose que les parents doivent nourrir et entretenir « leurs 

enfants ». Sont visés les enfants du couple, et non pas les enfants issus d’un premier lit. La piste 

d’une contribution du beau-parent sur la base de l’article 203 du Code civil doit donc être 

abandonnée. 

 

 34. La protection des articles 213 et 214 du Code civil. Les articles 213 et 214 du 

Code civil prévoient respectivement que les époux « pourvoient à l’éducation des enfants et 

préparent leur avenir » et qu’ils « contribuent à proportion de leurs facultés respectives » aux 

charges du mariage. 

                                                 
167 MARTIAL A., op. cit., 2005. 
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 La jurisprudence168 refuse d’appliquer l’article 214 au couple recomposé. La Cour 

d'appel de Paris a considéré que l’entretien de l’enfant non commun n’entre pas dans les charges 

du mariage. Pourtant cette décision est critiquée par l’ensemble de la doctrine169. 

Inversement, une lecture stricte des articles 213 et 214 combinés permet d’admettre une 

obligation pour le beau-parent marié de contribuer indirectement à l’entretien de son bel-

enfant170. En effet, l’article 214 oblige le beau-parent à contribuer aux charges du mariage, 

celles-ci étant notamment constituées par l’éducation des enfants, tel qu’énoncé à l’article 213 

du Code civil, et à l’éducation de tous les enfants, communs ou pas, en l’absence de précision 

textuelle. Là où la loi ne distingue pas, il n’y a pas lieu de distinguer, selon qu’il s’agisse d’une 

famille classique ou recomposée. En conséquence, le couple devra comptabiliser dans ses 

charges les dépenses faites pour tous les enfants du foyer, qu’il s’agisse d’enfants communs ou 

pas. Le législateur fait ainsi entrer implicitement l’enfant non commun dans le mariage de son 

parent et de son beau-parent. Cette volonté législative constitue une protection aux droits 

patrimoniaux de l’enfant non commun, qui pourra compter sur cette nouvelle cellule familiale 

pour subvenir à ses besoins. 

 

 35. Le régime de l’article 220 du Code civil. Enfin, l’article 220 du Code civil171 

prévoit que les dettes contractées pour les enfants relèvent de la solidarité familiale. Les tiers 

                                                 
168 CA Paris, 25 septembre 1986, JurisData n° 1986-600016 ; D. 1987, p. 134, obs. MAYER D. et CALE 
P. 
169 En l’espèce, la demande de contribution à l'entretien et à l'éducation de l'enfant non commun 
provenait de l’épouse, qui avait, selon toute vraisemblance, contracté ce mariage en vue d’obtenir la 
nationalité française. RONDEAU-RIVIER M.-C., op. cit., p. 506 : « Le second conjoint, étranger aux 
rapports alimentaires nés du premier mariage de son époux, en supportera néanmoins, de façon indirecte, 
les conséquences : le second ménage sera privé d’une partie des revenus de l’époux remarié, mais il ne 
s’agit là que d’un effet secondaire et inéluctable du maintien des solidarités familiales. » ; REBOURG 
M., Familles recomposées et liens interpersonnels, JCP 2013, éd. N, n° 19, p. 1127 : « Malgré l’absence 
d’obligation légale d’entretien, les règles du régime primaire imposent indirectement au beau-parent 
marié une contribution puisque les dettes relatives à l’entretien de l’enfant font partie des charges du 
mariage et des dettes ménagères ». 
170 VOKO N., Les aliments en droit privé, Thèse, Faculté de Droit, de Sciences Politiques et de gestion, 
Université de Strasbourg, 2012, p. 207 : « Le beau-parent marié bénéficie automatiquement des droits 
et devoirs qui découlent du mariage, de sorte que l’entretien de l’enfant du premier lit fait partie des 
charges du ménage. » 
171 L’article 220 du Code civil dispose que : « Chacun des époux a pouvoir pour passer seul les contrats 
qui ont pour objet l'entretien du ménage ou l'éducation des enfants : toute dette ainsi contractée par l'un 
oblige l'autre solidairement. 
La solidarité n'a pas lieu, néanmoins, pour des dépenses manifestement excessives, eu égard au train de 
vie du ménage, à l'utilité ou à l'inutilité de l'opération, à la bonne ou mauvaise foi du tiers contractant. 
Elle n'a pas lieu non plus, s'ils n'ont été conclus du consentement des deux époux, pour les achats à 
tempérament ni pour les emprunts à moins que ces derniers ne portent sur des sommes modestes 
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créanciers pourront se tourner vers les deux membres du couple pour obtenir le paiement échu 

de leurs dettes. Les tiers pourront donc se tourner soit vers le parent, soit vers le beau-parent 

pour obtenir le paiement de la dette d’aliments. Le beau-parent pourra ensuite se retourner 

contre le parent pour être remboursé du montant de la dette, au titre de la contribution à la dette. 

 La question se pose de savoir si l’article 220 du Code civil s’applique pour les pensions 

alimentaires dues par le parent pour un enfant issu d’un précédent lit. La doctrine considère que 

les charges liées aux enfants non communs rentrent dans le champ d’application de l’article 220 

du Code civil, à l’exception de la question de la pension alimentaire172. En effet, l’article 220 

ne trouve à s’appliquer que pour les dettes contractuelles. Or, la dette d’aliments est une dette 

d’origine légale et d’application judiciaire173. 

Néanmoins une combinaison des positions doctrinales et jurisprudentielles aboutirait à 

une interprétation de l’article 220 favorable à l’enfant non commun. Cette conception permet 

de garantir une protection forte de ses droits alimentaires. Par combinaison, des articles 213, 

214, et 220 du Code civil, le couple recomposé est solidairement obligé de contribuer 

financièrement à l’entretien et à l’éducation de tous les enfants du foyer, qu’il s’agisse d’enfants 

communs ou non communs. 

Une intervention législative serait souhaitable. La primauté de l’intérêt patrimonial de 

l’enfant non commun ne doit pas pâtir de la recomposition familiale de ses parents séparés. Il 

serait souhaitable d’ajouter à l’article 213 du Code civil les termes « communs ou non » après 

« des enfants ». L’article évoluerait ainsi « Les époux assurent ensemble la direction morale et 

matérielle de la famille. Ils pourvoient à l'éducation des enfants, communs ou non, et préparent 

leur avenir ». 

 

  B) Les différents régimes matrimoniaux 

 

 36. Les régimes séparatistes. Si l’on ne considère pas que le régime primaire impose 

au beau-parent marié de participer indirectement au paiement d’une pension alimentaire à son 

bel-enfant, il paraît superfétatoire d’évoquer cette problématique en régimes séparatistes. En 

                                                 
nécessaires aux besoins de la vie courante et que le montant cumulé de ces sommes, en cas de pluralité 
d'emprunts, ne soit pas manifestement excessif eu égard au train de vie du ménage. » 
172 Notamment sur ce point : TERRE F. et SIMLER P., Droit civil – Les régimes matrimoniaux, Précis 
Dalloz, 7ème éd., 2015, n° 80 ; DEKEUWER-DEFOSSEZ F., op. cit., 2013. 
173 La jurisprudence, elle, fait une lecture beaucoup plus large de l’article 220 en l’étendant aux dettes 
non contractuelles. Cass. civ. 1ère n° 87-19049, 7 juin 1989, art. 34574, Defrénois 1989, p.993.  
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effet, ces régimes, de part leur nature et leur objectif, ne prévoient pas d’obligations à la charge 

de chaque membre du couple, et donc du beau-parent. Le régime primaire est plus contraignant 

pour les époux que les régimes séparatistes. L’étude du Code civil nous donne d’ailleurs raison. 

Le régime primaire est d’ordre public, permettant ainsi d’imposer aux couples mariés en 

séparation de biens, par exemple, un minimum de règles. Les régimes séparatistes peuvent par 

conséquent être écartés comme base légale pour une prise en compte des revenus du beau-

parent dans le cadre de la fixation de la pension alimentaire par le juge. 

 

 37. Les régimes communautaires. Le législateur s’est montré plus audacieux en 

matière de régimes communautaires et a ouvert une possibilité de prise en compte des revenus 

du beau-parent à travers l’article 1409 du Code civil174. Ainsi, les dépenses engendrées par le 

conjoint pour l’entretien d’un enfant né d’un précédent lit doivent être mises au passif de la 

communauté175. Lors du divorce des époux, le paiement d’une pension alimentaire à un enfant 

non commun sera une dette mise au passif définitif de la communauté et aucune récompense 

ne pourra être réclamée par l’autre époux au titre d’un appauvrissement de la communauté. Une 

telle solution trouve sa source dans le caractère commun des revenus du couple recomposé, 

étant donné que la dette d’aliments est fixée et payée selon les ressources du parent débiteur, 

avec une prise en compte des revenus du beau-parent. 

Le législateur semble donc œuvrer en faveur d’une protection des intérêts patrimoniaux 

de l’enfant non commun à l’encontre du couple recomposé marié. Mais, en est-il de même 

lorsque le couple recomposé a opté pour un autre mode de conjugalité ? 

 

§3 Les conséquences du non mariage du couple recomposé 

 

38. Quelles sont les règles applicables au couple recomposé pacsé ou en 

concubinage ? Le Parlement a-t-il légiféré en matière de pacte civil de solidarité et de 

                                                 
174 L’article 1409 du Code civil dispose que « La communauté se compose passivement :  
-à titre définitif, des aliments dus par les époux et des dettes contractées par eux pour l'entretien du 
ménage et l'éducation des enfants, conformément à l'article 220 ;  
-à titre définitif ou sauf récompense, selon les cas, des autres dettes nées pendant la communauté. » 
175 Cass. civ. 1ère n° 03-14.831, du 8 novembre 2005, JurisData n° 2005-030631 ; Cass. civ. 1ère n° 09-
65.345, du 3 février 2010, obs. COUDRAIS M., Statut du beau-parent et obligation naturelle, Gaz. Pal. 
2010, n° 105, p. 11. La doctrine admet cependant la possibilité de clause contraire au sein du contrat de 
mariage, par exemple RONDEAU-RIVIER M.-C., op. cit., 1981, p. 515 : « une clause modifiant la 
répartition du passif entre les époux mariés sous un régime communautaire ». 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006422806&dateTexte=&categorieLien=cid
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concubinage comme en matière de mariage ? Offre-t-il une réelle prise en compte des revenus 

du beau-parent dans le calcul de la pension alimentaire de l’enfant non commun ? Et a-t-il opéré 

les mêmes choix selon que couple soit soumis à un pacte civil de solidarité (A) ou en 

concubinage (B) ? 

 

A) Le couple recomposé pacsé 

 

 39. L’analogie du pacte civil de solidarité avec le mariage. La solution applicable au 

couple recomposé marié est transposable au couple recomposé pacsé. En effet, l’article 515-4 

du Code civil176 reprend les notions maritales de contributions aux charges de la vie commune 

et de solidarité vis-à-vis des tiers. Cela traduit un parallélisme de solutions avec celles évoquées 

pour le régime primaire. Il y aurait donc une contribution légale indirecte du beau-parent pacsé 

à l’entretien de l’enfant non commun177. 

 

  B) Le couple recomposé concubin 

 

 40. L’absence de lien juridique. Le législateur évoque ce mode de conjugalité à 

l’article 515-8 du Code civil178, il n’y est fait mention d’aucune solidarité familiale. Il faut donc 

exclure l’idée d’une quelconque prise en compte des revenus du concubin par le législateur179. 

                                                 
176 L’article 515-4 du Code civil dispose que : « Les partenaires liés par un pacte civil de solidarité 
s'engagent à une vie commune, ainsi qu'à une aide matérielle et une assistance réciproques. Si les 
partenaires n'en disposent autrement, l'aide matérielle est proportionnelle à leurs facultés respectives. 
Les partenaires sont tenus solidairement à l'égard des tiers des dettes contractées par l'un d'eux pour les 
besoins de la vie courante. Toutefois, cette solidarité n'a pas lieu pour les dépenses manifestement 
excessives. Elle n'a pas lieu non plus, s'ils n'ont été conclus du consentement des deux partenaires, pour 
les achats à tempérament ni pour les emprunts à moins que ces derniers ne portent sur des sommes 
modestes nécessaires aux besoins de la vie courante et que le montant cumulé de ces sommes, en cas de 
pluralité d'emprunts, ne soit pas manifestement excessif eu égard au train de vie du ménage. » 
177 Dans le même sens, REBOURG, op. cit., 2013 : «  En matière de Pacs, on peut penser que l’aide 
matérielle prévue à l’article 515-4 du Code civil, calquée sur la contribution aux charges du mariage, 
comprend elle aussi l’entretien des enfants du couple bien que le contrat de Pacs n’emporte pas 
directement de conséquences à l’égard des enfants » ; et contribution de BERTHET P., op. cit., 2002. 
178 Article 515-8 du Code civil : « Le concubinage est une union de fait, caractérisée par une vie 
commune présentant un caractère de stabilité et de continuité, entre deux personnes, de sexe différent 
ou de même sexe, qui vivent en couple. ». 
179 Un arrêt récent du Conseil d’Etat semble apporter un tempérament à cette assertion. Dans une affaire 
relative à la déduction d’une pension alimentaire versée à un ascendant dans le calcul de l’impôt sur le 
revenu, il a été pris en compte les revenus du concubin pour apprécier les capacités financières du 
débiteur (CE, n° 414244, 16 février 2018, obs. DOUET F., Appréciation des capacités du débiteur 
d’aliments pour déterminer le montant déductible de ses revenus, Dr. fam. 2018, n° 10, comm. 251). 
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41. Une protection légale relative. Le législateur semble suggérer une prise en compte 

de la recomposition familiale, et plus précisément des revenus du beau-parent lorsque le couple 

recomposé a fait le choix d’un mariage ou d’un pacte civil de solidarité. Est-ce à dire que le 

législateur lie le destin de l’enfant non commun et de la famille recomposée lorsque celle-ci est 

légalement consacrée ? Estime-t-il le concubinage trop fragile pour imposer une reconnaissance 

d’une contribution indirecte du beau-parent à l’entretien de son bel-enfant ? Ce n’est pas 

certain. Peut-être que le législateur procède ici comme pour les autres questions en droit de la 

famille, c'est-à-dire qu’il édicte une conduite pour le couple marié ou pacsé, qui sont des modes 

de conjugalité encadrés par la loi, mais non pour le couple concubin, qui est toujours resté en 

dehors du droit et de tout encadrement normatif. 

Le manque de clarté des textes du Code civil sur ces questions de contribution de la 

famille recomposée aux droits alimentaires de l’enfant non commun est regrettable. Il faut se 

contenter d’une interprétation des textes pour conclure en faveur d’une protection des intérêts 

patrimoniaux de l’enfant non commun, et s’opposer ainsi aux velléités attentatoires du couple 

recomposé. 

Toutefois deux sources parlementaires semblent confirmer une prise en compte de la 

recomposition familiale. D’une part, la prise en compte des revenus du beau-parent par le juge 

dans le cadre de la fixation de la pension alimentaire a été mise en exergue par un rapport 

sénatorial. Il a été relevé que « le beau-parent arrive devant le juge aux affaires familiales dans 

le cadre du contentieux alimentaire, de manière indirecte » (...) « le juge aux affaires 

familiales, qui statue dans le cas d’un fait nouveau, va alors prendre en compte cette situation, 

ce qui entraînera naturellement une baisse de la contribution du père »180. D’autre part, une 

réponse ministérielle181 a pris en compte les revenus de la personne qui vit avec le débiteur 

d’aliments, quelque soit son mode de conjugalité. Cette réponse ministérielle, qui intervenait à 

propos de l’obligation alimentaire envers les ascendants, est transposable à l’obligation 

d’entretien. 

Si le législateur manque d’enthousiasme sur la protection des droits alimentaires de 

l’enfant non commun, la jurisprudence semble plus engagée. 

                                                 
180 Contribution de GOUDET V., in Rapport d’information fait au nom de la commission des Lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du Règlement et d’administration générale : Les 
nouvelles formes de parentalité et le droit, op. cit., 2006. 
181 Réponse ministérielle n° 23758, publiée au Journal Officiel le 26 avril 2007, p. 868. 
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Section 2 Les avancées jurisprudentielles 

 

 42. L’éventuelle prise en compte des revenus du beau-parent. La jurisprudence 

œuvre-t-elle pour une prise en compte de la recomposition familiale lors de la fixation de la 

pension alimentaire ou préfère-t-elle ignorée la nouvelle famille ? Quelles sont les 

conséquences pour l’enfant non commun ? Ces droits patrimoniaux vont-ils être limités, ou au 

contraire être renforcés par cette recomposition familiale ? 

Le juge aux affaires familiales182 intervient principalement en cas de désaccord parental 

afin de déterminer le montant de la contribution à verser pour l’entretien de l’enfant183. Il évalue 

les besoins de l’enfant et les ressources de chacun des parents pour fixer au mieux la pension 

alimentaire. Pour cela, il tiendra compte des revenus du parent débiteur et du parent créancier, 

de leurs charges, eu égard à la situation financière du ménage. C’est ici que la recomposition 

familiale entre en jeu, et plus précisément le beau-parent de l’enfant non commun. 

Concernant les ressources du parent créancier184, celui qui partage la vie du parent 

enrichit inévitablement le ménage recomposé et augmente ainsi les ressources du parent 

créancier. Le parent débiteur pourrait demander une révision de la pension alimentaire à la 

baisse en évoquant la nouvelle situation familiale et financière du parent créancier. Or, une telle 

démarche paraît être une atteinte caractérisée aux droits alimentaires de l’enfant. Il voit ainsi le 

montant de sa pension alimentaire être réduit en raison du simple fait que l’un de ses parents 

est en couple. En pratique, le juge peut-il faire droit à cette demande ? 

Concernant les ressources du parent débiteur, il semble évident que, là aussi, la 

recomposition familiale vient accroître le patrimoine du parent débiteur car les revenus du beau-

parent augmentent ses ressources, et baissent ses charges. Le parent créancier pourrait alors 

éventuellement agir en justice afin d’obtenir une augmentation du montant de la pension 

alimentaire, ou le parent débiteur, de mauvaise foi, pourrait, à l’inverse, demander une 

diminution de la pension alimentaire en raison de la recomposition familiale. Il s’agit, là encore, 

                                                 
182 Article L. 213-3, 3°, a du Code de l’Organisation Judiciaire. 
183 Depuis la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, le divorce par consentement mutuel a été 
déjudiciarisé permettant ainsi de ne pas recourir au juge en lui substituant les avocats et les notaires. 
184 Excepté l’hypothèse d’un beau-parent sans ressources. 
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d’une atteinte caractérisée aux droits alimentaires de l’enfant non commun. Quelle est alors 

l’attitude du juge ? 

La fixation de la pension alimentaire requiert donc nécessairement la prise en compte 

de l’ensemble des ressources du foyer, ce qui inclut la prise en compte des revenus de l’autre 

membre du couple recomposé (§1), incluant (§3) ou excluant (§2) d’autres critères. 

 

§1 La prise en compte des revenus du beau-parent 

 

43. L’évolution de la jurisprudence. La recomposition familiale peut être invoquée 

devant le juge soit lors de la fixation initiale de la pension alimentaire, soit pour justifier d’une 

demande en révision de la pension alimentaire185. Pour statuer sur une demande de modification 

ou de suppression de la pension alimentaire, le juge va devoir apprécier l’évolution des 

ressources du parent débiteur, mais également de l’autre parent et les besoins de l’enfant, au 

jour où il statue186. 

Si depuis de nombreuses années, il est de jurisprudence constante de prendre en 

considération les ressources du beau-parent (B) ; il n’en a pas toujours été de même, les juges 

ayant eu, par le passé, certaines divergences d’opinions (A). 

 

  A) Les hésitations prétoriennes 

 

44. Les divergences jurisprudentielles. Si la position dominante est la prise en compte 

des revenus du beau-parent, cette situation n’a pas toujours fait consensus. 

Dans les années 1970, l’essor du divorce et du concubinage ont entraîné dans leur sillon 

l’augmentation des recompositions familiales. Les questions relatives à la pension alimentaire 

pour les enfants du divorce ont été de plus en plus nombreuses, et à leur suite la prise en compte 

des ressources financières du beau-parent dans la détermination de cette pension. En ce sens, la 

Cour de cassation a eu à connaître d’une affaire dans un arrêt du 16 novembre 1978187, où les 

                                                 
185 CA Paris, 27 mars 2003, JurisData n° 2002-20088 : les juges ont rappelé que le parent ayant moins 
de revenus que l’autre peut demander la baisse de sa part dans la contribution, mais pas sa suppression. 
186 Cass. civ. 1ère, 7 octobre 2015, préc. Citons sur ce point le projet de projet du Gouvernement de 
déjudiciariser les demandes de révision de la pension alimentaire (sur ce sujet : FILLONNEAU M.-N., 
Libres propos : la parentalité sera-t-elle au cœur du débat ?, AJ Famille 2018, p. 392). 
187 Cass. civ. 2ème n° 77-13242, du 16 novembre 1978, D. 1979 I.R, p. 148 : pour les juges, le beau-
parent ne nourrissait pas son bel-enfant « dès lors qu’il n’est pas démontré que les ressources 
personnelles de la mère se soient accrues » ; RONDEAU-RIVIER M.-C., op. cit., 1981, p. 503. 
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juges avaient estimé ne pas devoir retenir le remariage du créancier pour déterminer le montant 

de la pension alimentaire, dès lors qu’elle ne permet pas de caractériser un enrichissement du 

parent créancier. On pourrait imaginer une vision moraliste des juges à une époque où le pacte 

civil de solidarité n’existait pas, et où le concubinage n’avait quasiment pas de reconnaissance 

jurisprudentielle et encore moins légale. Mais, en réalité, il est préférable d’y voir une position 

innovante, voire avant-gardiste, de la Cour de cassation qui, en déboutant un parent débiteur 

qui voulait utiliser la recomposition familiale du parent créancier pour pouvoir baisser la 

pension alimentaire, protège les intérêts patrimoniaux de l’enfant non commun. 

Quelques années plus tard, la Cour de cassation a adopté une position contraire dans un 

arrêt du 28 avril 1982188, où elle a fait droit à la demande du parent débiteur qui souhaitait 

diminuer le montant de sa contribution parentale en raison de sa remise en couple189. Dans cette 

affaire, les juges ont pris en compte la recomposition familiale pour diminuer la pension 

alimentaire de l’enfant non commun, tout en écartant la prise en compte des revenus du conjoint 

du parent débiteur. Ce revirement peut sembler regrettable dans la mesure où il ne va pas dans 

le sens d’une protection des intérêts patrimoniaux de l’enfant non commun. 

 

  B) Les confirmations de la jurisprudence 

 

45. Une prise en compte certaine des revenus du beau-parent. Dans les années qui 

suivirent, tant la Cour de cassation que les cours d'appel ont évolué en faveur d’une prise en 

compte des revenus du beau-parent lors de la fixation de la contribution à l’entretien de l’enfant 

non commun190. Ainsi, si l’enfant non commun ne peut obtenir directement de son beau-parent 

une pension alimentaire sur le fondement des articles 203 et suivants, il pourra l’obtenir 

indirectement191. 

                                                 
188 Cass. civ. 2ème n° 81-11.162, 21 avril 1982, D. 1983, p. 198, obs. FLORO J. 
189 Il est intéressant de souligner que dans cette affaire, la recomposition familiale était la cause de la 
demande de révision, et non un argument invoqué en cours d’instance. 
190 Cass. civ. 1ère n° 80-14.622, du 21 décembre 1981, Bull. civ. 1981 I n° 392 ; Cass. civ. 2ème n° 88-
17.950, du 8 novembre 1989, obs. BENABENT A., Prise en compte pour l’évaluation de la pension 
alimentaire des ressources du concubin du débiteur, D. 1990 somm. p. 118 ; Cass. civ. 2ème n° 00-
100.49, du 21 février 2002, Bull. civ. 2002 II n° 19, p. 18 ; Cass. civ. 1ère n° 02-10.153, du 22 mars 2005, 
JurisData n° 2005-027690 ; Cass. civ. 1ère, du 3 février 2010 préc., COUDRAIS M., op. cit., 2010. 
191 CA Paris, 19 mai 1992, obs. GRANET-LAMBRECHTS F., L’obligation alimentaire des parents vis-
à-vis de leur enfant majeur : exclusion du second conjoint d’un des parents, D. 1993, somm. p. 47 ; obs. 
BLARY-CLEMENT E., D. 1993, somm. p. 127. 
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Ainsi, s’il est indéniable pour les juges que « les ressources des beaux-parents sont 

incluses dans les « comptes » qui président à l’entretien de l’enfant »192, cette prise en compte 

va-t-elle servir les intérêts patrimoniaux du couple recomposé ou de l’enfant non commun ? En 

effet, les juges vont-ils aller dans le sens du couple recomposé, auquel appartient le parent 

débiteur, pour diminuer la pension alimentaire et donc porter atteinte aux intérêts patrimoniaux 

de l’enfant non commun ? Ou, au contraire, les juges vont-ils mettre à profit la prise en compte 

des revenus du beau-parent pour augmenter la pension alimentaire, ou du moins ne pas la 

diminuer, et donc protéger les droits alimentaires de l’enfant non commun ? 

 

§2 Les critères opérants dans la prise en compte 

 

46. Les conditions pour la prise en compte des revenus du beau-parent. Trois 

conditions vont permettre aux juges de prendre en compte les revenus du beau-parent : une 

communauté de toit du couple recomposé (A), des ressources personnelles du parent débiteur 

(B), et une prise en compte favorable à l’enfant non commun (C).  

 

A) La communauté de toit entre le parent et le beau-parent 

 

47. La notion de communauté de toit. La communauté de toit induit une communauté 

de vie et un partage des revenus et des charges dans la vie quotidienne de la famille recomposée, 

et donc du parent de l’enfant non commun. Il y a « une gestion partagée des frais quotidiens »193 

en raison de la vie commune ; « la participation du beau-parent à l’entretien de son bel-enfant 

est donc ici admise comme la conséquence logique du partage quotidien d’une vie de couple et 

de famille, où tout est mis en commun »194. 

Contrairement au législateur, cette notion de corésidence entre le parent et le beau-

parent est, pour la jurisprudence, une condition nécessaire à la prise en compte des revenus du 

beau-parent dans le calcul de la pension alimentaire195. Il existe, en pratique, une économie 

indiscutable découlant de la communauté de toit et de vie du couple recomposé. 

                                                 
192 MARTIAL A., L’entretien de l’enfant au sein des constellations familiales recomposées, Enfances, 
Familles, Générations 2005, n° 2. 
193 DOMINGO P., Le quotidien des familles recomposées, Synthèses et statistiques, CNAF, n° 96, 2009. 
194 MARTIAL A., op. cit., 2002. 
195 Sur ce point : CA Lyon, 9 janvier 2001, JurisData n° 140741 ; CA Riom, 30 janvier 2001, JurisData 
n° 133193, et CA Riom, 13 mars 2001, JurisData n° 138055. Dans une autre affaire, la Cour d'appel de 
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B) L’existence de ressources du parent  

 

 48. L’appréciation des tribunaux. Le beau-parent n’est pas le débiteur direct de la 

contribution à l'entretien et à l'éducation envers son bel-enfant. Si ses revenus peuvent être pris 

en compte dans l’appréciation des ressources du parent, débiteur notamment, cela présuppose 

que le parent en question ait des ressources. En effet, une telle prise en compte, sans qu’il n’y 

ait de ressources du parent, reviendrait à rendre le beau-parent débiteur de cette créance 

d’aliments, ce qui serait contraire à la loi196. 

 Dans le même sens, la Cour de cassation a encore récemment précisé que, s’il faut 

prendre en compte le concubinage, c’est pour mieux appréhender les ressources et les charges 

du parent débiteur, et non pour que le concubin se retrouve lui-même débiteur de la pension 

alimentaire en question197. En l’espèce, un couple divorcé ayant un enfant en commun se 

partage sa garde en résidence alternée. A ce titre, le père réclame à la mère le paiement de la 

moitié des frais de scolarité au titre de la contribution à l'entretien et à l'éducation de l'enfant. 

Or, la mère invoque qu’elle n’est pas en mesure de payer les frais en question car elle est sans 

revenu, dépendante financièrement de son compagnon. La Cour d'appel fait droit à la demande 

du père au motif que le compagnon de la mère avait des revenus très confortables. Cependant, 

la Cour de cassation casse cette décision en expliquant que « la dette du débiteur d’aliments est 

une dette personnelle, dont le montant doit être fixé en considération de ses ressources »198. 

Or, la mère ne bénéficiant d’aucun revenu et dépendant de son concubin, la condamnation au 

versement d’une pension alimentaire revenait à faire peser cette obligation d’entretien sur le 

concubin, alors que celui-ci n’a aucune obligation légale directe vis-à-vis de son bel-enfant. Cet 

arrêt rappelle que les revenus du beau-parent doivent être pris en compte seulement pour 

apprécier les charges et les ressources du parent. Mais, quand le parent ne dispose d’aucun 

                                                 
Riom (CA Riom, 13 mars 2001, JurisData n° 138055) a refusé « de prendre en compte les ressources 
du concubin de la mère pour fixer la dette alimentaire de celle-ci, en raison de leur absence de 
cohabitation » (Contribution de BERTHET P., op. cit., 2002). 
196 Comme l’avait timidement évoqué la Cour de cassation dans un arrêt du 9 janvier 2008 : Civ. 1ère, 9 
janvier 2008 n° 06-21168, inédit ; voir aussi sur cette question, à propos de l’obligation alimentaire au 
profit d’un ascendant : Cass. civ. 1ère n° 04-10.684, 28 mars 2006, AJ Fam. 2006, p. 212, Obligation 
alimentaire : absence de prise en compte des revenus du concubin. 
197 Cass. civ. 1ère  n° 14-25.132, 21 octobre 2015, obs. SIFFREIN-BLANC C., Quid des revenus du 
concubin dans la fixation de l’obligation d’entretien ?, AJ Famille 2015, n° 12, p. 678. 
198 Cass. civ. 1ère, 21 octobre 2015, préc. 
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revenu, la contribution à l'entretien et à l'éducation ne peut être uniquement fondée sur les 

revenus du beau-parent. 

Qu’en est-il si le couple recomposé avait été marié en communauté plutôt qu’en 

concubinage. Il semblerait que la solution ait été la même, car si l’article 1409 du Code civil 

« permet de faire supporter par la communauté les dettes alimentaires d'un époux, encore faut-

il que cet époux soit lui-même tenu de verser des aliments ; or ce n'est pas le cas s'il n'a aucune 

ressource propre : l'obligation alimentaire ne prend pas naissance et ne peut donc venir 

s'inscrire au passif de la communauté »199. 

 

C) Une prise en compte favorable à l’enfant 

 

49. L’analyse bienveillante de la jurisprudence. La Cour de cassation est allée plus 

loin en précisant que « la dette d'aliments étant une dette personnelle dont le montant est fixé 

eu égard aux ressources du débiteur, les revenus de son conjoint ne peuvent être pris en 

considération pour fixer le montant de la pension alimentaire que dans la mesure où ils 

réduisent les charges du débiteur »200. Cet arrêt de 2007 a été confirmé par un arrêt de la Cour 

de cassation en 2008201. Ces deux arrêts, s’ils n’ont pas été rendus dans des affaires visant des 

familles recomposées, n’en demeurent pas moins très intéressants. En effet, la transposition à 

notre problématique est aisée. 

Ainsi, la prise en compte des revenus du beau-parent n’aurait lieu que dans une 

hypothèse favorable à l’enfant et défavorable au parent débiteur. En effet, la prise en compte 

des revenus du beau-parent entraîne une augmentation des ressources du parent débiteur et donc 

une base de calcul plus élevée pour le juge dans la fixation de la pension alimentaire. Cela 

rejoint l’idée selon laquelle « l’époux sans ressources ne peut donc être tenu d’une obligation 

alimentaire même si son conjoint, lui, a des ressources »202. 

                                                 
199 LEVENEUR L., Fasc. 10 : Aliments – Obligation alimentaire – Conditions d’existence, J.-Cl. Civil 
Code, 2010. 
200 Cass. civ. 1ère n° 06-12.614, 25 avril 2007, RTD Civ. 2007, p. 558, obs. HAUSER J., Aliments : 
conventions, calcul et nature de la dette. 
201 Cass. civ. 1ère n° 07-10.285, 11 juin 2008, Dr. fam. 2008. comm. 125, obs. MURAT P., Détermination 
de la pension alimentaire au profit de la belle-mère : la prise en considération des revenus du mari 
n’est pas addition des revenus du couple. 
202 LEVENEUR L., op. cit., J.-Cl. Civil Code, 2010. 



 
 
 
 

52 

Au travers de ces décisions, la jurisprudence se prononce en faveur de l’enfant et de la 

protection de ses intérêts patrimoniaux, à rebours de ce qui peut parfois être la volonté du couple 

recomposé. 

 

§3 Les critères inopérants 

 

 50. La difficile révision de la pension alimentaire. Afin d’obtenir la révision de la 

pension alimentaire, le couple recomposé tente de s’appuyer sur plusieurs arguments : le mode 

de conjugalité du couple (A), la majorité de l’enfant non commun (B), ou encore la survenance 

d’enfant(s) au sein du nouveau foyer (C). Quelle réponse les juges opposent-ils à ces 

arguments ?  

 

A) Le mode de conjugalité 

 

51. La prise en compte selon le mode de conjugalité. Si la prise en compte des revenus 

du beau-parent marié ou pacsé est plus aisée pour le juge dans la mesure où il connaît les 

ressources du beau-parent en raison de l’avis d’imposition commun, qui lui est fourni pour fixer 

la pension alimentaire, il n’en est pas de même pour le beau-parent concubin. En effet, étant 

donné que le parent est seul sur l’avis d’imposition, cela est plus complexe : les juges n’ont 

ainsi pas toujours connaissance des revenus, voire même de l’existence du beau-parent 

concubin, et ne peuvent donc, ou même ne veulent, prendre en compte ses revenus. 

 Le véritable débat jurisprudentiel et doctrinal concerne donc les modes de conjugalité, 

plus précisément faut-il prendre en compte les revenus du beau-parent concubin ? 

 La jurisprudence, dans sa majorité, a opté pour une prise en compte des revenus du 

concubin du parent, que ce soit les cours d’appel203, ou la Cour de cassation qui admet, dans un 

arrêt du 8 novembre 1989204, qu’il convient de prendre en compte la situation financière du 

beau-parent, peu importe que le couple recomposé soit marié, ou concubin. 

                                                 
203 CA Orléans, 18 juin 1991, JurisData n° 041485 ; CA Metz, 20 novembre 1990, JurisData n° 048102 ; 
CA Paris, 18 février 1991, JurisData n° 021016. Voir aussi HAUSER J. et HUET-WEILLER D., La 
prestation compensatoire doit-elle tenir compte du concubinage du créancier ? Le concubinage, source 
de revenus ?, RTD Civ 1992, p. 68. 
204 Cass. civ. 2ème, 8 novembre 1989, préc., obs. BENABENT A., op. cit. En l’espèce, les juges suprêmes 
avaient d’ailleurs cassé l’arrêt de la cour d'appel qui n’avait pas pris en compte les revenus de la 
concubine du père, débiteur de la pension alimentaire, pour évaluer les charges de ce dernier. 
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A la lumière de ces décisions, il apparaît que les juges tiennent compte des revenus du 

beau-parent concubin seulement quand cela va dans le sens de l’augmentation de la pension 

alimentaire, et donc dans le sens de la protection des intérêts patrimoniaux de l’enfant non 

commun. Si bien souvent la volonté du couple recomposé était in casu, de porter atteinte aux 

droits alimentaires de l’enfant non commun en baissant le montant de la pension alimentaire, 

la volonté des juges est tout autre et ils retournent la volonté du couple contre lui205. 

Dans les années 2000, cette volonté jurisprudentielle de prise en compte s’est renforcée 

avec un nombre important d’arrêts sur cette question. La jurisprudence concordante est en 

faveur de la prise en compte des revenus du beau-parent, quelque soit le mode de conjugalité 

du couple recomposé206. Les cours d'appel n’ont d’ailleurs pas été en reste dans cette évolution 

jurisprudentielle207. La Cour de cassation a, en outre, indiqué que si les revenus du concubin 

doivent être pris en compte dans l’évaluation des charges et ressources du parent, ils n’ont pas 

à être précisés pour fixer la contribution à l'entretien et à l'éducation de l'enfant208. 

Si la jurisprudence s’est prononcée sur cette question, la doctrine resta plus divisée. Pour 

certains, « il paraît difficile d’accepter que les revenus du concubin (ou nouveau conjoint) 

s’ajoutent aux ressources du débiteur ou créancier de l’obligation alimentaire »209 ; pour 

d’autres « des concubins se logent, ils partagent spontanément les dépenses engendrées par la 

vie commune, participent tout aussi spontanément à l’entretien des enfants de l’un qui, 

aujourd’hui, partage la vie des deux. Le juge ne peut dès lors faire abstraction de ces éléments 

                                                 
205 L’arrêt précédemment cité de la cour d'appel de Metz (CA Metz, 20 novembre 1990, préc.) en est le 
parfait exemple. Dans cette affaire, le parent débiteur invoquait les charges pesant sur lui en raison de 
sa recomposition familiale pour diminuer le montant de la pension alimentaire et la cour d'appel répond 
que, si sa compagne n’a pas à participer à l’entretien des enfants de Monsieur, il n’en demeure pas moins 
que « s’il est tenu compte de sa participation à ses charges en plus des siennes propres, comme il le 
demande, il est juste également de prendre en considération pour apprécier sa situation réelle, 
l’amélioration que lui confèrent les revenus de sa compagne » (CA Metz, 20 novembre 1990, préc.). 
206 Notamment Cass. civ. 2ème, 21 février 2002, préc. Mais, si les juges n’ont eu de cesse de donner une 
appréciation in concreto favorable à la protection des intérêts de l’enfant non commun, cette position 
n’est pas unanime. En témoigne cet arrêt de 2005 (Cass. civ. 1ère n° 02-10.153, 22 mars 2005, n° 2005-
027690) où la Cour de cassation a cassé l’arrêt de la cour d'appel qui avait fixé la pension alimentaire 
due par la mère de l’enfant sans avoir pris en compte les revenus de la belle-mère, épouse du père. Ainsi, 
cet arrêt va à l’encontre de l’intérêt de l’enfant dans le sens où les juges ont tenu compte des revenus du 
beau-parent en couple avec le parent créancier, ce qui signifie une baisse de la pension alimentaire et 
une atteinte aux droits patrimoniaux de l’enfant non commun. 
207 CA Besançon, 24 novembre 2000, JurisData n° 145308 ; CA Paris, 1er mars 2001, JurisData n° 
137974, et 26 avril 2001, JurisData n° 142971 ; CA Riom, 19 juin 2001, JurisData n° 145729, et 31 
juillet 2001, JurisData n° 149036. 
208 Civ. 1ère 12 janvier 2011 n° 09-17022, inédit. 
209 MULON E., Obligations alimentaires - Droit de la famille, Gaz. Pal. 2011, n° 148, p. 19. 
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quand il est appelé à déterminer les charges et ressources de chacun des époux, dans le débat 

sur la prestation compensatoire ou sur la pension alimentaire »210. Malgré les divisions, il faut 

retenir cette très belle formule du Professeur Bénabent à laquelle ont fini par se rallier les plus 

récalcitrants : « l’autre concubin n’a pas à participer à l’entretien de pseudo-beaux-enfants, 

mais ce qu’il fait pour le « pot commun » dégage d’autant le parent »211. 

 

B) La nature de la situation de l’enfant 

 

52. La contribution à l'entretien et à l'éducation de l'enfant majeur. Quand l’enfant 

quitte le foyer parental pour poursuivre ses études, il n’en demeure pas moins que ses parents 

sont encore débiteurs d’une obligation alimentaire à son égard. En effet, la contribution à 

l'entretien et à l'éducation de l'enfant ne s’arrête pas avec la majorité212. 

Il s’agit d’une question délicate en droit européen puisqu’il n’existe aucun consensus. 

Ainsi, le droit anglais n’impose aucune obligation à la charge des parents pour l’entretien de 

l’enfant majeur qui poursuit ses études, contrairement à la Grèce et à la Pologne où l’obligation 

dépend du montant des revenus de l’enfant majeur, et non de son état de besoin comme en 

France. Citons également le droit hongrois et roumain qui « plafonnent l'obligation alimentaire 

en fonction des ressources du débiteur »213. 

En France, l’enfant ne vivant plus avec ses parents, va se tourner vers eux pour pouvoir 

subvenir à ses besoins. La situation de besoin, si elle est évidente chez l’enfant mineur, doit être 

démontrée chez l’enfant majeur214. A titre d’exemple, le changement de résidence de l’enfant 

                                                 
210 LECUYER H., Pension alimentaire après divorce pour rupture de la vie commune : situation de 
concubinage et détermination des charges et ressources du débiteur, Dr. fam. 2002, n° 9, chron. 100, 
note sous l’arrêt Cass. civ. 2ème n° 00-100.49, 21 février 2002 ; REBOURG M., Régime juridique de 
l’obligation alimentaire, Dalloz Action Famille, 2016, n° 312.91 : « On tient compte d'une situation 
économique globale, c'est-à-dire de l'ensemble des ressources et des charges du foyer du débiteur parce 
que la situation de concubinage peut entraîner un partage des charges et une augmentation corrélative 
des facultés contributives du débiteur alimentaire. De la sorte, le beau-parent non marié contribue 
indirectement à l'entretien des enfants de son concubin ou partenaire malgré l'absence d'obligation 
alimentaire à son encontre. » (...) « le juge qui évalue les ressources du couple ne peut se contenter 
d'additionner les revenus de chacun des membres mais doit examiner dans quelle mesure, de manière 
indirecte, la vie de couple permet au débiteur de réaliser des économies. » 
211 BENABENT A., op. cit., 1990. 
212 Article 371-2 alinéa 2 du Code civil. 
213 FRANCOZ TERMINAL L., Les conséquences du divorce en droit comparé, Dr. fam. 2015, n° 4, 
dossier 20. 
214 Si l’enfant majeur n’est pas en situation de besoin, la contribution à l'entretien et à l'éducation 
disparaît. Pour un exemple récent : Cass. civ. 1ère n° 17-15.271, du 15 mai 2018, obs. BATTEUR A., 
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ne diminue pas ses besoins, mais au contraire les augmente, avec notamment la nécessité de se 

loger. En revanche, lorsque le parent débiteur souhaite voir supprimer la contribution à 

l'entretien et à l'éducation de son enfant majeur, il lui incombe de prouver que l’enfant n’est 

plus en situation de besoin, la charge de la preuve pèse alors sur le débiteur et non sur le 

créancier215. 

En la matière, il semble que la prise en compte de la recomposition familiale par le 

truchement des revenus du beau-parent est maintenue. En effet, si les besoins de l’enfant s’en 

trouvent substantiellement modifiés, le mode de calcul des ressources du débiteur demeure le 

même. La majorité de l’enfant, le fait qu’il réside seul, etc … sont donc parfaitement inopérants 

dans les éléments pris en compte pour le calcul de ces ressources ; c’est d’ailleurs l’avis de la 

jurisprudence216. 

 

C) La survenance d’enfants 

 

53. La non-prise en compte des nouveaux demis-frères et sœurs. Un autre élément 

de la recomposition familiale peut être invoqué : la prise en compte de l’arrivée des demis-

frères et sœurs. En effet, le parent débiteur peut accueillir des enfants au sein de sa nouvelle 

famille, qui seront les demis-frères et sœurs de son enfant d’un précédent lit. Ce parent peut 

invoquer ces nouvelles charges familiales en vue d’obtenir une diminution de la pension 

alimentaire, ces enfants étant indéniablement pour lui une charge grevant ses ressources. La 

jurisprudence a, sur cette question, une position constante en faveur de l’enfant non commun. 

Les juges rejettent toute demande de révision défavorable pour un tel motif217. 

                                                 
« Suppression de la contribution à l'entretien et à l'éducation d'enfants majeurs handicapés », L’essentiel 
Droit de la famille et des personnes 1er juillet 2018, n° 7, p. 4. 
215 Cass. civ. 1ère n° 17-11.403, du 7 février 2018, obs. MUNCK A., À la difficile preuve de 
l'indépendance financière de l'enfant majeur, le débiteur de la contribution est tenu!, AJ Famille n° 4, 
avril 2018, p. 227. Dans le même sens : Cass. civ. 1ère n° 17-20.934, du 27 juin 2018, obs. MOLIERE 
A., Obligation d’entretien de l’enfant majeur : la preuve pèse sur celui qui s’estime libéré, Dr. fam. 
2018, n° 10, comm. 241. 
216 CA Rouen, 28 avril 2016, obs. DELMAS C., Rejet de révision de pension alimentaire d’enfants 
majeurs, Dr. fam. 2016, n° 7-8, comm. 146. In casu, à l’occasion d’une demande en révision de la 
pension alimentaire par deux enfants majeurs, les juges ont étudié les ressources de la mère en précisant 
qu’elle « percevait des revenus non négligeables (un chômage de 3 500 euros ainsi qu’un époux 
médecin) » (DELMAS C., ibid.). Ces quelques mots montrent comment le beau-parent, en l’espèce le 
médecin, et plus précisément sa situation financière, est pris en compte. 
217 CA Dijon, 10 juin 2016, JurisData n° 2016-012382. La Cour d'appel de Dijon, encore récemment, a 
eu à se prononcer sur ce point : les juges ont débouté un père, qui souhaitait suspendre provisoirement 
le versement de la pension alimentaire à son enfant d’un premier lit, au motif que « c’est en parfaite 
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 En 2008, la Cour de cassation218 est toutefois intervenue pour poser une limite sur ce 

point. En l’espèce, les juges de la Cour de cassation ont refusé d’augmenter la pension 

alimentaire due par le père à des enfants d’un précédent lit au motif qu’il avait eu un enfant 

pendant sa procédure de divorce et que la contribution à l'entretien et à l'éducation de l'enfant 

versée ne devait pas porter atteinte à cet enfant. La protection des uns commence là où s’arrête 

celle des autres. 

 

54. Une prise en compte de principe des revenus du beau-parent. Depuis de 

nombreuses années, la jurisprudence se montre donc très favorable à la prise en compte des 

revenus du beau-parent, quelque soit le mode de conjugalité du couple recomposé. Malgré 

quelques décisions discordantes résultant d’une appréciation in concreto, les juges ont décidé 

d’impliquer indirectement le beau-parent dans la vie de son bel-enfant. Cette implication en 

matière alimentaire est en parfait accord avec la réalité de la recomposition familiale et permet 

le plus souvent une protection accrue des droits alimentaires de l’enfant non commun. La 

jurisprudence freine ainsi les velléités du couple recomposé, qui souhaiterait préserver ses 

intérêts patrimoniaux au détriment de ceux de l’enfant non commun. 

La jurisprudence fixe toutefois ses propres limites : s’il faut prendre en compte les 

revenus du beau-parent pour augmenter la pension alimentaire, il ne doit pas devenir le véritable 

et unique débiteur de cette obligation d’entretien. 

                                                 
connaissance des obligations antérieurement contractées » que le débiteur « a pris la responsabilité, avec 
son actuelle compagne, d’avoir un enfant » (CA Dijon, 10 juin 2016). 
218 Cass. civ. 1re no 07-17.652, du 16 avril 2008, obs. HAUSER J., RTD Civ. 2008, p. 472. 
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CONCLUSION CHAPITRE 1 

 

 55. Une certaine reconnaissance du beau-parent dans le versement de la pension 

alimentaire. Dans ce chapitre relatif aux relations alimentaires qui se nouent entre l’enfant non 

commun et ses parents au sein de la constellation recomposée, il est apparu incontestable que 

le législateur et les juges ne partagent pas toujours la même conception. Malheureusement, la 

vision progressiste de la jurisprudence n’a pas gagné les rangs parlementaires.  

 Une analyse approfondie des textes du Code civil atteste d’une relative volonté de 

reconnaissance d’une contribution indirecte du beau-parent. En effet, cette réflexion ne trouve 

à s’appliquer que lorsque le couple recomposé a fait le choix de se marier ou de se pacser. Si le 

couple opte pour le concubinage, le législateur ne permet qu’une fragile prise en compte des 

ressources du beau-parent dans la détermination de la contribution alimentaire de l’enfant non 

commun. Le choix de notre législateur est regrettable : l’enfant, et plus précisément l’enfant 

non commun, a des droits alimentaires dont il ne peut être privé sans que cela ne constitue une 

atteinte fondamentale à ses droits patrimoniaux. Toutefois, la recomposition familiale peut lui 

créer un autre préjudice : le couple recomposé instrumente, dans certains cas, sa situation 

familiale et financière pour privilégier ses droits patrimoniaux au détriment de ceux de l’enfant 

non commun, et exclure ainsi l’enfant non commun de la nouvelle cellule familiale, l’argent 

étant ici porteur d’exclusion.  

Néanmoins, une réforme d’ampleur sur la question entraînerait une grande incertitude 

juridique pour les familles recomposées. Une modification de la rédaction de l’article 213 du 

Code civil serait tout de même souhaitable et envisageable. Cela aurait le mérite d’apporter une 

clarification indispensable aux règles actuellement applicables aux couples recomposés mariés 

et, par extension, pacsés. Pour les couples recomposés qui ont fait le choix du concubinage, 

nous avons en revanche tendance à penser qu’il est préférable de laisser la situation de lege lata. 

En matière jurisprudentielle, notre analyse est en revanche plus positive. En effet, au 

terme d’un long processus, les juges ont accepté et reconnu la prise en compte des ressources 

du beau-parent dans le calcul de la pension alimentaire de son bel-enfant. Cette prise en compte 

est plus audacieuse que celle timidement avancée par le législateur : elle dépasse les modes de 

conjugalité, et plus encore la composition globale de la famille recomposée : que le couple soit 

marié, pacsé, ou concubin, qu’il y ait d’autres enfants ou non au sein de ce foyer, le juge aux 

affaires familiales prendra en compte les ressources du beau-parent dans l’évaluation de celles 

du parent de l’enfant non commun. 
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Par cette appréciation, la jurisprudence tend à reconnaître la réalité concrète de ces 

familles recomposées où l’enfant partage son quotidien tant avec ses parents qu’avec ses beaux-

parents. Ainsi, « ce ne sont donc pas seulement deux individus, mais plutôt deux couples, et 

deux familles qui peuvent être impliquées dans les relations pécuniaires présentes au sein de 

la constellation familiale recomposées... »219. Au-delà de cette consécration, il faut relever la 

volonté du pouvoir judiciaire d’intégrer cet enfant non commun au sein de son nouveau foyer 

et par là-même de protéger l’un de ses droits patrimoniaux le plus fondamental : sa relation 

alimentaire avec ses parents. 

Mais, cette intégration de l’enfant non commun et la protection de ses intérêts 

patrimoniaux au sein de la famille recomposée ne doit pas s’apprécier seulement dans sa 

relation avec son parent ; elle doit également se réaliser dans la relation alimentaire entre 

l’enfant non commun et son beau-parent. 

                                                 
219 MARTIAL A., op. cit., 2002. 
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CHAPITRE 2 – LA CREANCE ALIMENTAIRE DU BEL-ENFANT 

 

« Il convient de signaler le pouvoir qu'a toujours la volonté de créer entre deux personnes 

une obligation alimentaire que la loi ne prévoit pas. »220 

 

 56. Les problématiques relatives à la créance alimentaire du bel-enfant. Cette 

volonté de protection engendre un certain nombre de questions. Cette relation patrimoniale a-

t-elle été consacrée par le législateur à travers l’instauration d’une obligation alimentaire ? Si 

obligation alimentaire il y a, quels peuvent être son fondement, son régime, et ses modes 

d’extinction ? Mais, s’il n’existe pas d’obligation alimentaire, y-a-t-il un vide juridique ? Ce 

vide est-il susceptible d’être comblé par la jurisprudence ? 

 Autant de questions qui nécessitent une réflexion approfondie de l’état de notre droit 

pour nous amener à appréhender la protection de l’intérêt patrimonial de l’enfant à travers la 

reconnaissance du lien alimentaire qui l’unit à son beau-parent. Evoquer le lien alimentaire, 

c’est aussi évoquer le rapport alimentaire221. 

 

57. Du pacte civil de solidarité et du concubinage. Par ailleurs, l’éventuelle obligation 

alimentaire liant le beau-parent à son bel-enfant est intrinsèquement liée à celle pouvant exister 

au sein du couple recomposé. En d’autres termes, en l’absence de rapport alimentaire au sein 

du couple, il semble difficile d'envisager l’existence d’un tel lien entre le beau-parent et le bel-

enfant. Or, il n’existe, en matière de concubinage, aucune obligation alimentaire entre les 

concubins. Ce mode de conjugalité ne faisant naître aucun effet juridique, il n’y a donc pas a 

fortiori d’obligation alimentaire. Quant au pacte civil de solidarité, s’il est question d’une « aide 

matérielle »222, celle-ci ne vaut qu’entre partenaire et ne peut être entendue comme une 

obligation alimentaire liant une personne aux parents de son partenaire. Ainsi, il faut écarter 

ces deux hypothèses de notre étude dans le présent Chapitre. 

 

 58. Du mariage. Les articles 203 et suivants du Code civil sont insérés dans le Chapitre 

V relatifs aux obligations qui naissent du mariage. Cela s’explique par la place qu’occupait la 

                                                 
220 LEVENEUR L., op. cit., J.-Cl. Civil Code, 2010. 
221 Sur ce point : CARBONNIER J., Droit civil - La famille, l’enfant, le couple, tome 2, 21e éd., PUF, 
2002, p. 49. 
222 Article 515-4 du Code civil. 
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famille au 19ème siècle. En effet, elle n’existait que par le mariage, le concubinage était ignoré 

du droit, si ce n’est des mœurs, il ne pouvait donc y avoir aucune solidarité familiale, ni aucune 

obligation en la matière. 

 Si nous pouvons écarter de notre étude les articles 203 et 204, car traitant exclusivement 

des rapports alimentaires entre l’enfant et ses parents, nous pouvons aussi exclure les articles 

205, relatif aux obligations alimentaires entre l’enfant et ses ascendants, et 208 à 211, relatifs 

au régime des obligations alimentaires et au rôle du juge aux affaires familiales. Restent alors 

les articles 206 et 207 combinés du Code civil, qui régissent les rapports alimentaires 

réciproques entre beaux-enfants et beaux-parents223. 

Instaurés lors de la création du Code civil en 1804, ces articles s’inscrivaient dans 

l’esprit de solidarité familiale qui animait le législateur d’alors : les parents étaient détenteurs 

d’une créance d’aliments sur leur gendre et belle-fille, et réciproquement. Sous l’impulsion de 

Jean-Jacques-Régis Cambacérès, homme politique et juriste, les rédacteurs du Code ont dès 

l’origine écarté les familles recomposées de cette obligation alimentaire224, alors que par 

ailleurs ils ne distinguaient pas selon la nature de la filiation de l’enfant, ou encore selon le 

régime matrimonial des époux. C’est, une fois de plus, une manifestation prégnante de la 

« haine des secondes noces ». 

A la suite du législateur, la jurisprudence a exclu la famille recomposée du champ 

d’application de l’article 206. En témoignent plusieurs arrêts de cours d’appel225 et du Conseil 

d’Etat226, dans lesquels les juges refusent d’appliquer l’article 206 du Code civil au lien unissant 

le beau-parent à son bel-enfant au sein d’une famille recomposée, et ce quelque soit le régime 

matrimonial du couple recomposé227. 

 Ainsi, tant pour le législateur que pour la jurisprudence, l’article 206 du Code civil ne 

pouvait être regardé comme le fondement d’une obligation alimentaire entre le beau-parent et 

son bel-enfant en famille recomposée. Un tel postulat est à déplorer car dans famille 

recomposée, se trouve le mot famille, et que deviennent les notions de solidarité familiale et 

d’intérêt de l’enfant, inhérentes à cette notion de famille, s’il n’existe aucune solidarité 

                                                 
223 Article 206 du Code civil. 
224 RONDEAU-RIVIER M.-C., op. cit., 1981, p. 504. 
225 Sur l’absence d’obligation légale : CA Paris, 31 juillet 1915, DP 1920.2.148 et CA Grenoble, 10 
février 1903, DP 1904.2.469. 
226 Arrêt du Conseil d’Etat, 24 novembre 1916, DP 1919.3.19. 
227 Dans l’arrêt du Conseil d’Etat, 24 novembre 1916 préc., le choix du régime matrimonial, en l’espèce 
une communauté légale, n’influe pas sur l’existence ou non d’une obligation alimentaire. 
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alimentaire entre les différents membres de la famille recomposée ? N’est-ce pas préjudiciable 

pour l’enfant non commun ? Cela ne revient-il pas à le laisser en dehors du cercle familial 

nouvellement créé ? 

 

 59. Les interrogations soulevées par les carences législatives et jurisprudentielles. 

Mais, cette position législative et jurisprudentielle a-t-elle été écartée ? Le législateur a-t-il 

prévu d’autres dispositions applicables aux familles recomposées, ou a-t-il préféré rester 

silencieux ? Quant à la jurisprudence, a-t-elle opéré un revirement ? Offre-t-elle des solutions 

alternatives permettant une meilleure prise en compte de la relation liant le beau-parent à son 

bel-enfant, et par là même des intérêts patrimoniaux du bel-enfant ? Nous l’espérons. 

 Malheureusement, le manque de reconnaissance d’une obligation alimentaire par une 

partie des acteurs de notre droit (Section 1) nécessite, aux vues notamment de solutions déjà 

existantes, la proposition d’ajustements en faveur de la protection des intérêts patrimoniaux du 

bel-enfant en matière alimentaire (Section 2). 

 

 

Section 1 Une reconnaissance inégale du lien alimentaire 

 

 60. L’évolution historique de la prise en compte de la famille recomposée. Le 

législateur de 1804 et la jurisprudence ont exclu la famille recomposée du champ d’application 

de l’article 206. Mais, cette conception séculaire civiliste a connu une évolution au fil du temps 

(§1) à travers les différentes branches de notre droit positif (§2) ?  

 

 §1 L’absence de reconnaissance par le droit civil 

 

 61. L’incohérence du droit positif. Une lecture attentive des textes et de la 

jurisprudence indique formellement une absence d’obligation alimentaire à la charge du beau-

parent envers son bel-enfant au sein de la famille recomposée (A), cette absence de lien 

interroge lorsqu’on la rapproche des interdictions à mariage (B) et de l’adoption simple (C). 

 

A) L’exclusion d’obligation découlant de l’article 206 du Code civil  
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62. Les fondements textuels et jurisprudentiels. Si le législateur de 1804 et la 

jurisprudence excluaient la famille recomposée de l’application de l’article 206 du Code civil, 

il semble qu’ils n’aient pas infléchi leur position. 

En effet, dans les années 1980, quelques arrêts228 ont confirmé cette volonté d’écarter 

la relation liant le beau-parent et son bel-enfant au sein de la famille recomposée, du lien 

alimentaire prévu à l’article 206. Il faudra cependant attendre l’arrêt de principe de la Cour 

d'appel de Paris du 19 mai 1992 pour voir consacrer l’exclusion de la famille recomposée de 

l’application de l’article 206229. Cet arrêt a provoqué de nombreuses réactions doctrinales, qui 

ont, à l’unanimité, salué cette décision230. 

 Dans cette affaire, une jeune femme majeure avait assigné en justice son père, sa mère 

et son beau-père aux fins d’obtenir une contribution alimentaire in solidum. Nous laissons de 

côté la situation du père pour nous intéresser au conflit existant entre cet enfant d’une part, sa 

mère et son beau-père d’autre part. Les juges ont écarté l’obligation alimentaire du beau-père 

en se fondant sur les articles 206 et 207 combinés du Code civil. Il s’agit d’une lecture stricte 

des termes employés à l’article 206. En effet, il faut mettre au crédit du législateur et de la 

jurisprudence le champ lexical utilisé, qui exclut formellement de son application les familles 

recomposées : le terme « gendre » étant uniquement employé pour désigner le conjoint de 

l’enfant231. 

                                                 
228 A titre d’exemple : CA Paris, 23 avril 1986, JurisData n° 1986-023210 ; CA Versailles, 29 septembre 
1989, obs. GARE T., D. 1992, p. 67. 
229 CA Paris, 19 mai 1992, préc. 
230 Notamment DEKEUWER-DEFOSSEZ F., Familles éclatées, familles reconstituées, D. 1992, chron. 
133 ; CARBONNIER J., Droit civil - La famille, tome 2, PUF, 1993, n° 380, pp. 579-580. 
231 GRANET-LANBRECHTS F., op. cit., 1993, à propos de l’arrêt CA Paris, 19 mai 1992, préc. : 
« comme le relève la Cour de Paris : le mot « gendre », dans l'art. 206, n'est pas synonyme de beau-fils, 
tout comme le beau-père est à distinguer du parâtre ; le mot « belle-fille » désigne en réalité la bru et 
non pas la fille d'un précédent mariage du conjoint, tandis que la belle-mère n'est pas la marâtre. ». Nous 
retrouvons ici la volonté du législateur de 1804. Sur ce point, LEVENEUR L., op. cit., J.-Cl. Civil Code, 
2010 : « Sans doute les termes "beau-père", "belle-mère" et "belle-fille" pourraient-ils aussi évoquer la 
situation qui résulte d'un second mariage en présence d'enfants d'un premier lit. Mais c'est précisément 
pour écarter cette seconde acception de ces expressions que leur fut jointe celle de gendre qui, elle, est 
sans équivoque. Les travaux préparatoires du Code civil prouvent que telle a bien été l'intention expresse 
de ses rédacteurs ». 
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 Cette jurisprudence constante depuis 1992232 rencontre encore aujourd’hui 

l’approbation de la doctrine233. 

 

63. La position du Gouvernement. Parallèlement, le pouvoir réglementaire s’est 

prononcé sur cette question bicentenaire par une réponse ministérielle234. Si cette réponse 

confirme l’absence d’obligation alimentaire dans le Code civil235, elle ouvre néanmoins la voie 

à une autre solution en la théorie des obligations naturelles. 

 Si cette exclusion ne fait aucun doute, quelles peuvent être les conséquences 

patrimoniales pour le bel-enfant ? De prime abord, elles semblent très limitées, les 

conséquences négatives d’une telle obligation équilibrant les conséquences positives. En effet, 

si le bel-enfant n’est pas un créancier alimentaire de son beau-parent, il n’en est pas son débiteur 

non plus. Mais il faut aller plus loin et appréhender les réelles motivations de cette exclusion 

de l’article 206 du Code civil. Elles traduisent une volonté d’écarter l’enfant non commun de 

la famille recomposée ; à travers l’exclusion alimentaire, c’est une exclusion plus générale de 

l’enfant non commun, et une telle éviction affecte les intérêts patrimoniaux de cet enfant. 

 

  B) L’opposition entre l’absence d’obligation alimentaire et l’interdiction à 

mariage 

 

                                                 
232 CA Douai, 3 février 1994, obs. HAUSER J., RTD Civ. 1994, p. 835 ; CA Versailles, 30 mai 2006 
JurisData n° 2006-326676 : « Aucune disposition n'impose à l'enfant d'un premier lit l'obligation 
alimentaire à l'égard de la seconde épouse de son père. » 
233 REBOURG M., Les familles recomposées : La prise en charge de l’enfant par son beau-parent 
pendant la vie commune - Etat du droit positif, AJ Famille 2007, n° 7-8, p. 290 ; DELECOURT F., Les 
rapports alimentaires et patrimoniaux dans les familles recomposées, Dr. et Patr., n° 85, 1er septembre 
2000 ; GATTO C. et AVENA-ROBARDET V., Dossier « Obligation alimentaire et dépendance » : 
Fiches pratiques des obligés alimentaires d'une personne âgée, AJ Famille 2014, n° 5, p. 279 ; TERRE 
F., et FENOUILLET D., Droit civil. La Famille, Précis Dalloz, 8ème éd., 2011, pp. 32-34 ; REBOURG 
M., op. cit., 2016, n° 311.23 ; PRODHOMME-DELECOURT F., DESNOYER C., et POMART-
NOMDEDEO C., Etude 386 Les familles recomposées - Section II Rapports Alimentaires, Lamy Droit 
des personnes et de la famille – Partie 3, 2011. 
234 Cette réponse faisait suite à la question écrite n° 14198 du 08 janvier 2008, publiée au Journal Officiel 
le 8 janvier 2008, qui était de connaître, pour les beaux-enfants, « l'obligation alimentaire à l'égard du 
beau-parent nourricier qui les a élevés suite au remariage de l'un de leur parent ». La réponse fut publiée 
au Journal Officiel le 13 mai 2008, p. 4051. 
235 Selon la réponse mininistérielle préc. : « le code civil ne prévoit pas l'existence d'une obligation 
alimentaire entre un enfant et le second conjoint de ses père ou mère divorcés ou veufs. En effet, 
l'obligation alimentaire entre alliés instituée par les articles 206 et 207 du code civil est la conséquence 
d'un lien de filiation ou de parenté. » 
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 64. La notion de lien d’alliance. Si l’alliance occupe une place prépondérante en droit 

de la famille, certains la considérant comme « le second pilier de la famille »236, il n’en demeure 

pas moins qu’il n’en existe aucune définition légale237. La doctrine définit le lien d’alliance 

comme étant le lien qui « existe en ligne directe (beaux-parents, bru, gendre) et en ligne 

collatérale (beaux-frères, belles-sœurs). L'alliance est également le rapport juridique qui existe 

entre un époux et les enfants de l'autre, issus d'un mariage précédent. L'alliance est la 

combinaison de la parenté et du mariage. Le mariage crée un lien d'alliance mutuelle entre les 

époux et leurs familles respectives »238. Elle peut être définie comme le lien créé par le mariage 

entre le conjoint et la famille de l’autre. 

 

65. Les conséquences du lien d’alliance. La création d’un tel lien engendre 

principalement deux conséquences patrimoniales : l’obligation alimentaire de l’article 206 du 

Code civil, et l’interdiction à mariage de l’article 161 du Code civil. En effet, cet article prohibe 

le mariage entre « tous les ascendants et descendants et les alliés dans la même ligne »239. Cette 

interdiction, qui peut faire l’objet d’une dispense tout à fait exceptionnelle240, ne joue en 

revanche pas entre les alliés en ligne collatérale. A la différence de l’obligation alimentaire de 

l’article 206, l’interdiction de l’article 161 est perpétuelle et ne cesse donc pas avec le 

démariage. 

 S’il ne fait aucun doute que les parents du conjoint sont des alliés en ligne directe, toute 

la question est de savoir si les enfants du conjoint sont également des alliés en ligne directe. 

 L’article 206 du Code civil répond clairement à cette question par la négative. Il devrait 

en être de même de l’article 161 du Code civil, ainsi que de la jurisprudence et de la doctrine 

en découlant. Mais, il semblerait que les différents acteurs juridiques en aient disposé 

autrement, entraînant une confusion des plus troublantes. Ainsi, l’article 161 du Code civil vise 

explicitement les enfants du conjoint lorsqu’il évoque les « descendants et les alliés dans la 

même ligne ». Cela a été confirmé par une réponse ministérielle en date du 15 mai 2014241, qui 

                                                 
236 RAOUL-CORMEIL G., Le rayonnement de l’alliance après la loi n° 2013-404 du 17 mai 2013, LPA 
4 juillet 2013, n° 133, p. 59 : « Elle est le second pilier de la famille, derrière la parenté, car l'alliance 
lui emprunte ses lignes (directe et collatérale), ses degrés et sa nature (charnelle ou adoptive). » 
237 RAOUL-CORMEIL G., ibid. 
238 J.-Cl. Roulois, op.cit., 2015. 
239 Article 161 du Code civil. Cette interdiction a été étendue au pacte civil de solidarité par l’article 
515-2 du Code civil, qui, en revanche, ne prévoit aucune dispense. 
240 Article 214 du Code civil. 
241 Réponse ministérielle n° 6852 publiée au Journal Officiel le 15 mai 2014, p. 1147. 
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rappelle que « le mariage entre alliés en ligne directe est prohibé »242. 

La doctrine243 s’est également prononcée en faveur d’une application de l’article 161 du 

Code civil au lien unissant le beau-parent à son bel-enfant. 

La jurisprudence, enfin, a depuis longtemps fait la même lecture de l’article 161 en 

reconnaissant l’interdiction à mariage entre un homme et la fille de son ex-femme244. Ainsi, 

« le mariage est interdit entre un homme et les enfants de son ex-épouse, ou entre une femme 

et les enfants de son ex-mari »245. En 2016, les juges se sont à nouveau prononcés à ce sujet 

dans un arrêt d’un exceptionnel intérêt, qui a été retentissant246. Dans cette affaire, un homme, 

Monsieur X, avait épousé Madame Z, la fille de son ex-femme. Au décès de Monsieur X, ses 

héritiers ont demandé la nullité du mariage aux vues de l’article 161 du Code civil, alors que 

Madame Z était en curatelle et représenté par son curateur. La cour d'appel d’Aix-en-Provence 

fait droit à leur demande, entraînant un pourvoi en cassation de Madame Z. 

Deux moyens sont invoqués devant la Cour de cassation. Le premier moyen est fondé 

sur l’atteinte au droit au mariage garanti par l’article 12 de la Convention européenne des droits 

de l'homme. La Cour de cassation l’écarte promptement au motif que le mariage de Madame Z 

et Monsieur X « a été célébré sans opposition et qu’ils ont vécu maritalement jusqu’au décès 

de l’époux »247. Le second moyen, relatif à l’atteinte au respect de la vie privée et familiale 

prévue à l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales, a engendré davantage de développements. Pour justifier la proportionnalité de 

                                                 
242 Réponse ministérielle préc. 
243 RONDEAU-RIVIER M.-C., op. cit., 1981, p. 504 : « L’alliance se définissant comme le lien qui unit 
un époux aux parents de l’autre, on peut considérer que les enfants issus d’un premier mariage et le 
conjoint de l’un de leurs auteurs sont des alliés en ligne directe, et on leur applique traditionnellement 
l’article 161 du Code civil qui prohibe le mariage entre parents ou entre alliés dans cette ligne » ; 
LEVENEUR L., Faut-il réformer le rôle des tiers en droit de la famille, LPA 24 février 2010, n° 39, p. 
11. Nous nous référons notamment sur ce point à l’excellent article de Monsieur RAOUL-CORMEIL 
G., ibid. : « Un homme divorcé ne peut donc pas épouser sa mère, ni son ex belle-mère. Il ne peut pas 
épouser sa fille, ni son ex belle-fille. » (...) « Un homme ne peut donc pas épouser, après son divorce ou 
la mort de sa femme, le père ou la mère de celle-ci, ni aucun de ses aïeux, pas même les enfants qu'elle 
aurait eu d'une précédente union, ni les enfants que ceux-ci auraient eus. » 
244 Notamment sur ce point CA Paris, 18 mars 1850, DP 1851.2.30. 
245 LEMOULAND J.-J., Empêchements à mariage, Dalloz Action Famille, 2016, n° 112.33. 
246 Il s’agit de l’arrêt Cass. civ. 1ère n° 15-27.201, du 8 décembre 2016, JurisData n° 2016-025730. Cet 
arrêt a donné lieu à une abondante jurisprudence : BINET J.-R., Nullité d’un mariage incestueux et droit 
à la vie privée et familiale, Dr. fam. 2017, n° 2, comm. 24 ; HAUSER J., Nullité de mariage : la 
proportionnalité proportionnelle et l’opposabilité aux tiers, RTD Civ 2017 p. 102 ; BERNARD DE LA 
GATINAIS L., Mariage incestueux : avis de rejet de l’avocat général, Dr. fam. 2017, n° 2, comm. 25 ; 
CHEYNET DE BEAUPRE A., Feu mon ex-beau-père et mari, feu mon mariage, RJPF 2017, n° 2. 
247 Cass. civ. 1ère, 8 décembre 2016, préc. 
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l’atteinte à la vie privée, la Cour de cassation exposa son argumentaire en trois points. Tout 

d’abord, Monsieur X, qui avait élevé Madame Z depuis ses neuf ans, constituait de ce fait pour 

celle-ci une référence paternelle, cette appréciation était renforcée par l’écart d’âge très 

conséquent entre les deux membres du couple. Ensuite, le couple avait vécu seulement huit ans 

ensemble dans les liens du mariage et, enfin, n’avait pas eu d’enfants. 

En outre, le placement en curatelle de l’épouse survivante laisse à penser que, dès la 

conclusion de son mariage, elle était dans un état de détresse psychologique, qui conforte la 

conviction de prohibition de cette union. La Cour de cassation suit donc la recommandation de 

l’avocat général, savoir : « Le mariage entre alliés en ligne directe est prohibé. Il doit le 

demeurer jusqu’à ce que le parlement en décide autrement. Tout mariage célébré au mépris de 

la loi doit être annulé. »248 ; et confirme l’arrêt de la cour d'appel, qui avait annulé le mariage. 

Il s’agit d’une conséquence négative spécifique au mariage. Si le couple avait opté pour un 

pacte civil de solidarité ou un concubinage, cela n’aurait pas pu engendrer d’action en justice 

analogue. 

Il est très intéressant de noter que la Cour prononce la nullité du mariage au visa 

notamment de l’article 161 du Code civil. Cela confirme la position prétorienne quant à la 

qualification d’alliés entre beau-parent et bel-enfant en famille recomposée. Ainsi, « le droit a 

élargi son interdit au-delà du sang. L’allié entre dans la famille. La consanguinité disparaît, 

mais les liens familiaux subsistent. La prohibition ne repose alors plus sur des degrés de 

parenté, mais sur un lien social »249. 

Si tant le législateur, que la jurisprudence et la doctrine reconnaissent l’existence d’une 

interdiction à mariage entre le beau-parent et son bel-enfant, cela revient à dire qu’ils sont alliés, 

c'est-à-dire liés par un lien d’alliance250. Alors, pourquoi n’en est-il pas de même en matière 

alimentaire ? Cela ne peut qu’interroger… Ainsi, l’article 161 du Code civil et la lecture qui en 

est faite renforcent l’idée d’une extension de l’article 206 aux membres de la famille 

recomposée. 

 

  C) La limite apportée par l’adoption simple 

 

                                                 
248 BERNARD DE LA GATINAIS L., ibid. 
249 CHEYNET DE BEAUPRE A., ibid. 
250 CHOQUET L.-H. et SAYN I., Obligation alimentaire et solidarités familiales : entre droit civil, 
protection sociale et réalités familiales, LGDJ, coll. Droit et société, 2001, p. 45. 
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 66. La création d’un lien juridique. Le droit civil écarte toute reconnaissance du lien 

alimentaire pouvant s’instaurer entre le beau-parent, marié avec le parent du bel-enfant, et ce 

dernier. Mais, si le lien d’alliance n’engendre pas d’obligation alimentaire, il n’en est pas de 

même pour l’adoption simple251. En effet, en matière d’adoption simple, un lien de parenté va 

être juridiquement créé, faisant naître un certain nombre de droits et de devoirs, parmi lesquels 

une créance d’aliments252. Le mécanisme est ici efficient, l’obligation alimentaire de l’adoptant 

primant sur celle des parents de l’adopté253. La jurisprudence est d’ailleurs venue confirmer 

cette primauté dans une affaire où l’enfant demandait à son père de lui fournir des aliments. Ce 

dernier, qui avait donné son consentement à l’adoption simple de sa fille par un tiers, refusa au 

motif que cela incombait au père adoptif. In casu, ce dernier ayant les moyens financiers de 

fournir des aliments à sa fille adoptive, le père fut déchargé de son obligation et l’enfant 

déboutée de sa demande de pension alimentaire254. 

L’exemple de l’adoption simple montre qu’une alternative aux règles édictées par les 

articles 203 à 211 du Code civil est possible. Ainsi donc, la liste des créanciers et des débiteurs 

d’aliments limitativement énumérée par ces articles n’est en réalité pas exhaustive. 

 

 67. Adoption simple et notion de prise en charge de l’enfant. En outre, l’adoption 

simple fait découler l’obligation alimentaire de la notion de prise en charge. Ce postulat n’est 

pas un cas isolé, comme en témoigne la kafala255, équivalent à l’adoption simple en droit 

musulman. C’est dire l’importance dans l’esprit du législateur d’ici et d’ailleurs de la 

corrélation qui existe entre obligation alimentaire et prise en charge de l’enfant. Il est regrettable 

                                                 
251 Nous écartons la reconnaissance du bel-enfant par le beau-parent car il s’agit d’une reconnaissance 
mensongère, ce qui est illégal. Pour cette raison, nous préférons évoquer des mécanismes légaux, tels 
que l’adoption simple. 
252 L’article 367 du Code civil dispose que « L'adopté doit des aliments à l'adoptant s'il est dans le besoin 
et, réciproquement, l'adoptant doit des aliments à l'adopté. Les père et mère de l'adopté ne sont tenus de 
lui fournir des aliments que s'il ne peut les obtenir de l'adoptant. L'obligation de fournir des aliments à 
ses père et mère cesse pour l'adopté dès lors qu'il a été admis en qualité de pupille de l'Etat ou pris en 
charge dans les délais prescrits à l'article L. 132-6 du code de l'action sociale et des familles. » 
253 Article 367 du Code civil. 
254 CA Bordeaux, 15 novembre 1994, JurisData n° 1994-051379. 
255 CALCIO GAUDINO M., Le statut des beaux-parents dans les familles recomposées, Dossier d’étude 
- Allocations familiales, CNAF, n° 116, 2009, p. 38 : « L'acte de Kafala permet notamment de confier 
un enfant à un tiers dans le but de le prendre en charge, y compris sur le plan alimentaire, vestimentaire, 
médical, et tous les besoins vitaux même à l'étranger ». 

http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EB1CD968FF214079C728B5D971273004.tpdjo12v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796588&dateTexte=&categorieLien=cid
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que cet état d’esprit n’anime pas davantage le législateur civiliste en famille recomposée256, à 

la différence d’autres branches du droit.  

 

 §2 La reconnaissance par le droit social et le droit fiscal 

 

 68. La notion de personne à charge en droit fiscal et en droit social. A la différence 

du droit civil, le droit fiscal (B), et le droit social (C), ont consacré le lien alimentaire créé par 

le beau-parent et son bel-enfant à travers la notion de personne à charge (A). 

 

A) La définition de personne à charge 

 

 69. Définition de la notion de « personne à charge ». Selon le Vocabulaire juridique, 

la personne à charge est celle « dont la subsistance est assurée, spontanément ou en vertu d’une 

obligation, par une autre personne ». C’est à cette personne qu’il reviendra de réaliser les 

« dépenses nécessaires à la subsistance d’une personne, charge qui engendre des droits pour 

celui qui l’assume effectivement (prestations familiales, dégrèvements fiscaux) »257. 

 Cette définition doit être rapprochée de celle donnée par le Doyen Carbonnier, à savoir 

«  que la charge intervienne de l’une ou de l’autre manière, il entre toujours dans sa définition 

deux éléments : 1° Du côté de la personne à charge, un état de besoin apprécié comme en 

matière de créance alimentaire, mais entendu peut-être plus strictement, d’une manière plus 

proche du minimum vital ; 2° Du côté de la personne qui assume la charge, une aide effective, 

et présentant un certain caractère de permanence. Peu importe que cette aide ait été assumée 

en vertu d’une obligation légale ou au contraire spontanément : c’est justement lorsqu’il n’y a 

pas d’obligation alimentaire préexistante que la notion de charge offre un intérêt 

particulier »258. 

Cette notion constitue donc une véritable alternative à l’absence d’obligation 

alimentaire. Ainsi, en présence d’un rapport alimentaire de fait et en l’absence d’obligation 

                                                 
256 Il faut sur ce point évoquer la très intéressante proposition issue du rapport « Filiation, origines, 
parentalité » rendu par I. THERY et A.-M. LEROYER en 2014, p. 144, au sujet des familles 
recomposées au sein desquelles le beau-parent a adopté simplement son bel-enfant. Cette proposition 
consiste à introduire « une disposition d’équité spécifique subordonnant l’obligation alimentaire de 
l’adopté envers l’adoptant à une participation à sa prise en charge et au maintien de liens effectifs entre 
l’adoptant et l’adopté. » 
257 CORNU G., op. cit, V° « Personne à charge » et « Charge d’une personne ». 
258 CARBONNIER J., Droit civil, Volume 1, PUF, 2004, p. 794.  
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légale, le droit social et le droit fiscal vont substituer la notion de personne à charge « dans une 

certaine analogie avec la notion de parenté, en se juxtaposant ou se superposant à elle »259. 

Ainsi, « tantôt la notion de charge » (...) « a un rôle extensif : elle sert à conférer, à étendre les 

effets de la parenté ou de l’alliance à des personnes qui ne sont ni parentes, ni alliées »260. 

 En outre, la notion de personne à charge présente l’avantage non négligeable de 

transcender les différents modes de conjugalité, offrant ainsi une parfaite adaptation à la 

multitude de situations qui caractérise les familles recomposées. 

 

B) La personne à charge en droit fiscal 

 

70. Définition fiscale de la notion de personne à charge. En droit fiscal, la notion de 

personne à charge est formellement définie à l’article 196 du Code général des impôts : « Sont 

considérés comme étant à la charge du contribuable, que celle-ci soit exclusive, principale ou 

réputée également partagée entre les parents, à la condition de n'avoir pas de revenus distincts 

de ceux qui servent de base à l'imposition de ce dernier :  

1° Ses enfants âgés de moins de 18 ans ou infirmes ; 

2° Sous les mêmes conditions, les enfants qu'il a recueillis à son propre foyer. » 

Ainsi, le bel-enfant mineur résidant avec son beau-parent, qui en assume la charge 

exclusive, se voit appliquer la qualification de personne à charge au sens de l’article 196 du 

Code général des impôts, et cela quelque soit le mode de conjugalité du couple recomposé. La 

doctrine est revenue à plusieurs reprises sur le nécessaire respect des conditions posées par le 

Code général des impôts261. Dans cette hypothèse, le beau-parent pourra alors déclarer son bel-

enfant au titre des personnes à charge dans sa déclaration d’impôts sur le revenu en vertu des 

                                                 
259 CARBONNIER J., ibid, p. 44. 
260 Sur ce point, CARBONNIER J., Droit civil – Introduction, 27e éd., PUF, 2002, p. 45. 
261 RUBELLIN-DEVICHI J., op. cit., 2006 ; TROISVALETS S., op. cit., 2000. 
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articles 6 alinéa 1262 et 196 du Code général des impôts combinés. La jurisprudence en a 

d’ailleurs fait une exacte application dans un arrêt du Conseil d’Etat263. 

 

71. Les conséquences du recours à la notion de personne à charge en droit fiscal. 

L’une des conséquences de cette reconnaissance fiscale de la prise en charge par le beau-parent 

est le bénéficie d’un abattement en matière de taxe d’habitation264. Mais, la principale et la plus 

importante conséquence réside en matière de quotient familial. En effet, ce quotient se 

détermine en fonction du nombre de personne à charge au sein du foyer fiscal du déclarant265. 

Ainsi, le beau-parent va, en rattachant fiscalement son bel-enfant au titre des personnes à 

charge, pouvoir augmenter son quotient familial266. 

 En outre, il faut signaler cette question posée au Gouvernement en matière de personne 

à charge en famille recomposée et de bourse d’études supérieures267. Le député souhaitait 

connaître les ressources prises en compte pour octroyer cette bourse. Il avançait également la 

nécessité d’incorporer les revenus du beau-parent marié dans ce calcul lorsque ce dernier prend 

fiscalement à sa charge ses beaux-enfants. La Ministre lui a confirmé qu’au titre du revenu brut 

global, les ressources du beau-parent s’ajoutaient à celles du parent pour calculer le montant 

des droits en vue d’obtenir une bourse d’études supérieures. 

 

                                                 
262 L’article 6 alinéa 1 du Code Général des Impôts dispose que « Chaque contribuable est imposable à 
l'impôt sur le revenu, tant en raison de ses bénéfices et revenus personnels que de ceux de ses enfants et 
des personnes considérés comme étant à sa charge au sens des articles 196 et 196 A bis.  
Les revenus perçus par les enfants réputés à charge égale de l'un et l'autre de leurs parents sont, sauf 
preuve contraire, réputés également partagés entre les parents.  
Sauf application des dispositions du 4 et du second alinéa du 5, les personnes mariées sont soumises à 
une imposition commune pour les revenus perçus par chacune d'elles et ceux de leurs enfants et des 
personnes à charge mentionnés au premier alinéa ; cette imposition est établie au nom de l'époux, 
précédée de la mention " Monsieur ou Madame ".  
Les partenaires liés par un pacte civil de solidarité défini à l'article 515-1 du code civil font l'objet, pour 
les revenus visés au premier alinéa, d'une imposition commune. L'imposition est établie à leurs deux 
noms, séparés par le mot : " ou ". » 
263 Arrêt du Conseil d’Etat n° 24704, 15 octobre 1982, Dr. Fisc. 1983, n° 15, p. 762. 
264 Article 1411 III du Code Général des Impôts, notons la suppression par la loi n° 2012-1509 du 29 
décembre 2012 de l’article 885 V du CGI qui prévoyait une réduction pour enfant à charge en matière 
d’Impôt Sur la Fortune. 
265 Le quotient familial se calcule comme suit : « le foyer fiscal formé par les conjoints bénéficie de deux 
parts de quotient familial, auxquelles s’ajoutent : 
- une demi-part pour chacune des deux premières personnes à charge ; 
- une part entière pour chaque personne à charge à compter de la troisième. » (Droit de la famille, Ed. 
Francis Lefebvre, coll. Mémento Pratique, 2012-2013). 
266 Article 194 du Code général des impôts. 
267 Question écrite n° 41967 du 17 février 2009 publiée au Journal Officiel du 26 janvier 2010. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006303121&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006303123&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006428462&dateTexte=&categorieLien=cid
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72. La limite de la notion de personne à charge en droit fiscal. Il faut cependant 

souligner la limite du droit fiscal sur cette question. Celle-ci réside dans l’obligation de la prise 

en charge exclusive du bel-enfant, ce caractère d’exclusivité peut être perçu comme un frein 

pour les familles recomposées où la prise en charge du beau-parent sera, dans la majorité des 

cas, conjointe à celle du parent268. 

Cette limite est particulièrement perceptible selon le mode de conjugalité du couple. En 

effet, les couples pacsés et mariés déposent une seule et unique déclaration d’impôts, et donc 

les personnes à charge d’une personne mariée ou pacsée le sont forcément de son conjoint ou 

de son partenaire269. Ainsi, le critère d’exclusivité ne soulèvera pas de difficulté dans le sens où 

cette exclusivité pèsera fiscalement sur le parent et le beau-parent. 

En revanche, s’il s’agit d’un couple de concubins, pour pouvoir obtenir le rattachement 

fiscal de ses beaux-enfants, le beau-parent devra, seul, répondre à ce critère d’exclusivité, et 

non avec le parent, qui ne devra pas être fiscalement considéré comme ayant la charge de 

l’enfant non commun. Si la jurisprudence s’est prononcée très favorablement pour une 

applicabilité de la notion de personne à charge par le beau-parent en l’absence de revenus du 

parent270, qu’en est-il lorsque le parent concubin possède des revenus modiques ? La 

jurisprudence administrative s’est penchée à de nombreuses reprises sur ces questions271, et en 

a conclu que « jusqu'à environ 7 500 € par an les revenus de la mère dont l'enfant est recueilli 

par son concubin à son foyer peuvent être regardés comme modiques »272, et donc, jusqu’à cette 

somme, le beau-parent est considéré comme prenant en charge exclusivement son bel-enfant. 

                                                 
268 REGLIER A.-C., Les familles recomposées : la relation beau-parent / enfant d’un premier lit, 
Mémoire DEA, Université Aix-Marseille 2004-2005, p. 81 ; REBOURG M., La notion d’enfant à 
charge dans les familles recomposées, RDSS 1998, p. 402. 
269 MARTIAL A., op. cit., 2002 : « Chez les couples non mariés, la venue d’un conjoint pourvu 
d’enfant(s) n’est pas nécessairement synonyme d’une baisse de l’imposition du beau-parent, car celui-
ci continue d’être considéré comme célibataire, puisque chaque conjoint fait sa déclaration. » (...) 
« Dans les couples mariés, la présence des beaux-enfants au foyer est prise en compte, dans la mesure 
où ils sont domiciliés au foyer recomposé ». 
270 Comme l’a précisé le Conseil d’Etat dans un arrêt du 7 janvier 2000, Navarro, obs. DOUET F, La 
notion d’enfant recueilli et le calcul de l’impôt, Dr. famille 2000, comm. 83 : le concubin doit assurer 
« effectivement et exclusivement les besoins matériels » de ses beaux-enfants. En l’espèce, le parent 
n’avait aucun revenu – donc impossible qu’il ait pris en charge ses enfants. 
271 Notamment sur ce point : CAA Nantes, 15 mai 2002, obs. DOUET F., Le rattachement des enfants 
d’un contribuable au foyer fiscal de son concubin, Dr. fam. 2002, comm. 154 ; CAA Nantes, 26 juin 
2007, obs. DOUET F., Les principales conséquences fiscales de l’adoption simple, Dr. fam. 2008, n° 9, 
comm. 132 ; arrêt du Conseil d’Etat n° 289948, 16 juillet 2008, obs. DOUET F., Quotient familial d’un 
concubin ayant recueilli à son foyer les trois enfants de sa concubine, Dr. fam. 2008, n° 10, comm. 151. 
272 DOUET F., ibid, 2008.  
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 Plus récemment, la jurisprudence est revenue sur cette condition d’exclusivité en 

matière de qualification d’enfant à charge en famille recomposée273. Là encore, la question des 

revenus modiques est centrale. En l’espèce, la mère était au-dessus du seuil modique et donc 

son concubin ne pouvait valablement invoquer la notion de prise en charge, le critère 

d’exclusivité faisant défaut. 

Cette condition d’exclusivité, qui est une véritable limite à l’invocation de la notion de 

personne à charge en famille recomposée en matière fiscale, n’est en revanche pas exigée en 

droit social. 

 

C) La personne à charge en droit social 

 

 73. L’application de la notion de personne à charge par les textes. Le droit social est 

probablement la matière la plus aboutie sur cette question. Il est intéressant d’observer la 

parfaite reconnaissance en la matière de la qualification de personne à charge en faveur du beau-

parent dans ses rapports alimentaires avec son bel-enfant. En effet, tant le législateur que la 

jurisprudence, ou encore la doctrine, offrent au beau-parent la possibilité de majorer ses droits 

aux prestations sociales lorsqu’il prend à sa charge son bel-enfant. 

D’un point de vue législatif d’abord, les textes du Code de la sécurité sociale sont 

abondants. Le premier, et sans doute le plus important d’entre eux, est l’article L 513-1 qui 

dispose que « les prestations familiales sont, sous réserve des règles particulières à chaque 

prestation, dues à la personne physique qui assume la charge effective et permanente de 

l'enfant ». Cet article ne pose donc comme seule condition que la prise en charge effective et 

permanente du bel-enfant274. Si celle-ci est remplie, cela va engendrer un certain nombre de 

conséquences, parmi lesquelles le versement des allocations familiales au beau-parent275. Ainsi, 

                                                 
273 CAA Bordeaux, 18 juin 2013, JurisData n° 2013-013869. 
274 REGLIER A.-C., op. cit., pp. 79-80 : « la prise en charge économique ne suffit pas : la charge doit 
être non seulement « financière » mais aussi pleinement « éducative et affective ». » (...) « de façon 
permanente, sur une longue durée et non de manière provisoire, comme le simple accueil temporaire 
d’un enfant » (...) « Dans cette hypothèse, le beau-parent qui ne reçoit à son foyer l’enfant de son 
conjoint ou concubin que lors de l’exercice du droit de visite ne peut prétendre au bénéfice des 
prestations, car sa prise en charge n’est pas permanente » 
275 En vertu de l’article R 523 alinéa 1 du Code de la sécurité sociale qui dispose que « La personne 
physique à qui est reconnu le droit aux prestations familiales a la qualité d'allocataire. Sous réserve des 
dispositions de l'article R. 521-2, ce droit n'est reconnu qu'à une personne au titre d'un même enfant. » ; 
et de l’article L 521-2 alinéa 1 du Code de la sécurité sociale qui dispose que « Les allocations sont 
versées à la personne qui assume, dans quelques conditions que ce soit, la charge effective et permanente 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006750607&dateTexte=&categorieLien=cid
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le législateur en droit social exclut la prise en compte d’un certain nombre de conditions, telles 

que l’âge, l’établissement d’un lien de parenté, ou encore l’exclusivité dans la prise en charge 

– contrairement au droit fiscal. 

 Cette notion de personne à charge permet d’appréhender les rapports patrimoniaux qui 

se sont noués dans la réalité concrète de la vie familiale entre le beau-parent et son bel-enfant. 

Ce concept juridique réunit les notions d’aliments, d’entretien, et d’éducation du bel-enfant, 

comme le précise une circulaire du 2 juillet 1951276. Cette circulaire dispose qu’ « est 

considérée comme ayant un enfant à charge, toute personne qui assume de manière générale, 

le logement, la nourriture, l’habillement et l’éducation de cet enfant. ». Cela correspond 

rigoureusement au rôle du beau-parent vis-à-vis de son bel-enfant. Il s’agit ici, comme depuis 

le commencement de nos développements en matière alimentaire, d’une conception large de la 

notion d’aliments. 

 Il est tout à fait intéressant de noter que le droit social français n’est pas le seul à faire 

la part belle à la notion de personne à charge en famille recomposée ; le droit communautaire, 

à travers plusieurs directives, encourage une telle qualification et par là-même une 

reconnaissance des liens d’aliments noués entre le beau-parent et son bel-enfant277. 

 

74. L’application de la notion de personne à charge par la doctrine et la 

jurisprudence. La doctrine278 et la jurisprudence279 ont également depuis longtemps reconnu 

le bénéfice de cette notion de personne à charge en famille recomposée. A ce sujet, il faut citer 

un arrêt de la Cour de cassation280, où de la qualification de personne à charge dépendait la 

                                                 
de l'enfant. ». L’article L 542-5 alinéa 1 du Code de la Sécurité sociale précise quant à lui le taux de ces 
allocations sera notamment fonction du nombre des personnes à la charge du beau-parent. 
276 Circulaire, 2 juillet 1951, portant codification des instructions relatives à l’application des 
dispositions de la loi 461835 du 22 août 1946, Gaz. Pal. 1951.2.467. 
277 LHERNOULD J.-P., Les structures familiales en droit social communautaire - Une discipline 
émergente et ses effets, CNAF / Informations Sociales, n° 129, 2006, pp. 108-118 : « la directive 
2001/55 évoque “d’autres parents proches qui vivaient au sein de l’unité familiale”, tandis que la 
directive 2004/38 cite “les descendants directs qui sont âgés de moins de 21 ans ou qui sont à charge, 
et les descendants directs du conjoint ou du partenaire”, ainsi que “les ascendants directs à charge et 
ceux du conjoint ou du partenaire”. (...) « la Cour de justice accepte pour certains textes de dépasser les 
liens de sang et d’inclure dans la famille du travailleur le beau-fils âgé de moins de 21 ans ou à sa 
charge » (...) « CJCE, 30 septembre 2004, aff. C-275/02, Ayaz. » 
278 RUBELLIN-DEVICHI J., op. cit., 1986 ; REBOURG M., op. cit., 1998. 
279 Voir notamment Cass. Soc., du 11 juillet 1991, obs. MONEGER F., Allocations familiales. Notion 
d’enfant à charge, RDSS 1992, p. 349 ; Cass. Soc., du 27 janv. 1994, obs. MONEGER F., La relation 
de charge dans les prestations familiales, RDSS 1994, p. 613. 
280 Cass. Soc. n° 89-44.849, du 2 février 1994, inédit. 
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prise en charge de frais de transport des beaux-enfants. Dans cet arrêt de rejet, la Cour de 

cassation a considéré « que les enfants étaient entretenus, hébergés et éduqués par le salarié, 

et qu'ils vivaient ainsi au sein de la famille créée par le mariage de celui-ci avec leur mère », 

et qu’ainsi « la cour d'appel a pu décider que ces enfants avaient droit à la prise en charge de 

leurs frais de voyage ». Dans cette affaire, le beau-parent assurait donc une prise en charge 

effective et permanente de ses beaux-enfants, permettant ainsi de leurs conférer la qualité de 

personnes à charge, telle que définie à l’article L.513-1 du Code de la sécurité sociale. 

 Récemment, les juges européens ont aussi eu à se prononcer sur la qualité de personne 

à charge en famille recomposée281. En l’espèce, trois étudiants demandaient à bénéficier d’une 

bourse d’études allouée par le Luxembourg. Le Grand Duché refusa d’accéder à leur requête 

au motif que la loi réservait cette bourse aux enfants des salariés, alors qu’in casu les 

demandeurs n’étaient que les beaux-enfants desdits salariés. La Cour de justice de l’Union 

européenne a écarté la loi luxembourgeoise en offrant une analyse prétorienne exigeante des 

textes européens282. Elle en conclut que la bourse en question devait être versée aux étudiants, 

à la condition qu’ils soient à la charge effective de leurs beaux-parents, ce qui était le cas en 

l’espèce. Ainsi, pour la Cour de justice de l’Union européenne, la notion de personne à charge 

n’est pas subordonnée à un lien de filiation entre le beau-parent et le bel-enfant, mais à une 

prise en charge effective de ce dernier par son beau-père ou sa belle-mère. Cette conception 

pragmatique est conforme à celle adoptée par le législateur en matière fiscale et sociale. 

 

75. L’application de la notion de personne à charge par les caisses d’allocations 

familiales. En pratique, les caisses d’allocations familiales font, pour leur part, preuve d’une 

                                                 
281 CJUE n° C-401/15 à C-403/15, du 15 décembre 2016, Depesme e.a., CHASSIN C.-A., La notion 
d’enfant en droit de l’UE, L’essentiel droit fam et pers., 1er janvier 2017, n° 1, p. 7 ; LE GAC-PECH S., 
La conception européenne extensive des liens de filiation, AJ fam. 2017, p. 142. 
282 CHASSIN C.-A., ibid. : « la notion de travailleur inclut de longue date les étudiants (CJCE, 13 févr. 
1985, Gravier c. Ville de Liège, C-293/83). À ce titre, les étudiants, citoyens européens, ne doivent pas 
être traités différemment du fait de leur nationalité (Règl. 481/2011 du 16 juin 2011, art. 7, reprenant le 
Règl. 1612/1968 du 15 oct. 1968). Le texte doit être lu en accordance avec la directive 2004/38 du 29 
avril 2004 sur la libre circulation des citoyens européens et de leurs familles, qui inclut dans la famille 
les enfants directs âgés de 21 ans ou à charge, ainsi que les enfants directs du conjoint ou du partenaire 
(art. 2, § 2-c). La Cour rappelle que le texte sur le travailleurs migrants (Dir. 2004) inclut les frontaliers 
(CJCE, 18 juill. 2007, Geven, C-213/05), et que toute aide accordant pour la formation constitue un 
avantage social au sens du droit de l’Union (CJUE, 20 juin 2013, Giersch e.a., C-20/12). ». 
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grande ouverture en faveur du beau-parent et de la qualification de personnes à charge en lui 

reconnaissant de façon quasi-automatique la qualité d’allocataire283. 

Mais, cette situation est appelée à évoluer lors de la séparation du couple recomposé. 

En effet, il peut arriver que le beau-parent obtienne la garde de son bel-enfant, il va alors 

pouvoir d’autant plus invoquer la notion de personne à charge pour obtenir le versement des 

prestations sociales. Mais, si les caisses d’allocations familiales se montraient généreuses 

durant la vie du couple recomposé, il n’en est pas de même dans cette hypothèse, où elles 

exigent la preuve de la garde de l’enfant par le beau-parent. 

 

 76. Des législations discordantes. Il existe une véritable divergence entre le droit civil 

d’une part, et le droit social et le droit fiscal d’autre part. En effet, le droit civil ignore le lien 

patrimonial qui a pu se créer dans la vie quotidienne du beau-parent et de son bel-enfant, alors 

que le droit fiscal, et le droit social, le consacrent par le truchement de la notion de personne à 

charge. La doctrine a d’ailleurs, à de multiples reprises, souligné cette opposition284. 

Cette notion de personne à charge, qui ne s’applique pas qu’aux familles recomposées, 

est néanmoins une excellente solution pour ces familles. Par cette notion, le droit fiscal et le 

droit social engendrent une véritable consécration juridique des rapports alimentaires entre le 

beau-parent et son bel-enfant, pour en faire un lien juridique productif de droits et de devoirs. 

Cela permet principalement au beau-parent de percevoir de nouvelles prestations sociales ou 

de majorer celles qu’il perçoit déjà, mais aussi de majorer son quotient familial, et en 

conséquence de minorer son impôt sur le revenu. 

Enfin, l’intérêt des législations fiscales et sociales réside dans le fait qu’aucun lien 

juridique n’est requis entre le tiers et l’enfant pour la qualification de personne à charge. Ainsi, 

le droit social et le droit fiscal ont une vision économique de la famille, quand le droit civil en 

                                                 
283 REBOURG M., op. cit., 1998 : « les caisses versent les prestations au couple qui a fondé un nouveau 
foyer pour l'ensemble des enfants présents, qu'il s'agisse d'enfants communs ou non. L'allocataire est 
choisi par le couple et peut être le beau-parent de l'un ou de plusieurs des enfants qui vivent au foyer. 
Certaines caisses considèrent le beau-parent, marié ou concubin, comme allocataire pour les enfants de 
son conjoint ou concubin, alors même qu'il n'y a pas d'enfant commun au foyer. De plus, le beau-parent 
n'a pas à justifier auprès de l'organisme débiteur des prestations familiales, qu'il assume la charge 
financière et effective du ou des enfants de son conjoint ou concubin comme c'est le cas pour tout autre 
tiers » ; REGLIER A.-C., op. cit., p. 81 : « Le foyer recomposé bénéficie ainsi d’un statut identique à 
celui du foyer d’origine de l’enfant. La prise en charge de l’enfant par le beau-parent est donc pleinement 
reconnue. Mais, après la désunion du foyer recomposé, la prise en charge effective et permanente de 
l’enfant doit être prouvée par le beau-parent. Lors de la séparation du couple, le beau-parent redevient 
un tiers ordinaire. » 
284 REBOURG M., op. cit., 2007 ; TROISVALETS S., op. cit., 2000 ; RIVIER M.-C., op. cit., 1997. 
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a une vision juridique. La « haine des secondes noces » ne persisterait-elle donc qu’en droit 

civil ? Cette exception civiliste est-elle sans issue ? Si la jurisprudence a reconnu 

l’inapplicabilité de l’article 206 aux familles recomposées, n’a-t-elle pas pour autant proposé 

de solutions alternatives ? De même, ne faudrait-il pas réfléchir à une évolution législative en 

la matière ? 

 

 

Section 2 Une volonté de reconnaissance du lien alimentaire en droit civil 

 

 77. Les constructions jurisprudentielles et doctrinales. Si certaines branches du droit 

ont reconnu le rapport alimentaire de fait liant le beau-parent à son bel-enfant au sein de la 

famille recomposée, il n’en est pas de même en droit civil. En est-il de même en jurisprudence ? 

Les juges ont-ils eu recours à divers mécanismes juridiques, à l’image du droit social et du droit 

fiscal avec la notion de personne à charge, pour offrir une reconnaissance de ce lien ? Ou au 

contraire, ont-ils préféré maintenir cette relation patrimoniale dans l’ignorance du droit ? Il 

semblerait que le pouvoir judiciaire ait opté pour une reconnaissance in concreto de ce rapport 

alimentaire à travers les mécanismes d’obligation naturelle et d’obligation civile (§1). Mais, 

ces instruments sont-ils suffisants ? Ne faut-il pas envisager d’aller plus loin, notamment à la 

lumière du droit comparé ? (§2). 

 

 §1 La théorie jurisprudentielle des obligations naturelles et civiles 

 

78. La solution alternative des obligations naturelles et civiles. La jurisprudence a 

souhaité apporter une solution palliative à l’absence de reconnaissance légale de la relation 

alimentaire que noue le beau-parent avec son bel-enfant. Elle a eu recours, pour cela, à la théorie 

de l’obligation naturelle (A), qui permet de dépasser les différents modes de conjugalité. Cette 

théorie, qui n’est pas sans conséquences (B), peut, dans certaines hypothèses, se transformer en 

obligation civile (C). 

 

  A) La définition de l’obligation naturelle 

 



 
 
 
 

77 

 79. La notion d’obligation naturelle. Le Code civil ne définit pas l’obligation 

naturelle, il y fait une simple référence dans son article 1302285, la doctrine est donc intervenue 

pour la définir. L’obligation naturelle est, selon le Dictionnaire du Cornu, celle « dont 

l’exécution (forcée) ne peut être exigée en justice mais dont l’exécution (volontaire) ne donne 

pas lieu à répétition, en tant qu’elle est l’accomplissement d’un devoir moral (dette de jeu, 

devoir alimentaire entre frères) »286. Cette catégorie d’obligation offre une grande flexibilité 

de par sa définition. Elle semble répondre parfaitement à la situation dans laquelle se trouve 

une personne qui ressent, en vertu d’un devoir moral, l’obligation de verser des aliments à un 

tiers en état de besoin. 

Ainsi, « la jurisprudence a été amenée à construire une frontière difficile et mouvante 

entre l'exécution d'un devoir de famille, exécution d'une obligation légale, et l'exécution au-

delà d'un devoir de famille, avec, à la frontière, une zone tampon où prospère l'obligation 

naturelle »287. L’obligation naturelle peut donc constituer pour la jurisprudence un recours à 

l’absence de législation sur les questions alimentaires entre des personnes qui ne sont pas liées 

par un lien d’alliance ou de parenté, tels que le beau-parent et son bel-enfant. 

La jurisprudence civile, et à sa suite la doctrine288, ont plébiscité depuis un certain 

nombre d’années, et de façon constante, la théorie des obligations naturelles qui, aux vues de 

la définition précitée, semble en mesure d’offrir la protection tant recherchée du lien 

patrimonial entre le bel-enfant et son beau-parent en famille recomposée. Ainsi, un beau-parent 

qui participe à l’entretien et à l’éducation de son bel-enfant, tant patrimonialement qu’extra-

patrimonialement, pourra voir requalifier son comportement comme étant « l'exécution d'une 

                                                 
285 L’article 1302 remplace l’ancien article 1235 du Code civil, aujourd’hui abrogé, qui portait sur 
l’action en répétition. L’article 1302, créé par l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, entrée en 
vigueur au 1er octobre 2016, prévoit que « Tout paiement suppose une dette ; ce qui a été reçu sans être 
dû est sujet à restitution. La restitution n'est pas admise à l'égard des obligations naturelles qui ont été 
volontairement acquittées. ». 
286 CORNU G., op. cit, V° « Obligation naturelle ». 
287 HAUSER J., op. cit. 1999. 
288 PRODHOMME-DELECOURT F., DESNOYER C., et POMART-NOMDEDEO C., op. cit., 2011 ; 
RONDEAU-RIVIER M.-C., op. cit., 1981, p. 505 ; Contribution de CHABAS F., pp. 502-507 in 
MAZEAUD H. et alii, Leçons de droit civil – Tome I Introduction à l’étude du droit, 12e éd., 
Montchrestien, 2000 : « Tous les devoirs de famille ne sont pas sanctionnés par le droit civil ; mais il 
faut admettre, avec la jurisprudence, qu’un impérieux devoir de solidarité oblige en conscience les 
différents membres d’une famille les uns à l’égard des autres ». Dans le même sens, très récemment : 
BARBE G., LOLEV R., PIERROT-BLONDEAU J., L’obligation naturelle : un outil de droit commun 
au service du droit de la famille, RJPF 2018, n° 9. 
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obligation naturelle entendue comme la manifestation d'un devoir moral, de conscience non 

sanctionné par le droit »289. 

 

 80. Les conditions de mise en œuvre. La mise en œuvre de la théorie de l’obligation 

naturelle nécessite la réunion de plusieurs conditions : le débiteur de l’obligation doit l’exécuter 

librement, sans y avoir été contraint, et sans qu’il ne soit caractérisé d’intention libérale290. Il 

s’agit de l’exécution d’un devoir moral de la part du débiteur envers son créancier, et à ce titre 

le débiteur sait qu’il n’agit pas dans un cadre légal. Si l’action du beau-parent ne répond pas à 

ces caractéristiques, l’obligation naturelle ne pourra être constituée et le demandeur, à savoir le 

bel-enfant ou son parent, sera débouté291. 

 Mais si tantôt la jurisprudence caractérise l’attitude du beau-parent comme l’exécution 

d’une obligation naturelle à l’égard de son bel-enfant, tantôt elle considère que c’est sur la 

personne du bel-enfant que pèse une obligation naturelle envers son beau-parent292. Cette 

appréciation a été confirmée par le législateur lors d’une réponse ministérielle en 2008293. 

 

  B) Les conséquences de la qualification d’obligation naturelle 

 

 81. L’inapplication de la théorie de l’enrichissement sans cause. L’admission d’une 

obligation naturelle à la charge du beau-parent fait également obstacle à l’invocation par ce 

dernier de la théorie de l’enrichissement sans cause, ou action de in rem verso. Cette théorie est 

souvent arguée par le beau-parent lors de la séparation du couple recomposé afin d’obtenir le 

remboursement des sommes dépensées pour son bel-enfant. La jurisprudence a toujours refusé 

d’appliquer cette solution, qui constitue une atteinte formidable aux droits patrimoniaux du bel-

                                                 
289 REBOURG M., op. cit., 2007. 
290 Sur l’absence d’intention libérale : TERRE F. et FENOUILLET D., op. cit., 2011, pp. 32-34 ; 
PRODHOMME-DELECOURT F., DESNOYER C., et POMART-NOMDEDEO C., op. cit., 2011. 
291 A titre d’exemple : CA Orléans, 30 mai 2006, JurisData n° 2006-327037. 
292 CA Paris, 23 avril 1986, préc. : « En l'absence d'obligation alimentaire légale, les défendeurs, même 
s'ils restent tenus d'une obligation naturelle, ne peuvent être contraints de verser des aliments a leur 
belle-mère, seconde épouse de leur père ». 
293 Rép. min. préc. du 13 mai 2008, p. 4051 : «en application de l'article 1235 alinéa 2 du code civil, les 
frais spontanément exposés par le beau-parent pour entretenir et éduquer l'enfant de son conjoint 
constituent l'accomplissement d'une obligation naturelle qui ne peut faire l'objet d'une action en 
répétition. Réciproquement, si l'enfant devenu majeur n'est pas légalement tenu de verser des aliments 
à son beau-parent dans le besoin, il ne peut cependant pas réclamer le remboursement des sommes qu'il 
aurait spontanément payées en tant qu'il s'agit de l'accomplissement d'un devoir moral à l'égard de celui 
qui l'a précédemment nourri et élevé. » 
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enfant. En effet, lors de la recomposition familiale, on imagine que l’enfant non commun aura 

été intégré au sein de cette nouvelle cellule familiale. Lors de la séparation de cette famille, 

l’enfant devra alors faire face à cette séparation. Devrait-il, en outre, subir une atteinte 

patrimoniale personnelle au travers des sommes que son beau-parent aurait débourser pour lui ? 

Ce n’est pas l’avis de la doctrine et la jurisprudence294, comme le rappellent deux arrêts 

fondamentaux en la matière. 

 Dans ces affaires du 3 février 2010295 et du 12 janvier 2011296, le beau-parent demandait, 

à l’occasion de la séparation du couple recomposé, le remboursement des sommes engagées 

pour l’entretien de la famille recomposée, et notamment de ses beaux-enfants, en se fondant sur 

l’enrichissement sans cause. A deux reprises, la Cour de cassation débouta le beau-parent. Dans 

la première espèce, les juges de la Cour d'appel avaient requalifié la volonté du beau-parent 

durant la vie de la famille recomposée comme étant l’exécution d’une obligation naturelle. Dans 

l’arrêt de 2011, la Cour de cassation considère que l’appauvrissement de l’époux est causé : il 

avait souhaité former avec son épouse et ses beaux-enfants une famille, et à ce titre avait préféré 

que sa femme ne travaille pas dans le but d’entretenir et d’élever ses enfants, beaux-enfants de 

l’époux. 

 S’il est impossible pour le beau-parent de récupérer les sommes qu’il a dépensées pour 

ses beaux-enfants, il est toutefois intéressant de noter que la jurisprudence sait récompenser le 

beau-parent qui contribue au-delà de ses obligations297. 

 

 82. L’impossible action en répétition de l’indu. Dans le même sens, la requalification 

en obligation naturelle rend impossible toute action en répétition de l’indu298. Cela a été affirmé 

                                                 
294 COUDRAIS M., op. cit., 2010 : « Non seulement, il est préférable de ne pas favoriser le repentir 
d'un acte moralement positif, conforme qui plus est au principe conventionnel d'intérêt de l'enfant  (3) , 
lequel doit prévaloir sur toutes autres considérations. Mais encore, il est souhaitable d'éviter une remise 
en cause de tels actes afin de garantir une certaine sécurité matérielle du défendeur. » ; GUIOMARD 
P., Famille recomposée et … enrichissement sans cause, D. Act., 31 janvier 2011 : « il est de 
jurisprudence constante que l'action de in rem verso, admise dans le cas où le patrimoine d'une 
personne se trouve, sans cause légitime, augmenté au détriment de celui d'une autre personne, ne peut 
trouver son application lorsque celle-ci a agi dans son intérêt et à ses risques et périls ». 
295 Cass. civ. 1ère, 3 février 2010, préc. 
296 Cass. civ. 1ère n° 09-71.572, du 12 janvier 2011, obs. GUIOMARD P., ibid. 
297 CA Rennes, 02 septembre 2014, JurisData 2014-020339, qui a condamné un homme à verser une 
prestation compensatoire à son ex-épouse qui avait élevé les enfants de la famille recomposée, au motif 
qu’elle avait arrêté de travailler pour s’occuper des enfants. 
298 REBOURG M., op. cit., 2007 :« le créancier d'une obligation naturelle ne peut pas exiger son 
paiement en justice et, s'agissant d'une prestation à exécution successive telle qu'une pension 
alimentaire, le débiteur peut l'interrompre à sa guise. » 

javascript:void(0);
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avec conviction par la jurisprudence299 et par la doctrine300. Cette action, prévue à l’article 

1302-1 du Code civil, permet au solvens d’obtenir le remboursement des sommes qu’il a versé, 

alors même qu’il n’était débiteur d’aucune dette. Ici, cette action n’est pas ouverte au beau-

parent, qui ne pourra donc pas obtenir le remboursement des sommes versées au titre d’une 

obligation naturelle pour l’entretien de ses beaux-enfants. 

 Enfin, l’obligation naturelle engendre une absence d’exécution forcée, qui s’explique 

par l’absence de sanction en cas de non-respect de cette obligation. Cette lacune de l’obligation 

naturelle ne se retrouve pas en revanche en matière d’obligation civile. 

 

  C) De l’obligation naturelle à l’obligation civile 

 

 83. La transformation de l’obligation naturelle en obligation civile. La jurisprudence 

a depuis longtemps reconnu l’existence d’une obligation naturelle du beau-parent à l’égard de 

son bel-enfant, allant même parfois jusqu’à transformer cette obligation en obligation civile. 

Une telle transformation permet la poursuite de cette obligation après la séparation du couple 

recomposé, par le versement d’une pension alimentaire. Il est même possible, à la différence de 

l’obligation naturelle, d’obtenir de la part de son créancier une exécution forcée301. L’obligation 

civile joue donc pour l’avenir, quand l’obligation naturelle ne joue que pour le passé. 

 Une partie minoritaire de la doctrine s’est montrée hostile à cette transformation. Il lui 

semble en effet impossible « d'assimiler une exécution volontaire passée à une promesse 

d'exécution pour l'avenir, même tacite »302. Cette analyse paraît devoir être écartée au profit du 

raisonnement jurisprudentiel qui, par ce double mécanisme, crée un formidable élan vers une 

pleine protection des intérêts patrimoniaux de l’enfant. 

                                                 
299 Sur ce point : Cass. civ. 1ère, 3 février 2010 préc., obs. COUDRAIS M., op. cit. ; et Cass. civ. 1ère , 12 
janvier 2011, préc., obs. GUIOMARD P., op. cit. 
300 Sur ce point : REBOURG M., op. cit., 2007 ; DEKEUWER-DEFOSSEZ F., op. cit., 2013, p. 23 : 
« Si le nouveau couple se sépare à son tour, le beau-père ou la belle-mère ne pourra exiger aucun 
remboursement pour les dépenses effectuées à frais communs pour l’enfant du premier lit » ; 
PRODHOMME-DELECOURT F., DESNOYER C., et POMART-NOMDEDEO C., op. cit., 2011. 
301 REBOURG M., op. cit., 2007. 
302 SOSSON J., Réflexions de droit comparé sur les secondes familles, LPA 8 octobre 1997, n° 121, p. 
29, qui considère que « si le souci d'équité qui imprègne ces décisions (qui veillent à éviter de laisser les 
beaux-enfants sans ressources après la rupture) est louable, il nous paraît toutefois qu'on ne peut déduire 
de la fourniture spontanée d'aliments dans le passé un engagement novatoire pour l'avenir. On ne peut, 
à nos yeux, obliger sur cette seule base celui qui s'est senti tenu d'une obligation morale envers l'enfant 
à une certaine époque à continuer à s'exécuter dans le futur. » 
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Il faut tempérer toutefois ces propos en rappelant qu’a contrario, un bel-enfant, qui 

prendrait soin de son beau-parent, pourrait par la suite se voir opposer une requalification en 

obligation naturelle, voire éventuellement en obligation civile, engendrant pour lui le versement 

d’une pension alimentaire à son beau-parent303. 

 

84. De la novation à la transformation. Pour caractériser la transformation de 

l’obligation naturelle en obligation civile, la jurisprudence et la doctrine ont pendant longtemps 

fait le choix de la novation. Ce postulat a été abandonné au profit de la transformation d’abord 

par la doctrine, puis par la jurisprudence dans un arrêt de la première Chambre civile de la Cour 

de cassation en date du 10 octobre 1995304 au motif que la novation « implique en effet 

l'extinction d'une première obligation et son remplacement par une autre ; mais encore faut-il 

que cette première obligation produise un effet obligatoire, faute de quoi on ne constate en 

réalité que la création d'une obligation. Surtout, à supposer même que l'on admette la 

succession de deux obligations, celles-ci doivent être différentes l'une de l'autre pour qu'il y ait 

novation ; rien de tel en la matière puisque tant les parties que l'objet sont identiques dans 

l'obligation naturelle et dans l'obligation civile. S'il n'y a pas novation, au sens strict du terme, 

c'est parce que c'est l'obligation elle-même qui persiste dans son être, mais évolue dans ses 

effets : elle devient obligatoire, alors qu'elle était antérieurement dépourvue de force »305. 

 Cet abandon de la novation au profit de la transformation a été confirmé en 2006306, 

dans une affaire où un bel-enfant réclamait à son beau-parent les aliments que ce dernier avait 

promis de lui verser jusqu’à la fin de ses études. 

 

 85. Les conditions de la transformation en obligation civile. La transformation n’est 

pas pour autant dénuée de conditions, elle nécessite « un engagement unilatéral non équivoque 

                                                 
303 En ce sens, Rép. min. préc. du 13 mai 2008, p. 4051 : « cette obligation naturelle est susceptible de 
se transformer en obligation civile pouvant faire l'objet d'une décision judiciaire, et par suite d'exécution 
forcée. Il pourrait en être ainsi lorsque l'enfant a volontairement souscrit l'engagement formel de fournir 
des aliments au nouveau conjoint de son parent. » 
304 Cass. civ. 1ère n° 93-20.300, du 10 octobre 1995, obs. LIBCHABER R., La transformation d’une 
obligation naturelle en obligation civile ne suppose pas l’existence d’une obligation civile préexistante, 
D. 1996. p. 120 ; DELECOURT F., op. cit., 2000. 
305 LIBCHABER R., ibid. 
306 Cass. civ. 1ère n° 04-14.388, du 3 octobre 2006, MURAT P., Qui promet des subsides doit les payer 
!, Dr. fam. 2007, n° 1, comm. 3. 
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de paiement de la part de celui qui s’oblige »307. Au sein de la famille recomposée, cela se 

traduit par le paiement d’aliments par le beau-parent au profit de son bel-enfant. La notion 

d’aliments comprend ici la nourriture, les vêtements, les soins médicaux, voire même les loisirs 

du bel-enfant. Pour que l’obligation naturelle du beau-parent puisse être transformée en 

obligation civile, il devra subvenir régulièrement aux besoins de l’enfant, sans qu’aucune 

contrepartie ne soit demandée à son bel-enfant ou aux parents de ce dernier. 

 Il n’existe aucune obligation alimentaire légale liant le beau-parent à son bel-enfant, 

seulement une théorie prétorienne d’application in concreto. Cette reconnaissance partielle de 

ce rapport alimentaire suffit-elle à la protection des intérêts patrimoniaux de l’enfant ? Une 

prise en compte plus favorable des relations nouées au sein de la famille recomposée par le bel-

enfant et son beau-parent ne serait-elle pas préférable ? 

 

 §2 Vers une reconnaissance légale 

 

86. Les solutions proposées en faveur de la création d’un lien alimentaire. La 

solution jurisprudentielle mise en place pour se substituer au vide législatif semble offrir une 

protection relative au rapport alimentaire liant le bel-enfant à son beau-parent (A). Par 

conséquent, à la lumière des législations comparées (B) et de réflexions doctrinales (C), des 

éléments de réponse plus adaptés aux familles recomposées seront avancés (D). 

 

A) La critique du droit positif 

 

 87. Le droit positif à l’épreuve des critiques. Le constat du refus par le droit civil de 

reconnaître le lien alimentaire unissant le beau-parent et son bel-enfant s’impose. Le recours 

jurisprudentiel à la théorie des obligations naturelle et civile ne permet pas toujours d’offrir au 

beau-parent et à son bel-enfant la reconnaissance attendue. En effet, celle-ci se fera à une double 

condition : la saisine d’un juge et sa requalification du lien alimentaire en obligation naturelle. 

                                                 
307 TANI A., Obligation naturelle et obligation civile : recherche d’une volonté non équivoque, Dr. fam. 
2016, n° 12, comm. 262. Dans le même sens : CA Toulouse, 8 septembre 2016, JurisData n° 2016-
019289 ; la jurisprudence exerce une appréciation in concreto très stricte en la matière, ainsi GATTO 
C. et AVENA-ROBARDET V., op. cit., 2014 : « le versement spontané d'une pension alimentaire, 
même pendant plusieurs mois, ne suffit pas à caractériser une obligation civile » à propos d’un arrêt 
Cass. civ. 1ère n° 04-19.099, du 23 mai 2006. 
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 Cela amène à porter un regard critique sur l’état du droit positif actuel en matière 

alimentaire. Le droit civil ignore la famille recomposée et les liens patrimoniaux qui s’y sont 

créés. Or, la communauté de toit induit indubitablement une prise en charge alimentaire du bel-

enfant par son beau-parent. Si par principe, la notion de corésidence est écartée des questions 

relatives aux familles recomposées, une exception demeure en matière alimentaire : ici, la 

communauté de toit entre le beau-parent et son bel-enfant est une condition nécessaire à la 

reconnaissance d’une créance d’aliments en faveur du bel-enfant. Le droit social et le droit 

fiscal, à travers le recours à la notion de personne à charge, aboutissent à la même conclusion308. 

 

 88. L’exclusion de la notion de personne à charge en droit civil. Une intervention 

législative est-elle pour autant à prévoir ? Il semble que non au regard du silence du législateur 

et de l’abandon des projets de loi successifs en droit de la famille. Alors faut-il, à l’instar du 

législateur, écarter toute réflexion réformatrice ? Probablement pas, en effet, il semble 

indispensable d’offrir en droit civil une reconnaissance, à tout le moins similaire à celle offerte 

en droit social et en droit fiscal, au lien alimentaire beau-parent – bel-enfant. 

L’hypothèse d’une transposition de la notion de personne à charge en droit civil ne paraît 

pas pertinente. Si cela permettrait d’offrir une alternative à l’absence d’obligation civile 

alimentaire, cette solution se révèle trop complexe dans sa mise en œuvre. En effet, la notion 

de personne à charge est un mécanisme juridique qui produit une réponse spécifique à des 

besoins particuliers, tels que les abattements fiscaux et la majoration des prestations sociales en 

raison de la prise en charge durable d’une personne à son domicile. En droit civil, cet outil ne 

permettrait pas la reconnaissance du lien familial créé. Ainsi, en matière civile, la demande des 

familles recomposées porte sur la reconnaissance d’un lien noué dans la réalité concrète de cette 

nouvelle cellule familiale, cette reconnaissance a intrinsèquement un objet plus large que la 

notion de personne à charge. Ce lien est d’ailleurs bien souvent consacré, en droit comparé, à 

travers le lien d’alliance. 

 

  B) L’étude du droit comparé 

 

 89. Les pays non créateurs d’obligation alimentaire. La question de l’obligation 

alimentaire au sein de la famille recomposée a été soulevée en droit français, mais également 

                                                 
308 VOKO N., op. cit., 2012, p. 33. 
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en droit comparé. En effet, à l’étranger aussi, le nombre de famille recomposée est en 

perpétuelle augmentation et il apparaissait nécessaire pour le législateur d’intervenir. Il faut 

distinguer les pays créateurs d’obligation de ceux qui ont fait le choix de la non-reconnaissance 

d’une quelconque obligation alimentaire entre le beau-parent et le bel-enfant vivant au sein 

d’une famille recomposée. 

 Au plan européen, doivent être cités la Belgique où, à l’image de la France, et face au 

silence du législateur, la jurisprudence a eu recours à la théorie des obligations naturelles et à 

la transformation de cette obligation en obligation civile 309 ; mais également les pays 

nordiques310 qui ne reconnaissent pas la création d’un tel lien patrimonial au sein de la famille 

recomposée311. Enfin, l’Allemagne refuse de consacrer tout lien alimentaire entre le beau-parent 

et son bel-enfant312. Le droit allemand va même plus loin en excluant les enfants non communs 

de la contribution aux charges du mariage car « l’alliance n’engendre des obligations qu’entre 

les époux eux-mêmes » (...) et donc « un conjoint ne doit des aliments ni aux père et mère de 

son époux, ni aux enfants de celui-ci »313. 

Au plan international, le Québec offre un cercle plus élargi de débiteurs en matière 

alimentaire puisque s’y trouvent, outre les parents, les collatéraux et les grands-parents314. 

Cependant, le beau-parent en est exclu, même si, dans certains cas, la théorie « in loco 

parentis » trouvera à s’appliquer pour permettre la reconnaissance d’une obligation alimentaire 

en faveur du bel-enfant lors de la séparation du couple recomposé315. En effet, la théorie « in 

loco parentis » permet de conférer au beau-parent, investi dans la vie de son bel-enfant, un rôle 

de parent. L’application de cette théorie produit les mêmes conséquences qu’en matière 

d’obligation naturelle : les sommes déboursées par le beau-parent pour l’entretien et l’éducation 

de son bel-enfant ne pourront pas être réclamées ; en revanche, le beau-parent ne sera pas tenu 

d’une quelconque obligation alimentaire pour l’avenir. 

 

                                                 
309 BEAGUE M., op. cit., 2007 ; SOSSON J., op. cit., 1997 ; CHOQUET L.-H. et SAYN I., op. cit., 
2001, p. 47. 
310 Nous faisons ici référence au Danemark, à la Norvège, et à la Finlande. 
311 Contribution de SOSSON J., Obligations alimentaires, p. 588, in MEULDERS-KLEIN M.-T. et alii, 
Droit comparé des personnes et de la famille : Liber Amicorum Marie-Thérèse Meulders-Klein, 
Mélanges, Bruylant 1998. 
312 Article 1360 a du BGB, sur ce point : CALCIO GAUDINO M., op. cit., p. 47 ; et contribution de 
SOSSON J., ibid. 
313 CHOQUET L.-H. et SAYN I., op. cit., p. 70-71. 
314 BOULANGER F., op. cit., 1997, p. 302-303. 
315 REGLIER A.-C., op. cit., p. 78. 
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 90. Les pays créateurs d’obligation alimentaire. D’autre part, certains pays 

reconnaissent une obligation alimentaire à la charge du beau-parent en faveur de son bel-enfant, 

c’est le cas notamment de la Suède, des Pays-Bas, de la Suisse, ou encore de l’Angleterre et des 

Etats-Unis ; mais l’analogie s’arrête là, chaque pays ayant prévu un fondement et un régime 

différents pour cette obligation. 

 Aux Pays-Bas, cette obligation revient au beau-parent marié et cesse avec la désunion. 

Le beau-parent sera délié de toute obligation vis-à-vis de son bel-enfant après le divorce du 

couple recomposé. Le législateur néerlandais opère ici une distinction selon le mode de 

conjugalité316 puisqu’il s’agit d’une obligation alimentaire fondée sur le lien d’alliance qui, en 

outre, nécessite une communauté de vie entre les alliés317. 

 Le droit suisse a une conception plus large des obligations alimentaires en intégrant dans 

le cercle des débiteurs éventuels les frères et sœurs, les grands-parents, mais également le beau-

parent318. Concernant ce dernier, le législateur se fonde sur le lien d’alliance unissant le parent 

et le beau-parent, « il ne s’agit donc pas d’un devoir direct envers l’enfant ni d’un droit direct 

de celui-ci, mais bien uniquement d’un devoir entre époux »319. A la différence des Pays-Bas, 

qui ont une conception classique du lien d’alliance, en droit suisse, ce lien s’entend des rapports 

entre époux. De même, les pays communistes320 proposaient une vision élargie de l’obligation 

alimentaire, qui se retrouvait dans les relations avec le conjoint, les descendants, les ascendants, 

les frères et sœurs, et les beaux-parents.  

 En Suède, en revanche, cette obligation n’est pas fondée sur le lien d’alliance, mais sur 

la communauté de vie entre le beau-parent et son bel-enfant, plus précisément sur une 

« cohabitation prolongée du débiteur avec le parent qui a la garde de l'enfant créancier »321. 

                                                 
316 Article 395 du Code civil néerlandais – sur ce point CALCIO GAUDINO M., op. cit., p. 52 ; et 
contribution de SOSSON J., Le statut juridique des familles recomposées en Europe, p. 305, in 
MEULDERS-KLEIN M.-T. et THERY I. (sous la dir. de), Les recompositions familiales aujourd’hui, 
Nathan, coll. Essais et Recherches, 1993. 
317 Contribution de SOSSON J., op. cit,, 1998, p. 593 : « Le lien d’alliance au premier degré ne se suffit 
donc pas pour fonder une vocation alimentaire : il doit se conjuguer avec une cohabitation et un partage 
du quotidien. Cette obligation est réciproque. Elle est mise sur pied d’égalité et non subsidiaire par 
rapport à celle des parents de l’enfant. ». 
318 Article 278 alinéa 2 du Code civil suisse. 
319 Contribution de SOSSON J., op. cit, p. 595. 
320 POUSSON A., RIGAUX F., et POUSSON J., L’affection et le droit, éd. CNRS, 1990, p. 284 : il 
existe dans les pays socialistes (l’Allemagne de l’Est, la Bulgarie, la Hongrie, la Pologne, la Roumanie, 
l’URSS, la Tchécoslovaquie, et la Yougoslavie) une obligation alimentaire réciproque entre le beau-
parent et son bel-enfant, qui s’applique notamment lorsque le bel-enfant est inapte au travail ou dans un 
état de besoin. 
321 LEROYER A.-M., op. cit., 1998, p. 587. 
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L’obligation cesse en même temps que la cohabitation322. Certains auteurs323 ont évoqué l’idée 

d’une solution similaire en droit français, mais une partie de la doctrine324 voit en cette 

obligation fondée sur la cohabitation une solution beaucoup trop délicate dans sa mise en œuvre. 

 Enfin, les droits anglo-saxons offrent une certaine reconnaissance au lien alimentaire 

entre le beau-parent et son bel-enfant. En Angleterre, le fondement d’une telle obligation est 

double : d’une part, le couple recomposé doit être marié (se retrouve le postulat d’un lien 

d’alliance unissant le beau-parent à son bel-enfant), et d’autre part, le beau-parent doit avoir 

accepté son bel-enfant comme appartenant à sa famille325. Si ces deux conditions sont réunies, 

il lui devra des aliments, mais à titre subsidiaire326. Le droit anglais paraît être le plus 

contraignant pour le beau-parent en la matière car il maintient cette obligation même après la 

séparation du couple recomposé327. Aux Etats-Unis328, il n’existe pas d’obligation au niveau 

fédéral, mais certains Etats en reconnaissent une à travers la théorie « in loco parentis »329. De 

manière générale, le législateur et la jurisprudence privilégient le maintien du lien alimentaire 

entre le parent et son enfant au détriment de celui unissant l’enfant et son beau-parent, pour 

éviter que le lien affectif ne se distende trop jusqu’à disparaître. En effet, en contraignant le 

parent qui ne vit pas ou peu avec son enfant à lui verser une pension alimentaire, le parent 

maintient ainsi avec son enfant, un lien, en l’occurrence patrimonial, et par conséquent il sera 

                                                 
322 Sur ce point, voir la contribution de SOSSON J., op. cit, p. 594 : « Le droit suédois est aujourd’hui 
le seul droit nordique à mettre une obligation alimentaire directe à charge du beau-parent envers les 
enfants de son conjoint directement. Ce devoir n’existe que tant que le beau-parent vit avec l’enfant et 
avec le parent de celui-ci. Cette obligation est néanmoins conçue comme étant subsidiaire et 
complémentaire par rapport à celle des père et mère. Le beau-parent n’est pas tenu de s’exécuter tant 
que le parent non gardien remplit ses obligations. Toutefois s’il a la capacité d’offrir à sa nouvelle 
famille, incluant le bel-enfant, un niveau de vie supérieur à celui auquel celui-ci pourrait prétendre au 
regard des seules ressources de ses deux parents biologiques, le beau-parent doit lui fournir un soutien 
financier supplémentaire ». 
323 RIVIER M.-C., op. cit., 1997, l’auteur évoque la possibilité de créer une obligation alimentaire à la 
charge du beau-parent fondée « sur la cohabitation et la participation volontaire à l'entretien des enfants 
du compagnon », avant de l’écarter en raison de sa complexité. Cela ressemble fort, selon nous, à la 
législation existante en Suède. 
324 LEROYER A.-M., op. cit., 1998. 
325 Il s’agit du concept du « child of the family », que l’on retrouve dans différents textes de droit anglais, 
tels que le Matrimonial Causes Act 1973, Section 52 et le Children Act 1989, Schedule 1, Section 16 et 
Section 105. 
326 SOSSON J., op. cit., p. 592 : en droit anglais « le beau-parent n’est donc appelé à intervenir qu’à 
défaut pour le parent biologique non gardien de le faire correctement. » 
327 En vertu du Matrimonial Causes Act 1973, section 25 et du Children Act 1989, Schedule 1, section 
4. 
328 REGLIER A.-C., op. cit., p. 78. 
329 CALCIO GAUDINO M., op. cit., p. 47 : « certains Etats américains valident les aides résultant du 
rattachement d’un enfant à son beau-parent » ; SOSSON J., op. cit., 1997. 



 
 
 
 

87 

plus à même de maintenir un lien affectif. Relevons une exception : le concept d’equitable 

estoppel, qui engendre une contribution alimentaire et éducative à la charge du beau-parent 

après la séparation du couple recomposé, le beau-parent sera donc dans l’obligation de verser 

une pension alimentaire à son bel-enfant330. 

 Le droit comparé offre donc, à travers ses diverses solutions, des sources de réflexions 

pour envisager une consécration dans notre droit positif du lien alimentaire entre le beau-parent 

et son bel-enfant au sein de la famille recomposée. 

 

  C) L’étude des propositions doctrinales 

 

 91. Les différentes propositions. Ces dernières années, la doctrine s’est faite l’écho 

d’une impérieuse nécessité de légiférer sur cette question331. Pour ce faire, elle a proposé divers 

éléments de réponse, tels que le développement du lien d’alliance332, le renforcement de 

l’obligation naturelle333, ou encore l’extension des articles 203 et 206 du Code civil. 

 L’extension de l’article 203 du Code civil334 à la relation beau-parent – bel-enfant doit 

être immédiatement écartée. En effet, cette solution semble tout à fait inopportune335 dans la 

                                                 
330 VIDAL-NAQUET S., op. cit., 1997. 
331 Comme en témoigne Monsieur le Professeur J. HAUSER, in Contribution aux charges et familles 
recomposées, RTD Civ. 1994, p. 835 : « mais pourra-t-on encore longtemps répéter que la vraie filiation 
c'est l'amour et ne pas en tirer quelques conséquences quand vient l'heure des obligations alimentaires 
? » ; voir aussi propositions du 95e Congrès des Notaires de France, Demain la famille, 9-12 mai 1999, 
p. 350 ; MEULDERS-KLEIN M.-Th. et THERY I., Les recompositions familiales aujourd’hui, Nathan, 
Essais et Recherches, 1993, p. 279 ; F. DEKEUWER-DEFOSSEZ F., op. cit., 1992 ; REGLIER A.-C., 
op. cit., p. 121-122. 
332 Contribution de LABRUSSE-RIOU C., p. 81, in Actes du colloque de Paris 2000, Quel droit, pour 
quelles familles ?, la Documentation française 2001 : « Nous avons une structure juridique prête, mais 
pratiquement vide, c'est le statut de l'alliance. Le second conjoint est un allié par rapport aux enfants du 
premier lit. Ce lien d'alliance ne produit pratiquement presque aucun effet juridique, n'a pas de contenu. 
Pourquoi, ne pas lui donner une certaine substance, à condition, bien sûr, de veiller à ce qu'il ne multiplie 
pas les conflits, au lieu de les apaiser ? » ; GATEL J.-P., L’obligation alimentaire dans les secondes 
familles dites « recomposées », JCP 1999, éd. N, n° 18, p. 756 : « Serait-il choquant, sous les mêmes 
conséquences, d'admettre que le mariage puisse créer également un lien d'alliance entre les enfants de 
l'un des conjoints et l'autre conjoint ? N'est-ce pas le même vocable de "beau-père", "belle-mère", qui 
est utilisé ? N'y a-t-il pas volonté, par l'utilisation de ces expressions, de souligner le lien, certes 
juridiquement indéfini, mais bien réel, qui se tisse au quotidien entre les enfants issus d'un premier 
mariage et le second conjoint de son père ou de sa mère ? ». 
333 Cette idée a notamment été développée par RIVIER M.-C., op. cit., 1997, et par GATEL J.-P., ibid. 
334 Article relatif à la contribution à l'entretien et à l'éducation de l'enfant. 
335 Notre opinion n’est pas dissidente, comme en témoigne la position de F. DEKEUWER-DEFOSSEZ, 
in Rénover le droit de la famille: propositions pour un droit adapté et aux aspirations de notre temps, 
Documentation française, 1999 : « il y a le risque de confusion entre la parenté – d’où découle la fonction 
d’autorité parentale et l’obligation parentale d’entretien – et la contribution à la prise en charge d’un 
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mesure où il s’agit d’une obligation reposant sur le lien de filiation entre les parents et leurs 

enfants. 

Egalement, le renforcement de l’obligation naturelle doit être exclue pour éviter au 

beau-parent de se retrouver invariablement débiteur d’une obligation civile envers son bel-

enfant, après la séparation du couple recomposé. En effet, une telle solution entraînerait un 

élargissement des situations répondant aux critères de l’obligation naturelle, cet élargissement 

aurait pour conséquence une augmentation du nombre de pensions alimentaires dues par le 

beau-parent en cas de séparation du couple recomposé. 

 Enfin, le postulat de l’extension du lien d’alliance revient à étendre l’article 206 du Code 

civil. Cette hypothèse remporte auprès de la doctrine un certain succès336. 

 

  D) L’extension de l’article 206 du Code civil 

 

 92. Proposition d’adaptation de l’article 206 du Code civil aux familles 

recomposées. La solution proposée en doctrine et qui paraît la plus appropriée est celle de 

l’extension de l’article 206 du Code civil au bénéfice de la relation patrimoniale liant le beau-

parent à son bel-enfant en famille recomposée337. 

 L’intérêt majeur de cette hypothèse réside dans le fait, qu’outre un changement lexical 

à l’article 206, aucune autre modification n’est nécessaire. Il suffit d’étendre uniformément le 

régime, les effets, et les sanctions prévus pour l’obligation alimentaire incombant aux parents 

                                                 
enfant : si celle-ci peut justifier, pour des raisons pratiques, que le droit reconnaisse au beau-parent un 
certain nombre de pouvoirs afin de lui permettre d’assurer cette mission, elle ne semble pas pouvoir 
fonder une obligation alimentaire, qui ressortit des structures mêmes de la famille ». 
336 En effet, de nombreux auteurs ces dernières années ont plébiscité une extension de l’article 206, nous 
pouvons citer notamment LEROYER A.-M., op. cit., 1998 ; DEKEUWER-DEFOSSEZ F., op. cit., 
1992 ; contribution de G. CHAMPENOIS, Rapport de synthèse, p. 195 et s., in LERADP, L’enfant, la 
famille et l’argent, Actes des journées d’études des 13 et 14 décembre 1990, LGDJ, 1991 ; RIVIER M.-
C., op. cit., 1997. A l’inverse, relevons cette proposition du Congrès des Notaires de France, op. cit., 
1999, de mettre fin l’obligation alimentaire prévue à l’article 206 du Code civil lors du décès de l’époux 
créateur du lien d’alliance, peu important la présence d’enfants. Le gouvernement a écarté cette 
proposition dans une réponse ministérielle (Question écrite n° 6174, publiée au Journal Officiel du 11 
novembre 2002, Réponse ministérielle publiée au Journal Officiel le 13 janv. 2003, p. 230): « le lien de 
famille entre le gendre ou la belle-fille et ses beaux-parents demeure suffisamment fort pour justifier la 
persistance de l'obligation alimentaire. Ce principe ne saurait, en conséquence, être tempéré par des 
considérations de pur fait, tenant par exemple à la durée écoulée depuis le décès du conjoint, ou, être 
limité à la minorité des enfants ». 
337 Article 206 du Code civil. 



 
 
 
 

89 

du conjoint. Par ailleurs, ce postulat se fonde sur le lien d’alliance, et ne nécessite donc pas la 

préexistence d’une condition de cohabitation entre le beau-parent et son bel-enfant. 

 

 93. Les réticences à l’extension de l’article 206 du Code civil. A l’extension de 

l’article 206, certains338 opposent qu’un enfant ayant vécu plusieurs recompositions familiales 

se trouverait potentiellement débiteur et / ou créancier d’autant de pensions alimentaires, ce qui 

ferait naître un risque de démultiplication des créanciers et des débiteurs au fil des 

recompositions et décompositions éventuelles. Mais, en vertu de la législation actuelle, qu’en 

est-il de la personne qui s’est mariée plusieurs fois et a eu des enfants issus de ses différents 

mariages ? Elle ne sera débitrice d’une obligation alimentaire qu’au profit des parents de son 

dernier conjoint, dans la mesure où la jurisprudence considère que le divorce éteint l’obligation 

de l’article 206 du Code civil, même en présence d’enfants issus de ce mariage339. Ainsi, par 

exemple, le gendre n’est débiteur de plusieurs pensions alimentaires que dans une seule 

hypothèse : s’il est veuf avec un ou plusieurs enfant(s) issu(s) de cette union340 et qu’il s’est 

remarié. Ce postulat n’est certes pas un cas d’école, mais la recomposition familiale par mariage 

à la suite d’un veuvage n’est plus l’hypothèse la plus fréquente. Si l’obligation de l’article 206 

est étendue aux familles recomposées, il faut envisager d’instaurer le divorce et le prédécès du 

parent comme modes d’extinction de la créance liant l’enfant non commun et son beau-parent. 

Ainsi, l’enfant ne serait en aucun cas débiteur de plusieurs pensions alimentaires au titre de 

l’article 206 du Code civil. A l’inverse, un beau-parent serait déchargé d’une telle obligation 

envers son bel-enfant lors de son divorce avec le parent. 

 En outre, et en toute logique, cette obligation devrait demeurer subsidiaire à celle 

incombant aux parents au titre de la contribution à l'entretien et à l'éducation de l'enfant. 

                                                 
338 DEKEUWER-DEFOSSEZ F., op. cit., 2013 : « Ce ne serait d’ailleurs probablement pas un avantage 
pour l’enfant qui pourrait se trouver confronté à une accumulation d’obligations alimentaires, envers 
parents et beaux-parents âgés, et à une charge pécuniaire grevée par l’effet de recompositions familiales 
répétitives… » ; la sociologue I. THERY est opposée à l’idée de mettre à la charge du beau-parent une 
obligation alimentaire, notamment en cas de séparation du couple recomposé où, selon elle, cela créerait 
« d’une part une multiplicité de créanciers, d’autre part, une réciprocité pour l’enfant à l’égard de son 
beau-parent » (op. cit., 1998, p. 219). 
339 Cass. civ. 1ère, 13 juillet 1891, DP 93.1.353 ; CA Orléans, 7 octobre 1964, Gaz. Pal. 1964, n° 2, p.409. 
340 L’article 206 du Code civil ne trouve en effet à s’appliquer pour le gendre ou la belle-fille veuf (ve) 
qu’en présence d’enfants survivants du couple. Si le couple n’a pas eu d’enfants, le gendre ou la belle-
fille n’est plus débiteur (trice) d’une obligation alimentaire à l’égard de ses beaux-parents. Cela a été 
encore rappelé récemment dans une décision rendue par la Cour de cassation relative à une question 
prioritaire de constitutionnalité (Cass. civ. 1ère n° 18-40.010, QPC, du 11 avril 2018, obs. VIGNEAU 
V., L’article 206 du Code civil ne porte pas atteinte au principe d’égalité entre les veuves, RJPF n° 6, 
2018). 
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 94. Une extension limitée au mariage. En conséquence, l’article 206 du Code civil 

serait formulé comme suit : « Les beaux-enfants doivent également, et dans les mêmes 

circonstances, des aliments à leur beau-père et belle-mère, mais cette obligation cesse lorsque 

celui des époux qui produisait l'affinité est décédé ou divorcé de l’autre époux ». A titre de 

rappel, la rédaction actuelle de l’article 206 du Code civil est la suivante : « Les gendres et 

belles-filles doivent également, et dans les mêmes circonstances, des aliments à leur beau-père 

et belle-mère, mais cette obligation cesse lorsque celui des époux qui produisait l'affinité et les 

enfants issus de son union avec l'autre époux sont décédés. » 

 L’écueil de cette proposition peut se trouver dans son fondement, à savoir le lien 

d’alliance. En effet, l’obligation ne va échoir qu’au beau-parent lié par le mariage avec le parent 

de son bel-enfant, puisqu’il faut rappeler que l’article 206 du Code civil appartient au régime 

primaire. Mais, comment pouvons-nous envisager d’imposer une obligation alimentaire entre 

le beau-parent et le bel-enfant en matière de concubinage, alors même qu’il n’en existe pas 

entre les deux concubins ? De même, en matière de pacte civil de solidarité, il paraît délicat 

d’instaurer une telle obligation, alors que ce mode de conjugalité n’engendre aucune obligation 

alimentaire entre partenaires.  

De plus, cette solution n’est pas sans rappeler les législations de droit comparé, qui sont 

le plus souvent fondées sur un lien d’alliance. Ainsi, même si durant ces dernières décennies, 

la société, et à sa suite le législateur, ont proposé des alternatives au mariage, tels que le 

concubinage et le pacte civil de solidarité, il semblerait que sur cette question, la primauté du 

mariage ne faiblisse pas. 

Cette proposition a le mérite de permettre la reconnaissance de la relation existante entre 

un beau-parent et son bel-enfant, comme c’est déjà le cas en droit social et en droit fiscal à 

travers la notion de personne à charge. Alors, même s’il est vrai qu’une telle proposition ne va 

pas nécessairement dans le sens unique de l’intérêt patrimonial de l’enfant, il n’en demeure pas 

moins que son intérêt patrimonial est reconnu. En effet, si le beau-parent doit des aliments à 

son bel-enfant, ce dernier lui en devra aussi en vertu du principe de réciprocité de l’article 207 

du Code civil. Mais, il s’agit d’un inconvénient mineur face à l’impérieuse nécessité que 

requiert, au nom de l’intérêt de l’enfant, la reconnaissance du lien alimentaire créé entre l’enfant 

et son beau-parent au sein de la famille recomposée. 
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CONCLUSION CHAPITRE 2 

 

95. Vers une reconnaissance du lien alimentaire. Au terme du second Chapitre de 

notre Titre 1 relatif aux droits alimentaires de l’enfant non commun, il résulte observer que la 

recomposition familiale crée des liens patrimoniaux entre le bel-enfant et son beau-parent, et 

plus particulièrement des liens alimentaires. Ainsi, « l’engagement financier du beau-parent à 

l’égard de son bel-enfant est aussi le résultat d’un choix, d’une volonté de montrer, à travers 

l’argent qui circule, que se sont construits des liens »341. Il est en effet indéniable que la réalité 

de la vie quotidienne engendre pour le beau-parent des dépenses d’entretien à l’égard de son 

bel-enfant. 

Le législateur n’est pas resté silencieux face à la réalité du lien alimentaire qui unit le 

bel-enfant à son beau-parent, il est allé plus loin en choisissant de maintenir ce lien hors de 

notre droit positif. En ce sens, le législateur a écarté la famille recomposée de l’article 206 du 

Code civil qui régit les rapports alimentaires entre alliés. Cette exclusion, confirmée tant par la 

doctrine que par la jurisprudence, semble tout à fait regrettable. 

La pertinence de l’exclusion de l’article 206 au regard des règles régissant les 

interdictions à mariage, et par là, au regard de la définition même du lien d’alliance interroge. 

A ce titre, une telle méconnaissance de ce rapport patrimonial liant le beau-parent à son bel-

enfant ne fait pas l’unanimité au sein de notre droit. En effet, le droit social et le droit fiscal 

offrent une reconnaissance quasi-absolue de ce lien alimentaire à travers à la notion de personne 

à charge. 

Cette consécration du lien patrimonial qui a déjà, dans le quotidien de la famille 

recomposée, une existence concrète paraît nécessaire en droit civil. La doctrine a d’ailleurs 

formulé un certain nombre de propositions en ce sens. La jurisprudence, quant à elle, est 

intervenue, à travers la théorie des obligations naturelle et civile, pour offrir une reconnaissance 

partielle, parce qu’in concreto, au rapport alimentaire noué entre un bel-enfant et son beau-

parent. 

Ainsi, au-delà de l’interdit légal et de la partielle reconnaissance jurisprudentielle, des 

solutions existent pour permettre la reconnaissance pleine et entière du lien alimentaire qui unit 

un enfant à son beau-parent dans la réalité de sa vie familiale. 

                                                 
341 MARTIAL A., op. cit., 2002.  
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L’étude du droit comparé est venue appuyer cette analyse d’une nécessaire consécration 

de ce lien. C’est dans cet esprit qu’est pensée une évolution législative portant sur la rédaction 

de l’article 206 du Code civil. Cet article offre un cadre législatif parfait pour une 

reconnaissance du rapport alimentaire noué entre le beau-parent et son bel-enfant. En effet, il 

traduit la volonté de reconnaître, à travers une obligation alimentaire, une solidarité familiale 

préexistante.  

Le législateur pourra-t-il encore longtemps s’opposer à la demande d’une 

reconnaissance de ce lien alimentaire, que la doctrine appelle de ses vœux depuis de 

nombreuses années déjà ? L’intérêt supérieur de l’enfant commande la consécration de ce 

rapport alimentaire afin de permettre une meilleure protection des intérêts patrimoniaux de 

l’enfant non commun. 
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CONCLUSION TITRE 1 

 

 96. Une solidarité familiale relative. L’enfant dispose d’un certain nombre de 

prérogatives patrimoniales, parmi lesquelles des droits alimentaires. Nous avons tenté 

d’appréhender dans ce titre les conséquences de la recomposition familiale sur ses droits. 

 Les créances alimentaires de l’enfant doivent s’apprécier dans ses relations avec ses 

parents d’une part, et avec ses beaux-parents d’autre part. La nouvelle cellule familiale est le 

théâtre de relations qui tantôt se créent, tantôt se distendent autour et avec l’enfant, transparaît 

ici l’idée de constellation recomposée. La famille recomposée engendre inévitablement de 

grands bouleversements pour l’enfant, sur la question de ses droits alimentaires notamment. 

 Lors de la recomposition, le couple ne souhaitera pas toujours intégrer l’enfant non 

commun à cette nouvelle famille, et par là lui offrir la protection patrimoniale qu’il est en droit 

d’attendre. Il appartient alors au législateur et à la jurisprudence de veiller au strict respect des 

droits patrimoniaux de l’enfant. 

 Si dans la relation liant l’enfant non commun à son parent, il existe une protection 

jurisprudentielle plutôt satisfaisante des intérêts patrimoniaux de cet enfant, permettant ainsi 

son intégration dans la famille recomposée, la situation est tout autre dans sa relation avec son 

beau-parent. En effet, malgré des tentatives jurisprudentielles dans le sens d’une protection du 

bel-enfant, les intérêts patrimoniaux de ce dernier sont insuffisamment protégés. Il est 

cependant nécessaire que la protection de l’enfant et de ses intérêts patrimoniaux au regard de 

la famille recomposée soit totale. Il ne peut y avoir de protection partielle de l’intérêt de l’enfant. 

Cela induit la mise en place d’un correctif législatif quant à l’absence de reconnaissance du lien 

alimentaire entre l’enfant et son beau-parent de lege lata. C’est ce qui est proposé à travers une 

réforme législative de l’article 206 du Code civil et la mise en œuvre d’une créance d’aliments 

à la charge de son beau-parent. Cette consécration législative paraît d’autant plus justifiée que 

la jurisprudence n’hésite pas à intervenir quand il s’agit de fixer la pension alimentaire de l’autre 

parent en tenant en compte des revenus du beau-parent marié ou pacsé, voire même du beau-

parent concubin. 

En effet, les droits alimentaires de l’enfant s’inscrivent dans un esprit de solidarité 

familiale. Cette solidarité doit prévaloir, quelque soit la configuration familiale dans laquelle 

vit l’enfant. Cette solidarité n’obéit pas à un quelconque lien de filiation, mais à un sentiment 
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d’appartenance à un groupe. Ainsi, « l'existence de plus en plus fréquente de familles éclatées 

puis recomposées imprime une nouvelle dimension à la solidarité familiale. »342. 

 Il paraît essentiel de promouvoir l’intégration de l’enfant non commun au sein de la 

famille recomposée, cela se traduirait notamment par une pleine reconnaissance des liens 

patrimoniaux l’unissant à son beau-parent. Le législateur doit offrir une protection des droits 

patrimoniaux de l’enfant, quelque soit sa famille.  

En matière familiale, l’enfant a, outre des droits alimentaires, des droits successoraux 

vis-à-vis de ses parents. Tout comme ses droits alimentaires, ses droits successoraux doivent 

faire l’objet d’une protection sans faille par le droit positif au nom de l’intérêt supérieur de 

l’enfant. 

 

                                                 
342 BLARY-CLEMENT E., op. cit., 1993. 
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TITRE 2 LES DROITS SUCCESSORAUX DE L’ENFANT NON COMMUN 

 

« L’histoire est pleine de cendrillons »343 

 

 97. Le droit à l’héritage. Chacun connaît le conte de Charles Perrault et la douloureuse 

jeunesse de cette enfant, victime de la cupidité de sa cruelle marâtre au décès de son père. Si 

l’histoire finit bien pour celle qui deviendra princesse, la réalité ne rejoint malheureusement pas 

toujours la fiction. Ainsi, les exemples d’enfants issus d’un précédent lit, spoliés par un parent 

et un beau-parent peu scrupuleux sont pléthoriques. 

En droit positif, le droit d’hériter de son auteur est un droit absolu de l’enfant. Il est érigé 

au rang d’héritier réservataire, et il est, à ce titre, appelé à la succession de son parent, quelque 

soit les liens qu’il entretient avec lui, et quelque soit sa situation familiale. En effet, notre droit, 

de tradition romaine, offre une protection très forte aux héritiers réservataires, à savoir les 

descendants et à défaut le conjoint survivant. Cette conception permet de garantir à l’enfant non 

commun de ne pas être entièrement exhérédé de ses droits dans la succession de son auteur, et 

cela, quelque soit la volonté de son parent et, en famille recomposée, de son beau-parent. Plus 

précisément, au titre de ses droits légaux, l’enfant peut prétendre au trois quart en pleine-

propriété de la masse des biens existants au jour du décès de son parent ou à l’universalité en 

nu-propriété des biens. Toutefois, dans l’hypothèse d’une famille recomposée, cette éventualité 

disparaît, l’enfant héritant nécessairement des trois-quarts en pleine-propriété des biens. 

 

98. La protection du beau-parent survivant. La situation est celle du prédécès du 

parent de l’enfant non commun au sein de la famille recomposée, laissant pour lui survivre le 

beau-parent, le ou les enfant(s) non commun(s), et éventuellement un ou des enfant(s) 

commun(s) au couple recomposé. Dans cette hypothèse, le couple recomposé va parfois 

souhaiter anticiper la succession du parent et le devenir du beau-parent. Cette optimisation 

successorale ne se fera pas toujours sans heurts. En effet, anticiper la situation patrimoniale du 

beau-parent, pour le jour où le parent ne sera plus là, entraîne une inéluctable diminution des 

droits patrimoniaux de l’enfant non commun dans la succession de son auteur. Ainsi, 

l’intangibilité de la réserve héréditaire de ce dernier sera parfois mise à mal par des mécanismes 

juridiques de complexité et d’intérêt variables. Mais quels sont les mécanismes qui permettent 

                                                 
343 MEAU-LAUTOUR H., La transmission patrimoniale à cause de mort, D. 2000, p. 266. 
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au couple recomposé de mettre en œuvre sa volonté d’avantager le beau-parent en cas de 

prédécès du parent ? Ces outils sont-ils réservés à certains couples selon leur mode de 

conjugalité ? Quels rôles le législateur et la jurisprudence ont-ils dans cette anticipation 

successorale : sont-ils favorables à la volonté libérale du couple recomposé ? Ou préfèrent-ils 

privilégier la protection des intérêts patrimoniaux des enfants, et plus particulièrement des 

enfants non communs ? 

 La réponse à ces questions semble plus nuancée qu’il n’y paraît. Si le législateur, 

conforté par la jurisprudence, offre au couple recomposé différents outils lui permettant de 

mettre en application sa volonté d’anticipation successorale (Chapitre 1), notre droit normatif 

bride une volonté effrénée et excessive du couple (Chapitre 2). Mais par quels moyens ? Et 

dans quelle mesure ? 
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CHAPITRE 1 – LA PRIMAUTE DU COUPLE RECOMPOSE 

 

Argan, au sujet de son épouse Béline : « Comment puis-je faire, s’il vous plaît, pour lui 

donner mon bien et en frustrer mes enfants ? »344 

 

 99. Les velléités de protection du couple recomposé. Le couple recomposé est amené 

à différents moments de sa vie, à s’interroger sur la stratégie patrimoniale qu’il entend adopter 

pour sa famille. Se dessine alors sa volonté d’avantager l’un ou l’autre des membres de la 

famille recomposée, d’y intégrer pleinement ou non les enfants, et notamment les enfants issus 

de précédents lits. Le choix du couple recomposé peut, en effet, se réaliser soit dans le sens 

d’une intégration de l’enfant non commun, soit dans le sens de son exclusion. 

Ce choix du couple se porte, dans bien des cas, sur une protection mutuelle. Mais, cela 

se fait naturellement au détriment d’un tiers, et en famille recomposée, ce tiers se retrouve en 

la personne de l’enfant non commun. Ainsi, si les enfants communs voient leurs intérêts 

patrimoniaux sauvegardés car ils recouvriront leurs droits au décès de leur autre parent ; il n’en 

est pas de même pour l’enfant non commun lorsque son parent décède en premier. Cette 

hypothèse est, certes, la plus sombre pour l’enfant issu d’un précédent lit. Avantager celui qui 

partage sa vie traduira, le plus souvent, un sacrifice patrimonial de l’enfant non commun, ce 

qui entraînera son exclusion de la cellule familiale recomposé. 

 

100. Les mécanismes légaux de protection. Les droits des régimes matrimoniaux, des 

successions, et libéralités permettent de répondre aux interrogations patrimoniales du couple 

recomposé. Ces matières offrent aux familles un grand nombre d’outils variés. A travers quels 

mécanismes le couple va-t-il pouvoir parvenir à se gratifier mutuellement, au détriment de ses 

enfants, communs ou pas ? Existe-t-il des outils légaux pour cela ? La jurisprudence et la 

doctrine sont-elles intervenues pour apporter un correctif favorable à l’enfant non commun, ou 

ont-elles fait le jeu du couple recomposé désireux de s’avantager ? 

Le législateur a mis en place des dispositifs offrant au couple la possibilité de se protéger 

et de sécuriser l’avenir patrimonial de celui qui survivra à l’autre. Certains mécanismes peuvent 

être, à dessein, graduels. Ainsi, si le principe réside dans une protection exclusivement en faveur 

du beau-parent, ces outils laissent, par exception, au couple recomposé la faculté de protéger 

                                                 
344 MOLIERE, Le malade imaginaire, Acte I Scène 7, Hachette, coll. Hachette Education, 2007. 



 
 
 
 

98 

les intérêts patrimoniaux du beau-parent, et, dans un second temps, les intérêts patrimoniaux de 

l’enfant non commun. Il est ici fait référence au droit des régimes matrimoniaux et à 

l’anticipation patrimoniale des époux (Section 1). Il n’est alors question que des couples 

recomposés ayant fait le choix du mariage ; or beaucoup ne souhaitent pas, pour des raisons 

d’ordre personnel, renouveler l’expérience d’un mariage345. Nous devons par conséquent 

dépasser la question du mode de conjugalité pour aborder les solutions offertes aux couples 

recomposés, qu’ils soient mariés, pacsés, ou concubins. Ces mécanismes, de nature 

successorale et contractuelle, ont pour seule ambition d’assurer les intérêts patrimoniaux du 

survivant du couple, à savoir du beau-parent dans notre hypothèse d’étude (Section 2). 

 

 

Section 1 L’anticipation de nature matrimoniale 

 

 101. Le couple recomposé marié. Le choix du mariage peut être un choix de conviction 

motivé par des considérations d’ordre extra-patrimonial ; mais cela peut aussi être un choix 

patrimonial. En effet, le mariage est, plus qu’un contrat juridique, une institution, qui engendre 

des droits et des devoirs. Ces droits et devoirs sont d’ordre patrimonial et extra-patrimonial. 

Parmi les droits patrimoniaux, un certain nombre sont en faveur du conjoint, et notamment du 

conjoint survivant. Des fluctuations de ses droits peuvent cependant apparaître selon le régime 

matrimonial adopté par le couple. 

Le régime matrimonial est déterminé lors de la conclusion du mariage. Il est un 

complément du régime primaire346, qui est impératif et commun à tous les régimes 

matrimoniaux. 

 L’enjeu, lors de la détermination du régime matrimonial par le couple recomposé, est 

fondamental. En effet, le choix du régime sera révélateur de la volonté qui anime le couple 

quant à la gestion de son patrimoine et à la protection des intérêts patrimoniaux des enfants, et 

plus particulièrement des enfants non communs. 

Lors de la célébration du mariage, les époux pourront soit conclure un contrat de 

mariage, soit s’en remettre au régime légal, à savoir la communauté de biens réduite aux 

                                                 
345 CORPART I., Les familles recomposées en quête de repères, RJPF 2013, n° 9, p. 6 : « Les intéressés 
ont souvent fait de mauvaises expériences de vie de couple et ils hésitent à se (re)marier, pourtant de 
nombreux atouts découlent du mariage, offerts uniquement aux époux, le pacs n’offrant aucun avantage 
à long terme, hormis une certaine transparence lors de la liquidation des régimes de biens. » 
346 Nous avons déjà évoqué le régime primaire dans le précédent titre de cette partie. 
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acquêts. Le contrat de mariage offre aux époux l’opportunité de choisir parmi les différents 

régimes matrimoniaux qui existent et de les adapter à leur situation familiale et patrimoniale 

(§1), notamment grâce à l’adoption d’avantages matrimoniaux (§3) ou à la modification du 

régime initialement choisi (§2). 

 

§1 L’incidence du régime matrimonial  

 

 102. La liberté de choix du couple recomposé. Le droit positif offre aux époux une 

grande liberté matrimoniale, puisqu’ils peuvent choisir librement le régime matrimonial auquel 

ils souhaitent se soumettre, peu importe qu’il s’agisse d’un premier mariage ou d’un remariage. 

 Le choix des époux est guidé par un certain nombre de critères. Leur réflexion est 

orientée en fonction de leur profession, de leur patrimoine, ou encore du contexte familial de 

chacun des époux. L’incidence de la recomposition familiale est alors très prégnante. Ainsi, la 

présence d’un enfant non commun au sein du nouveau foyer influencera la décision du couple. 

La recomposition familiale est incontestablement un élément déterminant dans le choix du 

régime matrimonial. La décision du couple recomposé traduira sa volonté d’anticiper la 

succession du parent et du beau-parent et d’ancrer pour l’avenir ses choix patrimoniaux, qu’ils 

soient en faveur ou en défaveur de l’enfant non commun. 

La détermination du régime matrimonial est souvent l’objet d’une consultation auprès 

d’un notaire. En effet, cette question, particulièrement délicate pour les familles recomposées, 

peut nécessiter l’assistance d’un juriste spécialisé en la matière pour aiguiller au mieux le 

couple selon sa situation personnelle, familiale, et professionnelle. Le notaire peut alors 

conseiller au couple d’opter pour tel ou tel régime, qu’il soit légal ou conventionnel ; ainsi, « là 

où la loi fait défaut, la convention des parties prend le relais »347. 

 Les régimes matrimoniaux se scindent en deux paradigmes : une philosophie séparatiste 

(A) et une philosophie communautaire (B). Les couples devront se prononcer entre ces deux 

visions, les logiques de choix étant très différentes selon la volonté du couple recomposé. 

 

  A) Le choix d’un régime séparatiste 

 

                                                 
347 PETIT F., Dossier - Journées notariales du patrimoine - L’intérêt persistant des donations entre 
époux après la loi du 3 décembre 2001 et celle du 23 juin 2006, JCP 2008, éd. N, n° 49, p. 1344. 
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103. Les différents régimes séparatistes. Notre droit normatif compte deux régimes 

séparatistes : le régime de la séparation de biens (1) et le régime de la participation aux acquêts 

(2), qui peuvent faire l’objet d’aménagements conventionnels divers. 

 

   1. La séparation de biens 

 

 104. Le régime de la séparation de biens en famille recomposée. Le régime de la 

séparation de biens348 est un régime matrimonial aux termes duquel les époux conservent 

« l'administration, la jouissance et la libre disposition de ses biens personnels »349. Ce régime 

a pour avantage de limiter les mouvements entre les patrimoines de chacun des époux.  

Pour certains auteurs350, le régime de la séparation de biens offre une meilleure 

protection des intérêts patrimoniaux de l’enfant non commun, cette assertion semble devoir être 

nuancée. En effet, par ce régime, le patrimoine de chacun des époux lui reste personnel ; et, en 

cas de prédécès du parent, l’enfant non commun héritera, pour partie, des biens de son parent. 

Dans l’hypothèse où le parent possède un patrimoine plus conséquent que le beau-parent, le 

régime de la séparation de biens doit être conseillé, ce régime évitant l’enrichissement du 

conjoint par la création d’acquêts. En revanche, si le beau-parent a davantage de biens que le 

parent, l’intérêt patrimonial du bel-enfant commande de conseiller au couple de recourir à un 

régime d’esprit communautaire, à savoir le régime de la participation aux acquêts ou un régime 

de communauté. 

 

 105. La séparation de biens avec société d’acquêts. Un postulat intéressant, pour le 

couple recomposé qui souhaite recourir en toute hypothèse au régime de la séparation de biens, 

réside dans la création d’une société d’acquêts, qui instaure une bulle communautaire entre les 

époux. 

                                                 
348 Articles 1536 et suivants du Code civil. 
349 Article 1536 du Code civil. 
350 RONDEAU-RIVIER M.-C., op. cit., 1981, p. 297, § 217 : « En limitant autant que possible les 
risques de confusion entre les patrimoines des époux, la séparation de biens réduit par là même la 
possibilité de relations juridiques entre le second ménage, en tant que cellule familiale, et les héritiers 
ou créanciers de l’époux remarié. De plus, la simplicité, avantage caractéristique, quoique fort discuté, 
du régime de séparation paraît devoir garantir ma paix entre les membres de la famille au jour de la 
dissolution du mariage. » ; BUGNA S., op. cit., 2007 ; 95e Congrès des Notaires de France, op. cit., p. 
1020 : « Le régime le plus adopté en secondes noces semble être la séparation de biens. ». 
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 Le montage, imaginé par la doctrine351, est le plus souvent utilisé pour le logement de 

la famille. Sera ainsi adjointe au contrat de mariage une clause attribuant l’intégralité des 

acquêts, dont le logement de la famille, au conjoint survivant. Cette clause se présente comme 

une clause d’attribution intégrale, mais produit les effets d’une clause de préciput. Cette 

solution « paraît conjuguer adroitement les intérêts respectifs des époux et des enfants non 

communs »352. En effet, la situation patrimoniale du conjoint survivant est assurée par 

l’attribution du logement de la famille : il pourra, au choix, y vivre, le louer ou le vendre et 

bénéficier des loyers ou prix de vente. Quant aux enfants de la famille recomposée, ils hériteront 

avec le conjoint survivant du reliquat du patrimoine de l’époux prédécédé. Ce montage permet 

d’éviter bien des conflits qui surgissent parfois au sein des familles recomposées quant au sort 

du logement de la famille. Précisons enfin que l’attribution du logement ne viendra pas en 

déduction des droits légaux du conjoint survivant car il s’agit d’un avantage matrimonial, qui 

est hors succession, comme développé plus loin. 

 

   2. La participation aux acquêts 

 

 106. Le régime de la participation aux acquêts en famille recomposée. Autre régime 

séparatiste, la participation aux acquêts353 est un régime hybride qui est de nature séparatiste 

durant le mariage et d’esprit communautaire à la dissolution.  

La dissolution de ce régime nécessite de procéder à une liquidation spécifique. Il s’agit 

pour le notaire de liquider en comparant le patrimoine final et le patrimoine originaire de chaque 

époux afin de déterminer une créance de participation due par l’époux survivant ou par la 

succession, dans l’hypothèse d’une dissolution par décès. 

 Ce régime a pour avantage d’offrir une grande liberté de gestion pour chacun des époux 

durant le mariage, tout en préservant les intérêts patrimoniaux du couple grâce à la créance de 

participation à la dissolution. Cet avantage est d’autant plus intéressant en famille recomposée 

que le couple pourra ainsi gérer durant la vie commune sa situation patrimoniale en protégeant 

les enfants issus ou non du couple. Mais, à la dissolution du mariage, en cas de prédécès du 

parent, ce régime ne sera favorable aux enfants non communs que dans l’hypothèse où le parent 

                                                 
351 BUGNA S., op. cit., 2007 ; LUZU F. et LE GALL N., Transmettre dans les familles recomposées ou 
l’art du compromis, JCP 2012, éd. N, n° 26, p. 1280. 
352 LUZU F. et LE GALL N., ibid. 
353 Ce régime est prévu aux articles 1569 et suivants du Code civil. 
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prédécédé est bénéficiaire d’une créance de participation. A la différence de la séparation de 

biens, ce régime matrimonial permet de placer l’enfant non commun dans un environnement 

moins inique. 

 Ainsi, le choix d’un régime séparatiste permet d’assurer une protection minimale des 

intérêts patrimoniaux de l’enfant, et plus spécifiquement de l’enfant non commun. Mais en est-

il de même pour les régimes communautaires ? Offrent-ils une protection accrue à l’enfant non 

commun ou, au contraire, permettent-ils au couple recomposé de mettre pleinement en œuvre 

sa volonté de se protéger mutuellement ? 

 

  B) La préférence pour un régime communautaire 

 

107. Les différents régimes communautaires. Les régimes communautaires sont 

pluriels. Nous pouvons néanmoins les réunir en trois catégories : le régime de communauté 

légale, les régimes de communauté conventionnelle, et le régime de communauté universelle. 

Si les régimes de communauté légale (1) et conventionnelle (2) semblent favoriser le couple 

recomposé au détriment des enfants de la cellule familiale, le régime de communauté 

universelle (3) offre des avantages beaucoup plus prononcés en faveur du couple recomposé.  

 

1. La communauté légale 

 

 108. Le régime de la communauté légale en famille recomposée. Le régime de la 

communauté légale, autrement appelé régime de la communauté de biens réduite aux 

acquêts354, se compose de deux masses de biens : les biens propres et les biens communs. Les 

biens propres appartiennent à chacun des époux, qui en a la libre disposition355. Les biens 

communs des époux appartiennent à la communauté. 

Au jour de la dissolution du régime, que ce soit par décès ou par divorce, chacun des 

époux aura droit à la moitié de la communauté. Un mécanisme de récompenses dues à ou par 

la communauté sera également mis en place. Ainsi, la communauté, qui se sera enrichie au 

dépend d’un époux, devra récompense à hauteur de cet enrichissement, et réciproquement.  

                                                 
354 Articles 1400 et suivants du Code civil. 
355 Exception faite du logement de la famille, comme le rappelle l’article 215 du Code civil. 
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En famille recomposée, l’opportunité de l’adoption d’un tel régime doit faire l’objet 

d’une appréciation in concreto. En effet, l’enfant non commun sera indirectement tributaire des 

variations patrimoniales de la communauté. Ainsi, si le parent s’enrichit grâce aux acquêts de 

la communauté, l’enfant issu d’un précédent lit en sera bénéficiaire à son décès. En revanche, 

ce dernier verra ses intérêts patrimoniaux décroître lorsque son parent enrichira la communauté. 

En outre, cet enfant non commun peut voir ses intérêts patrimoniaux diminués lorsque la 

communauté sera débitrice de fortes dettes. Cela sera par exemple le cas lorsqu’un beau-parent 

sera en situation de faillite professionnelle ; les créanciers pourront alors saisir le patrimoine 

commun des époux et cela affectera d’autant la part successorale éventuelle de l’enfant. Nous 

pouvons en déduire que ce régime n’a pas pour finalité une protection absolue du patrimoine 

de l’enfant non commun. 

 

2. La communauté conventionnelle 

 

 109. Le régime de la communauté conventionnelle en famille recomposée. La 

communauté conventionnelle connaît le même fonctionnement qu’une communauté légale. 

Elle s’en distingue cependant par la possibilité pour le couple d’ajouter, de modifier, ou de 

supprimer des clauses du régime légal, ou encore d’adopter des avantages matrimoniaux. 

 A titre d’exemple, une clause de suppression des comptes de récompenses peut être 

stipulée dans le contrat de mariage. Une telle clause peut se révéler très protectrice pour l’un 

ou l’autre des époux. Elle supprime tout calcul de récompenses entre la communauté et chacun 

des époux, sans pour autant priver ces derniers de leurs droits au boni de liquidité à la 

dissolution du régime matrimonial. Cette clause constitue un réel avantage matrimonial356. 

 

3. La communauté universelle 

 

110. Le régime de la communauté universelle en famille recomposée. L’adoption de 

ce régime matrimonial communautaire permet d’inclure au sein de la communauté l’ensemble 

des biens appartenant à chacun des époux357. Les notions de biens propres, de biens accessoires, 

et de remploi disparaissent au profit de la notion de biens communs. 

                                                 
356 Mécanisme analysé ci-après. 
357 Ce régime matrimonial communautaire est prévu par l’article 1526 du Code civil. Cet article dispose 
que « Les époux peuvent établir par leur contrat de mariage une communauté universelle de leurs biens 
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L’intérêt de la communauté universelle réside dans l’extension de la masse commune 

en résultant. Ce régime est le plus souvent complété par une clause d’attribution intégrale. 

Lorsqu’une clause d’attribution intégrale est incluse dans une communauté universelle, 

il est possible d’exhéréder son enfant en faveur de son conjoint. En effet, dans une telle 

hypothèse, si le parent décède en premier, le beau-parent, conjoint survivant, héritera de 

l’ensemble du patrimoine du de cujus au détriment des enfants de ce dernier, qui se verront 

dépouiller de leurs droits. Au décès du beau-parent, seuls les enfants communs du couple 

recomposé seront héritiers et retrouveront, à traves la succession du beau-parent, les biens du 

parent prédécédé qu’ils auraient dû percevoir à la mort de ce dernier. L’enfant non commun, 

quant à lui, n’est pas héritier du beau-parent, il ne pourra donc prétendre à aucun droit dans sa 

succession, y compris sur les biens provenant du patrimoine de son parent prédécédé. L’action 

en retranchement permettra cependant à cet enfant non commun d’obtenir judiciairement la part 

de réserve héréditaire qu’il aurait dû percevoir en lieu et place du beau-parent dans la succession 

de son parent prédécédé. Cette action fera l’objet de plus longs développements dans le second 

chapitre du présent titre. 

 Ainsi, l’adoption d’une communauté universelle traduit une volonté de « réaliser une 

véritable fusion patrimoniale »358. Ce régime engendre d’importants risques d’atteintes aux 

droits patrimoniaux de l’enfant, et tout particulièrement de l’enfant non commun. Il faut donc 

être très réservés quant à l’adoption d’un tel régime matrimonial par un couple en famille 

recomposée. 

 

 111. Du contrat de mariage au changement de régime matrimonial. Ces différents 

régimes matrimoniaux, qu’ils soient séparatistes ou communautaires, sont choisis par le couple 

lors de la conclusion du mariage et font l’objet de divers aménagements conventionnels. Mais, 

la vie de la famille recomposée, et plus généralement de la famille, connaît bien souvent de 

nombreux bouleversements. C’est pour cette raison que le législateur offre la possibilité au 

couple qui le désire, de changer en tout ou partie son régime matrimonial. 

 

§2 L’opportunité du changement de régime matrimonial 

                                                 
tant meubles qu'immeubles, présents et à venir. Toutefois, sauf stipulation contraire, les biens que 
l'article 1404 déclare propres par leur nature ne tombent point dans cette communauté. 
La communauté universelle supporte définitivement toutes les dettes des époux, présentes et futures. » 
358 CHABOT G., Couples et patrimoine : mariage, Pacs et concubinage, JCP 2013, éd. N, n° 19, p. 
1128. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006439445&dateTexte=&categorieLien=cid
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 112. Une mutabilité contrôlée du régime matrimonial. En 2006, la procédure de 

changement de régime matrimonial a été véritablement facilitée par le législateur359. Mais, le 

formalisme de ce changement n’en demeure pas moins strict (A). Le couple doit, en outre, 

veiller à respecter une condition de fond, à savoir l’intérêt de la famille comme seule motivation 

du changement de régime matrimonial. Cette notion d’intérêt de la famille n’est pas sans poser 

quelques difficultés de définition (B). 

 

  A) Les conditions de forme 

 

113. Le formalisme du changement de régime matrimonial. En vertu de l’article 

1397 du Code civil, le couple doit attendre que deux années se soient écoulées depuis son 

                                                 
359 Cette modification a été opérée par la loi° 2006-728 du 23 juin 2006 portant réforme des successions 
et des libéralités a été publiée au Journal Officiel du 4 décembre 2001, p. 19279. Il faut rappeler qu’à la 
naissance du Code civil, en 1804, le principe résidait dans l’immutabilité du régime matrimonial des 
époux. L’article 1394 ancien du Code civil dispose que « Toutes conventions matrimoniales seront 
rédigées, avant le mariage, par acte devant notaire. » ; et à sa suite l’article 1395 ancien du Code civil 
énonce qu’ « Elles ne peuvent recevoir aucun changement après la célébration du mariage. ». Cette 
immutabilité s’est infléchie dans la seconde partie du XXème siècle, où le législateur a mis en place une 
mutabilité contrôlée. Plus précisément, la loi n° 65-570 du 13 juillet 1965 portant réforme des régimes 
matrimoniaux, publiée au Journal Officiel du 14 juillet 1965, a ouvert la possibilité de modifier le régime 
matrimonial grâce à l’article 1397 du Code civil. Cet article dans son ensemble dispose que : « Après 
deux années d'application du régime matrimonial, les époux peuvent convenir, dans l'intérêt de la 
famille, de le modifier, ou même d'en changer entièrement, par un acte notarié. A peine de nullité, l'acte 
notarié contient la liquidation du régime matrimonial modifié si elle est nécessaire. Les personnes qui 
avaient été parties dans le contrat modifié et les enfants majeurs de chaque époux sont informés 
personnellement de la modification envisagée. Chacun d'eux peut s'opposer à la modification dans le 
délai de trois mois. Les créanciers sont informés de la modification envisagée par la publication d'un 
avis dans un journal habilité à recevoir les annonces légales dans l'arrondissement ou le département du 
domicile des époux. Chacun d'eux peut s'opposer à la modification dans les trois mois suivant la 
publication. En cas d'opposition, l'acte notarié est soumis à l'homologation du tribunal du domicile des 
époux. La demande et la décision d'homologation sont publiées dans les conditions et sous les sanctions 
prévues au code de procédure civile. Lorsque l'un ou l'autre des époux a des enfants mineurs, l'acte 
notarié est obligatoirement soumis à l'homologation du tribunal du domicile des époux. Le changement 
a effet entre les parties à la date de l'acte ou du jugement qui le prévoit et, à l'égard des tiers, trois mois 
après que mention en a été portée en marge de l'acte de mariage. Toutefois, en l'absence même de cette 
mention, le changement n'en est pas moins opposable aux tiers si, dans les actes passés avec eux, les 
époux ont déclaré avoir modifié leur régime matrimonial. Lorsque l'un ou l'autre des époux fait l'objet 
d'une mesure de protection juridique dans les conditions prévues au titre XI du livre Ier, le changement 
ou la modification du régime matrimonial est soumis à l'autorisation préalable du juge des tutelles ou 
du conseil de famille s'il a été constitué. Il est fait mention de la modification sur la minute du contrat 
de mariage modifié. Les créanciers non opposants, s'il a été fait fraude à leurs droits, peuvent attaquer 
le changement de régime matrimonial dans les conditions de l'article 1341-2. Les modalités d'application 
du présent article sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. ». 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000032035227&dateTexte=&categorieLien=cid
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mariage, pour lui substituer un nouveau régime. Le changement de régime matrimonial est, par 

ailleurs, depuis la loi du 23 juin 2006, déjudiciarisé (1), ce qui n’est pas sans engendrer un 

certain nombre de conséquences (2). 

 

  1. Le principe de déjudiciarisation 

 

 114. L’absence de recours au juge. En matière de changement de régime matrimonial, 

le recours au juge n’est plus systématique ; dans la plupart des cas, il suffira pour le couple de 

s’adresser à un notaire. L’acte notarié devra contenir, le cas échéant, la liquidation du régime 

matrimonial modifié. Le non-respect des conditions de forme, à savoir que le changement doit 

être opéré par un acte notarié contenant la liquidation éventuelle après l’écoulement d’un délai 

de deux ans, entraîne la nullité de l’acte de changement de régime matrimonial. 

Le recours au juge sera cependant nécessaire en présence d’un ou plusieurs enfant(s) 

mineur(s) au sein de la famille. En outre, le recours au juge interviendra lorsque les enfants 

majeurs, les personnes parties à l’acte de contrat de mariage objet de la modification, ou les 

créanciers du couple s’opposeront au changement de régime matrimonial. En effet, selon la 

lettre de l’article 1397 du Code civil, le changement de régime matrimonial des époux doit leur 

être notifié. Ils disposent alors d’un délai de trois mois pour s’y opposer. 

 Dans toutes ces hypothèses, le juge doit se prononcer sur le nécessaire respect de 

l’intérêt de la famille pour homologuer ou non le changement de régime matrimonial. 

L’homologation doit être prise sur la seule considération de l’intérêt de la famille ; les 

conséquences du changement de régime sur les bénéfices d’une action en retranchement ne 

doivent pas être prises en compte par le juge pour homologuer ou non le changement de régime 

matrimonial envisagé par un couple recomposé360. 

 

  2. Les conséquences de la déjudiciarisation 

 

 115. L’accroissement de la liberté des époux. La procédure mise en place par le 

législateur en 2006 procure un avantage certain aux époux car, en supprimant le contrôle du 

juge a priori361, il a considérablement augmenté la liberté des époux. Il est à craindre qu’une 

                                                 
360 Sur ce point : Cass. civ. 1ère n° 02-10.528, du 22 juin 2004, JurisData n° 2004-024320. 
361 Sauf en présence d’enfants mineurs. 
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telle liberté ne soit pas le signe d’une protection des intérêts patrimoniaux de l’enfant, et 

notamment de l’enfant non commun. En effet, l’absence de contrôle judiciaire relatif au respect 

de l’intérêt de la famille entraîne assurément une plus forte autonomie de la volonté et une 

contractualisation du changement de régime matrimonial d’une part. D’autre part, cette 

déjudiciarisation tend à augmenter les situations d’abus et de fraude, et à imposer un nouveau 

régime matrimonial aux enfants, qui peuvent se retrouver en état de faiblesse. 

 Ce choix du couple, en famille recomposée, peut être motivé notamment par une 

évolution du contexte familial avec l’arrivée d’un enfant par exemple, ou la mésentente 

grandissante entre certains membres de la famille recomposée, tels que le beau-parent et son 

bel-enfant. Mais, évoquer la situation familiale, c’est déjà aborder la question de la motivation 

du changement de régime matrimonial, à savoir l’intérêt de la famille.  

 

  B) La condition de fond : l’intérêt de la famille 

 

 116. La détermination de l’intérêt de la famille. Quelle interprétation doit-on donner 

à la notion d’intérêt de la famille ? Est-ce celui de l’ensemble de la famille recomposée, en cela 

compris les enfants communs ou non ? Est-ce seulement celui du couple recomposé ? Ou 

l’intérêt de la famille doit-il être conforme à celui de l’intérêt de l’enfant ? 

 L’intérêt de la famille fait l’objet d’une appréciation in concreto par la jurisprudence 

(1), qui apporte néanmoins une réponse in abstracto en faveur des enfants naturels (2). Cette 

appréciation prétorienne amène à réfléchir à l’opportunité d’un changement de régime 

matrimonial en famille recomposée (3). 

 

  1. Une application prétorienne in concreto 

 

 117. Les interrogations soulevées par cette notion. L’intérêt de la famille prime-t-il 

toujours sur l’intérêt des enfants ? La question se pose lors de l’opposition par un enfant au 

changement de régime matrimonial du couple, et notamment lors de l’opposition formée par un 

enfant issu d’un précédent lit. 

 Quelle est alors la position de la jurisprudence ? Fait-elle droit à la demande de l’enfant 

non commun en assimilant son intérêt patrimonial à l’intérêt de la famille visé par l’article 1397 

du Code civil ? Ou, au contraire, les juges considèrent-ils que l’intérêt de la famille est constitué 

par l’intérêt des époux ? Il semblerait qu’ils apportent une réponse plus nuancée par une 
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appréciation in concreto de l’intérêt de la famille. Il n’existerait donc pas une définition unique 

de l’intérêt de la famille, mais cet intérêt dépendrait de la situation patrimoniale du couple, des 

membres de la famille, et des différents intérêts en présence. 

 De nombreux arrêts ont émaillé la chronique jurisprudentielle et doctrinale sur cette 

question ces dernières décennies, la plupart des arrêts ayant été rendus avant la réforme du 23 

juin 2006. 

 

 118. La prise en compte d’une appréciation d’ensemble. Les premiers arrêts portant 

sur l’opportunité du changement de régime matrimonial sont anciens. Ainsi, la Cour d'appel de 

Douai362 avait eu une appréciation étendue de l’intérêt de la famille : celui-ci comprenait 

l’intérêt des époux, mais également l’intérêt des enfants du ménage, qu’ils soient communs ou 

non. La Cour d'appel avait ainsi homologué un changement de régime matrimonial qui 

préservait les intérêts patrimoniaux des enfants issus d’un précédent mariage. 

 Quelques années plus tard, la Cour de cassation est intervenue dans un arrêt de principe 

du 6 janvier 1976363, où elle a estimé que l’intérêt de la famille doit « faire l’objet d’une 

appréciation d’ensemble »364. Ainsi, si cette appréciation ne tient pas seulement compte de 

l’intérêt des époux, elle ne se réfère pas non plus uniquement à celui des enfants de la famille. 

La doctrine365 a unanimement salué cette décision qui offre une solution consensuelle aux 

conceptions extensives et restrictives qui s’affrontaient jusqu’alors. En effet, à la vision 

extensive, certaines opposaient une approche plus restrictive qui consistait à voir dans l’intérêt 

de la famille l’intérêt particulier de chacun des membres de la famille. 

 Cette position prétorienne est devenue une jurisprudence constante comme en témoigne 

un arrêt du 5 juillet 1989366 où des enfants non communs s’opposaient au changement de régime 

matrimonial d’un couple recomposé, et où les juges ont là aussi procédé « à une appréciation 

d’ensemble de l’intérêt familial »367. Encore récemment, cette analyse a prévalu, les juges 

                                                 
362 CA Douai, 15 décembre 1969, Gaz. Pal. 1970, I, p. 83. 
363 Cass. civ. 1ère n° 74-12.212, du 6 janvier 1976, obs. PONSARD A., D. 1976, p. 253 ; obs. PATARIN 
J., JCP 1976, éd. N, II, p. 18461 ; obs. NERSON R., RTD Civ 1976, p. 537. 
364 Cass. civ. 1ère, 6 janvier 1976, préc. 
365 Nous nous référons aux notes sous l’arrêt du 6 janvier 1976 de Messieurs A. PONSARD, J. 
PATARIN, et R. NERSON. 
366 Cass. civ. 1ère n° 87-15.957, du 5 juillet 1989, obs. SIMLER Ph., JCP 91, éd. N, II, p. 59. Dans le 
même sens, un arrêt de la CA Montpellier, 2 juillet 2014, JurisData n° 2014-019098. 
367 Cass. civ. 1ère , 5 juillet 1989, préc. 

http://www.lexisnexis.com.lama.univ-amu.fr/fr/droit/search/runRemoteLink.do?A=0.23123454187881443&bct=A&service=citation&risb=21_T22334780207&langcountry=FR&linkInfo=F%23FR%23lnfr%23ref%25019098%25sel1%252014%25year%252014%25decisiondate%252014%25
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rappelant que l’intérêt de la famille ne s’apprécie pas au regard de l’intérêt d’un seul de ses 

membres368. 

Cette conception de l’intérêt de la famille n’offre pas de façon systématique un avantage 

patrimonial pour les enfants non communs, la jurisprudence considère en effet qu’ils sont 

suffisamment protégés par l’action en retranchement, de sorte qu’un changement de régime 

matrimonial ne constitue pas une atteinte récurrente à leurs intérêts patrimoniaux. 

 

   2. L’exception jurisprudentielle en faveur des enfants naturels 

 

 119. Le cas particulier de l’action en retranchement. La jurisprudence a cependant 

maintenu pendant longtemps une exception à cette « appréciation d’ensemble » de l’intérêt de 

la famille en faveur des enfants naturels. En effet, pendant longtemps, le législateur n’offrait 

pas les mêmes droits à tous les enfants selon leur filiation. En application de cette règle, les 

enfants naturels se voyaient refuser l’ouverture de l’action en retranchement prévue à l’article 

1527 du Code civil. Ils ne pouvaient donc pas agir contre leur beau-parent afin de recevoir leur 

part de réserve héréditaire. Pour cette raison, la jurisprudence a souhaité écarter cette 

appréciation d’ensemble qui était, de par la loi, défavorable aux enfants naturels en famille 

recomposée, et rendre plus équitable leur situation patrimoniale. Ainsi, par plusieurs arrêts, les 

juges ont refusé d’homologuer des changements de régimes matrimoniaux de couples 

recomposés369. La doctrine a sévèrement critiqué cette analyse ; même si certains auteurs ont 

convenu, à juste titre, que « les enfants naturels ne bénéficiant pas de l'action en retranchement, 

on pourrait concevoir que le changement de régime leur soit préjudiciable »370. 

 Par la suite, l’action en retranchement ayant été étendue aux enfants naturels par la loi 

du 3 décembre 2001, une telle exception prétorienne était devenue sans objet. 

 

   3. Une limite au changement de régime matrimonial 

 

                                                 
368 CA Nîmes, 9 novembre 2016, JurisData n° 2016-027226. Dans cette affaire, la conformité de l'intérêt 
de la famille était établie dans la mesure où le changement souhaité avait pour objectif de protéger le 
conjoint survivant d’éventuelles difficultés avec ses enfants, et plus particulièrement avec l'une des 
filles ; afin d’homologuer le changement de régime matrimonial, les juges avaient rappelé que l’intérêt 
de la famille doit faire l'objet d'une appréciation d'ensemble. 
369 A titre d’exemple : Cass. civ. 1ère , 5 juillet 1989, préc. 
370 HENRY M., Régimes matrimoniaux, JCP 1987, éd. G, n° 24, II 20809. 
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 120. L’écueil patrimonial d’un contrôle judiciaire. La définition de l’intérêt de la 

famille est essentiellement jurisprudentielle. La réforme du 23 juin 2006, en déjudiciarisant 

dans la plupart des hypothèses le changement de régime matrimonial, a considérablement réduit 

le contentieux en la matière. Mais la conception prétorienne de l’intérêt de la famille demeure : 

une appréciation d’ensemble in concreto. 

Cette appréciation souveraine des juges, requise en cas d’opposition, n’est-elle pas une 

source d’insécurité pour les intérêts patrimoniaux de chacun des membres de la famille ? Il 

semble possible de répondre par la positive. Il faut donc déconseiller au couple recomposé de 

recourir à un changement de régime matrimonial, mais plutôt de mûrir son projet patrimonial 

dès la conclusion de son mariage. La famille recomposée est souvent le théâtre de conflits 

internes, qui peuvent conduire un enfant non commun à s’opposer au changement de régime de 

son parent et de son beau-parent. Cette opposition place entre les mains du juge le sort des 

intérêts patrimoniaux de chacun. La préservation des intérêts de l’enfant non commun n’est 

donc pas certaine, le risque d’une atteinte à ses intérêts patrimoniaux est réel. Ce risque est 

d’autant plus tangible que le changement de régime matrimonial constitue une opportunité pour 

le couple recomposé d’anticiper sa succession et de prévoir la protection du survivant ; grâce 

notamment à l’adoption de clauses particulières que sont les avantages matrimoniaux. 

 

§3 L’intérêt exorbitant des avantages matrimoniaux 

 

 121. La protection du conjoint survivant. L’avantage matrimonial est un mécanisme 

réservé aux couples mariés, soumis à un régime matrimonial communautaire. Cette disposition 

insérée dans le contrat de mariage a pour but de favoriser l’un ou l’autre des époux, ou les deux, 

en raison de leur union. Leur multiplicité engendre une difficulté certaine à les définir avec 

précision (A). S’il semble que la protection des intérêts patrimoniaux d’un enfant par l’adoption 

d’un avantage matrimonial soit subsidiaire, cela s’explique par le fait que l’essence même 

l’avantage matrimonial est, en principe, de procurer un avantage au conjoint et non à l’enfant. 

Lorsque le beau-parent est le conjoint survivant, trois avantages matrimoniaux peuvent être 

envisagés : la clause de préciput et la clause de partage inégal, qui connaissent un succès relatif, 

et la clause d’attribution intégrale, indéfectible compagnon de la communauté universelle (B). 

 

  A) Le champ d’application des avantages matrimoniaux 
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 122. Définition et régime des avantages matrimoniaux. L’utilité des avantages 

matrimoniaux ne peut être appréciée sans avoir, au préalable, délimiter les contours d’une 

définition (1) et de leurs caractéristiques (2). 

 

   1. Les définitions légale, jurisprudentielle, et doctrinale 

 

123. Définition légale. « Enfant de la liberté des conventions matrimoniales »371, 

l’avantage matrimonial est un effet du mariage qui n’est pas précisément défini par la loi, mais 

davantage par la doctrine et la jurisprudence.  

Le législateur ne les évoque que partiellement par une définition a contrario à l’alinéa 1 

de l’article 1527 du Code civil. Selon cet article, « les avantages que l'un ou l'autre des époux 

peut retirer des clauses d'une communauté conventionnelle, ainsi que ceux qui peuvent résulter 

de la confusion du mobilier ou des dettes, ne sont point regardés comme des donations. ». Le 

législateur entend distinguer donation et avantage matrimonial. Il réitère d’ailleurs sa position 

aux articles 1516 et 1525 du Code civil372. Ces assertions légales tendent à caractériser les 

avantages matrimoniaux comme des outils spécifiques découlant du mariage, contrairement 

aux donations, qui relèvent du régime des libéralités et ont une nature successorale. 

 

124. Définition doctrinale. De nombreux auteurs373 et encyclopédies juridiques374 ont 

aussi tenté de définir les avantages matrimoniaux. Citons tout d’abord l’excellente définition 

du Doyen Carbonnier. Selon lui, « l'enrichissement que le seul fonctionnement du régime 

matrimonial procure à un époux par rapport à son conjoint »375 constitue un avantage 

matrimonial. Peut aussi être rappelée celle du Vocabulaire Juridique : « profit particulier qui 

résulte du fonctionnement du régime matrimonial pour un époux (désigné en personne ou 

comme survivant) : traitement préférentiel qui, favorisant son bénéficiaire comme co-

partageant, n’est pas regardé par la loi comme une donation (mais seulement soumis, en 

                                                 
371 VAREILLE B., « Avantage matrimonial », Rép. civ. Dalloz, 2013, mis à jour octobre 2015. 
372 Articles 1516 et 1525 du Code civil. 
373 Nous pouvons citer notamment LUCET F., Des rapports entre régime matrimonial et libéralités 
entre époux, Thèse, Université Paris II, 1987 : « il s'agit d'un profit procuré, en qualité de copartageant, 
à l'un des époux, et résultant du fonctionnement du régime matrimonial ». 
374 BONNET G., « Analyse juridique : la théorie des avantages matrimoniaux », Dalloz Action Droit 
Patrimonial de la Famille, 2014, Chapitre 152. 
375 CARBONNIER J., Le régime matrimonial. Sa nature juridique sous le rapport des notions de société 
et d'association, Thèse, Université de Bordeaux, 1932, p. 665. 
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présence d’enfant d’un précédent mariage, à certaines règles empruntées aux libéralités : C. 

civ. a. 1527). »376. 

 

 125. Définition jurisprudentielle. Enfin, la Cour de cassation a contribué également à 

définir les avantages matrimoniaux à travers une jurisprudence constante selon laquelle « les 

avantages matrimoniaux qui résultent directement du fonctionnement du régime matrimonial 

sont constitués par les seuls profits que l'un ou l'autre des époux peut retirer des clauses d'une 

communauté conventionnelle ou qui peuvent résulter de la confusion du mobilier ou des 

dettes »377. 

 

2. Les caractéristiques 

 

 126. Les caractéristiques communes aux différents avantages matrimoniaux. Si les 

avantages matrimoniaux ne font pas l’objet d’une définition précise, ils présentent cependant 

des caractéristiques communes. 

Tout d’abord, l’avantage matrimonial doit être issu d’un régime conventionnel378, 

c'est-à-dire d’un régime prévu par contrat de mariage lors du mariage ou lors du changement 

de régime matrimonial. Il ne peut donc être constitué d’avantage matrimonial lorsque le couple 

est en concubinage, ou soumis à un pacte civil de solidarité, ou même s’il est marié sous le 

régime de la communauté légale. L’avantage matrimonial est d’ailleurs calculé au regard de ce 

qu’aurait été l’état du patrimoine si le couple avait opté pour le régime de la communauté légale. 

Ensuite, le couple doit avoir opté pour un régime communautaire. Cette assertion 

suscite de vifs débats doctrinaux. En effet, si l’ensemble de la doctrine reconnaît une application 

des avantages matrimoniaux en régime communautaire et une impossibilité d’application en 

régime de la séparation de biens379, la question est très discutée lorsque le couple est soumis au 

régime de la participation aux acquêts. 

                                                 
376 CORNU G., op. cit., V° « Matrimonial, ale, aux ». 
377 Attendu de principe de l’arrêt Cass. civ. 1ère n° 02-21.121, du 31 janvier 2006, obs. BEIGNIER B., 
Dr. fam. 2006, n° 60. Dans le même sens : Cass. civ. 1ère n° 07-19.348, du 3 décembre 2008, obs. 
BEIGNIER B., Dr. fam. 2009, comm. 43 ; et antérieurement Cass. civ. 1ère n° 86-11.397, du 26 janvier 
1988, Bull. civ. I, no 24. 
378 Comme l’indique l’emploi du mot « conventionnelle » à l’alinéa 1 de l’article 1527 du Code civil. 
379 Cela s’explique par le fait que l’avantage matrimonial ne peut porter que sur des biens communs, et 
non sur des biens propres, il s’agirait alors d’une libéralité. Sur ce point notamment Cass. civ. 1ère, du 2 
avril 1962, Bull. civ. I, n° 188. 
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L’application de l’avantage matrimonial en régime communautaire est inscrite dans les 

textes, l’article 1527 du Code civil se situant au sein du Chapitre II : Du régime en communauté. 

Delà découle, pour certains auteurs380, l’idée selon laquelle les avantages matrimoniaux peuvent 

être utilisés en régime de participation aux acquêts ; dans la mesure où ce régime, d’origine 

allemande, est d’esprit communautaire durant le mariage et comprend ainsi les acquêts du 

couple. Le législateur partage cette analyse à l’article 1581 du Code civil qui dispose dans son 

alinéa 2 que « Ils peuvent notamment convenir d'une clause de partage inégal, ou stipuler que 

le survivant d'eux ou l'un d'eux s'il survit, aura droit à la totalité des acquêts nets faits par 

l'autre ». Une réponse ministérielle381 est venue renforcer cette thèse : « Selon les articles 1525 

et 1527 du Code civil, les clauses de partage inégal ou d'attribution intégrale de la communauté 

ne sont point regardées comme des donations, sous réserve de l'action en réduction susceptible 

d'être exercée dans le cas où il y aurait des enfants d'un précédent mariage. Les époux 

choisissant le régime matrimonial de la participation aux acquêts peuvent convenir, en 

application de l'article 1581 du Code civil, d'une clause de partage inégal ou stipuler que le 

survivant d'eux, ou l'un d'eux s'il survit, aura droit à la totalité des acquêts nets faits par 

l'autre ». 

Enfin, les avantages matrimoniaux sont caractérisés par une absence d’intention 

libérale382, ils ne sont donc pas regardés comme des donations383. Cette absence d’intention 

libérale est une conséquence de la nature des avantages matrimoniaux, qui sont des effets du 

mariage, et plus précisément du régime matrimonial, contrairement aux libéralités qui 

constituent des conventions détachées du mariage. La doctrine et la jurisprudence partagent 

                                                 
380 Notamment, sur ce point, STORCK P., Avantages matrimoniaux et régime de participation aux 
acquêts, JCP 1981, éd. N, I, p. 355. 
381 Réponse ministérielle n° 601 publiée au Journal Officiel du 17 octobre 1988. 
382 Article 1527 alinéa 1 du Code civil. 
383 Les articles 1516, 1525, et 1527 du Code civil, qui définissent respectivement la clause de préciput, 
les clauses de partage inégal, et l’action en retranchement comme étant des avantages matrimoniaux et 
non des donations, ne requérant donc pas une intention libérale. 
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également cette analyse384. Mais, la doctrine385 est allée plus loin dans sa réflexion, elle a déduit 

de l’absence d’intention libérale le caractère onéreux des avantages matrimoniaux. Ce principe 

connaît toutefois une exception particulièrement intéressante : lorsqu’un avantage matrimonial 

est adopté par des époux en famille recomposée, il peut dégénérer en libéralité et perd, de ce 

fait, son caractère onéreux pour revêtir une nature libérale. En effet, il faut préciser que si les 

avantages matrimoniaux ne sont pas des libéralités, ils peuvent le devenir en présence 

d’enfant(s) non commun(s). Ainsi, lorsque le parent décède en laissant pour lui succéder un 

conjoint et des enfants, notamment issus d’un précédent lit, les avantages matrimoniaux pris en 

faveur du conjoint survivant pourront dégénérer en libéralités, mais cela ne se fera pas de plein-

droit. Un délai de cinq ans s’ouvrira à compter du décès du parent, délai pendant lequel les 

enfants non communs pourront intenter une action en retranchement. Cette action entraînera la 

mutation des avantages matrimoniaux en libéralités, et ils seront liquidés comme tels dans la 

succession. A défaut d’une telle action de la part des enfants non communs, les avantages 

matrimoniaux ne dégénèreront pas en libéralités et leur régime de faveur pourra pleinement 

bénéficier au conjoint survivant. 

 

127. Les conséquences civiles et fiscales de l’absence d’intention libérale. Les 

conséquences civiles sont nombreuses : ainsi, les avantages matrimoniaux ne sont pas soumis 

au règles du rapport et de la réduction386, ils ne s’imputent pas sur les droits légaux ab intestat 

du conjoint survivant387, et ne peuvent être révoqués pour cause d’ingratitude388. En effet, de 

façon générale, les avantages matrimoniaux ne peuvent être révoqués en cours de régime. Nous 

pourrions penser qu’en famille recomposée, les avantages matrimoniaux, dégénérant en 

libéralités, soient alors soumis aux règles de révocation pour cause d’ingratitude. Mais, la 

logique nous conduit à répondre par la négative : l’avantage matrimonial ne devient une 

                                                 
384 Notamment, CORNU G., Les régimes matrimoniaux, PUF, 9ème éd., 1997, n° 106 ; COLOMER A., 
Régimes matrimoniaux, Litec, 12ème éd., 2004, n° 1161. De même, quelques arrêts sur ce point : Cass. 
civ. 1ère n° 93-20.703, du 14 mai 1996, Bull. civ. I, no 210, obs. CHAMPENOIS G., Defrénois 1996, p. 
1080 ; D. 1996, p. 537, obs. THIERRY J. ; RTD civ. 1997, p. 207, obs. VAREILLE B. ; ou encore Cass. 
civ. 1ère n° 96-14.508, du 7 avril 1998, obs. THIERRY J., D. 1998, p. 529 ; obs. VAREILLE B., RTD 
civ. 1998. 457; obs. BEIGNIER B., Dr. fam. 1998, comm. n° 102 ; obs. CHAMPENOIS G., Defrénois 
1998, p. 825. 
385 Notamment MAZEAUD H. et alii, Leçons de droit civil, t. 4 vol. 1, Régimes matrimoniaux, 5ème 
édition, Montchrestien, 1982, n° 515 ; MORIN G. et MORIN M., La réforme des régimes matrimoniaux 
– Régimes conventionnels et formules d’application, 2e édition, Defrénois, 1974, n° 479. 
386 Sur ce point notamment, Cass. req., 2 août 1899, DP 1901.1.433. 
387 Sur ce point notamment, Cass. req., 3 février 1908, DP 1908.1.93. 
388 Sur ce point, Cass. civ. 1ère, 7 avril 1998, préc. 
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libéralité qu’au décès de l’un des deux époux, il n’est alors plus possible pour le de cujus 

d’invoquer l’ingratitude du conjoint survivant. 

Fiscalement, les avantages matrimoniaux ne sont pas soumis aux droits de mutation à 

titre gratuit ni à l’impôt sur le revenu pour le profit en résultant, à la différence des libéralités389. 

Notons toutefois que les avantages matrimoniaux ont beaucoup perdu de leur intérêt au plan 

fiscal depuis la loi du 21 août 2007, dite « loi TEPA », qui exonère de droits de mutation à titre 

gratuit les époux et partenaires pacsés. 

Les avantages matrimoniaux ont un régime très complexe qui va nécessiter l’expertise 

d’un juriste. Celui-ci guidera le couple recomposé afin d’adopter les avantages matrimoniaux 

les plus adéquats à leurs situations familiales et patrimoniales. 

 

B) L’étude des clauses avantageuses pour le couple recomposé 

 

128. Les principaux avantages matrimoniaux favorables au couple recomposé. Si 

la clause de préciput (1) et la clause de partage inégal (2) sont peu usitées, il n’en demeure pas 

moins qu’elles présentent un intérêt patrimonial non négligeable pour le beau-parent. Toutefois, 

si le couple recomposé souhaite aller plus loin dans « la fusion patrimoniale »390, il peut adopter 

une clause d’attribution intégrale (3). 

 

1. La clause de préciput 

 

 129. Définition. La clause de préciput est un avantage matrimonial prévu aux articles 

1515 à 1519 du Code civil. En vertu de cette convention matrimoniale, « le survivant des époux, 

ou l'un d'eux s'il survit, sera autorisé à prélever sur la communauté, avant tout partage, soit 

une certaine somme, soit certains biens en nature, soit une certaine quantité d'une espèce 

déterminée de biens. »391. 

                                                 
389 Cass. civ. 1ère n° 95-13.804, du 6 mai 1997, obs. TISSERAND A., JCP 1997, éd. G, n° 20, I ; 
DEBOISSY F., D. 1998, p. 303 ; PIEDELIEVRE S., « La clause d'attribution intégrale de la 
communauté : le fisc désapprouvé », JCP 1997, éd. N, p. 938. Sur ce point, BONNET G., op. cit., 2014 : 
« le tribunal en a justement déduit que l'administration fiscale ne peut prétendre percevoir des droits de 
mutation par décès sur la part attribuée au conjoint survivant au titre des conventions matrimoniales ». 
390 CHABOT G., Couples et patrimoine : mariage, Pacs et concubinage, JCP 2013, éd. N, n° 19, p. 
1128. 
391 Article 1515 du Code civil. 
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130. Les biens, objets du préciput. Les époux doivent déterminer précisément les biens 

visés392, qui peuvent être des biens immobiliers ou mobiliers communs, en cela compris les 

contrats d’assurance-vie. Ils doivent en outre prévoir les modalités de prélèvement desdits 

biens, à savoir si le préciput portera sur un bien en pleine-propriété, en usufruit, ou en nue-

propriété. Le bien le plus communément prévu dans la clause de préciput est le logement de la 

famille, mais ce dispositif a quelque peu perdu de son intérêt depuis la création des droits 

temporaire et viager sur le logement familial offerts au conjoint survivant par la loi du 3 

décembre 2001. 

La clause de préciput, insérée dans le contrat de mariage ou lors du changement de 

régime matrimonial, n’est mise en œuvre que lors du décès de l’un des époux. En cas de 

prédécès du parent, le beau-parent pourra prélever les biens, sans verser aucune indemnité à ses 

beaux-enfants, ce qui constitue un avantage certain en famille recomposée, où l’entente entre 

les différentes parties est souvent délicate. 

De surcroît, l’avantage matrimonial pouvant dégénérer en libéralité en présence 

d’enfant(s) non commun(s), il s’agira alors d’une libéralité hors part successorale. Cette 

libéralité ne sera pas rapportable et s’imputera sur la quotité disponible. Cette imputation 

s’effectuera sur la masse des biens à partager au jour de l’acte, à savoir le contrat de mariage 

ou l’acte de changement de régime matrimonial. 

Le conjoint survivant sera dans l’obligation de prélever les biens prévus dans l’acte 

instituant la clause de préciput, cela constitue le principal inconvénient de cet avantage 

matrimonial. Cet écueil peut cependant être tempéré en avançant que le couple aura, le plus 

souvent, déterminé ensemble les biens en questions. 

 

131. Les avantages de la clause de préciput en famille recomposée. L’un des 

principaux intérêts du préciput est d’éviter l’indivision. En effet, le beau-parent conjoint 

survivant aura une libre disposition du bien, et pourra par conséquent le vendre, le louer, 

l’hypothéquer … selon ses besoins. Il ne sera pas dans l’obligation de maintenir des liens avec 

ses beaux-enfants pour la gestion de ce bien. Cela constitue un intérêt majeur en famille 

recomposée, où les situations de discorde sont fréquentes. Cet intérêt persiste nonobstant 

                                                 
392 L’appellation ne doit pas être trop générale, telle que « les biens professionnels », « les biens 
personnels ». 
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l’amélioration des droits légaux du conjoint survivant et des gratifications qu’il peut recevoir 

depuis les lois du 3 décembre 2001 et du 23 juin 2006. 

Enfin, la clause de préciput offre un autre avantage pour les familles recomposées. Lors 

de l’adoption de cette clause, le couple peut désigner si les deux époux ou un seul d’entre eux 

en sera bénéficiaire. Le montage suivant peut alors être envisagé : Monsieur A et Madame B 

sont mariés en secondes noces. Monsieur A a un enfant d’un précédent lit et un enfant commun 

avec Madame B, qui n’a pas d’autre enfant. Le couple peut prévoir que seul Monsieur sera 

bénéficiaire de la clause de préciput portant sur le logement de la famille. Ainsi, une telle 

stipulation ne constituera pas une atteinte aux intérêts patrimoniaux de l’enfant non commun. 

Pour que cette clause soit efficiente, il faudra toutefois que Monsieur A survive à Madame B. 

 

2. La clause de partage inégal 

 

 132. Définition. La clause de partage inégal393 permet aux époux de convenir qu’au 

décès du parent ou du beau-parent, ou au décès de l’un des deux uniquement394, l’époux 

survivant pourra, lors du partage de la communauté, obtenir plus que prévu par les règles légales 

supplétives. Avec l’instauration d’une telle clause dans le régime matrimonial des époux, le 

parent sera en mesure d’avantager son conjoint au détriment de ses héritiers, en l’occurrence 

ses descendants et plus particulièrement ses enfants issus d’un précédent lit. 

 

133. Clause dérogatoire au principe de partage à parts égales de la communauté. 

Cet avantage matrimonial est une véritable dérogation à ce principe. En vertu de cette règle, au 

décès de l’un des époux, il est procédé au partage de la communauté en deux parts égales : une 

part pour l’époux décédé, et une part pour le conjoint survivant. Le boni de liquidité, que 

constitue la part du de cujus, est ensuite partagée entre ses héritiers. L’avantage matrimonial ici 

constitué permet de partager la communauté dans des proportions différentes. La clé de 

répartition entre les époux est laissée au libre choix du couple lors de la conclusion de la 

convention matrimoniale. Ainsi, le couple peut prévoir de doter le survivant avec une plus 

grosse ou une plus faible part en pleine-propriété, ou même en usufruit395. 

                                                 
393 Cette clause est régie par les articles 1520 à 1525 du Code civil. 
394 Le raisonnement est ici le même que pour la clause de préciput. 
395 Article 1524 du Code civil. 
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A titre d’exemple, le couple recomposé aura pu prévoir de partager la communauté 

comme suit : un tiers en pleine-propriété pour Monsieur et deux tiers en pleine-propriété pour 

Madame. Si Monsieur est prédécédé, Madame recevra les deux tiers de la communauté en vertu 

de la clause de partage inégal ; les héritiers de Monsieur, dont le conjoint survivant au titre de 

ses droits légaux, se partageront le tiers restant de la communauté. Madame sera alors 

bénéficiaire des neuf douzième de l’actif net de communauté.  

 

 134. Nécessité d’une corrélation entre l’actif et le passif. Il s’agit de l’une des 

conditions de validité à peine de nullité396 de cette clause. En effet, la notion de communauté 

renvoie à celle de patrimoine, lequel est composé tant d’un actif que d’un passif ; ainsi, à actif 

inégal, passif inégal. En d’autres termes, le bénéficiaire de cet avantage matrimonial doit 

supporter une part de dette égale à la part d’actif que lui confère la clause de partage inégal. 

Un raisonnement plus abouti à propos de la clause de partage inégal conduit le couple 

recomposé à recourir à la clause d’attribution intégrale. 

 

3. La clause d’attribution intégrale 

 

135. Définition et régime de la clause d’attribution intégrale. La clause d’attribution 

intégrale, régie par l’article 1524 du Code civil, est un avantage matrimonial, adjoint le plus 

souvent au régime de la communauté universelle. Même s’il s’agit de l’hypothèse la plus 

répandue, il n’en demeure pas moins qu’il est tout à fait loisible pour un couple d’adopter cette 

clause dans le cadre d’un autre régime communautaire.  

Le bénéficiaire de la clause est le survivant des époux, ou l’un des époux397. Comme 

pour l’ensemble des avantages matrimoniaux, se retrouve l’idée d’un gain de survie en faveur 

du conjoint survivant. 

 L’intérêt majeur de cette clause est civil, il réside dans l’avantage qu’il procure au 

conjoint survivant, ce qui lésera fortement les droits des héritiers réservataires du de cujus. En 

revanche, comme pour la clause de préciput, cet avantage matrimonial a beaucoup perdu de son 

intérêt fiscal depuis la loi du 21 août 2007398 qui exonère de droits de mutation à titre gratuit le 

                                                 
396 Article 1521 alinéa 2 du Code civil. 
397 Nous retrouvons le mécanisme vu précédemment pour les clauses de préciput et de partage inégal. 
398 Loi n° 2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat. 
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conjoint survivant399. 

 

136. Conséquence de la clause d’attribution intégrale en famille recomposée. Lors 

de l’adoption d’une communauté universelle avec clause d’attribution intégrale, l’ensemble des 

biens appartenant au couple sera commun, les époux ne seront propriétaires d’aucun bien 

propre. Au décès de l’un des époux, le conjoint survivant bénéficiera de l’universalité de la 

masse commune, soit, en principe, de l’ensemble du patrimoine du de cujus. Cet avantage 

matrimonial lui confère donc des droits supérieurs à ceux ouverts dans le cadre de la quotité 

disponible spéciale, sans que cela ne constitue pour autant une atteinte à la réserve héréditaire 

de l’enfant commun400, qui verra ses droits sur la succession de son parent différés au décès de 

son second parent. La situation patrimoniale de l’enfant non commun sera différente : l’enfant 

n’étant pas issu des deux époux, il ne sera pas héritier dans la succession de son beau-parent, et 

de ce fait, il ne pourra a priori pas être alloti de ses droits dans la succession de son auteur lors 

du décès de son beau-parent. 

 

137. Exemple d’illustration. Monsieur A et Madame B, sa seconde épouse, sont mariés 

sous le régime de la communauté universelle avec clause d’attribution intégrale. Le couple a 

deux enfants communs, Madame B ayant également un enfant d’un précédent mariage. 

Dans l’hypothèse où Monsieur A décède en premier, son bel-enfant héritera au décès de 

sa mère, Madame B, des biens de cette dernière, ainsi que des biens qu’elle aura reçu de 

Monsieur A. Cette hypothèse est très favorable aux intérêts patrimoniaux de l’enfant non 

commun, qui se verra alloti de biens qu’il n’aurait jamais dû percevoir. Les enfants communs 

du couple recomposé, verront, quant à eux, leurs droits patrimoniaux dans la succession de leur 

auteur diminués. En effet, au décès du parent commun, Madame B, ils devront partager les 

biens de celle-ci, mais également les biens qu’elle aura hérités de Monsieur A prédécédé, avec 

l’enfant non commun au couple recomposé. Les enfants communs seront dépourvus de tout 

recours à l’encontre de l’enfant non commun.  

Dans l’hypothèse où Madame B est prédécédée en premier, Monsieur A héritera alors 

des biens communs au couple recomposé. En communauté universelle, cela veut dire que le 

beau-parent héritera de l’ensemble des biens du patrimoine du parent prédécédé. Les droits 

                                                 
399 Le partenaire survivant est également exonéré des droits de mutation à titre gratuit depuis la loi du 
21 août 2007. 
400 Cass. civ. 1ère, 14 mai 1996, préc. 
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patrimoniaux de l’enfant non commun seront par conséquent fortement lésés puisqu’il ne 

percevra rien de la succession de son auteur, Madame B, sans pour autant en être bénéficiaire 

au jour du décès de son beau-père, Monsieur A, dont il n’est pas héritier. La solution ici sera le 

recours pour l’enfant non commun à l’action en retranchement à l’encontre de son beau-parent. 

Il pourra, dans cette hypothèse, recueillir sa part à hauteur de sa réserve héréditaire dans la 

succession de Madame B. 

 

138. Le régime des dettes. Quelque soit l’ordre des décès, un état liquidatif, contenant 

une double liquidation, ainsi qu’une attestation de propriété immobilière, devront être dressés 

par un notaire afin de transférer la propriété des biens de la communauté vers le conjoint 

survivant. 

Au titre du passif, comme pour la clause de partage inégal, le conjoint survivant doit 

supporter le passif corrélatif à l’actif dont il bénéficie, comme le rappelle l’article 1524 alinéa 

1 in fine du Code civil : « L’époux qui retient ainsi la totalité de la communauté est obligé d’en 

acquitter toutes les dettes. ». Le conjoint survivant bénéficiaire de la clause d’attribution 

intégrale de la communauté sera débiteur de tout le passif de communauté, tant vis-à-vis des 

créanciers au titre de l’obligation à la dette, que dans les rapports entre époux au titre de la 

contribution à la dette. Ainsi, le conjoint survivant supporte toutes les dettes dues par le 

communauté, sans pour autant pouvoir agir en responsabilité contre les héritiers du de cujus. A 

l’inverse, si les héritiers ont payé une dette due par la communauté, qui existait entre le défunt 

et son époux, ils pourront actionner le conjoint survivant pour en obtenir le remboursement. 

Ainsi, les mécanismes du droit des régimes matrimoniaux laissent au parent et au beau-

parent la faculté d’adopter des solutions avantageuses pour protéger le conjoint survivant. Mais, 

le couple recomposé peut également avoir recours à des outils de nature successorale ou 

contractuelle à l’effet de se gratifier mutuellement, quelque soit son mode de conjugalité. 

 

 

Section 2 L’anticipation de nature successorale et contractuelle 

 

 139. Limites au principe de la prohibition des pactes sur succession future. La 

protection des intérêts patrimoniaux du couple recomposé se traduit également par une 

anticipation successorale qui nécessite, pour le couple, de recourir aux mécanismes prévus 

notamment par le droit des successions et libéralités. Dans une certaine mesure, cela peut 
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constituer un pacte sur succession future. De tels pactes sont prohibés à l’article 722 du Code 

civil, tel que modifié par la loi du 3 décembre 2001 : « Les conventions qui ont pour objet de 

créer des droits ou de renoncer à des droits sur tout ou partie d'une succession non encore 

ouverte ou d'un bien en dépendant ne produisent effet que dans les cas où elles sont autorisées 

par la loi. ». 

Si les pactes sur succession future ont toujours été prohibés, ils n’ont jamais été pour 

autant absolus, le législateur autorisant régulièrement des exceptions au principe. Ces dernières 

décennies, « la prohibition des pactes sur succession future devient résiduelle ; de plus en plus 

le droit des successions fait une place aux libres volonté du disposant et de ses héritiers 

présomptifs »401. Le couple recomposé peut donc désormais prévoir la situation patrimoniale 

telle qu’il le souhaite au décès de chacun de ses membres, et notamment en cas de prédécès du 

parent de l’enfant non commun, hypothèse développée aux présentes. 

Le couple aura alors recours à des outils prévus par le droit des successions et libéralités, 

qui sont des outils intra successionis (§1). Mais « le droit des successions tend à être 

contractuel »402, offrant au parent et au beau-parent l’opportunité de recourir à un mécanisme 

pour le moins efficient : la clause d’accroissement, outil extra successionis (§2). 

 

§1 L’essor des droits successoraux du beau-parent survivant 

 

 140. L’évolution des droits du survivant du couple. Le rédacteur du Code civil de 

1804 n’offrait qu’une place toute relative au survivant du couple. Celui-ci inspirait une certaine 

défiance, particulièrement lorsqu’il s’agissait d’une famille recomposée. Et de ce fait, le 

législateur lui préférait les descendants et les ascendants du défunt, voire ses collatéraux 

privilégiés. Le couple n’avait alors d’autres choix que de se tourner vers les libéralités pour 

pouvoir se gratifier mutuellement et protéger les intérêts patrimoniaux du couple. 

 Il faudra attendre le début du XXIème siècle pour observer un infléchissement de la 

législation. En effet, il était devenu impératif de s’adapter aux profondes mutations de la société 

sur ces questions. La multiplication des recompositions familiales imposait une intervention du 

législateur pour prévenir les conflits qui peuvent émailler la vie des familles recomposées, et 

tout particulièrement quand le décès du parent laisse face-à-face le beau-parent et ses beaux-

                                                 
401 MALAURIE Ph., Les successions - Les libéralités, 3ème éd., Defrénois, Lextenso éditions, 2008, p. 
297. 
402 MALAURIE Ph., ibid. 
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enfants. Le législateur est donc intervenu par les lois du 3 décembre 2001 et du 23 juin 2006 

pour accroître considérablement les droits du conjoint survivant (A), sans pour autant améliorer 

la condition du pacsé et du concubin survivants. 

 Mais tous les couples recomposés ne font pas le choix du mariage. Ainsi, malgré les 

divergences existantes entre les différents modes de conjugalité, les couples ont recours à des 

mécanismes d’anticipation successorale pour mettre en œuvre leur protection (B). Et au-delà 

de cette volonté conjugale, l’enfant peut être acteur des stratégies patrimoniales visant à 

favoriser les intérêts patrimoniaux du beau-parent (C). 

 

  A) Une volonté législative d’avantager le beau-parent 

 

 141. L’accroissement des droits du conjoint survivant. Les droits légaux du conjoint 

survivant ont connu un essor sans précédent au début du XXIème siècle grâce à la loi du 3 

décembre 2001403. Cette évolution s’inscrit dans une volonté d’accorder davantage de droits à 

celui qui partage la vie du futur défunt, et cela au détriment des ascendants, qui bénéficiaient 

jusqu’alors d’un certain nombre de droits, disparus en 2001. 

La loi du 3 décembre 2001 s’articule autour de deux axes : d’une part, la mise en œuvre 

d’une parfaite égalité entre les enfants, quelque soit leur mode de filiation, en matière 

successorale ; et d’autre part, l’accroissement des droits légaux du conjoint survivant, qui 

devient héritier réservataire en l’absence de descendants du défunt404. La loi du 23 juin 2006, 

quant à elle, complète la loi de 2001 en réformant différentes thématiques du droit des 

successions et libéralités allant de « la transmission des biens successoraux (modification de 

l'option héréditaire), à leur administration (création de nouveaux mandats), à la liquidation 

(rapport et réduction... en valeur) et au partage de la succession (primauté du partage 

amiable) »405. 

 Le législateur a valorisé les droits du conjoint survivant relatifs au logement de la famille 

(1), mais a aussi considérablement étendu ses droits portant sur la masse des biens successoraux 

                                                 
403 La loi n° 2001-1135 du 3 décembre 2001 relative aux droits du conjoint survivant et des enfants 
adultérins et modernisant diverses dispositions de droit successoral a été publiée au Journal Officiel du 
4 décembre 2001, p. 19279. 
404 Nous n’aborderons pas cette dernière hypothèse car l’étude des familles recomposées présuppose, 
comme nous l’avons expliqué en introduction, la présence d’enfants, et donc de descendants, ce qui 
écarte automatiquement l’hypothèse du conjoint survivant réservataire. 
405 NICOD M., Vingt ans d’évolution de la législation applicable aux successions et aux libéralités, Dr. 
fam. 2016, n° 12, dossier 53. 
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(2), Nous observerons comment cet accroissement des droits a irrémédiablement porté atteinte 

aux droits patrimoniaux de l’enfant non commun, ne laissant pas les ascendants pour seules 

victimes de la réforme de 2001. 

 

   1. Les droits sur le logement familial 

 

 142. Les dispositions de la loi du 3 décembre 2001. En matière de logement familial, 

le Code civil offre aux époux, depuis la loi du 3 décembre 2001, deux dispositions de faveur 

pour protéger le survivant du couple, à savoir un droit temporaire et un droit viager sur le 

logement de la famille. 

Le droit temporaire au logement prévu à l’article 763 du Code civil doit être brièvement 

abordé. En effet, ce droit d’ordre public étant un effet du mariage, la volonté du couple 

recomposé ne pourra venir modifier ce droit. Celui-ci consiste à permettre au conjoint survivant 

de demeurer gratuitement406 dans le logement familial dans l’année suivant le décès, quelque 

soit la nature du bien407. 

 

 143. Le droit viager au logement. Il s’agit de l’autre droit en matière de logement 

prévu à l’article 764 du Code civil. Ce droit permet au conjoint survivant, s’il le souhaite, de 

demeurer dans le logement de la famille une fois le délai du droit temporaire écoulé. Ce droit, 

d’ordre successoral, est davantage intéressant car il est supplétif de volonté, ce qui permettra 

au couple recomposé de choisir s’il souhaite ou non de le mettre en œuvre408. 

 En famille recomposée, si le droit temporaire au logement est une source de conflit entre 

le beau-parent survivant et les enfants non communs, le droit viager l’est davantage. En effet, 

le patrimoine du parent défunt ne permet pas toujours d’extraire le logement de la famille de la 

réserve héréditaire dont bénéficient ses enfants, et notamment ses enfants non communs. Ces 

derniers souhaiteront donc être remplis de leurs droits réservataires sur la résidence du de cujus. 

                                                 
406 Ce bien est, durant l’année en question, à la charge de la succession. Sur ce point, BUGNA S., op. 
cit., 2007 : « la succession prendra en charge pendant un an le règlement de l'indemnité d'occupation 
due aux coïndivisaires. Si le logement est assuré par le biais d'un contrat de bail, les loyers sont 
remboursés au conjoint survivant par la succession pendant un an, au fur et à mesure de leur 
règlement. ». 
407 Ce droit s’exercera qu’il s’agisse d’un bien propre, d’un bien commun, d’un bien indivis, etc … De 
même, peu importe que le couple soit propriétaire ou locataire du bien. 
408 Pour une étude complète du droit viager au logement en famille recomposée, voir l’article de 
LEVILLAIN N., Famille recomposée : difficultés pratiques liées au droit viager au logement, AJ 
Famille 2018, n° 6, p. 322. 
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Cela entraîne fréquemment des conflits entre le beau-parent, titulaire du droit viager, et ses 

beaux-enfants, héritiers réservataires dans une famille où le couple recomposé n’aura pas 

toujours su intégrer les enfants non communs. En outre, les sentiments affectifs liés à ce bien 

immobilier si particulier ne sont pas étrangers à ces liquidations successorales conflictuelles. 

Il doit être conseillé aux couples recomposés mariés qui n’entretiennent pas de très 

bonnes relations avec les enfants non communs du couple de réfléchir à cette question du droit 

viager au logement pour anticiper les conséquences éventuelles en cas de prédécès du parent. 

Dans une volonté d’apaisement, le disposant peut souhaiter supprimer ce droit favorable à son 

conjoint409, dans l’hypothèse où ce dernier lui survivrait. 

A l’inverse, le couple recomposé marié qui souhaite se protéger mutuellement pour le 

temps où l’un des deux ne sera plus, peut conserver ce droit optionnel. Toutefois, un tel choix, 

souhaité par le parent et exercé par le beau-parent, n’est pas, en soi, favorable aux intérêts 

patrimoniaux de l’enfant non commun. 

 

   2. L’absence d’option du conjoint survivant 

 

 144. Les droits du conjoint survivant en famille recomposée. Antérieurement à la loi 

du 3 décembre 2001, les droits ab intestat du conjoint survivant étaient restreints. L’article 767 

alinéa 1 du Code civil n’offrait au conjoint survivant la possibilité d’hériter, en présence 

d’enfant(s), que du quart en usufruit des biens existants. Une distinction était en outre opérée 

selon la filiation des enfants du de cujus410. Par la loi du 3 décembre 2001, le législateur a 

considérablement augmenté les droits légaux du conjoint survivant, l’érigeant en héritier 

réservataire en l’absence de descendants, et, le cas échéant, en accroissant ses droits de façon 

non négligeable. En effet, le conjoint survivant, en présence de descendants, pourra opter soit 

pour le quart en pleine-propriété, soit pour l’usufruit sur la totalité du patrimoine du de cujus411. 

Toutefois, cette option disparaît en famille recomposée. Le beau-parent ne pourra alors pas 

                                                 
409 Il devra le faire par un testament authentique. 
410 Article 767 alinéa 1 ancien du Code civil : « Le conjoint survivant non divorcé, qui ne succède pas à 
la pleine propriété et contre lequel n'existe pas de jugement de séparation de corps passé en force de 
chose jugée a, sur la succession du prédécédé, un droit d'usufruit qui est : 
D'un quart, si le défunt laisse un ou plusieurs enfants soit légitimes, issus ou non du mariage, soit naturels 
; 
De moitié, si le défunt laisse des frères et soeurs, des descendants de frères et soeurs, des ascendants ou 
des enfants naturels conçus pendant le mariage. » 
411 Article 757 du Code civil. 
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bénéficier de l’universalité en usufruit, mais seulement du quart des biens de son conjoint 

prédécédé en pleine-propriété412. 

Ainsi, la vocation légale du conjoint survivant diffère selon la configuration familiale 

au sein de laquelle il évolue. Cette disposition législative s’explique par les relations parfois 

délicates qu’entretiennent les différents membres de la famille recomposée, ce qui peut 

compliquer les rapports que doivent entretenir les usufruitiers et les nus-propriétaires afin 

d’assurer une parfaite gestion des biens démembrés.  

En outre, l’écart d’âge séparant le beau-parent et ses beaux-enfants peut être faible. En 

pareille hypothèse, si le parent est prédécédé, une option en usufruit du beau-parent aurait pour 

conséquence de conférer aux beaux-enfants la qualité de nus-propriétaires en attendant 

l’extinction de l’usufruit au décès du beau-parent. Or, si le beau-parent est d’un âge proche de 

celui de ses beaux-enfants, ces derniers ne pourront bénéficier pleinement des biens démembrés 

que tardivement, le décès du beau-parent n’intervenant probablement que dans un temps assez 

long. 

 

 145. Conséquence de l’absence d’option. Certains auteurs413 ont pu relever que cette 

« absence de vocation légale en usufruit dans la succession »414 du de cujus, obligeant le 

conjoint survivant à hériter du quart en pleine-propriété des biens existants, peut le contraindre 

à être co-indivisaire de son bel-enfant. Or, comme le prévoit l’adage « nul ne peut être contraint 

à demeurer dans l’indivision »415, les membres de l’indivision, à savoir le beau-parent et son 

bel-enfant, pourront demander à tout moment un partage judiciaire des biens en question ; 

tandis que, s’ils sont propriétaires d’un bien démembré, le beau-parent étant usufruitier et le 

bel-enfant nu-propriétaire, il leur sera impossible d’en sortir, sauf à vendre le bien ou à ce que 

l’usufruitier renonce à ses droits. 

                                                 
412 L’article 757 du Code civil prévoit cette hypothèse in fine : « Si l'époux prédécédé laisse des enfants 
ou descendants, le conjoint survivant recueille, à son choix, l'usufruit de la totalité des biens existants 
ou la propriété du quart des biens lorsque tous les enfants sont issus des deux époux et la propriété du 
quart en présence d'un ou plusieurs enfants qui ne sont pas issus des deux époux. ». 
Nous relevons par ailleurs que le beau-parent pourra recouvrer son droit d’option offert par l’article 757 
du Code civil en cas de renonciation par le bel-enfant à la succession de son auteur, sur ce point : 
FAUCHER D., Plaidoyer pour l’option du conjoint en cas de renonciation de l’enfant d’un premier lit, 
JCP 2013, éd. N, n° 38, pp. 5-6. 
413 AZINCOURT J.-D., La protection du survivant du couple dans la famille recomposée, JCP 2013, 
éd. N, n° 19, p. 1129. 
414 AZINCOURT J.-D., ibid. 
415 Article 815 du Code civil. 
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 L’ensemble de ces règles légales peut être conforté, si le couple recomposé le souhaite, 

par des dispositions volontaires relevant du droit des successions et libéralités. 

 

  B) Une volonté conjugale d’avantager le beau-parent 

 

 146. Les différents mécanismes contractuels. Jusqu’au XXIème siècle, le conjoint 

survivant n’était appelé à hériter qu’en dernier lieu, avant l’Etat ; quant au partenaire et au 

concubin survivants, ils étaient totalement ignorés du droit. Les couples devaient donc anticiper 

la situation patrimoniale du survivant de l’un des deux par des libéralités à cause de mort. La 

plus usitée est sans conteste le testament (1). A l’instar de la clause de réversibilité d’usufruit 

(3), il présente l’avantage de pouvoir être utilisé par tous les couples, quelque soit leur mode de 

conjugalité. Cela diffère de la donation au dernier vivant (2), à laquelle seuls les couples mariés 

peuvent prétendre. 

 

1. Le testament 

 

147. Définition et règles relatives à la quotité disponible. Le testament est assurément 

l’outil de référence pour avantager un tiers là où la loi ne prévoit rien416. Il offre la possibilité 

pour le disposant de prévoir sa succession et de gratifier une personne, physique ou morale, 

héritière ou non, de tout ou partie de son patrimoine. Ainsi, une personne peut léguer l’ensemble 

de ses biens à celui ou celle qui partage sa vie. A son décès, le testament sera mis en œuvre 

dans le respect des droits de ses descendants et autres héritiers éventuels. En présence d’héritiers 

réservataires, le testateur pourra gratifier librement un tiers, celui ou celle qui partage sa vie par 

exemple, à hauteur de la quotité disponible, qui est la partie de son patrimoine qui échappe à la 

réserve héréditaire. A titre d’exemple, le testament peut permettre au parent de prévoir au profit 

du beau-parent, qu’il soit marié, pacsé ou concubin, un legs universel417. Un tel legs permettra 

au beau-parent d’être gratifié dans la plus large mesure qu’il soit, sur la totalité du patrimoine 

successoral, tout en évitant de le contraindre à une indivision ou à un démembrement de 

propriété avec son bel-enfant. Mais, cette solution ne sera possible que si le bel-enfant accepte 

                                                 
416 Articles 967 et suivants du Code civil. 
417 Sur ce point : DELESALLE B., LOTZ J., et GESSEY N., Le défi de la protection du survivant dans 
les familles recomposées – La promotion des libéralités universelle, Dr. et Patri. n° 271, 1er juillet 2017. 
Les auteurs soulignent que « la transmission de la propriété de l’universalité des biens au survivant 
constitue un outil séduisant pour lui assurer une indépendance dans la gestion des biens transmis. » 
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de délivrer le legs et d’être indemnisé pécuniairement à hauteur de sa réserve. Cette indemnité 

de réduction assurera la protection des intérêts patrimoniaux du bel-enfant.  

Le testament permet donc au parent de disposer de la quotité disponible en faveur du 

beau-parent. Cette quotité, en l’absence de testament, aurait profité partiellement à l’enfant non 

commun. Cette assertion requiert quelques précisions. 

En présence d’un enfant, en l’espèce non commun, la réserve héréditaire s’élève à la 

moitié des biens du de cujus en pleine-propriété, et la quotité disponible porte donc sur l’autre 

moitié des biens en pleine-propriété. Or, de par ses droits légaux, le beau-parent marié bénéficie 

du quart en pleine-propriété des biens du défunt, l’enfant non commun est alors gratifié des 

trois quarts en pleine-propriété des biens de son parent. Le beau-parent n’a en revanche aucun 

droit s’il est pacsé ou concubin. Si le parent gratifie le beau-parent de la totalité de la quotité 

disponible, soit un demi en pleine-propriété, c’est davantage que ce que le beau-parent aurait 

dû avoir au titre de ses droits légaux et donc moins que ce que l’enfant non commun pouvait 

espérer avoir. Le testament peut donc indéniablement constituer un mécanisme de faveur pour 

le beau-parent et, corrélativement, une atteinte aux intérêts patrimoniaux de l’enfant non 

commun. 

En présence de deux enfants, dont au moins un est non commun, la situation sera 

sensiblement la même. En effet, la réserve héréditaire porte, dans cette hypothèse, sur un tiers 

des biens en pleine-propriété pour chaque enfant, soit deux tiers en pleine-propriété, et la quotité 

disponible est par conséquent d’un tiers des biens en pleine-propriété.  Là aussi, dans le meilleur 

des cas, le beau-parent aurait droit à un quart de la pleine-propriété au titre de ses droits légaux. 

Le testament gratifiant le beau-parent de la totalité de la quotité disponible sera donc également 

favorable au beau-parent. 

Enfin, lorsque le parent a trois enfants ou plus, la quotité disponible sera dans toutes les 

hypothèses d’un quart en pleine-propriété. Si le couple recomposé est marié, le testament 

s’avérera inopérant si le parent ne prévoit que le legs de la quotité disponible ordinaire ; en 

revanche, si le couple recomposé a fait le choix d’un pacte civil de solidarité ou du concubinage, 

l’enfant non commun sera défavorisé par une telle disposition. 

 

148. Inconvénients du testament. Tout d’abord, il est révocable à tout moment par le 

testateur, ce qui engendre une certaine insécurité juridique pour le bénéficiaire. Ensuite, le 

testament a pour date d’effet le jour du décès. Il peut donc être réduit car il s’imputera en dernier 

sur la quotité disponible.  



 
 
 
 

128 

Prenons, à titre d’exemple, un couple recomposé de concubins parents d’un enfant 

commun, Madame ayant également un autre enfant issu d’une précédente relation. Madame 

prévoit, par un testament rédigé en 2015, de léguer la quotité disponible ordinaire à Monsieur. 

Elle gratifie en 2017 et en 2020, ses enfants par des donations hors part successorale. Madame 

décède en 2025, laissant pour lui succéder ses deux enfants et Monsieur. La quotité disponible 

ordinaire de Monsieur sera diminuée en raison de l’imputation des donations, et le legs 

testamentaire perdra ainsi en partie de son efficacité. 

 

149. Intérêt du testament en famille recomposée. Le testament est donc un 

mécanisme intéressant pour favoriser le beau-parent de la quotité disponible au détriment de 

l’enfant non commun. Mais l’insécurité qu’il engendre, de part son caractère révocable et 

réductible, et sa portée circonscrite par la réserve héréditaire, confèrent un intérêt restreint à cet 

outil pour les familles recomposées où le couple a fait le choix du pacte civil de solidarité ou 

du concubinage. 

En revanche, lorsque le couple recomposé est marié, il lui est possible de léguer 

davantage que dans la limite de la quotité disponible ordinaire grâce à la quotité disponible 

spéciale. La quotité disponible spéciale, comparativement à la quotité disponible ordinaire, fait 

reculer la réserve héréditaire de l’enfant et accroît les droits du conjoint survivant. Ce legs 

s’opère soit par un testament, soit par une libéralité particulière : la donation au dernier vivant. 

 

2. La donation au dernier vivant 

 

 150. Evolution de la notion de quotité disponible spéciale. La donation au dernier 

vivant est une libéralité réservée aux couples mariés. Elle ne constitue pas, à ce titre, un 

avantage matrimonial car cette donation traduit une véritable intention libérale de l’époux à 

l’égard de son conjoint. Le survivant bénéficiera d’une gratification étendue au regard de ses 

droits légaux, dans la limite de la quotité disponible spéciale. 

Jusqu’à la loi du 13 juillet 1963418, et depuis la codification du droit civil en 1804, trois 

quotités coexistaient : la quotité disponible ordinaire, la quotité disponible spéciale pour les 

couples mariés, et la quotité disponible « très spéciale » pour les couples remariés. 

                                                 
418 La loi n° 63-699 du 13 juillet 1963 a été publiée au Journal Officiel du 17 juillet 1963, p. 6547. 
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Jusqu’en 1963 donc, la quotité disponible spéciale était d’un quart en pleine-propriété 

et un quart en usufruit, ou de la moitié en usufruit419. La quotité disponible très spéciale était, 

quant à elle, prévue par l’ancien article 1098 du Code civil qui disposait que « L’homme ou la 

femme qui, ayant des enfants d’un autre lit, contractera un second ou subséquent mariage, ne 

pourra donner à son nouvel époux qu’une part d’enfant légitime le moins prenant, et sans que, 

dans aucun cas, ces donations puissent excéder le quart des biens. ». L’esprit de l’ancien article 

1098 du Code civil est hérité du XVIème siècle et de l’Edit des secondes noces420, qui était 

ouvertement défavorable aux familles recomposées. Il est intéressant de noter que, lors de la 

Révolution, la loi du 17 nivôse an II offrit une parenthèse égalitaire en autorisant les libéralités 

entre époux421. Cette loi fut abrogée par le Code napoléonien, qui lui préféra la philosophie de 

l’Ancien droit à travers l’article 1098. 

La position critique de la doctrine422 finit par inciter le législateur à intervenir en 1963, 

en supprimant cette quotité disponible très spéciale et en modifiant les règles relatives à la 

quotité disponible spéciale ; ainsi, les articles 1094 alinéa 2 et 1098 du Code civil furent réécrits. 

La loi n° 72-3 du 3 janvier 1972 a par la suite réformé la quotité disponible spéciale de l’article 

1094 en la transférant dans un nouvel article 1094-1 et en instaurant l’égalité entre les enfants, 

comme nous l’avons évoqué dans les propos liminaires de ce Titre. Ces deux articles ont depuis 

fait l’objet d’une ultime modification avec la loi du 23 juin 2006423. 

                                                 
419 Article 1094 ancien du Code civil : « L’époux pourra, soit par contrat de mariage, soit pendant le 
mariage, pour le cas où il ne laisserait point d’enfants ni descendants, disposer en faveur de l’autre 
époux, en propriété, de tout ce dont il pourrait disposer en faveur d’un étranger, et, en outre, de l’usufruit 
de la totalité de la portion dont la loi prohibe la disposition au préjudice des héritiers. 
Et pour le cas où l’époux donateur laisserait des enfants ou descendants, il pourra donner à l’autre époux, 
ou un quart en propriété et un autre quart en usufruit, ou la moitié de tous ses biens en usufruit 
seulement. » 
420 Cet édit a été adopté en juillet 1560. 
421 RONDEAU-RIVIER M.-C., op. cit., 1981, § 259, p. 346 : « la loi rompit totalement avec le système 
antérieur en fixant une quotité disponible unique – l’usufruit de la moitié des biens – entre époux ayant 
des enfants, que ceux-ci soient communs ou nés d’une précédente union ». 
422 Notamment sur ce point, RONDEAU-RIVIER M.-C., op. cit., 1981, p. 356, § 270 : « Si l’on prend 
l’exemple d’un de cujus laissant huit enfants, la quotité disponible au profit du second conjoint n’était 
que du neuvième de la succession, alors que le conjoint remarié pouvait disposer au profit d’un tiers – 
et éventuellement de son amant ou de sa maîtresse (2) – du quart laissé disponible par l’article 913 du 
Code civil. L’absurdité comme l’esprit immoral d’une telle situation suscitaient à juste titre la critique. » 
423 L’article 1094 du Code civil dispose désormais que « L'époux, soit par contrat de mariage, soit 
pendant le mariage, pourra, pour le cas où il ne laisserait point d'enfant ni de descendant, disposer en 
faveur de l'autre époux en propriété, de tout ce dont il pourrait disposer en faveur d'un étranger. » 
L’article 1094-1 du Code civil dispose désormais que « Pour le cas où l'époux laisserait des enfants ou 
descendants, issus ou non du mariage, il pourra disposer en faveur de l'autre époux, soit de la propriété 
de ce dont il pourrait disposer en faveur d'un étranger, soit d'un quart de ses biens en propriété et des 
trois autres quarts en usufruit, soit encore de la totalité de ses biens en usufruit seulement. 
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Quant à l’article 1098424, il réglemente désormais le mécanisme de l’abandon d’usufruit, 

abordé dans le Chapitre 2 du présent Titre. 

 

151. Les différentes options de la quotité disponible spéciale. Ainsi, l’article 1094-1 

du Code civil prévoit le montant de la quotité disponible spéciale, qui constitue la limite de ce 

dont peuvent se gratifier les époux, par testament ou par donation au dernier vivant. 

Cette gratification accorde au conjoint survivant trois alternatives, si le disposant n’a 

pas choisi lui-même dans la donation, privant le bénéficiaire de son droit d’option. Les choix 

qui s’offrent au conjoint survivant sont la quotité disponible ordinaire, l’universalité des biens 

en usufruit, ou le quart des biens en pleine-propriété et les trois quarts des biens restants en 

usufruit. Dans l’hypothèse qui anime ce Titre 2, à savoir le prédécès d’un parent qui laisse pour 

lui succéder le beau-parent et un ou plusieurs enfants non communs, le beau-parent pourra 

librement opter entre ces trois postulats. Il est intéressant de noter que deux des trois alternatives 

ont pour point commun qu’elles confèrent au beau-parent l’usufruit de tout ou partie des biens 

existants. Or, cette option en usufruit, si elle est offerte par la donation au dernier vivant, est 

interdite au conjoint survivant en famille recomposée au titre de l’article 757 du Code civil. Le 

beau-parent n’a alors de droits que sur la pleine-propriété des biens du de cujus. 

 

152. Critiques doctrinales. Une partie de la doctrine a relevé le caractère inique de ces 

legs en usufruit au sein des familles recomposées au motif que si le parent décède en laissant le 

beau-parent et ses enfants non communs pour lui succéder, l’option en usufruit se révélera 

désastreuse pour ces derniers. En effet, lorsqu’il n’y a qu’un faible écart d’âge entre le beau-

parent et ses beaux-enfants, ces derniers ne bénéficieront de leur héritage en pleine-propriété 

qu’au décès de leur beau-parent et donc a priori tardivement. A ce titre, le Congrès des Notaires 

relevait que « L’usufruit des biens successoraux est adapté pour les veufs ou les veuves d’un 

certain âge : il les protège tout en préservant à court terme les droits des nus-propriétaires »425. 

                                                 
Sauf stipulation contraire du disposant, le conjoint survivant peut cantonner son émolument sur une 
partie des biens dont il a été disposé en sa faveur. Cette limitation ne peut être considérée comme une 
libéralité faite aux autres successibles. » 
424 L’article 1098 du Code civil dispose que « Si un époux a fait à son conjoint, dans les limites de 
l'article 1094-1, une libéralité en propriété, chacun des enfants qui ne sont pas issus des deux époux 
aura, en ce qui le concerne, sauf volonté contraire et non équivoque du disposant, la faculté de substituer 
à l'exécution de cette libéralité l'abandon de l'usufruit de la part de succession qu'il eût recueillie en 
l'absence de conjoint survivant. Ceux qui auront exercé cette faculté pourront exiger que soient 
appliquées les dispositions de l'article 1094-3. ». 
425 Congrès des Notaires, op. cit., 1999, p. 1022. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006435798&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006435443&dateTexte=&categorieLien=cid
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 Certains auteurs sont allés au-delà en remettant en cause l’opportunité de la donation au 

dernier vivant en famille recomposée426. Il a été considéré que le beau-parent, conjoint 

survivant, ne devrait pas pouvoir déroger à ses droits légaux prévus à l’article 757 du Code 

civil, c'est-à-dire qu’il devrait obligatoirement recevoir des droits en pleine-propriété et non en 

usufruit. L’hypothèse d’un testament ou d’une donation au dernier vivant au visa de l’article 

1094-1 du Code civil et, par là, de conférer au beau-parent conjoint survivant des droits en 

usufruit est ainsi réfutée. Mais, les effets préjudiciables de l’usufruit du beau-parent sur les 

intérêts patrimoniaux de son bel-enfant ne doivent pas interdire le recours à une libéralité par 

le couple recomposé. Une telle interdiction reviendrait à préjuger de relations nécessairement 

antagonistes au sein de la famille recomposée et, à l’inverse, de rapports harmonieux au sein de 

la famille « classique ». 

 

153. La quotité disponible spéciale, véritable plafond successoral du conjoint 

survivant. La donation au dernier vivant offre à l’époux l’opportunité de gratifier son conjoint 

dans une plus large mesure que les droits légaux, sans pouvoir toutefois excéder les limites du 

plafond successoral, que constitue la quotité disponible spéciale427. En effet, le conjoint 

survivant ne peut bénéficier de davantage de droits que ceux prévus à l’article 1094-1 du Code 

civil, et cela sous quelque forme que ce soit : donation, legs, ou même don manuel428. La 

jurisprudence a depuis longtemps validé cette analyse429. 

                                                 
426 DROSS W., A quoi sert la quotité disponible spéciale entre époux ? Pour une abrogation de l’article 
1094-1, alinéa 1er du Code civil, JCP 2014, éd. N, Hors-série, pp. 48-49 : « A quoi sert l’article 1094-
1 ? A brider la liberté de tester du de cujus, à restreindre les droits du conjoint survivant, à rendre 
chimérique la réserve des descendants d’un autre lit, trois beaux effets qui sont autant de raison de 
l’abroger. » 
427 La Cour de cassation a très récemment rappelé que le conjoint survivant peut être gratifié au-delà de 
ses droits légaux ab intestat. La limite est alors celle de la quotité disponible spéciale, même en présence 
d’enfants non communs (Cass. civ. 1ère n° 17-10.644, du 25 octobre 2017, obs. PETRONI-MAUDIERE 
N., Etendue des libéralités consenties au conjoint survivant en présence de descendants, L’essentiel 
Droit de la famille et des personnes 1er décembre 2017, n° 11, p. 4 ; obs. CASEY J., Donation au dernier 
vivant et vocation légale du conjoint : un cumul limité, AJ Famille 2018, n° 1, p. 51). 
428 Article 758-6 du Code civil : « Les libéralités reçues du défunt par le conjoint survivant s'imputent 
sur les droits de celui-ci dans la succession. Lorsque les libéralités ainsi reçues sont inférieures aux droits 
définis aux articles 757 et 757-1, le conjoint survivant peut en réclamer le complément, sans jamais 
recevoir une portion des biens supérieure à la quotité définie à l'article 1094-1. » 
429 Cass. civ. 1ère n° 93-11.384, du 18 octobre 1994, D. 1995, somm. 336, obs VAREILLE B. ; RTD 
Civ. 1995, p. 414, obs. PATARIN J. ; avis de la Cour de cassation n° 006 0009 du 26 septembre 2006 : 
« S'agissant des successions ouvertes depuis le 1er juillet 2002, la loi n° 2001-1135 du 3 décembre 2001 
ayant abrogé la règle de l'imputation prescrite par l'article 767, alinéa 6, ancien du code civil, le conjoint 
survivant peut cumuler les droits successoraux prévus aux articles 757, 757-1 et 757-2 du Code civil 
avec une libéralité consentie en application de l'article 1094 ou de l'article 1094-1 du même code, sans 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006431086&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006431219&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006435798&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le beau-parent ne pourra donc être gratifié que dans la limite de la quotité disponible 

spéciale, à l’exception toutefois de deux hypothèses : d’une part, si les descendants du défunt, 

commun ou non, ont renoncé à leurs droits en tout ou partie par une renonciation anticipée à 

l'action en réduction430 ; d’autre part, s’ils ont accepté l’exécution de la libéralité, ce qui se 

traduit par une renonciation tacite à l’action en réduction431. 

 

3. La clause de réversibilité d’usufruit 

 

154. Le démembrement de propriété successif. Par cette clause, le parent peut 

réserver son usufruit à l’autre membre du couple.  

La clause de réversibilité d’usufruit, ouverte à tous les couples quelque soit leur mode 

de conjugalité, est révocable seulement pour les couples mariés. En effet, il s’agit dans cette 

hypothèse d’une donation de biens présents à terme, donc soumise à l’article 265 du Code civil 

qui prévoit la révocabilité de plein-droit en cas de divorce. Le parent marié peut révoquer cette 

clause de son vivant, tout comme il peut le faire par un testament ou par une donation au dernier 

vivant. En revanche, le parent pacsé ou concubin ne peut pas la révoquer. Il s’agit d’une 

véritable atteinte aux intérêts patrimoniaux de l’enfant non commun car, si le couple recomposé 

pacsé ou concubin se sépare, il ne lui sera pas possible de révoquer la clause, et donc, à terme, 

l’enfant sera titulaire d’un droit démembré à concurrence de la nue-propriété, et son ex-beau-

parent sera, lui, titulaire d’un droit en usufruit. 

Mais, la volonté du couple d’anticiper et de protéger la situation patrimoniale du 

survivant peut être partagée par les autres membres de la famille recomposée. 

 

  C) Une volonté familiale d’avantager le beau-parent 

 

 155. La renonciation anticipée à l'action en réduction et à l’action en 

retranchement. La préférence patrimoniale pour le beau-parent survivant peut émaner d’une 

volonté familiale, et notamment être décidé de concert par le couple recomposé et l’enfant non 

commun. Pour permettre à son parent d’allotir encore plus favorablement son beau-parent, le 

                                                 
toutefois porter atteinte à la nue-propriété de la réserve héréditaire ni dépasser l'une des quotités 
disponibles spéciales entre époux. » 
430 Cette action est abordée infra. 
431 Il faudra néanmoins, dans cette dernière hypothèse, calculer l’indemnité de réduction. 
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bel-enfant peut renoncer, préalablement au décès de son auteur, à tout ou partie de ses droits 

dans sa succession. La loi du 23 juin 2006 offre à travers la renonciation anticipée à l'action en 

réduction et à l’action en retranchement, des mécanismes de dispositions volontaires novateurs. 

L’action en réduction432 permet à tout héritier réservataire d’obtenir la réduction d’une 

libéralité qui excéderait la quotité disponible et imputerait sa part de réserve. Elle offre donc 

une protection aux héritiers réservataires, qui sont, aux présentes, les enfants du parent 

prédécédé, contre toute atteinte à leurs droits patrimoniaux dans la succession de leur auteur ; 

le bénéficiaire de ces libéralités excessives étant le plus fréquemment le beau-parent. L’action 

en réduction est étrangère à toute considération relative aux modes de conjugalité : le parent, 

qu’il soit marié, pacsé, ou concubin pourra ainsi, par exemple, léguer par testament au beau-

parent l’ensemble de ses biens en pleine-propriété. En présence de ce legs universel, les enfants, 

qu’ils soient communs ou non, pourront soit consentir expressément à l’exécution du testament, 

ce qui équivaudra à une renonciation de tout ou partie de leur réserve héréditaire, soit agir 

judiciairement en réduction de cette libéralité. 

Une autre action peut également faire l’objet d’une renonciation anticipée, il s’agit de 

l’action en retranchement, prévue à l’article 1527 du Code civil. Elle offre aux héritiers 

réservataires d’obtenir le retranchement des avantages matrimoniaux qui excéderaient la quotité 

disponible spéciale. Cette action n’est ouverte qu’aux familles recomposées où le couple a fait 

le choix de se marier. 

La renonciation anticipée à l'action en réduction et à l’action en retranchement constitue 

un acte novateur de part sa philosophie et son formalisme (1). Mais, ce mécanisme est aussi 

une atteinte sans précédent au principe fondamental de la prohibition des pactes sur succession 

future (2). 

 

   1. Le formalisme des renonciations à l’action en réduction et à 

l’action en retranchement 

 

 156. Parallélisme des formes. La renonciation anticipée à l'action en retranchement est, 

comme la renonciation anticipée à l'action en réduction, un acte grave qui emporte un certain 

nombre de conséquences juridiques pour son auteur. C’est pour cette raison que le législateur 

de 2006 soumet cette renonciation aux mêmes règles de forme que celles prévues aux articles 

                                                 
432 Article 918 et suivants du Code civil. 
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929 à 930-1 du Code civil relatifs à la renonciation anticipée à l'action en réduction433. 

 

 157. Un formalisme protecteur du renonçant. Ces actes devront revêtir la forme 

authentique et être reçu par deux notaires434. Le renonçant devra alors avoir pleinement mesuré 

les conséquences de son acte, une liquidation chiffrée est d’ailleurs recommandée à titre 

didactique. Le formalisme rigoureux exigé par le Code civil vise à limiter les pressions qui 

peuvent être exercées sur le renonçant, par le couple recomposé notamment. Les officiers 

ministériels devront s’assurer que le disposant ait bien compris la portée de son acte, qui sera 

irrévocable435. 

En famille recomposée, une telle renonciation par le bel-enfant au profit de son beau-

parent traduit incontestablement une parfaite harmonie au sein de cette famille. Il est néanmoins 

fortement recommandé aux praticiens de délivrer une information non exhaustive sur cette 

renonciation et les conséquences juridiques qu’elle emporte436. 

Par ailleurs, le parent interviendra à l’acte pour accepter la décision de l’enfant non 

commun renonçant et consentir à la donation en faveur du beau-parent. 

 Comme la renonciation anticipée à l'action en réduction, la renonciation anticipée à 

l'action en retranchement peut porter sur toute ou partie de la réserve héréditaire ou un bien 

déterminé, et elle doit viser un ou plusieurs bénéficiaire(s) déterminé(s). 

 

2. L'atteinte volontaire à la réserve héréditaire du bel-enfant 

 

158. Régime de la renonciation anticipée à l'action en retranchement. Par le jeu de 

l’alinéa 3 de l’article 1527 du Code civil, l’action en retranchement peut faire l’objet d’une 

renonciation anticipée437. Dans cette hypothèse, le bel-enfant accepte, avant le décès de son 

parent, auteur de l’avantage matrimonial, de reporter l’exercice de l’action en retranchement 

après le décès de l’époux bénéficiaire, c'est-à-dire son beau-parent. Par cette renonciation 

temporaire, le bel-enfant conclut un véritable pacte sur succession future en faveur de son beau-

parent, conjoint survivant. Après le décès de ce dernier, le bel-enfant disposera d’un délai de 

cinq ans pour exercer son action en retranchement ou y renoncer définitivement. 

                                                 
433 Il s’agit d’un formalisme dont le non-respect est sanctionné par la nullité absolue de l’acte. 
434 Article 930 du Code civil. 
435 A l’exception de trois hypothèses prévues par l’article 930-3 du Code civil. 
436 Article 930 du Code civil. 
437 Alinéa 3 de l’article 1527 du Code civil. 
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La renonciation anticipée doit être distinguée de la renonciation définitive à l’action en 

retranchement, qui intervient dès le décès de l’auteur de l’avantage matrimonial. Cette 

renonciation définitive peut être expresse, elle résulte alors d’un consentement à exécution ; 

mais également tacite, par l’écoulement du délai de prescription quinquennale. Une telle 

renonciation peut être le support d’une donation indirecte, avec les conséquences civiles et 

fiscales qui en découlent. 

Le caractère temporaire de cette renonciation confère au bel-enfant un avantage certain, 

celui-ci pouvant réintégrer sa part de réserve héréditaire au décès de son beau-parent. A ce titre, 

la renonciation est entourée d’un certain nombre de garanties prévues à l’acte, telles qu’un 

privilège du copartageant en faveur du bel-enfant. Pour le beau-parent, la renonciation 

temporaire à l’action en retranchement lui permet d’être assuré patrimonialement jusqu’à son 

décès en bénéficiant des avantages matrimoniaux que lui avait consenti le parent prédécédé. Il 

faut saluer la double efficacité d’un tel mécanisme qui parvient à protéger tant les intérêts 

patrimoniaux du bel-enfant que ceux du beau-parent, sans n’engendrer aucune incidence fiscale 

entre eux. 

 

 159. Régime de la renonciation anticipée à l'action en réduction. En raison de son 

caractère temporaire, la renonciation anticipée à l'action en retranchement est irrévocable, à la 

différence de la renonciation anticipée à l'action en réduction. Cette seconde catégorie de 

renonciation anticipée peut être révoquée en justice dans trois hypothèses prévues à l’article 

930-3 du Code civil438. 

 Autre effet de la renonciation anticipée à l'action en réduction : elle est définitive. Elle 

ne sera en aucun cas temporaire. Cela induit que le bel-enfant ne pourra pas recouvrir ses droits 

lésés au décès de son beau-parent, contrairement à la renonciation anticipée à l'action en 

retranchement. 

La renonciation à l’action en réduction ne produit pas d’effets si la libéralité envisagée, 

que ce soit une donation ou un legs, n’a pas été consentie conformément à ce qui avait été prévu 

lors de la convention, c’est-à-dire par exemple si le bien n’a pas été donné au bénéficiaire 

désigné. En outre, en cas d’atteinte partielle à la réserve, ses effets sont limités à cette atteinte 

                                                 
438 L’article 930-3 du Code civil dispose à ce titre que cette renonciation peut être révoquée lorsque : 
« 1° Celui dont il a vocation à hériter ne remplit pas ses obligations alimentaires envers lui ; 
2° Au jour de l'ouverture de la succession, il est dans un état de besoin qui disparaîtrait s'il n'avait pas 
renoncé à ses droits réservataires ; 
3° Le bénéficiaire de la renonciation s'est rendu coupable d'un crime ou d'un délit contre sa personne. » 
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et, en cas d’atteinte plus importante que celle prévue dans le pacte successoral, l’excédent de la 

donation est sujet à réduction. La renonciation à l’action en réduction portant atteinte à la 

réserve ne constitue pas une libéralité. Cela signifie que le beau-parent, bénéficiaire de la 

renonciation, est réputé avoir reçu les biens directement du parent disposant et non pas du bel-

enfant renonçant. Le renonçant est, quant à lui, totalement ou partiellement écarté de la 

succession. 

 

160. L’intervention de l’enfant non commun. L’enfant non commun participe, par 

ces deux actes, à la volonté du couple recomposé de protéger le conjoint survivant, en l’espèce 

son beau-parent. Cet acte généreux du bel-enfant contribue à renforcer l’harmonie de la famille 

recomposée ; tandis que l’enfant non commun se démunit. 

Outre ces outils, des mécanismes de nature contractuelle permettent de gratifier le beau-

parent, quelque soit le mode de conjugalité du couple, en évitant certains écueils du droit des 

successions et des libéralités. C’est notamment le cas de la clause de tontine, aussi appelée 

clause d’accroissement, qui est particulièrement efficace pour allotir le survivant du couple. 

 

§2 L’aléa contractuel au bénéfice du beau-parent 

 

 161. Le très particulier régime de la tontine. La clause d’accroissement est un 

mécanisme de notre droit positif présentant des caractéristiques particulières (A). Son efficience 

absolue (B) nous interroge cependant sur un nécessaire encadrement législatif (C). 

 

A) Le régime de l’acquisition en tontine par le couple recomposé 

 

 162. Un dispositif exorbitant de droit commun. Le régime de la clause de tontine 

obéit à un mécanisme exorbitant de droit commun (1), soumettant sa mise en œuvre à un aléa 

contractuel (2). 

 

1. Le champ d’application 

 

163. Régime de la clause d’accroissement. La clause de tontine ou clause 

d’accroissement est un mécanisme d’acquisition à titre onéreux défini et encadré par la 
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jurisprudence439. Cette clause, insérée ab initio dans l’acte de vente, peut porter tant sur des 

biens meubles que sur des biens immobiliers. 

La clause d’accroissement répond à une double condition : une condition suspensive de 

survie et une condition résolutoire de décès. Chacun des coacquéreurs est considéré comme 

propriétaire sous condition suspensive de sa survie, et sous condition résolutoire de son 

prédécès. Cette double condition est rétroactive, ce qui veut dire que le survivant sera réputé 

être propriétaire depuis le jour de l’acquisition, quand l’autre sera réputé n’avoir jamais été 

propriétaire du bien440. 

L’acquisition en tontine requiert nécessairement une pluralité d’acquéreurs. Il peut 

s’agir par exemple d’un couple recomposé. Le mode de conjugalité importe peu en la matière. 

Ainsi, un couple pacsé ou concubin peut recourir à la clause d’accroissement, ce qui permet 

d’écarter la qualification d’avantage matrimonial pour cette disposition. Il faut toutefois 

préciser que certains couples ne peuvent faire application de la clause de tontine. Il s’agit des 

couples mariés soumis à un régime communautaire, qui souhaiteraient acquérir avec des deniers 

communs, ainsi que des partenaires pacsés soumis au régime de l’indivision conventionnelle. 

En effet, l’acquisition par des deniers communs revient à faire acquérir le bien par la 

communauté, ce qui contredit le principe même de la tontine, contrat aléatoire à titre onéreux, 

et de la pluralité d’acquéreurs. Il en est de même avec le régime de l’indivision conventionnelle 

en matière de pacte civil de solidarité441. 

 

164. L’intérêt de la clause d’accroissement en famille recomposée. L’exemple le 

plus fréquent est l’acquisition en tontine du logement de la famille, cela permet au couple 

recomposé d’éviter de recourir au mariage, et plus particulièrement aux régimes matrimoniaux 

communautaires ainsi qu’à la clause de préciput, qui est un avantage matrimonial soumis à 

l’action en retranchement. En effet, si le bien est soumis à une clause d’accroissement, il ne 

sera pas dans la succession du parent car le beau-parent sera réputé en être propriétaire, et cela 

depuis le jour de l’acquisition. 

Autre illustration de l’utilité de la tontine en famille recomposée : lorsqu’un époux 

souhaite protéger son conjoint, dans l’hypothèse de son prédécès, en lui octroyant un bien 

                                                 
439 Cette clause est apparue en droit français au XVIIème siècle. 
440 AGUILAR L., DELAVALLE Y., et COQUILLETTE L., Les nouveautés fiscales relatives à la clause 
de tontine, Journal du Village des Notaires, n° 10, 7 décembre 2010. 
441 En effet, l’indivision conventionnelle en matière de pacte civil de solidarité s’apparente au régime de 
la communauté en matière de mariage. 
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immobilier qui sera hors succession. Il est alors intéressant de conseiller au couple recomposé 

d’acquérir ledit bien par une société civile immobilière en ayant préalablement conclu un pacte 

tontinier sur les parts de la société. Un tel montage est très défavorable aux intérêts 

patrimoniaux des enfants non communs, qui ne seront pas appelés à la succession du beau-

parent. 

 

2. Les conditions prétoriennes de l’aléa tontinier 

 

 165. La nécessité d’un double aléa. Afin de valablement recourir à la clause 

d’accroissement, la jurisprudence442 a érigé un certain nombre de conditions. Une réelle 

incertitude doit peser dans l’attribution du bien au co-acquéreur survivant. Cela se traduit par 

un double aléa : il y a d’une part, l’aléa économique, le couple devant avoir financé l’acquisition 

à parts égales. Et d’autre part, il doit exister un aléa physique, c'est-à-dire que chaque membre 

du couple doit avoir les mêmes chances de survie, et le même risque de mort ; en d’autres 

termes, ils doivent être d’un âge et d’un état de santé équivalent. Ce second aléa soulève parfois 

quelques difficultés au sein des familles recomposées, quand la différence d’âge entre les deux 

membres du couple est importante. 

 Le non respect de ces conditions est sanctionné par la nullité absolue de la clause 

d’accroissement pour absence de cause en vertu de l’ancien article 1108 du Code civil443. Le 

pacte tontinier devient alors un acte à titre gratuit, c'est-à-dire qu’il dégénère en libéralité. Cette 

requalification n’est pas sans rappeler celle observée pour les avantages matrimoniaux dans la 

précédente section, ainsi que celle évoquée plus tard au sujet de l’assurance-vie. L’acte, devenu 

une libéralité, est alors réductible et s’impute sur la quotité disponible au jour de l’acte. Sur le 

plan fiscal, l’acte sera considéré comme une libéralité du défunt au profit de son époux, 

partenaire, ou concubin, et taxé comme tel. Ainsi, le conjoint survivant et le partenaire survivant 

seront exonérés des droits de mutation à titre gratuit, tandis que le concubin survivant sera 

soumis à une taxation égale à 60% de l’émolument reçu. 

                                                 
442 Nous pouvons citer notamment : Cass. civ. 1ère n° 02-11.088, du 14 décembre 2004, obs. LE 
GALLOU C., Tontine, libéralité et aléa, D. 2005, p. 2263 ; Cass. civ. 1ère n° 05-21.011, du 10 mai 2007, 
obs. GARÇON J.-P., JCP 2007, éd. N, n° 27, p. 1215. 
443 Cet article ayant été supprimé par l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, la notion de cause 
a été supprimée et n’a pas été réintroduite au nouvel article 1130 du Code civil, qui remplace l’ancien 
article 1108 du Code civil. Il sera intéressant à l’avenir de connaître la position de la jurisprudence sur 
cette question. 
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B) Les effets de l’acquisition en tontine par le couple recomposé  

 

 166. Les avantages civils et fiscaux de la clause de tontine en famille recomposée. 

La clause d’accroissement offre au parent l’opportunité d’exhéréder son enfant issu d’un 

précédent lit au profit du beau-parent sur un bien déterminé (1), conforté par un régime fiscal 

de faveur (2). 

 

1. L’exhérédation de l’enfant non commun au plan civil 

 

167. L’absence de qualification de libéralité. L’acquisition par un pacte tontinier n’est 

pas une libéralité444. Cet acte n’engendre donc pas d’indemnité de réduction, et n’est pas 

rapportable. Le bien est alors hors succession, c'est-à-dire qu’il ne rentre pas dans l’actif 

successoral du défunt. Le principal intérêt de ce mode d’acquisition est de déshériter l’enfant, 

et, notamment, l’enfant non commun. 

Ainsi, la clause d’accroissement produit les mêmes effets que l’avantage matrimonial, 

évitant l’écueil de l’action en retranchement, ce mécanisme contractuel n’étant pas de nature 

successorale. 

 

168. Limite de l’acquisition en tontine par le couple recomposé. Il ne s’agit pas d’une 

indivision, il n’est donc pas possible de provoquer le partage en cas de mésentente. Le couple 

n’aura alors pas d’autres choix que d’attendre le décès de l’un des deux. Si le couple recomposé 

se sépare, il devra nécessairement s’accorder pour vendre le bien. Cette impasse dans laquelle 

se trouvent les tontiniers en cas de séparation ou de mésentente est d’ailleurs l’inconvénient 

majeur de ce mécanisme, ce qui explique, sans doute, sa faible utilisation. Si elle est, de prime 

abord, très avantageuse pour le couple recomposé non marié, et plus particulièrement pour le 

beau-parent, elle n’en demeure pas moins contraignante de par cette difficulté à en sortir. Pour 

cette raison, il faut se montrer réservé quant au recours par les familles recomposées, et plus 

précisément par le couple recomposé, à la clause d’accroissement. 

 

2. La transmission d’un bien à moindre coût au plan fiscal 

                                                 
444 Cass. civ. 1ère du 3 février 1959, obs. VOIRIN P., JCP 1960, éd. N, II, p. 11823. 
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169. Règles fiscales relatives à l’acquisition en tontine de la résidence principale. 

Depuis la loi n° 2007-1223 du 21 août 2007, dite « loi TEPA », en vertu de l’article 754 A du 

code général des impôts445, l’acquisition en tontine de la résidence principale pour une valeur 

inférieure à 76 000 euros doit être distinguée des autres acquisitions. Dans la première 

hypothèse, le bien sera soumis aux droits de mutation à titre onéreux, avec toutefois une 

possibilité pour le bénéficiaire d’opter pour les droits de mutation à titre gratuit. Cette taxation 

aux droits de mutation à titre onéreux est avantageuse pour les couples de concubins car le taux 

est très inférieur à celui des droits de mutation à titre gratuit. A l’inverse, le conjoint survivant 

et le partenaire survivant auront tout intérêt à opter pour les droits de mutation à titre gratuit, en 

raison de l’exonération de droits dont ils bénéficient. Dans la seconde hypothèse, le bien sera 

soumis aux droits de mutation à titre gratuit. 

 

C) Les propositions d’encadrement de la tontine 

 

 170. Hypothèse d’un encadrement légal de la tontine. Le mécanisme de l’acte 

tontinier, lorsque ses conditions de validité sont respectées par le couple recomposé, ne souffre 

d’aucune limite et produit des effets absolus à l’encontre de l’enfant non commun. 

La possibilité d’évincer un descendant non commun, en attribuant l’entier bien acquis 

au parent survivant, se rapproche, respectivement au nom de ses effets et de sa nature, de deux 

autres outils contractuels, à savoir de l’avantage matrimonial souscrit par les époux, tels qu’une 

clause de préciput ou une clause d’attribution intégrale de la communauté universelle ; et du 

contrat d’assurance-vie au bénéfice du beau-parent, constituant une stipulation pour autrui de 

nature aléatoire. Le législateur a légitiment limité les effets de ces deux dispositions 

contractuelles au moyen de l’action en retranchement et de l’action ouverte aux héritiers de 

l’époux souscripteur qui apportent la preuve du caractère manifestement excessif des primes 

versées par le parent. 

                                                 
445 L’article 754 A du code général des impôts dispose que « Les biens recueillis en vertu d'une clause 
insérée dans un contrat d'acquisition en commun selon laquelle la part du ou des premiers décédés 
reviendra aux survivants de telle sorte que le dernier vivant sera considéré comme seul propriétaire de 
la totalité des biens sont, au point de vue fiscal, réputés transmis à titre gratuit à chacun des bénéficiaires 
de l'accroissement. 
Cette disposition ne s'applique pas à l'habitation principale commune à deux acquéreurs lorsque celle-
ci a une valeur globale inférieure à 76 000 €, sauf si le bénéficiaire opte pour l'application des droits de 
mutation par décès. » 
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Au nom de l’intérêt supérieur de l’enfant, il pourrait être également opportun de limiter 

les effets de la clause d’accroissement par analogie avec les exceptions ci-dessus évoquées. 

Ainsi, il serait souhaitable de solliciter une intervention législative afin d’encadrer le dispositif 

de la tontine lorsque le premier co-contractant à décéder laisse des descendants sans lien de 

parenté avec le co-contractant survivant, lequel est réputé être le seul propriétaire par le jeu des 

clauses suspensive et résolutoire. 

 

171. Les difficultés d’encadrement du régime de la tontine. L’encadrement de la 

tontine soulève quelques difficultés. Tout d’abord, la limitation des effets de la tontine se heurte 

à trois principes majeurs du droit civil des contrats : l’aléa juridique, la condition suspensive, 

et la condition résolutoire. Il s’agirait alors de constater, à titre exceptionnel, la supériorité du 

droit de la famille sur le droit civil des contrats au nom de l’intérêt de l’enfant. Cela semble tout 

à fait envisageable puisque l’intérêt de l’enfant a été pris en compte dans les deux hypothèses 

ci-dessus et a primé le droit des assurances, le droit des régimes matrimoniaux et l’aléa 

contractuel.  

A ce sujet, les effets de la tontine doivent-ils être nuancés en faveur de tous les enfants 

ou exclusivement au profit des enfants non communs ? Cette seule question met en lumière le 

fait que l’enfant commun n’est pas, en soi, lésé par la clause d’accroissement puisqu’il héritera 

du bien acquis au décès du second parent. Il conviendrait donc de ne protéger que l’enfant non 

commun sur le modèle de l’action en retranchement. 

Par ailleurs, et a contrario des avantages matrimoniaux, l’encadrement de la tontine 

devrait être réalisée quelque soit le mode de conjugalité des co-contractants du bien acquis en 

tontine. Ainsi, l’enfant non commun pourrait se prévaloir de ce dispositif protecteur même si 

les tontiniers ne sont pas mariés ou pacsés, ce qui offrirait un champ d’application plus étendu 

que celui existant en matière d’avantages matrimoniaux. Est d’ailleurs écartée l’hypothèse d’un 

encadrement de la clause d’accroissement quand celle-ci est utilisée par deux ou plusieurs 

personnes qui ne forment pas un couple. 

 

172. L’instauration d’une action en justice en faveur de l’enfant non commun pour 

rendre inopposable la tontine. Enfin, sur les modalités d’encadrement du pacte tontinier, il 

s’agirait de créer une action en justice ouverte à l’enfant non commun, pendant une durée de 

cinq ans à compter du décès du parent tontinier, à l’encontre du beau-parent co-acquéreur du 

bien, permettant au demandeur de rendre inopposable le pacte tontinier et de le faire dégénérer 
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en libéralité. La finalité de cette action serait la suivante : la quote-part du bien acquise par le 

parent se retrouverait réunie fictivement dans son patrimoine successoral ; l’acquisition faite 

par le parent avec une clause d’accroissement serait alors qualifiée d’acte à titre gratuit au profit 

du beau-parent avec toutes les conséquences civiles446 et fiscales s’y attachant. 

Cette action en justice se démarquerait des encadrements législatifs spécifiques à 

l’assurance-vie, car il n’y aurait aucune preuve à apporter quant à l’appauvrissement manifeste 

et exagéré du parent aux vues de son patrimoine ; et aux avantages matrimoniaux, car en 

l’espèce il n’y aurait pas de double liquidation à opérer. 

Quelque soit le mode de conjugalité et le régime matrimonial ou pacsimonial choisi par 

le parent et le beau-parent, l’enfant non commun pourra agir contre son beau-parent et être 

indemnisé en valeur au regard de l’atteinte du pacte tontinier sur sa réserve héréditaire. Le bien 

acheté par le parent et le beau-parent restera à appartenir en nature au beau-parent en vertu du 

mécanisme de la clause d’accroissement, sauf en cas d'insolvabilité de ce dernier, l’enfant non 

commun pourra exercer son action contre les tiers détenteurs des immeubles faisant partie de 

la tontine et aliénés par le beau-parent447. 

 

173. La nécessaire information du pacte tontinier. Une difficulté pourra cependant 

se poser pour l’enfant non commun et portera sur l’information relative au pacte tontinier. 

S’agissant essentiellement de bien immobilier acquis en tontine, il pourrait être opposé à 

l’enfant non commun que la publicité foncière vaut information à son égard. D’un point de vue 

pratique, il serait préférable de recourir à une information spéciale et expresse, au jour de l’acte 

d’acquisition, du parent et du beau-parent à l’égard des enfants non communs sur le modèle des 

dispositions de l’article 1397 du code civil. 

Cet encadrement du pacte tontinier semble satisfaire les défenseurs de la réserve 

héréditaire, mais du point de vue du parent et du beau-parent, il risque d’annihiler l’intérêt de 

la clause d’accroissement et la volonté du couple recomposé. 

 

 174. Des atteintes certaines aux droits patrimoniaux de l’enfant non commun par 

le couple recomposé. En conclusion, notre droit positif octroie au couple recomposé des 

mécanismes aux degrés de complexité divers produisant une amélioration des intérêts du 

                                                 
446 L’acte sera alors soumis aux règles du rapport et de la réduction. 
447 Sur le modèle de l’article 924-4 du Code civil. 
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patrimoniaux du survivant du couple, et engendrant une atteinte inéluctable aux droits 

successoraux des enfants non communs. Dans certains cas, « c'est l'intervention d'un tiers qui 

va permettre au disposant de parvenir à ses fins... Et ce tiers n'est personne d'autre que son 

propre enfant. »448. 

 

                                                 
448 LUZU F. et LE GALL N., La recherche d’égalité dans une famille recomposée, JCP 2015, éd. N, n° 
22, p. 1172. 
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CONCLUSION CHAPITRE 1 

 

 175. L’anticipation successorale contraire aux intérêts de l’enfant non commun. 

Dans ce premier chapitre, l’appréhension du contexte de lege lata a permis de mesurer la portée 

du pouvoir d’anticipation successorale du couple recomposé. Ainsi, les mécanismes mis à la 

disposition du parent et du beau-parent par le législateur sont pléthoriques. Du droit des régimes 

matrimoniaux au droit des successions en passant par le droit des libéralités, le couple 

recomposé peut user d’une pléiade de stratagèmes pour se gratifier mutuellement. 

 Mais ces dispositions d’anticipation ne sont pas sans conséquences et créent un 

préjudice certain aux droits patrimoniaux des enfants non communs. Ainsi, l’accroissement des 

droits du beau-parent survivant dans la succession du parent entraîne une dégradation des droits 

de l’enfant non commun dans la succession de son auteur. Les répercussions en famille 

recomposée diffèrent d’une famille dite classique, où si une atteinte à la réserve héréditaire de 

l’enfant commun est constituée lors du premier décès, celui-ci recouvrera sa part au décès de 

son second parent. 

 Cette circonstance ne favorise pas l’intégration de l’enfant issu d’un précédent lit au 

sein du foyer recomposé. Le législateur et la jurisprudence laissent à la volonté du couple 

recomposé une formidable liberté, qui mériterait quelques restrictions. 

 Mais, le législateur n’a-t-il pas opéré des correctifs pour équilibrer les intérêts 

patrimoniaux de chacun des membres de la famille recomposée ? Ou n’y a-t-il aucune limite à 

cette volonté du couple, qui induit une exhérédation de l’enfant issu d’une précédente relation ? 
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CHAPITRE 2 – LA PROTECTION LEGALE DE L’ENFANT NON COMMUN 

 

« La spécificité de la famille recomposée est d'être héritière d'un passé qui ne se laisse pas 

oublier »449 

 

 176. Le constat d’un dépouillement de l’enfant non commun. En famille 

recomposée, les éventuelles atteintes portées à la réserve héréditaire des descendants sont 

surabondantes. Le couple recomposé peut partiellement ou totalement exclure l’enfant non 

commun du règlement de la succession de son parent. Mais, face à cette dérive de la liberté de 

disposer, le législateur est-il resté silencieux ? S’est-il prononcé en faveur ou en défaveur d’un 

tel mouvement ? 

 

 177. La tradition historique de la réserve héréditaire. Notre droit positif appartient à 

ses droits qui ont une certaine conception des droits successoraux de l’enfant et de la réserve 

héréditaire. A la différence des droits anglo-saxons et américains, les droits de tradition latine 

protègent les intérêts patrimoniaux de l’enfant dans la succession de son auteur. Il est en effet 

de tradition séculaire que les droits latins garantissent aux enfants un socle de droits dans la 

succession de leurs parents, quelque soit leurs relations et leurs situations familiales, par le 

truchement de la réserve héréditaire. Le droit français a fait le choix d’octroyer cette réserve 

dès 1804 en l’inscrivant aux articles 913 et suivants du Code civil. 

La réserve héréditaire décroît avec le nombre de successibles bénéficiaires. Ainsi, 

lorsqu’une personne a un enfant, ce dernier aura droit, au titre de sa réserve, à la moitié de la 

propriété des biens de son parent. Si la personne a deux enfants, chacun aura droit à un tiers des 

biens dudit parent. Et enfin, lorsqu’une personne a trois enfants ou plus, chacun sera titulaire, 

au titre de sa réserve, à un quart en propriété des biens de son auteur. Ce droit étant d’ordre 

public, un parent ne peut légalement exhéréder son enfant de sa réserve héréditaire. Ainsi, en 

famille recomposée, un enfant non commun ne sera pas écarté de la succession de son parent, 

quelque soit les liens existants entre lui et son beau-parent, par le simple jeu de la volonté du 

couple recomposé. En d’autres termes, le parent ne sera en mesure, en principe, d’avantager 

son concubin, partenaire, ou conjoint, que dans la limite de la quotité disponible. 

 

                                                 
449 BEAGUE M., op. cit., 2007. 
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 178. Quel rôle pour le législateur et la jurisprudence ? Mais comment le législateur 

assure-t-il une pleine et entière protection de ces droits successoraux ? Quels sont les 

mécanismes permettant à l’enfant d’être préservé face à toute velléité attentatoire à ses intérêts 

patrimoniaux dans la succession de son auteur ? Ces outils sont-ils propres aux familles 

recomposées ou bénéficient-ils à toutes les familles ? Par ailleurs, les juges, dans leur 

appréciation souveraine, préfèrent-ils laisser au couple recomposé une certaine liberté en 

effectuant une simple vérification ? Ou, au contraire, font-ils preuve d’une rigueur implacable 

à l’encontre de toute atteinte à la réserve héréditaire d’un descendant ? La recomposition 

familiale est-elle susceptible d’influencer le juge ? 

Il semblerait que le législateur et le juge aient opté pour une préservation des intérêts 

patrimoniaux de l’enfant. La réserve héréditaire est ainsi assurée d’une protection renforcée 

face à deux atteintes spécifiques que constituent les libéralités excessives et les avantages 

matrimoniaux. L’enfant sera, dans ces hypothèses, titulaire d’une action en réduction des 

libéralités excédant la quotité disponible, mais aussi d’une action en retranchement des 

avantages matrimoniaux lui permettant de sauvegarder son socle de droits dans la succession 

de son auteur (Section 1). Mais, il est des libéralités aux effets plus dévastateurs que d’autres. 

Les libéralités en usufruit au profit du survivant du couple peuvent constituer un danger plus 

insidieux mais néanmoins réel pour les enfants issus d’une précédente relation (Section 2). 

 

 

Section 1 La protection contre les atteintes directes à la réserve héréditaire 

 

 179. Des mécanismes de protection légaux. Les atteintes à la réserve héréditaire sont 

principalement causées par deux mécanismes d’anticipation successorale : les libéralités 

excessives et les avantages matrimoniaux. Notre droit normatif a instauré des limites 

protectrices de l’enfant pour chacune de ces hypothèses. La réserve héréditaire étant un 

mécanisme d’origine légale, il faut souligner la cohérence d’une protection résultant de 

dispositifs légaux. Le législateur a mis en place deux actions aux paradigmes distincts. Si les 

libéralités excessives sont réduites par une action ouverte à tous les enfants et à l’encontre de 

tout légataire et donataire (§1) ; l’action en retranchement est une action spécifiquement 

réservée aux seuls enfants non communs à l’encontre du conjoint survivant de leur parent 

prédécédé (§2). 
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§1 Le bel-enfant protégé contre les libéralités 

 

 180. La protection du bel-enfant au moyen de l’action en réduction. L’action en 

réduction est une action de droit commun protectrice des droits successoraux des héritiers 

réservataires (A). Elle bénéficie aux descendants d’un défunt dont la générosité s’approche 

d’une exhérédation, leur offrant la possibilité de recouvrer leur part de réserve (B), tel 

qu’illustré par l’exemple (C). 

 

  A) Le régime de l’action en réduction 

 

 181. Précisions et imprécisions textuelles de l’action en réduction. Si les titulaires de 

l’action en réduction (1), ainsi que la mise en œuvre de cette action (4), sont précisément 

mentionnés par le texte, les libéralités objet de l’action (2) et le délai de prescription (3) méritent 

quelques éclaircissements. 

 

   1. Les bénéficiaires 

 

 182. La qualité d’héritier réservataire. L’action en réduction450 offre la faculté, pour 

son demandeur, d’obtenir la réduction des libéralités qui excèdent la quotité disponible et 

affectent sa réserve héréditaire. Cette action constitue « une action spéciale par laquelle un 

héritier réservataire peut obtenir des bénéficiaires de libéralités consenties par le de cujus au-

delà de la quotité disponible la restitution de la part excédentaire de ces libéralités afin de 

rétablir la réserve héréditaire qui a été entamée. »451. 

Seuls les héritiers réservataires et leurs ayants cause sont en droit d’intenter une telle 

action ; les donataires et légataires du de cujus en sont exclus, ainsi que le conjoint de l’héritier 

réservataire et les créanciers du défunt452. Les enfants issus d’une précédente union sont donc 

des demandeurs de premier choix pour l’action en réduction. Mais si cette action peut être 

exercée par un ou plusieurs héritiers réservataires, les bénéfices de l’action en réduction ne se 

                                                 
450 Cette action est régie par les articles 918 et suivants du Code civil. 
451 DONNIER J.-B., Fasc. 40 : Libéralités – Réserve héréditaire. Quotité disponible – Réduction des 
libéralités, JCL Civil Code, 25 mai 2010. 
452 Article 921 du Code civil. 
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répercuteront que sur la part de réserve du ou des demandeur(s) et non sur la réserve héréditaire 

globale des descendants. 

 L’action en réduction a, en outre, pour avantage d’être ouverte à toutes les familles, sans 

être liée au mariage. Ainsi, cette action peut être dirigée contre un beau-parent, qu’il s’agisse 

d’un conjoint survivant, d’un partenaire survivant, ou encore d’un concubin survivant. 

 

   2. Les délais de prescription 

 

 183. Le principe d’une prescription quinquennale. Depuis la loi du 23 juin 2006, le 

régime de l’action en réduction obéit à une prescription quinquennale453, alors 

qu’antérieurement, la prescription trentenaire prévalait. Ainsi, les successions ouvertes avant le 

1er janvier 2007, date d’entrée en vigueur de la loi, restent soumises au délai de 30 ans454.  

Les magistrats de la juridiction suprême l’ont confirmé récemment dans une affaire 

abondamment commentée en doctrine455. En l’espèce, l’instance avait été introduite en 2011 

alors que le défunt était décédé en 2004, laissant une épouse et trois enfants issus d’une 

précédente union pour lui succéder. Il a été jugé que les beaux-enfants étaient en droit 

d’invoquer l’ancienne prescription trentenaire aux fins d’obtenir la réduction des libéralités 

grevant leur réserve héréditaire. Cette décision vient parfaire le dispositif législatif. En effet, le 

Parlement a précisé au titre des dispositions transitoires de la loi du 23 juin 2006, dans un article 

47 II, que la règle de la prescription quinquennale est applicable « aux successions ouvertes à 

compter de son entrée en vigueur, y compris si des libéralités ont été consenties par le défunt 

antérieurement à celle-ci. »456. 

 Outre ce délai de cinq ans qui s’ouvre au décès du disposant, il est possible pour les 

héritiers réservataires d’intenter une action en réduction dans un délai de « deux ans à compter 

du jour où les héritiers ont eu connaissance de l'atteinte portée à leur réserve, sans jamais 

                                                 
453 Article 921 du Code civil. 
454 Articles 930 et 2262 ancien du Code civil combinés. 
455 Cass. civ. 1ère n° 16-11.961, du 22 février 2017, obs. NICOD M., Réduction des libéralités – 
Application dans le temps de la prescription quinquennale, Dr. Fam. n° 5, mai 2017, comm. 105 ; 
FERRE-ANDRE S., Les règles d’application de la loi successorale du 23 juin 2006 dans le temps à 
l’épreuve des actions en réduction, AJ Famille 2017, p. 256 ; SAUVAGE F., RJPF n°4, 1er avril 2017, 
pp. 49-51 ; GRIMALDI M., Combinaison de règles de droit transitoire : le délai de prescription de 
l’action en réduction pour atteinte à la réserve est celui du droit commun lorsque la succession s’est 
ouverte avant le 1er janvier 2007, RTD Civ. 2017, p. 463. 
456 Article 47 II de la loi n° 2006-728 du 23 juin 2006. 
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pouvoir excéder dix ans à compter du décès »457. Ce délai biennal constitue une garantie 

supplémentaire pour le bel-enfant à l’effet de protéger sa réserve héréditaire ; même si, en 

pratique, il pourra s’avérer complexe de justifier de la connaissance de l’atteinte. 

 

   3. L’imputation des libéralités 

 

184. La détermination de la masse de calcul. La réalisation de cette action nécessite 

au préalable de procéder à un état liquidatif. Il s’agit, en premier lieu, de déterminer la masse 

de calcul de la réserve héréditaire et de la quotité disponible. Celle-ci se traduit par 

l’incorporation des biens existants, auxquels il faut réunir fictivement les biens donnés458 et les 

biens légués ayant appartenu au défunt459. Tous les biens seront pris en compte, qu’ils soient 

mobiliers ou immobiliers, indivis, communs, propres, personnels… selon leur valeur au jour du 

décès. De même, toutes les libéralités seront intégrées, qu’il s’agisse de libéralités hors part ou 

en avancement de part successorale. A cette masse d’actif, il convient de déduire le passif. 

Mais certains biens sont exclus de cette réunion fictive, tels que les avantages 

matrimoniaux, les droits viagers qui s’éteignent au décès de leur titulaire, et les biens soumis à 

un droit de retour. De même, l’assurance-vie n’est pas réunie fictivement à la masse de calcul460, 

sauf lorsqu’elle est réintégrée dans la succession461. 

 La détermination de la masse de calcul permet de connaître le montant de la quotité 

disponible et de la réserve héréditaire globale, c'est-à-dire de la réserve de l’ensemble des 

successibles. 

 

 185. L’ordre d’imputation des libéralités. Une fois la masse de calcul déterminée, il 

faut procéder à l’imputation des libéralités selon l’ordre fixé par le législateur à l’article 923 du 

Code civil. Cette disposition d’ordre public propose une imputation chronologique ; en d’autres 

termes, il convient d’imputer les libéralités des plus anciennes aux plus récentes. Les legs seront 

donc analysés en dernier. 

                                                 
457 Article 921 du Code civil. 
458 Peu importe la date à laquelle a eu lieu l’acte de donation. 
459 Cette masse de calcul est prévue par l’article 922 du Code civil, qui est d’ordre public. 
460 Article L 132-13 du Code des assurances. 
461 Ce sera le cas lorsque le contrat a été disqualifié en raison de l’absence d’aléa, et selon la volonté du 
souscripteur. 
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Il est en outre nécessaire de distinguer l’imputation selon qu’il s’agisse d’une libéralité 

hors part ou en avancement de part. En effet, lorsque la libéralité est réputée en avancement de 

part, elle s’imputera sur la réserve de l’héritier bénéficiaire, puis sur la quotité disponible. Pour 

que la libéralité soit qualifiée de libéralité en avancement de part, elle doit être réalisée au profit 

d’un héritier du de cujus. Lorsque la libéralité est réputée hors part, elle s’imputera directement 

sur la quotité disponible. A titre didactique, les legs sont présumés hors part en l’absence de 

précision du disposant. 

Dès lors que la quotité disponible est épuisée, les libéralités ne pourront être exécutées 

sans affecter la réserve héréditaire, elles seront alors susceptibles d’être réduites par une action 

en réduction. 

 

   4. Une action limitée par la quotité disponible spéciale 

 

 186. Les limites de l’action en réduction au moyen de la quotité disponible spéciale. 

Tous les legs et donations sont visés par l’action en réduction dès lors qu’ils excèdent la quotité 

disponible462. Si ce principe paraît intangible, quelques failles prétoriennes semblent cependant 

apparaître. Ainsi, la Cour de cassation463 a décidé d’écarter une disposition du Code de la 

propriété intellectuelle relative à l’action en réduction. Dans cette affaire, un homme décède en 

laissant à la survivance de son épouse un enfant d’un précédent lit. A la faveur d’un testament, 

l’épouse devient légataire de l’universalité en usufruit des biens composant le patrimoine du de 

cujus. Le bel-enfant demande la réduction de cette libéralité au titre de l’article L. 123-6 du 

Code de la propriété intellectuelle464. Mais, la Cour de cassation rejette le pourvoi au motif que 

lorsque le conjoint survivant est bénéficiaire d’une libéralité, et qu’à ce titre, il opte pour l’une 

des quotités offertes par l’article 1094-1 du Code civil, la réduction de cette libéralité ne peut 

être demandée. Il s’agit d’une dérogation aux règles édictées par le Code de la propriété 

intellectuelle. In casu, le régime général de l’article 1094-1 du Code civil l’emporte sur le 

régime spécial de l’article L. 123-6 du Code de la propriété intellectuelle, la quotité disponible 

                                                 
462 En vertu de l’article 918 du Code civil. 
463 Cass. civ. 1ère n° 14-18.850, du 8 juillet 2015, JurisData n° 2015-016896 ; BEIGNIER B. et NICOD 
M., Usufruit du conjoint survivant sur le droit d’exploitation d’une œuvre littéraire ou artistique, Dr. 
fam. 2015, n° 10, comm. 187. 
464 En effet, cet article offre au conjoint survivant « l'usufruit du droit d'exploitation dont l'auteur n'aura 
pas disposé » et prévoit également que « si l'auteur laisse des héritiers à réserve, cet usufruit est réduit 
au profit des héritiers, suivant les proportions et distinctions établies par l'article 913 du code civil ». 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006435554&dateTexte=&categorieLien=cid


 
 
 
 

151 

spéciale permettant au disposant de gratifier davantage son conjoint que le dispositif du Code 

de la propriété intellectuelle. Ainsi, l’action en réduction se trouve limitée en défaveur du bel-

enfant. 

 

B) Les effets de l’action en réduction 

 

 187. Les modalités d’exécution de l’action en réduction. L’action en réduction 

entraîne la réduction de la libéralité, et non sa nullité465 ni sa résolution466. La réduction donne 

lieu au paiement d’une indemnité, celle-ci se calcule « d'après la valeur des biens donnés ou 

légués à l'époque du partage ou de leur aliénation par le gratifié et en fonction de leur état au 

jour où la libéralité a pris effet. »467. L’état est apprécié différemment selon qu’il s’agisse d’un 

legs ou d’une donation. En effet, l’état du bien donné est celui au jour de l’acte de la donation, 

alors que l’état du bien légué est celui du jour de l’ouverture de la succession. 

 L’indemnité de réduction est en principe effectuée en valeur (1), selon des modalités 

spécifiques (2), ce qui ne garantie pas toujours un avantage patrimonial en faveur de l’enfant 

non commun (3). 

 

1. Le principe de la réduction en valeur 

 

 188. Evolution législative. Le Code napoléonien obligeait le débiteur de l’action en 

réduction à une réduction en nature ; en pratique, celui-ci devait restituer le bien à l’héritier 

réservataire bénéficiaire de la réduction. La réduction en valeur, c'est-à-dire le versement d’une 

somme d’argent du montant équivalent à l’excédent grevant la réserve, n’était permise que dans 

de rares exceptions. Celles-ci n’ont cessé de progresser sur le terrain législatif pour finalement 

devenir majoritaires et affaiblir la réduction en nature. En effet, depuis la loi du 23 juin 2006, 

la réduction s’effectue en principe en valeur, et par exception en nature468. 

 

                                                 
465 Cass. civ. 1ère n° 83-16.800, du 12 mars 1985, Bull. civ. 1985, I, n° 93. 
466 Cass. civ. 1ère n° 84-12.073, du 9 octobre 1985, Bull. civ. 1985, I, n° 254. 
467 Article 924-2 du Code civil. 
468 Article 924 du Code civil. 
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 189. L’exception de la réduction en nature. La réduction en nature demeure toutefois 

autorisée dans deux hypothèses, prévues respectivement aux articles 924-1 et 924-4 du Code 

civil.  

D’une part, lorsque le gratifié souhaite procéder à une réduction en nature plutôt qu’en 

valeur469, le législateur a prévu cette éventualité car la réduction en valeur avantage le gratifié, 

ce dernier peut donc y renoncer s’il le souhaite. 

D’autre part, lorsque le gratifié est insolvable470. Cette dernière hypothèse met en échec 

le principe de réduction en valeur. Pour préserver les intérêts patrimoniaux des enfants du de 

cujus, et plus spécialement ceux issus d’une précédente relation, le 111ème Congrès des Notaires 

de France a proposé une modification de l’article 924 du Code civil très pertinente. Il propose 

de conférer au descendant, créancier de l’indemnité de réduction, un droit de rétention sur les 

biens objets des libéralités excessives. Il s’agirait d’un nouvel alinéa inséré à l’article 924, qui 

serait rédigé comme suit : « L'héritier réservataire pourra opposer au légataire non successible 

un droit de rétention sur les effets légués jusqu'à complet paiement de l'indemnité de réduction 

éventuelle, sous réserve d'introduire une demande en réduction au plus tard dans l'année de 

l'assignation en délivrance »471. Cette proposition nous paraît très opportune puisqu’elle 

transpose un privilège fréquemment usité en droit commercial en matière successorale, et ce 

afin de protéger les droits de l’enfant. 

                                                 
469 A condition toutefois que « le bien donné ou légué lui appartient encore et qu'il est libre de toute 
charge dont il n'aurait pas déjà été grevé à la date de la libéralité, ainsi que de toute occupation dont il 
n'aurait pas déjà fait l'objet à cette même date. », en vertu de l’article 924-1 du Code civil. 
470 Article 924-4 du Code civil. 
471 FERRE-ANDRE S. et VERNIERES C., 111e congrès des notaires de France : propositions de 
sécurisation juridique en droit patrimonial de la famille, AJ Famille 2015, n° 6, p. 310 : « Afin de 
protéger l'hérédité, le 111e congrès des notaires de France propose de conférer aux réservataires un droit 
de rétention sur les biens légués. La généralisation de la réduction en valeur place en effet les héritiers 
réservataires dans une situation fragile face au risque du non-paiement de l'indemnité de réduction par 
le légataire. La saisine dont ils sont investis ne leur permet pas de retenir les biens légués ; une fois 
reconnue la validité du titre du légataire, ils sont tenus de délivrer le legs et, partant, de laisser le légataire 
entrer en possession des effets légués, alors même que celui-ci n'a pas encore réglé l'indemnité de 
réduction. Tout au plus peuvent-ils bénéficier d'un privilège sur les immeubles légués (C. civ., art. 2374, 
3°), mais aucune sûreté légale ne leur est octroyée sur les meubles légués. Aussi, de lege ferenda, il 
serait opportun de reconnaître aux héritiers réservataires un droit de rétention sur les biens légués, afin 
de leur garantir le paiement par le légataire de l'indemnité de réduction (v., en faveur de cette 
reconnaissance de lege lata, S. Arnaud, Les conséquences de la réduction en valeur, JCP N 2013. 1270). 
Naturellement, la mise en oeuvre de ce droit de rétention doit être soumise à des conditions strictes. 
Ainsi que le prévoit le voeu du 111e congrès des notaires de France, ce droit de rétention sur les effets 
légués serait subordonné à ce que la réduction du legs fût demandée au plus tard dans l'année de 
l'assignation en délivrance. Serait ainsi consacré un judicieux compromis entre les droits antagonistes 
des héritiers réservataires et du légataire non successible. ». 
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 La jurisprudence a, par plusieurs arrêts, confirmé le principe de la réduction en valeur472. 

Récemment, dans deux affaires, le descendant du de cujus demandait l’attribution préférentielle 

d’un bien immobilier auprès du légataire universel473. Par deux fois, la Cour de cassation rejète 

la demande au motif que l’attribution préférentielle ne peut être invoquée que par un 

coindivisaire. Or, in casu, il n’y avait pas d’indivision sur la succession étant donné que les 

biens revenaient au légataire universel et que la réduction de son legs s’opère en valeur depuis 

la loi du 23 juin 2006. Pour pouvoir être en indivision et donc invoquer l’attribution 

préférentielle, la réduction du legs doit s’opérer en nature. 

 Quelques semaines plus tard, la Cour de cassation a conforté son analyse lors d’une 

affaire relative à une catégorie spécifique d’action en réduction, l’action en retranchement. 

Dans cette espèce474, un couple recomposé adopte une communauté universelle avec une clause 

d’attribution intégrale des biens de la communauté au conjoint survivant. Monsieur décède 

quelques années plus tard, laissant son épouse, leur enfant commun, et trois enfants nés d’une 

précédente union pour lui succéder. La problématique liée à la concentration des moyens, à 

laquelle la Cour de cassation a répondu dans le sens d’une concentration des demandes et non 

des moyens écartée, il faut se pencher sur le second fondement de cet arrêt portant sur la 

réduction en nature et le partage judiciaire d’une indivision successorale en résultant. Les 

enfants non communs avaient intenté à l’encontre de l’épouse survivante une action en 

retranchement. Les juges font droit à leur demande en condamnant le beau-parent au paiement 

d’une indemnité de retranchement, celle-ci s’opérant en valeur et non en nature depuis la loi du 

23 juin 2006, sauf en cas de volonté contraire du légataire ou si ce dernier est insolvable. En 

l’espèce, la cour d'appel avait fait droit à la demande des beaux-enfants qui souhaitaient un 

partage successoral pour sortir de l’indivision dans laquelle ils étaient, selon eux, plongés avec 

le beau-parent du fait de la réduction en nature due à l’insolvabilité du légataire débiteur. Mais, 

la Cour de cassation casse l’arrêt au motif que l’état d’insolvabilité du conjoint survivant n’était 

                                                 
472 Récemment, Cass. civ. 1re n° 14-16.967, du 11 mai 2016, AJ fam. 2016, p. 350, obs. LEVILLAIN N. 
; RTD Civ 2016, p. 673, obs. GRIMALDI M. ; et Cass. civ. 1re n° 15-28.931, du 23 novembre 2016, 
JurisData n° 2016-024731. 
473 Dans l’arrêt Cass. civ. 1ère, 11 mai 2016 préc., le légataire était le neveu du défunt ; et dans la seconde 
espèce, il s’agissait du beau-parent. 
474 Cass. civ. 1ère n° 16-12.216, du 7 décembre 2016, AJ Famille 2017, p. 78, obs. CASEY J., 
Retranchement en valeur et refus du principe de concentration des demandes ; Dr. fam. 2017, n° 2, obs. 
NICOD M., L’assignation en partage n’est pas la conséquence nécessaire de l’action en retranchement 
; L’essentiel Droit de la famille et des personnes 1er février 2017, n° 2, p. 6, obs. ROGUE F., Action en 
retranchement et prononcé du partage judiciaire. 
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pas avéré mais supposé, il ne pouvait donc pas être invoqué pour arguer d’une réduction en 

nature, et, en conséquence, d’un partage successoral. 

 

2. Le règlement de l’indemnité de réduction 

 

190. Les modes de règlement. L’indemnité de réduction s’opère, en principe, en valeur, 

et à ce titre, soit en argent, soit en moins prenant. 

Cette seconde option induit que le gratifié, le conjoint survivant dans notre hypothèse, 

prendra moins que sa part dans la succession. Cette solution est intrinsèque à la qualité d’héritier 

réservataire du débiteur de l’indemnité de réduction. En effet, pour être bénéficiaire de 

libéralités qui excèdent la quotité disponible et être encore titulaire de droits dans la succession, 

il faut nécessairement être héritier réservataire. Si le gratifié ne l’est pas, il ne peut pas prendre 

moins que sa part, celle-ci se limitant à la quotité disponible épuisée. De telles conditions 

écartent le beau-parent, qui n’est pas héritier réservataire en présence d’enfants. En famille 

recomposée, l’indemnité de réduction est par conséquent versée en argent. Le paiement se fera 

en principe lors du partage, selon les règles de l’article 924-3 du Code civil. 

 

3. La théorisation des limites de la réduction en valeur 

 

 191. Analyse des avantages de la réduction en valeur en famille recomposée. La 

réduction en valeur présente pour chaque partie, à savoir le beau-parent et le bel-enfant, un 

certain nombre d’avantages. 

 Ce mode de réduction offre au beau-parent de conserver le bien dont il a été gratifié par 

le de cujus. Il s’agit d’un argument d’ordre affectif, mais qui ne doit pas être écarté pour autant, 

le retentissement psychologique et affectif étant extrêmement prégnant en famille recomposée. 

Cet avantage peut, à l’inverse, être regardé comme un inconvénient pour les beaux-

enfants. En effet, ils auraient probablement souhaité récupérer, au moyen de la réduction en 

nature, le bien ayant appartenu à leur auteur. S’observe ici comment les considérations d’ordre 

psychologique et émotionnel se heurtent aux principes juridiques. Le beau-parent, lui, restera 

propriétaire de son bien. 

 En outre, ce mode de règlement de l’indemnité évite au bel-enfant et au beau-parent de 

se retrouver dans une situation d’indivision éventuelle. C’est notamment le cas en présence 

d’une réduction partielle. L’entente n’est pas toujours harmonieuse au sein des familles 
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recomposées, particulièrement lors du règlement de la succession du parent. Il paraît donc 

particulièrement bénéfique d’éviter le recours à l’indivision. 

 Ainsi, le principe de la réduction en valeur profite davantage au beau-parent qu’au bel-

enfant, créancier de l’indemnité de réduction. 

 

192. La réduction en valeur, outil d’exhérédation de l’enfant non commun ? Au-

delà d’une simple modalité de paiement, la réduction en valeur a été théorisée en doctrine 

comme une opportunité d’exhérédation des enfants non communs. Cette hypothèse rejoint 

parfaitement le postulat relatif à la volonté du couple recomposé d’écarter l’enfant non commun 

de la succession de son parent, et par là, de la cellule familiale recomposée.  

En effet, lorsqu’un parent gratifie le beau-parent par un legs universel, ce dernier 

épuisera bien évidemment la quotité disponible et le legs devra nécessairement être imputé sur 

la réserve héréditaire des descendants du parent prédécédé. Pour l’enfant non commun, une 

telle disposition revient à l’exhéréder de ses droits dans la succession de son auteur, même si 

les juges font droit à son action en réduction. Par conséquent, l’indemnité de réduction en valeur 

équivaut à « une somme compensant la privation d’un héritier de sa part de réserve »475. 

Ainsi, « c'est en ce sens que l'article 924, alinéa 1er, du Code civil, peut être vu comme 

un instrument original d'exhérédation qui n'est ni une privation complète de toute part dans la 

succession, comme c'était le cas en droit romain, ni une simple privation du disponible, comme 

le prévoyait l'Offre de loi (J. Carbonnier, P. Catala, J. Bernard de Saint-Affrique, G. Morin, 

Des libéralités, une offre de loi : Defrénois 2003, p. 133 s.), mais une privation de toute part 

en corps héréditaires compensée par une somme d'argent reçue à titre d'indemnité. »476. 

 

C) Exemple d’application 

 

 193. Démonstration de la protection des intérêts patrimoniaux de l’enfant, et plus 

particulièrement de l’enfant non commun, grâce à l’action en réduction. 

 Monsieur F et Madame D forment un couple recomposé ; le mode de conjugalité est 

sans incidence en l’espèce. Monsieur F a un enfant d’une précédente union, E.  

                                                 
475 DONNIER J.-B., JCL Civil Code, 2010, op. cit. 
476 DONNIER J.-B., JCL Civil Code, 2010, op. cit. 
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 Monsieur F décède en laissant comme patrimoine la résidence principale du couple pour 

une valeur de 60 000 euros et des liquidités à hauteur de 50 000 euros. Il a gratifié de son vivant 

par donation Madame D de la résidence principale. 

 Au décès du parent F, la réunion fictive des biens laisse apparaître un patrimoine 

successoral de 110 000 euros. Il faut procéder alors au calcul de la réserve héréditaire et de la 

quotité disponible, qui sont de la moitié de la masse dudit patrimoine, le défunt n’ayant qu’un 

descendant. La réserve héréditaire de E s’élève alors à 55 000 euros et la quotité disponible est 

donc de 55 000 euros. 

 Mais, par le jeu de la donation à D, E ne reçoit que les liquidités, s’élevant à 50 000 

euros. Si la donation s’exécute pleinement, cela engendre une atteinte à la réserve héréditaire 

de E. Ainsi, la donation de la maison, étant hors part successorale477, s’impute directement sur 

la quotité disponible, soit la valeur de 60 000 qui s’impute sur 55 000. Il reste alors un excédent 

de 5 000 euros qui atteint la réserve héréditaire de E. La donation est donc été réductible à 

hauteur de 5 000 euros.  

En l’espèce, l’enfant non commun, E, est fondé à ester en justice pour obtenir la 

réduction de cette libéralité dans un délai de cinq ans. 

 L’action en réduction constitue, pour un descendant, sa seule défense à l’encontre des 

libéralités excessives. A défaut d’intenter une telle action, l’enfant sera considéré comme y 

renonçant tacitement, et acceptant par conséquent le préjudice des libéralités excessives sur sa 

part de réserve dans la succession de son auteur. Une pareille situation engendre une atteinte 

irrémédiable aux intérêts patrimoniaux de l’enfant. 

 

§2 Le bel-enfant protégé contre les avantages matrimoniaux 

 

 194. Une action protectrice des intérêts patrimoniaux de l’enfant non commun. Si 

le régime de l’action en retranchement est semblable sur nombre de points à celui de l’action 

en réduction (A) ; cette action, bénéficiant à tous les enfants du couple (B), est résolument 

favorable aux intérêts patrimoniaux de l’enfant non commun (C), comme cela sera démontré 

(D). 

 

                                                 
477 La donation est qualifiée d’hors part successorale puisque Madame, en qualité de conjoint survivant, 
ne doit pas le rapport. 
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  A) Le régime de l’action en retranchement  

 

 195. La protection du bel-enfant au moyen de l’action en retranchement. L’action 

en retranchement est une catégorie d’action en réduction définie par le Code civil (1), 

exceptionnelle par ses titulaires (2) et son objet (3). Pour que l’enfant non commun puisse 

apprécier l’opportunité d’une telle action, il convient d’évaluer les avantages matrimoniaux (4) 

pour les imputer éventuellement sur la succession (5). 

 

1. La définition 

 

196. Le fondement légal. Cette action est prévue à l’alinéa 2 de l’article 1527 du Code 

civil : « Néanmoins, au cas où il y aurait des enfants qui ne seraient pas issus des deux époux, 

toute convention qui aurait pour conséquence de donner à l'un des époux au-delà de la portion 

réglée par l'article 1094-1, au titre " Des donations entre vifs et des testaments ", sera sans 

effet pour tout l'excédent ; mais les simples bénéfices résultant des travaux communs et des 

économies faites sur les revenus respectifs quoique inégaux, des deux époux, ne sont pas 

considérés comme un avantage fait au préjudice des enfants d'un autre lit. ». 

 L’action en retranchement est une variété d’action en réduction, elle octroie aux enfants 

non communs la faculté de demander la réduction des avantages matrimoniaux qui excèdent 

les quotités de l’article 1094-1 du Code civil478. Les règles de l’action en réduction s’appliquent 

à l’action en retranchement. En conséquence, comme l’action en réduction, l’action en 

retranchement peut être intentée par un héritier, sans engager les autres, qui peuvent d’ailleurs 

y avoir renoncé. Comme pour l’action en réduction, le descendant disposera d’un délai de cinq 

à compter du décès ou de deux ans à compter de la découverte de l’avantage matrimonial, sans 

pouvoir néanmoins dépasser un délai de dix ans après le décès. 

 

 197. Les débats doctrinaux et jurisprudentiels. Il existe cependant un débat doctrinal 

et jurisprudentiel qui entoure la nature même de l’action en retranchement. Si pour nombre 

d’auteurs479 et la jurisprudence480, il s’agit d’une forme particulière de l’action en réduction ; 

                                                 
478 La jurisprudence l’a confirmé il y a longtemps : sur ce point, Cass. civ. 1ère, du 13 avril 1976, 
Defrénois 1976, n° 1, p. 1547, obs. MORIN G. 
479 TERRE Fr., LEQUETTE Y., et GAUDEMET S., Les successions. Les libéralités, Dalloz, 4ème éd., 
2013, n° 1241. 
480 Notamment Cass. civ., du 12 janvier 1915, DP 1919.I.85. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006435798&dateTexte=&categorieLien=cid
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pour d’autres481, il s’agit d’une action « particulière », qui diffère de l’action en réduction. 

Retenons l’opinion de la majorité de la doctrine et de la jurisprudence482, et considérons l’action 

en retranchement comme une catégorie d’action en réduction. 

 

2. Les bénéficiaires 

 

 198. Une action réservée aux seuls enfants non communs. Cette action est ouverte à 

tous les enfants non communs depuis la loi du 3 décembre 2001, qui a modifié l’article 1527 

du Code civil en ce sens. Antérieurement, les enfants naturels ne pouvaient l’exercer. 

 Les enfants communs du couple ne peuvent donc pas intenter une action en 

retranchement. Ce choix législatif puise son fondement dans l’axiome suivant : les enfants 

communs, s’ils n’héritent pas de l’ensemble des biens existants dans la succession de leur auteur 

au profit du conjoint survivant, n’en seront pas pour autant lésés. Ils pourront récupérer tout ou 

partie de ces biens lors du décès du conjoint survivant, qui est aussi leur parent. Il est patent 

que les enfants non communs n’ont pas cette opportunité, ils ne peuvent prétendre à aucun droit 

dans la succession de leur beau-parent et cela a été la motivation du législateur pour les doter 

d’une action spécifique afin de recevoir leur part de réserve. La jurisprudence n’a cependant 

pas toujours suivi ce raisonnement. Ainsi, un arrêt très ancien s’était prononcé en faveur d’une 

faculté pour les enfants communs d’intenter l’action en retranchement en cas de silence des 

enfants non communs483. Mais, la doctrine s’est montrée très critique, adoptant, par conséquent, 

une attitude très restrictive au regard de l’intérêt à agir. 

 

 199. La question de l’exercice de l’action en retranchement par l’enfant non 

commun adopté. Outre cette distinction, la jurisprudence avait, pendant de nombreuses années, 

autorisé les enfants issus d’une précédente relation et adoptés de façon plénière par leur beau-

parent, à intenter une action en retranchement ; elle avait étendu cette analyse aux enfants non 

communs ayant fait l’objet d’une adoption simple484. 

                                                 
481 Sur ce point, CORNU G., Les régimes matrimoniaux, PUF, coll. Thémis, 7e éd., 1995, p. 656. 
482 A titre d’exemple, Cass. civ. 1re no 05-14.910, du 27 mars 2007, JurisData n° 2007-038212, où les 
juges parlent de l’action en retranchement comme d’une « action en réduction des avantages 
matrimoniaux ». 
483 Cass. civ. 1ère du 1er juillet 1873, DP 1874.I.26. 
484 CA Paris, 10 juillet 1985, JCP 1988, éd. G, n° 48, II 21134, obs. SIMLER Ph. ; CA Paris, 5 novembre 
1992, RTD Civ. 1993, p. 869, obs. LUCET F. et VAREILLE B., Avantages matrimoniaux : l’enfant 
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 Les juges sont cependant revenus sur cette analyse par plusieurs arrêts, confirmant ce 

revirement de jurisprudence485. Désormais, la qualité d’adopté prohibe la demande par l’enfant 

non commun du retranchement des avantages matrimoniaux, qui imputent sa part de réserve 

héréditaire. Pour les magistrats, les beaux-enfants adoptés, que ce soit de manière simple ou 

plénière, ont des droits dans la succession du beau-parent adoptant et doivent donc encourir les 

mêmes risques pécuniaires liés à la gestion par le beau-parent, que les enfants communs. Les 

enfants communs et les enfants non communs adoptés sont par conséquent soumis aux mêmes 

aléas patrimoniaux, ce qui explique l’interdiction prétorienne de recourir à l’action en 

retranchement pour les beaux-enfants adoptés. La doctrine486 a salué cette analyse qui établit 

une égalité parfaite entre la filiation par le sang et la filiation adoptive. 

La jurisprudence a, en outre, précisé que la révocation éventuelle de l’adoption simple 

n’est pas un motif d’ouverture de l’action en retranchement dans un arrêt du 9 juillet 2014487, 

dont l’attendu de principe de la Cour de cassation ne souffre aucune controverse488. 

                                                 
légitime d’un précédent mariage, adopté par le second conjoint de son auteur conserve le droit 
d’exercer l’action en retranchement. 
485 En matière d’adoption simple : Cass. civ. 1ère, du 7 juin 2006, no 03-14.884, Bull. civ. I, no 295 ; 
Defrénois n° 1578, 2006, obs. VAREILLE B. ; MURAT P., Pas d'action en retranchement en cas 
d'adoption de l'enfant du conjoint, Dr. fam. 2007, comm. 44. Dans le même sens, Cass. civ. 1ère n° 07-
21.421, du 11 février 2009, JCP 2009, éd. G, n° 14, I 140, obs. TISSERAND-MARTIN A. ; JurisData 
n° 2009-046981 ; obs. BASCUGNANA D., L’adopté simple ne bénéficie pas de l’action en 
retranchement, Dr. fam. 2009, n° 4, comm. 44. Ces arrêts de 2006 et 2009 font suite à un arrêt de cour 
d'appel qui avait déjà adopté cette position : CA Orléans, 29 avril 2002, JCP 2003, éd. G, n° 16, I 111, 
obs. TISSERAND A. 
486 GRIMALDI M., L’action en retranchement d’un avantage matrimonial est fermée à l’enfant de 
l’époux prédécédé qui, issu d’une autre union, a été adopté par le conjoint survivant, note sous l’arrêt 
Cass. civ. 1ère n° 03-14.884, 7 juin 2006, RTD Civ. 2006, p. 810. 
487 Cass. civ. 1ère n° 13-19.013, du 9 juillet 2014, BEIGNIER B. et NICOD M., L’action en 
retranchement et la révocation de l’adoption simple, Dr. fam. 2014, n° 10, comm. 144 ; SAUVAGE F., 
Irrecevabilité de l’action en retranchement en cas de révocation de l’adoption de l’enfant du conjoint 
après le décès, RJPF 2014, n° 10, pp. 36-38 ; LE GUIDEC R., La révocation de l’enfant du conjoint ne 
restaure pas l’action en retranchement, JCP 2014, éd. N, n° 51-52, pp. 35–38. 
488 « Mais attendu qu'ayant relevé que M. Jean-Claude X... avait été l'objet, avant le décès de son père, 
d'une adoption simple de la part de Mathilde Y..., laquelle n'avait été révoquée que postérieurement à 
l'ouverture de la succession, et retenu, à bon droit, que la nature et l'étendue des droits successoraux des 
héritiers s'apprécient au regard de leur situation à l'ouverture de la succession, de sorte que M. Jean-
Claude X... avait, à cette date, les mêmes droits que l'enfant né du mariage des deux époux, c'est par une 
exacte application des articles 1527, alinéa 2, et 368 du code civil, et sans violer l'article 14 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, la situation dénoncée 
comme discriminatoire étant née du seul fait de la révocation de l'adoption, à la demande de l'adoptante, 
après le décès du père, que la cour d'appel a décidé que l'action en retranchement ne lui était pas 
ouverte ». 
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 Enfin, à la différence de l’action en réduction, l’action en retranchement ne peut pas non 

plus être intentée par le légataire universel de l’enfant non commun, cette action étant 

personnelle489. 

 

3. Les caractéristiques de l’action en retranchement 

 

 200. Le nécessaire lien matrimonial. L’action en retranchement ne vise que la 

réduction des avantages matrimoniaux. Il s’agit des stipulations résultant d’un contrat de 

mariage ou d’un changement de régime matrimonial permettant d’avantager son conjoint 

commun en biens. Par conséquent, l’action en retranchement ne peut être intentée qu’au sein 

d’une famille recomposée où le couple a choisi de se marier. En effet, comme précédemment 

développé, les avantages matrimoniaux ne peuvent être adoptés que dans le cadre du régime 

matrimonial du couple, celui-ci ne peut donc être pacsé ou en concubinage. 

 Pour un exemple d’application de l’action en retranchement, citons à l’arrêt de la Cour 

de cassation du 27 mars 2007490 qui a considéré que « l'attribution de l'intégralité des acquêts 

au conjoint survivant constituait un avantage matrimonial réductible » au profit du bel-enfant. 

Celui-ci était donc en droit d’intenter une action en retranchement. 

 

4. L’évaluation des avantages matrimoniaux 

 

 201. Méthode d’évaluation. L’évaluation de l’avantage matrimonial obéit aux règles 

de l’article 922 du Code civil, qui prévoit de retenir une valeur au jour du décès selon l’état du 

bien au jour de la transmission, qui est, en matière d’avantage matrimonial, le jour du décès. 

Sa détermination nécessite de procéder à une double liquidation des droits du de cujus : 

l’une avec et l’une sans l’avantage matrimonial ; en d’autres termes, « une liquidation effective 

des droits du conjoint » qui est la « part de la réalité » et « une liquidation fictive, qui consiste 

à reconsidérer la situation comme si le conjoint survivant eût été marié sous le régime légal, 

pour évaluer les droits qui eussent été les siens suivant ce modèle référence », c’est « la part 

de la fiction »491. Cette seconde liquidation, qui s’effectue sans l’avantage matrimonial, est celle 

                                                 
489 CA Orléans, 24 mars 2014, JurisData n° 2014-006464, en l’espèce l’enfant non commun, de son 
vivant, n’avait pas intenté l’action en retranchement ni même manifesté son désir de le faire. 
490 Cass. civ. 1ère, 27 mars 2007, préc. 
491 VAREILLE B., op. cit., 2013, n° 74. 
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d’une personne mariée sous le régime de la communauté légale, régime étalon de l’avantage 

matrimonial. Toutefois, la détermination de l’avantage matrimonial peut également s’opérer 

« en reconstituant la consistance du patrimoine existant à la date du changement de régime 

matrimonial »492. 

 Une comparaison des deux liquidations est ensuite réalisée. Si la première est d’un 

montant supérieur à la seconde, il en résultera le montant de l’avantage matrimonial, c'est-à-

dire le bénéfice que retire le conjoint survivant de la clause exorbitante. 

 

 202. La détermination de la quotité disponible spéciale. Il convient en outre de 

déterminer la masse de calcul de la quotité disponible et de la réserve héréditaire par la réunion 

fictive du patrimoine du de cujus. Celle-ci se compose des biens existants au jour du décès, des 

legs, des biens donnés, des primes manifestement excessives, et de l’excédent de l’avantage 

matrimonial résultant de la double liquidation. 

 Cette masse de calcul permet également de connaître le montant de la quotité disponible 

spéciale. 

 

5. L’imputation des avantages matrimoniaux  

 

 203. La méthode d’imputation. Ce processus se poursuit par l’appréciation de 

l’avantage matrimonial au regard de la quotité disponible spéciale. Le rang d’imputation de 

l’avantage matrimonial équivaut à la date du régime matrimonial qui l’a instauré. En effet, 

l’avantage matrimonial dégénérant en libéralité, il est perçu comme une libéralité issue d’une 

convention matrimoniale. 

L’avantage matrimonial s’impute alors sur l’option de la quotité disponible spéciale 

choisie par le conjoint survivant493. Si l’avantage matrimonial excède la quotité disponible 

spéciale, l’excédent affectera la réserve héréditaire, et l’enfant non commun sera alors fondé à 

intenter une action en retranchement. 

 

                                                 
492 Cass. civ. 1ère n° 11-21.703, du 19 décembre 2012, JurisData n° 2012-030413. 
493 Ce choix peut être fait éventuellement par le de cujus dans l’acte gratifiant son conjoint de la quotité 
disponible spéciale. Nous renvoyons sur ce point notre lecteur aux développements du Chapitre 
précédent. 
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 204. Principe de la réduction en valeur. Comme pour l’action en réduction, le principe 

est, depuis la loi du 23 juin 2006, une réduction en valeur des avantages matrimoniaux. La 

réduction en nature subsiste à titre exceptionnel, en vertu des articles 924-1 et 924-4 du Code 

civil, dans les deux hypothèses développées précédemment. 

 

205. Les solutions doctrinales. La doctrine a réfléchi à des solutions d’anticipation 

successorale pour éluder une mise en œuvre éventuelle de l’action en retranchement. Outre la 

renonciation anticipée à l'action en retranchement494, et l’adoption du bel-enfant par le beau-

parent495 ; le couple recomposé peut plébisciter l’adoption d’un avantage matrimonial modéré. 

Ainsi, si le couple recomposé anticipe la situation que vivront le beau-parent et l’enfant non 

commun au décès de son auteur, il peut choisir un avantage matrimonial plus adapté. A titre 

d’exemple, une clause de préciput sera préférée à une clause d’attribution intégrale en raison 

notamment de sa souplesse. 

 

B) Une action dans l’intérêt de tous les enfants 

 

 206. Les bénéficiaires. Si l’action en retranchement ne peut être intentée que par les 

enfants non communs, elles bénéficient en revanche à tous les enfants du de cujus ayant accepté 

la succession496, qu’ils soient communs ou non. 

 Cette caractéristique de l’action en retranchement est remarquable, il est rare en effet 

qu’une action en justice produise des effets pour d’autres personnes que les demandeurs. 

Néanmoins, en pratique, les descendants qui ne sont pas parties à l’action en justice, pourront 

refuser de recevoir leur part d’indemnité de réduction dans un souci d’harmonie familiale. 

 

 207. Conséquences civile et fiscale de l’action en retranchement. Cet effet, de nature 

civil, de l’action en retranchement s’inscrit dans le principe de l’égalité entre tous les enfants, 

notamment en matière de droits successoraux. Ainsi, l’excédent de l’avantage matrimonial, 

résultant de la double liquidation et ayant dégénéré en libéralité, est intégré à la masse des biens 

du de cujus, objet du partage, par la réunion fictive497. La quotité disponible et la réserve 

                                                 
494 Notion étudiée supra. 
495 Notion abordée infra. 
496 Cass. civ. 1ère, du 7 décembre 2016, préc., obs. NICOD M., op. cit., 2017. 
497 CA Bourges, 28 décembre 1891, DP 1893.2.169 ; CA Bordeaux, 16 août 1853, DP 1854.2.22. 
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héréditaire globale sont alors calculées avec cet excédent, permettant par là de faire bénéficier 

les enfants communs de la réduction de l’avantage matrimonial excessif demandée par le ou les 

enfants non commun(s). 

Fiscalement, l’action en retranchement est sans incidence pour le conjoint survivant. 

Celui-ci est exonéré de droits de mutation à titre gratuit, y compris en matière d’avantage 

matrimonial. En revanche, cette action engendre, pour les héritiers réservataires bénéficiaires, 

une taxation sur l’excédent de l’avantage matrimonial ayant dégénéré en libéralité. Ils sont alors 

redevables des droits de mutation à titre gratuit, peu importe qu’ils aient accepté ou refusé le 

bénéfice de l’action en retranchement. Ce régime fiscal a été institué par la Cour de cassation498. 

L’administration fiscale a confirmé cette analyse499, revenant ainsi sur sa doctrine antérieure 

favorable à une plus forte taxation500. 

 

C) Une illustration de la méfiance à l’égard du couple recomposé 

 

 208. Motivations du faible recours de l’action en retranchement. L’action en 

retranchement est un dispositif d’un extraordinaire intérêt et révèle les dangers potentiels des 

avantages matrimoniaux. 

 Cette action n’est malheureusement que très peu usitée en pratique. Ce n’est pas tant 

parce que l’entente en famille recomposée est harmonieuse, mais plutôt parce que les familles 

recomposées, et plus particulièrement les enfants non communs, méconnaissent leurs droits. En 

outre, les couples n’ont que trop rarement recours aux avantages matrimoniaux durant leur 

union. 

 

209. La protection du bel-enfant par le droit positif. Dans la mesure où cette action 

n’est ouverte qu’au bel-enfant, cela démontre, s’il en était besoin, la méfiance patente du 

législateur à l’égard des familles recomposées, et plus précisément des couples recomposés. En 

effet, le législateur semble accorder une plus grande confiance aux familles dites « classiques » 

qu’aux familles recomposées pour assurer la protection patrimoniale de l’enfant en présence 

d’avantages matrimoniaux. Ce scepticisme est séculaire, comme le prouve l’Edit des secondes 

                                                 
498 Cass. civ. 1ère, 6 mai 1997, préc., obs. PIEDELIEVRE S., op. cit., 1997. 
499 Bulletin Officiel des Impôts 7 G-1-98, DB 7 G 2122 n° 4, du 8 janvier 1998. 
500 Réponse ministérielle Mesmin n° 14734 publiée au Journal Officiel le 4 janvier 1975, p. 18 : il était 
préconisé de taxer les avantages matrimoniaux comme des donations, peu importe que les enfants issus 
d’une précédente relation aient intenté une action en retranchement ou non. 
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noces adopté au XVIème siècle, qui embrassait déjà une vision défavorable à l’égard des 

avantages matrimoniaux. A sa suite, le Code Napoléon se montra intransigeant par le 

truchement de son article 1496 du Code civil, qui disposait que « Tout ce qui est dit ci-dessus, 

sera observé même lorsque l’un des époux ou tous deux auront des enfants de précédents 

mariages. – Si toutefois la confusion du mobilier et des dettes opérait, au profit de l’un des 

époux, un avantage supérieur à celui qui est autorisé par l’article 1098, au titre des Donations 

entre-vifs et des Testaments, les enfants du premier lit de l’autre époux auront l’action en 

retranchement. ». La jurisprudence était aussi âprement opposée à l’institution des avantages 

matrimoniaux par le couple recomposé. Ainsi, « il semble que l'on présume plus ou moins une 

intention frauduleuse des époux à l'égard des enfants issus du premier mariage »501, alors 

même que l’article 1527 du Code civil n’exige pas la preuve d’une telle intention. 

Cette attitude tant prétorienne que légale est cependant résolument tournée vers l’enfant 

non commun et la protection de ses intérêts patrimoniaux. Notre droit positif, d’hier et 

d’aujourd’hui, a pris toute la mesure de la nécessité de protéger les droits successoraux de 

l’enfant non commun dans la succession de son auteur face aux atteintes éventuelles du couple 

recomposé. 

 

D) Exemple d’application 

 

 210. Exemple d’une protection des intérêts patrimoniaux de l’enfant, et plus 

particulièrement de l’enfant non commun, grâce à l’action en retranchement. Ainsi, 

Monsieur P et Madame J sont mariés sous le régime de la communauté légale, Madame a un 

enfant d’une précédente union, M. 

 Le patrimoine de Madame se compose comme suit : 50 000 euros de liquidités et un 

bien immobilier propre, résidence principale du couple, d’une valeur de 60 000 euros. 

 Le couple a décidé d’aménager son régime matrimonial en vertu de l’article 1397 du 

Code civil en prévoyant une clause de préciput sur le logement familial. Lors du décès de l’un 

des deux époux, la maison sera alors prélevée par le conjoint survivant avant tout partage, sans 

indemnité, et sans qu’aucune taxe ne soit exigée. 

Mais, au jour du décès de Madame J et en l’absence de renonciation anticipée à l'action 

en retranchement, Monsieur P, le beau-parent, doit faire face à une réelle insécurité juridique. 

                                                 
501 RONDEAU-RIVIER M.-C., op. cit., 1981, p. 392, n° 298. 
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En effet, deux hypothèses doivent être envisagées : soit le bel-enfant laisse l’avantage 

matrimonial s’exécuter, et par là accepte qu’il porte atteinte à ses droits successoraux ; soit le 

bel-enfant intente une action en retranchement à l’encontre de l’avantage matrimonial. Il faut 

alors réaliser une double liquidation : une liquidation de communauté classique, sans la clause 

de préciput, et une liquidation de communauté en présence de l’avantage matrimonial. Cette 

seconde liquidation permet de mettre en exergue l’excédent sujet à réduction, qui devra être 

imputé sur la quotité disponible. 

 

En l’espèce, la double liquidation se présente de la manière suivante : 

* Liquidation de communauté classique : 

L’actif de communauté est de la moitié des liquidités, soit 25 000 euros 

* Liquidation de la communauté avec la clause de préciput : 

L’actif de communauté est de la moitié des liquidités, soit 25 000 euros, auxquelles 

s’ajoute la maison, objet du préciput, pour un montant de 60 000 euros. L’actif de la 

communauté est donc de 85 000 euros et l’excédent est de 60 000 euros avant la 

réincorporation502. 

 Le patrimoine, avec la réunion fictive, est de 85 000 euros, l’excédent de l’avantage 

matrimonial dégénérant en libéralité. Etant donné qu’il n’y qu’un enfant, la quotité disponible 

est de la moitié du patrimoine du de cujus, soit 42 500 euros, et la réserve héréditaire de l’autre 

moitié, soit 42 500 euros également. 

 

 Le montant de l’indemnité de réduction (17 500 euros) s’obtient en imputant l’excédent 

de l’avantage matrimonial (60 000 euros) sur la quotité disponible (42 500 euros), l’excédent 

étant réputé hors part. 

 En l’espèce, le reliquat de 17 500 euros constitue le montant de l’indemnité de réduction 

due par le beau-parent à son bel-enfant à la suite de l’action en retranchement. Cette action 

préserve les intérêts patrimoniaux de l’enfant non commun contre les tentatives d’exhérédation 

de son auteur et de son beau-parent. 

 

                                                 
502 Pour obtenir l’excédent avant la réincorporation, on soustrait à l’actif de communauté en présence de 
l’avantage matrimonial, l’actif de communauté en l’absence de l’avantage matrimonial, soit 85 000 – 
25 000 = 60 000. 
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 En conclusion, l’action en réduction et l’action en retranchement sont des actions 

efficaces en matière de protection des intérêts patrimoniaux de l’enfant ; mais le recours au juge 

peut sembler engendrer une certaine lenteur. Il existe cependant une typologie de libéralités qui 

offrent un traitement extra-judiciaire plus efficient : les libéralités en usufruit. 

 

 

Section 2 La protection contre l’atteinte indirecte à la réserve héréditaire 

 

 211. La notion d’usufruit. L’usufruit est, avec la nue-propriété, l’une des composantes 

du démembrement de propriété. Il s’agit d’un « droit réel, par essence temporaire, dans la 

majorité des cas viager, qui confère à son titulaire l’usage et la jouissance de toutes sortes de 

biens appartenant à autrui, mais à charge d’en conserver la substance. »503. 

Il est défini à l’article 578 du Code civil comme un « droit de jouir des choses dont un 

autre a la propriété, comme le propriétaire lui-même, mais à la charge d'en conserver la 

substance »504. Cet usufruit peut se matérialiser dans de nombreuses hypothèses, et notamment 

au décès de l’un des membres du couple. En effet, le survivant aura pu être alloti, par une 

donation ou un legs, de droits en usufruit portant sur un ou plusieurs biens existants dans le 

patrimoine du prédécédé. En outre, le conjoint survivant pourra être également titulaire d’un 

droit en usufruit au titre de ses droits légaux ou en vertu d’une donation au dernier vivant. Ainsi, 

en famille recomposée, le beau-parent pourra être gratifié en usufruit lors du prédécès du parent 

par différents dispositifs légaux, et cela quelque soit le mode de conjugalité du couple. 

Toutefois, ces mécanismes sont davantage développés en matière matrimoniale. En 

effet, si un concubin ou un partenaire survivant n’est essentiellement gratifié en usufruit que 

par un testament ou par une clause de réversibilité d’usufruit ; les hypothèses sont beaucoup 

plus fréquentes pour le conjoint survivant. Il peut être alloti en usufruit, outre le testament, par 

ses droits légaux, par une donation au dernier vivant, ou encore par un avantage matrimonial. 

Il est donc discursif que l’attention du législateur se soit davantage portée sur un accroissement 

des mesures de protection des intérêts patrimoniaux des enfants d’un de cujus marié. Les 

descendants issus d’une cellule familiale de concubins ou de pacsés n’ont que peu de dispositifs 

                                                 
503 CORNU G., op. cit., V° « Usufruit ». 
504 Article 578 du Code civil. 
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de protection face aux droits en usufruit du survivant. Il paraît alors pertinent de se tourner vers 

les solutions applicables aux familles recomposées soumises au statut marital. 

Seront abordés les mécanismes protecteurs qui n’affectent pas le patrimoine de l’enfant 

(§1), ainsi que l’abandon d’usufruit, qui opère une substantielle recomposition des patrimoines 

du conjoint survivant et des enfants non communs (§2). 

 

§1 Les contraintes relatives de l’usufruit du beau-parent 

 

 212. Une protection légale contre les dangers de l’usufruit. Droit réel bien connu et 

apprécié dans les actes juridiques, l’usufruit peut constituer, pour de multiples raisons, un péril 

pour les intérêts patrimoniaux des héritiers réservataires que sont les enfants, et plus 

particulièrement les enfants non communs (A). Le législateur n’est pas resté insensible à cette 

atteinte et a proposé deux régimes de faveur, que sont la conversion de l’usufruit en rente 

viagère et le droit d’inventaire de l’article 1094-3 du Code civil (B). 

 

  A) Le bel-enfant lésé par le démembrement de propriété 

 

 213. Les atteintes aux droits patrimoniaux de l’enfant. La gratification du survivant 

du couple en usufruit constitue une véritable altération des intérêts patrimoniaux des enfants. 

Comme pour des mécanismes abordés dans le Chapitre précédent, si le danger existe pour les 

enfants issus des deux membres du couple, il est accru pour les enfants issus d’un précédent lit. 

En effet, si certains inconvénients touchent tous les enfants, quelque soit leur filiation (1) ; il en 

est un qui ne vise que les enfants issus d’une précédente relation vivant au sein d’une famille 

recomposée (2). 

 

   1. Les dangers classiques de l’usufruit 

 

214. La liberté offerte à l’usufruitier. Le conjoint survivant, qui devient usufruitier au 

décès de son époux, a la libre disposition de son droit. Celui-ci lui permet de jouir librement du 

bien démembré à « charge d’en conserver la substance »505. Ces droits découlent du sens même 

du mot « usufruit » qui est une combinaison des termes « usus » et « fructus », signifiant 

                                                 
505 Article 578 du Code civil. 
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respectivement usage du bien et percevoir les fruits. A titre d’exemple, s’il s’agit d’un bien 

immobilier loué, l’usufruitier percevra les loyers et pourra dépenser librement cette somme. 

 Si à l’usufruit a été substitué un quasi-usufruit506, le titulaire de ce droit aura une liberté 

accrue. En effet, le quasi-usufruit est une catégorie spécifique d’usufruit qui s’exerce sur les 

biens consomptibles. Le conjoint survivant usufruitier pourra alors utiliser et disposer du bien 

objet de la convention à charge de le rendre à la fin de l’usufruit. Il pourra ainsi parfaitement 

dépenser, voire même dilapider son bien ; car à la différence de l’usufruit, le quasi-usufruit 

n’oblige pas l’usufruitier à conserver la substance du bien. Ainsi, les enfants pourront craindre 

un mauvais usage des sommes issues du bien démembré ; cet état de fait est, d’un point de vue 

moral, encore plus éprouvant pour les enfants non communs. Cependant, si le quasi-usufruit 

augmente les pouvoirs du conjoint survivant ; il sera néanmoins tenu de restituer l’équivalent à 

son décès. Le bel-enfant nu-propriétaire sera titulaire d’une créance de restitution à faire valoir 

au jour de l’extinction de l’usufruit, c’est-à-dire lors de la succession du beau-parent. Il s’agit 

d’un passif de succession qui viendra s’imputer sur l’actif successoral. En cas de dépense des 

fonds reçus, ce passif successoral s’imputera sur les autres biens de succession du beau-parent. 

 Les droits de l’usufruitier n’ont pour seule limite que les droits du nu-propriétaire. Celui-

ci est titulaire de l’abusus, ce droit oblige l’usufruitier à recueillir l’accord du nu-propriétaire 

pour les actes graves relatifs au bien, tels que la conclusion d’un bail commercial ou rural, ou 

encore la vente du bien. 

 

 215. La gestion du bien démembré. Cette gestion par le conjoint survivant et les 

enfants de l’époux prédécédé constitue un autre écueil de l’usufruit. 

 La gestion des biens par plusieurs personnes n’est pas toujours aisée. Les indivisions 

conflictuelles auxquelles doivent faire face les praticiens du droit en sont la parfaite illustration. 

Le démembrement des biens, qu’ils soient mobiliers ou immobiliers, n’est pas en reste, les 

sources de conflits sont également nombreuses. 

 Concernant les biens immobiliers, outre la perception des loyers qui échoient en principe 

à l’usufruitier, la question de la réalisation de travaux, mais encore le choix d’une location du 

bien ou d’une mise à disposition au profit de l’usufruitier sont autant de pierres d’achoppement 

                                                 
506 CORNU G., op. cit., V° « Quasi-usufruit » : « Droit équivalent à l’usufruit qui porte sur des choses 
consomptibles par le premier usage et, pour cette raison, confère à son titulaire la faculté de les 
consommer ou de les aliéner, à charge de restituer à la fin de l’usufruit soit des choses de même quantité 
et qualité, soit leur valeur estimée à la date de restitution (C. civ., a. 567). » 
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entre les propriétaires des biens démembrés. En effet, « n’ayant qu’un droit temporaire 

(l’usufruit est au maximum viager), l’usufruitier sera naturellement plus enclin à se préoccuper 

d’en retirer un maximum d’avantages immédiats, au risque d’épuiser la substance de la chose, 

plutôt que de favoriser sa mise en valeur sur le long terme »507. 

 Quant aux éléments mobiliers incorporels, usufruitiers et nus-propriétaires rencontrent 

fréquemment des difficultés relatives aux décisions à prendre lors des assemblées générales, 

qu’elles soient ordinaires ou extraordinaires, mais aussi pour la perception des dividendes. 

 

216. L’universalité de l’usufruit. Enfin, lorsque le beau-parent opte pour l’universalité 

de l’usufruit par le biais d’une donation au dernier vivant, cet usufruit porte sur les biens 

existants au jour du décès dans le patrimoine du défunt, ce qui exclut les autres biens donnés et 

légués. La libéralité réalisée au profit du beau-parent s’exercera sur cette masse de biens avant 

la délivrance de la réserve héréditaire, ne laissant plus aucun bien en pleine-propriété dans la 

succession. Cette option en usufruit grève ainsi la réserve des descendants dans la succession 

de leur auteur : ils n’auront d’autres choix que d’être gratifiés de la nue-propriété des biens. 

 

   2. Le danger de l’usufruit spécifique à la famille recomposée 

 

 217. La différence d’âge au sein du couple recomposé. L’un des écueils les plus 

prégnants en famille recomposée réside dans la grande différence d’âge qui peut exister entre 

le parent et le beau-parent. Ce postulat est une situation fréquente dans ces familles, comme 

l’attestent les études statistiques et en sciences sociales508. Cet écart aura des conséquences 

juridiques au jour du décès du parent notamment. En effet, si le conjoint survivant est gratifié 

en usufruit, le préjudice pour les enfants non communs est tangible. L’usufruit étant le plus 

souvent un mécanisme viager, cela induit qu’il ne s’éteindra qu’au décès de son titulaire, à 

savoir l’usufruitier ; le nu-propriétaire sera alors plein-propriétaire du bien. 

 Dans notre hypothèse, l’usufruitier n’est autre que le beau-parent, conjoint survivant. 

Or, s’il est beaucoup plus jeune que l’époux défunt, il est très probable que son espérance de 

vie soit plus élevée, même si les aléas de la vie ne permettent pas de le garantir. En pratique, 

                                                 
507 GRIMALDI M. (sous la dir. de), Droit patrimonial de la famille, coll. Dalloz Action, Dalloz, 2011-
2012, p. 473, §232.51. 
508 Sur ce point notamment, les travaux parlementaires relatifs à la loi du 3 décembre 2001 (Rapport n° 
378 de N. ABOUT, fait au nom de la commission des lois, déposé le 13 juin 2001). 
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un temps assez long risque néanmoins de séparer le décès du parent de celui du beau-parent. 

Cette situation est une singularité sociale de la famille recomposée car, lorsque tous les enfants 

sont issus du couple, l’écart d’âge est en général plus restreint entre les parents. 

 La conséquence de cette différence d’âge sera alors d’être confronté à un 

démembrement de propriété entre le beau-parent et le bel-enfant pendant plusieurs années. 

Selon toute vraisemblance, l’enfant nu-propriétaire devra attendre beaucoup plus longtemps 

pour devenir plein-propriétaire que s’il avait vécu au sein d’une famille non recomposée, et 

subira d’autant les contraintes de l’usufruit. 

 De plus, les difficultés inhérentes à l’usufruit509 vont être exacerbées en famille 

recomposée où, en l’absence de lien filial, les enfants non communs vont souvent ressentir un 

manque de compassion à l’égard d’un beau-parent trop dispendieux. 

L’étude du droit positif permet d’induire que l’usufruit dont bénéficie le beau-parent 

survivant présente un danger majeur pour l’enfant non commun et ce, surtout lorsque le parent 

décédé était marié. 

 

 218. Le souhait d’une protection légale en famille recomposée. Face à ces multiples 

périls, le législateur a limité les effets dévastateurs de la gratification en usufruit du conjoint 

survivant, notamment en familles recomposées, par plusieurs dispositifs. Le premier d’entre 

eux se trouve à l’article 757 du Code civil, qui prive le conjoint survivant, au titre de ses droits 

légaux, de l’option en usufruit sur l’universalité du patrimoine du de cujus. Ainsi, le beau-parent 

conjoint survivant ne pourra être bénéficiaire que du quart en pleine-propriété. 

 

B) Le bel-enfant protégé a minima 

 

219. Les dispositifs légaux de protection. Outre l’absence d’option du conjoint 

survivant, le législateur a prévu deux autres mécanismes protecteurs de l’usufruit par le 

truchement de la conversion de l’usufruit en rente viagère d’une part (1), et la demande 

d’inventaire de l’article 1094-3 du Code civil d’autre part (2). 

 

   1. La conversion en rente viagère 

 

                                                 
509 Ces difficultés ont été développées supra. 
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 220. Champ d’application. La conversion de l’usufruit en rente viagère est un 

mécanisme ancien510 fortement remanié par la loi du 3 décembre 2001, qui lui confère le régime 

que nous connaissons aujourd’hui. Ce dispositif est prévu aux articles 759 et suivants du Code 

civil. Elle offre la possibilité aux héritiers du défunt de transformer un droit réel, l’usufruit, en 

droit personnel, la rente viagère. Jusqu’à la loi du 3 décembre 2001, les descendants du défunt 

étaient les seuls à pouvoir recourir à ce mécanisme, ils ont depuis été rejoints par le conjoint 

survivant511. Ainsi, au sein d’une famille recomposée, la conversion en rente viagère peut être 

demandée par les enfants non communs nus-propriétaires ou par le beau-parent usufruitier à la 

suite du prédécès du parent. Seuls les époux mariés sont visés par ce régime, les règles régissant 

la conversion en rente viagère étant insérées dans la Section 2 Des droits du conjoint 

successible. 

 Depuis la loi du 3 décembre 2001, ce dispositif est d’ordre public512, le de cujus ne peut 

pas s’y opposer de son vivant ; de même il ne peut pas faire l’objet d’une renonciation anticipée 

de la part des héritiers513. 

 

 221. La conversion des différents usufruits. Son champ d’application est très étendu 

puisque le législateur l’a ouvert à un grand nombre d’hypothèses de gratification en usufruit du 

conjoint survivant, à savoir : l’usufruit légal, l’usufruit testamentaire, et l’usufruit contractuel. 

Quelques limites subsistent cependant ; ainsi il est des usufruits qui ne peuvent faire l’objet 

d’une conversion en rente viagère, « tel est le cas de l’usufruit dont bénéficie le survivant au 

titre d’une stipulation du contrat de mariage, d’une donation entre vifs consentie en sa faveur 

par le prémourant ou encore de celui qui peut lui revenir en vertu d’une succession 

anomale »514. 

En famille recomposée, rappelons toutefois que l’usufruit peut être testamentaire, ou 

contractuel au titre de la donation au dernier vivant. Il ne peut en revanche être légal étant donné 

que le beau-parent ne peut être bénéficiaire du droit d’option de l’article 757 du Code civil. 

 

 222. L’accord amiable du beau-parent et bel-enfant ou le recours à un juge. En 

principe, les héritiers réservataires et le conjoint survivant doivent s’accorder à l’amiable pour 

                                                 
510 Il a été institué par la loi du 9 mars 1891, qui a réformé les droits du conjoint survivant. 
511 Article 759 du Code civil. 
512 GRIMALDI M. (sous la dir. de), op. cit., p. 474, §232.63. 
513 Article 759-1 du Code civil. 
514 GRIMALDI M. (sous la dir. de), op. cit., p. 474, §232.61. 
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substituer la rente viagère à l’usufruit. A défaut d’un tel accord entre les parties, elles pourront 

faire appel au juge. Il lui appartiendra alors, en vertu de son pouvoir d’appréciation souveraine, 

de refuser ou d’accepter ladite conversion aux vues des différents intérêts en présence, mais 

également d’en fixer les modalités. En revanche, le juge ne pourra imposer la conversion de 

l’usufruit portant sur le logement de la famille lorsque le conjoint survivant s’y sera opposé515. 

Par exception, les parties peuvent convenir à l’amiable de procéder à une conversion en 

capital, la conversion en capital ne pouvant pas résulter d’une décision judiciaire516. Cette 

faculté est prévue à l’article 761 du Code civil, qui traduit une « consécration législative d’une 

jurisprudence et d’une pratique bien établies »517. La conversion en capital constitue in 

concreto un rachat de l’usufruit du conjoint survivant. 

Enfin, la conversion en rente viagère doit être accompagnée d’un certain nombre de 

garanties réelles ou personnelles, ainsi que d’une « indexation propre à maintenir l’équivalence 

initiale de la rente à l’usufruit »518. Les nus-propriétaires doivent être en mesure d’assurer 

l’usufruitier, qui accepte la conversion, de la pleine exécution de la rente viagère.  

 

 223. Conséquences civiles et fiscales de la conversion en rente viagère. La 

conversion en rente viagère, qui peut porter sur tout ou partie de l’usufruit reçu par le conjoint 

survivant, constitue une opération de partage519, et à ce titre, obéit aux mêmes règles. 

Au plan civil, cela veut dire que la conversion n’est pas rétroactive520, sauf volonté 

contraire des parties. Elle répond au principe de l’effet déclaratif du partage et dote l’usufruitier 

et le nu-propriétaire du privilège de copartageant. La conversion éteint ainsi le démembrement 

de propriété ; le bel-enfant se retrouvant pleinement propriétaire du bien successoral sans subir 

les inconvénients de l’usufruit. 

Au plan fiscal, la rente viagère, si elle ne peut être déduite de l’impôt sur le revenu de 

l’enfant débirentier, est en revanche prise en compte dans le calcul de l’impôt de l’époux 

                                                 
515 Article 760 du Code civil. 
516 Cette interdiction a été confirmée à plusieurs reprises par la jurisprudence, notamment Cass. civ. 1ère 
n° 88-20.458, du 6 juin 1990, Bull. civ. I, n° 146 ; obs. SAVATIER X., Defrénois 1991, p. 220 ; dans 
le même sens Cass. civ. 1ère n° 00-10.136, du 20 novembre 2001, obs. BEIGNIER B., Dr. fam. 2002, 
comm. 11. 
517 GRIMALDI M. (sous la dir. de), op. cit., p. 474, §232.53. 
518 Article 760 du Code civil. 
519 MALAURIE Ph., op. cit., p. 69 : « Les effets de la conversion peuvent se résumer en deux points. 1) 
Puisqu’elle transforme un droit réel en un droit personnel, la rente doit être équivalente à l’usufruit. 2) 
Elle est une opération de partage. » 
520 Sur ce point, Cass. civ. 1ère n° 85-18.285, du 24 novembre 1987, Bull. civ. I, n° 218. 
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crédirentier. Pour une partie des auteurs, cela constitue un inconvénient majeur de ce 

mécanisme521 dans le mesure où il y aura alors une double taxation du bien : au jour du décès 

au titre des droits de mutation à titre gratuit et annuellement au titre de la rente viagère. Ce 

désagrément fiscal explique sans doute le peu d’intérêt pour ce mécanisme. A cet inconvénient 

fiscal, il faut en ajouter un autre qui réside dans la fixation de la rente viagère. Le législateur et 

la jurisprudence n’ayant pas fixé le mode de calcul de la rente, les modalités de détermination 

prennent en compte les revenus nets produits par l’usufruit, mais demeurent néanmoins très 

complexes522. 

 

   2. La demande d’inventaire de l’article 1094-3 du Code civil 

 

224. Définition. Le droit d’inventaire est prévu par l’article 1094-3 du Code civil qui 

dispose que « Les enfants ou descendants pourront, nonobstant toute stipulation contraire du 

disposant, exiger, quant aux biens soumis à l'usufruit, qu'il soit dressé inventaire des meubles 

ainsi qu'état des immeubles, qu'il soit fait emploi des sommes et que les titres au porteur soient, 

au choix de l'usufruitier, convertis en titres nominatifs ou déposés chez un dépositaire agréé. ». 

Ce droit constitue une véritable garantie pour l’enfant nu-propriétaire. Cette sûreté s’opère 

différemment selon que les biens visés soient consomptibles ou non-consomptibles. 

 

225. Demande portant sur des biens non consomptibles. En matière de biens non 

consomptibles, le bel-enfant nu-propriétaire peut demander au beau-parent usufruitier une 

garantie pour la conservation de la substance. En d’autres termes, le bel-enfant doit être assuré 

de la conservation de l’état de l’immeuble et des meubles objets du démembrement par le beau-

parent. D’un point de vue pratique, la protection de cette catégorie de biens nécessite la 

réalisation des actes suivants : l’inventaire des meubles et l’état des immeubles. 

L’inventaire des meubles et l’état des immeubles doivent être réalisés 

contradictoirement en présence des enfants nus-propriétaires et permettent de constater si le 

beau-parent usufruitier a joui du bien en bon père de famille, en s’obligeant notamment aux 

charges et réparations nécessaires. Cette protection du bien grevé par l’usufruit apparaît 

                                                 
521 72ème Congrès des Notaires de France, La dévolution successorale, Deauville, 1975. 
522 Sur ce point : Cass. civ. 1ère, 30 juillet 1919, DP 1923.I.116 ; Cass. civ. 1ère, 22 avril 1931, DH 
1931.347 ; Cass. civ. 1ère n° 14-15.957, du 9 septembre 2015, JurisData n° 2015-019882. 
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indispensable pour l’enfant non commun, particulièrement en l’absence de lien de filiation entre 

ces deux propriétaires d’un bien démembré. 

 

226. Demande portant sur des biens consomptibles. En présence de biens 

consomptibles dans l’actif successoral, le beau-parent survivant deviendra alors quasi-

usufruitier. Le conjoint survivant jouira, outre ses prérogatives classiques que constituent l’usus 

et le fructus, d'un pouvoir de disposition sur ce qui lui est confié, à charge pour lui de restituer, 

au terme de l'usufruit, l'équivalent de ce qu'il a reçu. 

Le risque sera alors majeur pour le bel-enfant nu-propriétaire ; dans l’hypothèse d’un 

épuisement du patrimoine liquide par le beau-parent, le bel-enfant se trouvera dans l'incapacité 

d'exercer son droit de créance par défaut ou insuffisance d'actifs du beau-parent. Pour pallier à 

cet écueil, le législateur a prévu un dispositif spécifique aux articles 602 et 1094-3 du code civil. 

Ainsi, l’article 602 du Code civil dispose que « Si l'usufruitier ne trouve pas de caution, 

les immeubles sont donnés à ferme ou mis en séquestre ; Les sommes comprises dans l'usufruit 

sont placées ; Les denrées sont vendues et le prix en provenant est pareillement placé ; Les 

intérêts de ces sommes et les prix des fermes appartiennent, dans ce cas, à l'usufruitier. ». Ce 

texte n’étant pas d’ordre public, le parent testateur aura pu décharger le beau-parent de toute 

obligation de fournir une caution, le bel-enfant nu-propriétaire sera alors dans l’impossibilité 

de prétendre à la mise en application de l’article 602 du Code civil. 

 L’article 1094-3 du Code civil, d’ordre public, protège également les nus-propriétaires 

qui « pourront (...) exiger (...) qu’il soit fait emploi des sommes ». Le parent donateur et le beau-

parent donataire ne pourront déroger à cette règle. Si les enfants non communs demandent au 

beau-parent de placer les sommes, ce dernier devra s’exécuter. 

 Le placement de ces sommes fait l’objet d’un vif débat doctrinal. Si pour certains 

auteurs523, il est nécessaire que l’usufruitier obtienne l’accord du nu-propriétaire sur l’objet du 

placement ; pour d’autres524, l’usufruitier n’a qu’une obligation d’emploi des fonds. La pratique 

semble se ranger derrière le premier postulat en enjoignant le beau-parent usufruitier à faire 

intervenir l’enfant nu-propriétaire, dans la mesure où le beau-parent doit se limiter aux 

                                                 
523 Voir notamment à ce sujet : GRIMALDI M., L’emploi des deniers grevés d’usufruit, Defrénois 1999, 
art. 36939 ; MORIN G., La nouvelle quotité disponible entre époux, Defrénois 1963, n° 47, art. 28431. 
524 Sur ce point : SIRINELLI P., Le quasi-usufruit, LPA 21 et 26 juillet 1993, n° 8, p. 140 ; 
AULAGNIER J., Usufruit et nue-propriété dans la gestion de patrimoine, Maxima, 1994, p. 40. 



 
 
 
 

175 

prérogatives de l’usufruit, soit l’usus et le fructus, et sans pouvoir employer librement l’objet 

du démembrement. 

 Ces différentes solutions législatives ont pour avantage de ne pas altérer le patrimoine 

de l’enfant, contrairement à un autre mécanisme de protection des intérêts patrimoniaux de 

l’enfant non commun, à savoir l’abandon d’usufruit. 

 

 §2 L’exceptionnel intérêt de l’usufruit du beau-parent en faveur du bel-enfant 

 

227. Les bénéficiaires de l’abandon d’usufruit. L’abandon d’usufruit a été créé par la 

loi n° 63-699 du 13 juillet 1963 pour compenser l’atteinte à la réserve héréditaire de l’enfant 

non commun au bénéfice du conjoint survivant525. En effet, la loi du 13 juillet 1963 a revalorisé 

les droits de ce dernier en le gratifiant d’une quotité disponible spéciale élargie526. Par la suite, 

si les droits du conjoint survivant se sont considérablement accrus, l’article 1098 du Code civil 

est, quant à lui, demeuré inchangé. 

Notons toutefois cette évolution sémantique introduite par la loi du 23 juin 2006 : à la 

locution « enfants d’un premier lit » a été substituée l’expression « enfants qui ne sont pas issus 

des deux époux ». Ainsi, la faculté de substituer un usufruit à la pleine-propriété appartient à 

chacun des enfants qui ne sont pas issus des deux époux. Il n'est pas tenu compte du lien de 

filiation : tous les enfants issus d'une précédente union du disposant ou nés en dehors de tout 

lien matrimonial, de même que les enfants adoptés de façon simple ou plénière par le disposant 

seul ou par le disposant et son premier conjoint, sont visés par cette disposition. 

 

228. L’incidence du mariage. S’il n’a pas pris en compte le lien de filiation, le 

législateur a, en revanche, retenu le mode de conjugalité du couple recomposé. Ce mécanisme 

est en effet exclusivement offert aux enfants non communs vivant au sein d’une famille 

                                                 
525 L’abandon d’usufruit est un mécanisme spécifique aux familles recomposées, prévu par l’article 1098 
du Code civil, savoir : « Si un époux a fait à son conjoint, dans les limites de l'article 1094-1, une 
libéralité en propriété, chacun des enfants qui ne sont pas issus des deux époux aura, en ce qui le 
concerne, sauf volonté contraire et non équivoque du disposant, la faculté de substituer à l'exécution de 
cette libéralité l'abandon de l'usufruit de la part de succession qu'il eût recueillie en l'absence de 
conjoint survivant. Ceux qui auront exercé cette faculté pourront exiger que soient appliquées les 
dispositions de l'article 1094-3. ». 
526 A titre de rappel, antérieurement à la loi du 13 juillet 1963, la quotité disponible spéciale dont 
pouvaient disposer les époux était soit de la moitié en usufruit, soit d’un quart en pleine-propriété et un 
quart en usufruit. Exception était faite pour les familles recomposées, où les époux ne pouvaient se 
gratifier que de la quotité disponible ordinaire. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006435798&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006435443&dateTexte=&categorieLien=cid


 
 
 
 

176 

recomposée où le couple a fait le choix de se marier. En conséquence, lorsque le couple 

recomposé aura opté pour un pacte civil de solidarité ou un concubinage, le bel-enfant ne sera 

pas en mesure de mettre en œuvre l’article 1098 du Code civil lors du prédécès de son parent. 

Lors du décès de son parent, l’enfant non commun pourra substituer son usufruit à une 

libéralité que son beau-parent aura reçu de son conjoint. La réalisation de ce mécanisme requiert 

la réunion de plusieurs conditions (A). En outre, une mise en application de l’article 1098 du 

Code civil permet d’apprécier la portée actuelle de ce dispositif (B). 

 

A) Les conditions de l’abandon de l’usufruit 

 

 229. Le régime de l’abandon de l’usufruit. L’abandon d’usufruit est un mécanisme 

légal qui n’est pas d’ordre public. Ainsi, l’article 1098 du Code civil prévoit qu’il peut être 

écarté par « une volonté contraire et non équivoque du disposant ». Mais, que faut-il entendre 

par ces termes ? Comment doit s’exprimer cette volonté ? (1). Par ailleurs, cette possibilité de 

substitution n'est ouverte aux enfants non communs que s'ils ont des droits en usufruit à 

échanger contre la nue-propriété des biens donnés ou légués au conjoint survivant (2). 

 

1. L’absence de volonté contraire du disposant 

 

 230. La liberté offerte au parent d’écarter cette disposition. L’article 1098 du Code 

civil confère au parent disposant le pouvoir d’écarter une éventuelle mise en œuvre de 

l’abandon d’usufruit par ses descendants à l’égard du beau-parent gratifié. La jurisprudence a 

érigé en ce sens l’absence de volonté contraire du disposant comme condition nécessaire à la 

réalisation de cette substitution d’un usufruit à la pleine-propriété. 

 Mais quelles sont les modalités requises pour l’opposition du parent ? Ce dernier peut 

manifester sa volonté expressément, au moyen notamment d’une clause insérée dans la 

libéralité faite au beau-parent. Il peut aussi s’y opposer tacitement par la faculté de choix laissée 

au beau-parent, conjoint survivant, entre les différentes options offertes par la donation au 

dernier vivant. La jurisprudence a consacré cette dernière hypothèse527. En effet, en laissant à 

                                                 
527 Cass. civ. 1ère n° 94-21.799, du 3 décembre 1996, Bull. civ. I, n° 437 ; obs. VAREILLE B., D. 1997, 
somm. p. 366 ; PATARIN J., RTD Civ 1997, p. 981. Nous reproduisons ci-après l’attendu de principe : 
« Mais attendu que la faculté offerte par l'article 1098 du Code civil à chacun des enfants du premier 
lit, de substituer à l’exécution de la libéralité l’abandon de l’usufruit de la part de succession qu’il eût 
recueillie en l’absence de conjoint survivant, ne peut s’appliquer que dans le cas où la libéralité a été 
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son conjoint la faculté d’option de l’article 1094-1 du Code civil, le parent lui octroie 

l’éventualité d’être gratifié en usufruit sur tout ou partie des biens. Or, une telle solution prohibe 

le recours à l’abandon d’usufruit, étant donné que le bel-enfant ne peut plus être titulaire de 

droits en pleine-propriété dans la succession de son auteur. 

 

2. L’absence de vocation en usufruit du conjoint survivant 

 

 231. Une condition d’origine prétorienne. La jurisprudence a déduit une seconde 

condition de son appréciation de l’article 1098 du Code civil : l’enfant non commun ne peut 

faire jouer cette disposition lorsque le conjoint survivant a été gratifié en usufruit528. 

Ainsi, « l’usufruit forcé ne peut se concevoir que s’il reste un usufruit à laisser au 

conjoint en échange de la libéralité en pleine-propriété dont il est privé. Pas d’usufruit forcé, 

donc, si le conjoint survivant reçoit la quotité disponible spéciale du ¼ en pleine-propriété et 

des ¾ en usufruit. »529. En d’autres termes, lorsque le conjoint survivant hérite d’un quart en 

pleine-propriété et de trois quarts en usufruit530 ou de l’universalité en usufruit, l’enfant non 

commun ne peut plus être alloti en usufruit et ainsi mettre en œuvre cette faculté de substitution. 

Il semble judicieux de relever que dans chacune de ces affaires, le couple recomposé 

avait fait le choix de s’avantager mutuellement, le parent ayant largement favorisé son conjoint 

survivant au détriment de son ou ses enfant(s) issu(s) d’un précédent lit. Et, invariablement, cet 

ou ces enfant(s) a / ont intenté une action contre le beau-parent sur le fondement de l’article 

1098 du Code civil afin de recevoir une part en pleine-propriété de la succession de leur auteur. 

L’application de ce mécanisme illustre donc parfaitement nos propos ; l’enfant non commun 

                                                 
consentie dans les limites de la quotité disponible de droit commun en propriété, et non lorsque le 
disposant a ouvert à son conjoint l’option entre les trois quotités disponibles prévues par l’article 1094-
1 du Code civil, laquelle comporte la faculté pour le gratifié de recueillir une libéralité d’un montant 
supérieur à l’usufruit de la totalité de la succession et, par là même, exclut, sans équivoque, 
l’application de l’article 1098 ». 
528 Cette condition a été énoncée par la Haute juridiction dans un arrêt de principe du 3 juin 1986 (Cass. 
civ. 1ère n° 85-10.966, du 3 juin 1986, Bull. civ. I, n° 154 ; obs. MORIN G., D. 1987, p. 33 ; PATARIN 
J., RTD Civ 1987, p. 580 ; RAMBURE D., JCP 1987, éd. G, n° 46, II 20891) qui « s’inscrit en réalité 
dans la ligne du mouvement de faveur dont bénéficie le second conjoint » (RAMBURE D., ibid). Il 
s’agit d’une jurisprudence constante, comme l’a rappelé la Cour de cassation dans un arrêt du 4 octobre 
1988 (Cass. civ. 1ère n° 87-11.916, du 4 octobre 1988, Bull. civ. I, n° 270 ; obs. MORIN G., Defrénois 
1989, p. 167). 
529 Droit de la famille, Ed. Francis Lefebvre, coll. Mémento Pratique, 2012-2013, n° 13630, pp. 257-
258. 
530 Il s’agit de la plus forte quotité possible conformément à l’article 1094-1 du code civil. 
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dispose d’actions pour recouvrer sa réserve affaiblie par la volonté de sécurité conjugale du 

couple recomposé. 

Toutefois, ces conditions prétoriennes sont autant de limites à l’emploi du mécanisme 

de l’article 1098 du Code civil. Ces conditions reviennent à n’autoriser l’abandon d’usufruit 

qu’aux hypothèses de gratification par le parent au profit du beau-parent de biens en pleine-

propriété ou en nue-propriété, ou de la quotité disponible. 

 

B) Exemple d’application 

 

232. L’application pratique en famille recomposée. L’enfant non commun, optant 

pour l'exécution en usufruit d'une libéralité faite en propriété à son beau-parent, peut demander 

à ce dernier, pour les biens soumis à l'usufruit, de dresser un inventaire des meubles et un état 

des immeubles et de faire emploi des sommes531. En pratique, l'acte constatant la substitution 

doit être publié au service de la publicité foncière compétent dès lors qu’il vise un bien 

immobilier.  

Prenons l’exemple d’un de cujus, Monsieur A, qui laisse pour lui succéder un enfant 

non commun, C, un enfant commun, D, et son conjoint, Madame B, gratifié par testament de la 

quotité disponible ordinaire. Celle-ci décède quelques années plus tard. 

Deux postulats sont alors à l’étude : le premier est une liquidation successorale de 

Monsieur A, puis de Madame B sans recours à l’abandon d’usufruit par l’enfant non commun ; 

le second est une liquidation de la succession de Monsieur A, puis de Madame B avec la 

substitution de l’usufruit à la pleine-propriété léguée par Monsieur A à Madame B par 

testament. 

 

1°) Liquidation de la succession de Monsieur A, puis de Madame B en l’absence de 

recours à l’abandon d’usufruit par C, enfant non commun : 

 

La dévolution successorale sera la suivante : 

- Madame B, conjoint survivant, est légataire de la quotité disponible, soit, en présence de deux 

enfants, d’un tiers de la pleine-propriété. 

- D, l’enfant commun, aura droit à un tiers de la pleine-propriété. 

                                                 
531 Article 1094-3 du Code civil. 
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- C, l’enfant non commun, aura également droit à un tiers de la pleine-propriété. 

Puis, au décès de Madame B, le tiers en pleine-propriété hérité de Monsieur A sera 

transmis à son descendant, D532. Ainsi, au décès des deux époux, l’enfant non commun aura 

recueilli un tiers en pleine-propriété et l’enfant commun, deux tiers en pleine-propriété. 

L’enfant non commun C sera alors lésé dans la succession de son auteur, comparativement à la 

situation patrimoniale de l’enfant commun D. 

 L’allotissement du beau-parent conjoint survivant peut être le moyen de favoriser dans 

un second temps les enfants communs du couple recomposé, héritiers des deux branches, au 

détriment des enfants non communs. 

 

2°) Liquidation de la succession de Monsieur A, puis de Madame B en présence du 

recours à l’abandon d’usufruit par C, enfant non commun : 

 

Il s’agit ici de déterminer fictivement la part de l’enfant non commun en l’absence de 

conjoint survivant, afin que cet enfant puisse abandonner son usufruit fictif sur cette portion au 

bénéfice du beau-parent. 

En l’absence de conjoint survivant, chaque enfant percevrait un quart en pleine-

propriété du patrimoine du de cujus au titre de sa réserve héréditaire, et ils se partageraient la 

quotité disponible ordinaire pour moitié chacun, ce qui reviendrait à allotir chaque enfant de la 

moitié en pleine-propriété du patrimoine de son auteur défunt. C, l’enfant non commun, a tout 

intérêt à abandonner l’usufruit de la moitié du patrimoine du de cujus à son beau-parent. 

Ainsi, après la mise en application de l’abandon d’usufruit par l’enfant non commun, la 

dévolution successorale sera la suivante : 

- C, l’enfant non commun, sera alloti de la moitié en nue-propriété. 

- Madame B, conjoint survivant, recevra la moitié en usufruit et un sixième en pleine-propriété  

- D, l’enfant commun, sera alloti de la même manière, soit un tiers de la pleine-propriété. 

 

Au décès du beau-parent, l’enfant non commun se retrouvera alors propriétaire de la 

moitié en pleine-propriété, la part en usufruit s’étant éteinte au décès du beau-parent ; et l’enfant 

commun sera en principe également propriétaire de la moitié en pleine-propriété en recueillant, 

dans le cadre de la dévolution légale, la part d’un sixième en pleine-propriété de son parent. 

                                                 
532 En l’absence de remariage ou d’autres descendants de Madame B. 
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En conséquence, la faculté d’abandonner l’usufruit par l’enfant non commun permet de 

rééquilibrer la dévolution successorale du parent prédécédé, et par là de garantir une meilleure 

protection des intérêts patrimoniaux de l’enfant issu d’un précédent lit. 

Ce dispositif aboutit à placer le beau-parent et l’enfant non commun dans une situation 

de démembrement alors que l’usufruit du conjoint survivant constitue un danger pour le bel-

enfant. Néanmoins, la possibilité offerte à l’enfant non commun d’abandonner ses droits en 

usufruit lui permet de récupérer au décès du beau-parent des droits plus importants en pleine-

propriété. En dépit des contraintes liées à la gestion de l’usufruit du vivant du beau-parent, le 

bel-enfant aura un intérêt certain à recourir à cette faculté dans un esprit d’anticipation 

patrimoniale. 

 

Dans l’hypothèse où le parent prédécédé aurait eu plusieurs enfants issus d’une 

précédente relation et qu’un seul d’entre eux aurait eu recours à l’abandon en usufruit, les autres 

enfants non communs ne bénéficieront pas de ce dispositif. Ils ne seront donc pas allotis aussi 

favorablement au décès du beau-parent que l’enfant non commun ayant mis en œuvre le 

dispositif de l’article 1098 du Code civil. 

 

233. L’opportunité du recours à l’abandon d’usufruit. Ce mécanisme, méconnu des 

praticiens, est très peu usité en pratique. L’explication réside très probablement dans son 

caractère désuet. En effet, « dans une société tournée vers l’instantané, renoncer à une 

jouissance immédiate pour un bénéfice lointain ne peut passer pour une solution 

raisonnable »533. Cette conception paraît préjudiciable car le bénéfice pour le bel-enfant au 

décès du beau-parent est substantiel ; particulièrement lorsque l’écart d’âge entre le beau-parent 

et le bel-enfant est sensiblement élevé, le bel-enfant héritant alors probablement dans un temps 

relativement court. 

La faible notoriété de l’abandon d’usufruit est regrettable, il semble pourtant offrir une 

opportunité unique d’égaliser les droits des enfants issus de différentes unions au sein d’une 

famille recomposée. 

                                                 
533 Contribution de FLOUR Y., De l’égalité des héritiers dans la loi, p. 106, in DEKEUWER-
DEFOSSEZ F., Les enjeux de la transmission entre générations, LERADP, Presses universitaires du 
Septentrion, 2005. 
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En outre, n’étant pas héritier de son beau-parent, conjoint survivant, ce dispositif permet 

au bel-enfant de ne pas laisser la transmission de biens de famille à une tierce personne au décès 

du conjoint de son auteur. 
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CONCLUSION CHAPITRE 2 

 

 234. Des mécanismes légaux de protection méconnus. Dans le Chapitre précédant, 

ont été démontrés les préjudices qui peuvent être portés par le couple recomposé aux intérêts 

patrimoniaux de l’enfant non commun dans la succession de son auteur. Le législateur n’est pas 

demeuré insensible et a, par divers mécanismes, tenté de restreindre l’étendue de ces atteintes. 

 Ces outils sont tantôt ouverts à tous les enfants, tantôt aux seuls enfants non communs ; 

tantôt réservés aux familles où le couple recomposé est marié, tantôt à toutes les familles sans 

distinction du mode de conjugalité. Ainsi, l’action en réduction est le dispositif offrant les 

conditions les plus souples : elle peut être intentée par les enfants, communs ou non, contre 

toutes les libéralités excessives, quelque soit le mode de conjugalité du couple. L’abandon 

d’usufruit est, à l’inverse, très réducteur : seul l’enfant non commun a la faculté de l’exercer 

lorsque son parent gratifie son conjoint, le beau-parent, d’une libéralité. 

 Ces mécanismes aux degrés de précision variés attestent d’une volonté du législateur de 

parer aux atteintes éventuelles du couple recomposé. 

 Mais ces dispositions sont-elles suffisantes ? Il ne semble pas. Deux écueils viennent 

entraver leur mise en œuvre : leur méconnaissance et leur formalisme. En effet, les héritiers, en 

proie au chagrin, n’ont pas toujours la force de s’enquérir de leurs droits et de s’engager dans 

une procédure judiciaire. Il revient donc au notaire de se montrer attentif à une parfaite 

délivrance de toutes les informations utiles quant aux droits des héritiers et à leur sauvegarde. 

 Cela constitue le meilleur chemin vers une protection absolue des intérêts patrimoniaux 

de l’enfant dans la succession de son auteur, particulièrement lorsqu’il vit au sein d’une famille 

recomposée. 
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CONCLUSION TITRE 2 

 

 235. Une protection légale des intérêts patrimoniaux de l’enfant non commun 

insuffisante. Ce Titre a offert l’opportunité d’appréhender un lien patrimonial essentiel de 

l’enfant avec le couple recomposé, à savoir ses droits successoraux au décès de son parent. 

 Aux vues de nos développements, l’histoire de Cendrillon semble se perpétuer au fil des 

siècles. Les exemples d’exhérédation résultant de la volonté du couple recomposé ne sont pas 

chimériques. Ils existent et sont même pléthoriques au sein de notre droit positif. 

 Afin de parer à de possibles atteintes aux droits patrimoniaux de l’enfant non commun 

lors du décès de son auteur, le législateur l’a gratifié d’un droit intangible : la réserve 

héréditaire. Ce dispositif offre à l’enfant un socle de droits successoraux, lui garantissant une 

protection à l’épreuve de la volonté de sécurité conjugale du couple recomposé. 

 Outre la réserve héréditaire, le législateur a instauré des actions en justice en faveur de 

l’enfant non commun, qui sont de véritables correctifs aux outils successoraux dont dispose le 

couple recomposé pour s’avantager l’un l’autre. En effet, le parent et le beau-parent bénéficient 

d’un certain nombre de mécanismes appartenant au droit commun des successions et libéralités, 

mais qui se révèlent avoir des conséquences désastreuses en famille recomposée. Le législateur, 

en la matière, doit composer pour maintenir un équilibre délicat mais nécessaire à la sauvegarde 

des droits patrimoniaux de l’enfant. 

 Une limite à cette protection légale doit cependant être mentionnée : la défense des 

intérêts de l’enfant ne s’opère qu’à compter du décès de son auteur, alors que les atteintes par 

le couple recomposé produisent le plus souvent tout ou partie de leurs effets du vivant du parent. 

A son décès, les dommages causés aux droits patrimoniaux de l’enfant ne peuvent alors pas 

toujours être réparés. A ce titre, une affaire récente au fort retentissement médiatique pousse à 

s’interroger : n’y aurait-il pas en faveur des enfants communs du couple recomposé « un 

nouveau privilège « d'ultimogéniture » ! Car tel est bien la conséquence de l'éviction de la 

réserve héréditaire du champ de l'ordre public international qui, si elle permettra de vérifier 

les paroles de certains - « les derniers seront les premiers » -, ne manquera pas d'en contrarier 

d'autres - dont celles de Mirabeau et de son célèbre Discours sur l'égalité des partages, et plus 

largement de tous ceux qui, depuis des décennies, luttaient pour l'égalité successorale »534 ? 

                                                 
534 AVENA-ROBARDET V. et HOUSSIER J., Le privilège des derniers nés, AJ Famille 2018, n° 3, p. 
135. 
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 Le législateur a tenté, en vain, de poursuivre son travail de protection des intérêts 

patrimoniaux de l’enfant non commun lors de l’adoption de la loi du 23 juin 2006 « en 

diminuant la quotité disponible entre époux en cas de concours des enfants du premier lit avec 

le nouveau conjoint mais sans enfant commun. L’Assemblée nationale avait proposé de limiter 

ce disponible à la moitié des biens, mais le Sénat n’avait pas entériné cette initiative. »535. 

 Sur ces questions, la jurisprudence occupe un rôle mineur car, hormis le montage 

d’origine prétorienne de la clause d’accroissement, elle n’a pas proposé d’outil, que ce soit en 

faveur ou en défaveur des intérêts de l’enfant. Son interprétation n’a pas non plus permis de 

faciliter ou limiter les atteintes aux intérêts patrimoniaux de l’enfant, et plus particulièrement 

de l’enfant non commun au sein de la famille recomposée536. 

 

 236. Le rôle prépondérant du mode de conjugalité. Enfin, ce Titre se conclue par les 

conséquences du choix par le couple recomposé du mode de conjugalité. En effet, le précédent 

Titre a permis de démontrer que si le mariage avait quelques incidences en matière de droits 

alimentaires, l’enfant voyait ses intérêts patrimoniaux sauvegardés, quelque soit le mode de 

conjugalité du couple au sein de la famille recomposée. 

La situation en matière de droits successoraux est très différente. Ainsi, nombreux sont 

les dispositifs exclusivement réservés aux couples mariés. Le choix du mariage par le couple 

recomposé devient alors une véritable stratégie patrimoniale. Le mariage est l’union à conseiller 

à un couple souhaitant une protection optimale du survivant. A contrario, un couple souhaitant 

restreindre les flux entre les différents patrimoines a intérêt à opter pour le concubinage. Le 

pacte civil de solidarité semble être, comme souvent, une solution intermédiaire qui, si elle 

garantit une exonération des droits de mutation à titre gratuit537, n’offre qu’une protection 

résiduelle. En effet, les partenaires et les concubins n’entrent pas dans la catégorie des héritiers 

                                                 
535 CORPART I., Familles recomposées, Lamy, coll. Lamy Axe Droit, 2011, § 199, pp. 163-164. 
536 Relevons toutefois cet arrêt de la Cour de cassation qui montre le désir de protection des juges envers 
l’enfant non commun (Cass. civ. 1ère n° 16-14.323, du 1er février 2017, obs. NICOD M., Dissimulation 
d’une donation déguisée entre époux, Dr. fam. 2017, n° 4, comm. 86). Il s’agissait d’un litige relatif à 
un recel successoral émanant du beau-parent en famille recomposée. Ce dernier, conjoint survivant du 
parent défunt, avait dissimulé au notaire en charge de la succession une donation qu’il avait reçu du de 
cujus. Tant la Cour de cassation que la cour d'appel sont restées inflexibles aux arguments invoqués par 
la belle-mère et ont reconnu le délit de recel successoral, garantissant par là la défense des intérêts 
patrimoniaux du bel-enfant. Ainsi, le salut de l’enfant non commun peut se trouver dans le pouvoir 
judiciaire, le Parlement ayant abondamment légiféré en la matière. 
537 A noter que le partenaire survivant bénéficie, comme le conjoint survivant, d’un abattement des droits 
de mutation à titre gratuit à cause de mort en vertu de la loi en faveur du travail, de l’emploi et du 
pouvoir d’achat du 21 août 2007. 
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ab intestat de leur partenaire ou concubin, et ne bénéficient donc que de la quotité disponible 

ordinaire. Ils doivent nécessairement recourir à un testament pour s’avantager mutuellement et 

ainsi accroître les droits successoraux de chacun. Alors que le conjoint survivant bénéficie de 

droits plus étendus538, et notamment d’une quotité disponible spéciale. 

 Relevons cependant que le travail d’équilibre du législateur s’opère ici aussi, la 

protection légale des intérêts patrimoniaux de l’enfant non commun est proportionnelle à 

l’accroissement des droits du survivant du couple selon son mode de conjugalité. 

 De nombreux couples recomposés ne souhaitent pas se remarier, mais il faut leur 

conseiller néanmoins de recourir à un pacte civil de solidarité et d’éviter le concubinage qui 

paraît, de par son absence d’encadrement normatif, une source d’insécurité pour les héritiers539. 

 En conclusion, de lege lata, la relative protection des intérêts patrimoniaux de l’enfant 

non commun s’explique par la liberté de décision laissée au couple au sein de la famille 

recomposée sur les questions de transmission et d’anticipation successorale. 

 

                                                 
538 A titre indicatif, si le conjoint survivant peut jouir d’une pension de réversion, ce n’est pas le cas du 
partenaire survivant et du concubin survivant (Conseil constitutionnel n° 2011-155, du 29 juillet 2011, 
JurisData n° 2011-017944). 
539 A titre d’illustration, nous nous référons à cet arrêt récent de la Cour d'appel de Toulouse, 15 
décembre 2015, n° 15/1063, JurisData n° 2015-028279, obs. BEN HADJ YAHIA S., Le concubin 
survivant, privé de droits patrimoniaux, Dr. fam. 2016, n° 4, étude 6. En l’espèce, un homme décède, 
laissant pour lui succéder sa concubine, ainsi que ses enfants issus d’une précédente relation. Ces-
derniers étaient entrés en possession des comptes bancaires du défunt, dont sa concubine était également 
titulaire en indivision. La Cour d'appel juge « prive, totalement, une concubine survivante du droit de 
disposer de la moitié de deux comptes joints, comptes qu'elle partageait avec son concubin de son vivant, 
afin que lesdits comptes puissent intégrer la succession du défunt ». In casu, les juges de la cour d'appel 
ont écarté la présomption de propriété, établie en matière bancaire, au regard des faits portés à leur 
connaissance. 
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CONCLUSION PARTIE 1 

 

 237. Des atteintes aux droits patrimoniaux de l’enfant non commun à leur 

protection. Dans cette première Partie, a été évoquée la question des droits patrimoniaux de 

l’enfant et de leur sauvegarde en matière d’aliments et en matière successorale. Dans ces deux 

hypothèses, des dénominateurs communs apparaissent : une volonté du couple recomposé 

d’éviction de l’enfant non commun, qui traduit son exclusion de la cellule familiale recomposée 

et ainsi une altération caractérisée de ses intérêts patrimoniaux. 

 Notre étude traduit, de lege lata, une protection relative mais suffisante des intérêts 

patrimoniaux de l’enfant. Au-delà de cette réflexion, il existe une véritable évolution de la 

société et de notre droit positif, qui révèle une fluctuation des solidarités familiales. Si pendant 

plusieurs siècles, la solidarité était verticale, d’abord en ligne descendante, puis en ligne 

ascendante, elle est devenue horizontale et affective. Les réformes de 2001 et 2006 en sont la 

parfaite illustration : les droits du conjoint survivant se sont accrus, là où ceux des ascendants 

se sont effondrés et où l’ordre public successoral favorable aux enfants du défunt a reculé. 

 Cet infléchissement de notre législation reflète l’évolution de notre société où la famille 

que l’on se crée prend le pas sur celle qui nous a créé ; et où celui ou celle qui partage notre vie 

nous semble plus légitime à partager notre patrimoine que celui ou celle qui partage notre sang. 

C’est cette évolution que le législateur a voulu retranscrire dans ses réformes. 

 Un équilibre entre la volonté du couple d’une part, et la protection des intérêts de 

l’enfant d’autre part, est indispensable. Il est regrettable que cet équilibre soit quelquefois 

rompu en faveur du couple recomposé, engendrant une atteinte substantielle aux intérêts 

patrimoniaux de l’enfant en famille recomposée. 

 Ainsi, en droit patrimonial de la famille, si la bonne entente au sein de la famille 

classique est présumée, la discorde en famille recomposée est en revanche présumée. La 

mésentente entre le conjoint survivant et son bel-enfant est alors consommée. Mais, l’entente 

harmonieuse en famille recomposée existe aussi, elle n’est pas qu’une simple utopie. Elle peut 

être consacrée par la volonté du couple recomposé d’intégrer l’enfant non commun dans sa 

nouvelle famille et de protéger ses intérêts patrimoniaux (Partie 2).  
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PARTIE II L’ENFANT NON COMMUN AU CŒUR DE LA RECOMPOSITION 

FAMILIALE 

 

« Il est des redoublements qui sont des réussites »540 

 

 238. L’intégration patrimoniale de l’enfant non commun au sein de la famille 

recomposée. Cette seconde partie est consacrée à la solidarité familiale. Plus précisément, 

lorsque la famille recomposée est heureuse, des liens forts peuvent se nouer entre les différents 

membres de la famille, que ce soit au sein de la fratrie recomposée, ou entre le beau-parent et 

son bel-enfant. Si la bonne entente entre les enfants de la famille recomposée est souhaitable, 

elle n’a pas d’incidence au plan patrimonial. En revanche, l’intensité du lien beau-parental peut 

avoir des conséquences sur les intérêts patrimoniaux de l’enfant non commun. Le beau-parent, 

en accord avec le parent, peut concrétiser son attachement à son bel-enfant par une gratification 

patrimoniale. Mais comment l’intégration de l’enfant non commun au sein de cette nouvelle 

famille se traduit-elle juridiquement ? 

 Cette problématique mérite tout notre intérêt car elle n’est pas rare. En effet, la 

recomposition familiale est avant tout la rencontre d’un couple, mais pas seulement. Elle est 

aussi la rencontre entre un enfant et un tiers. Si le couple développe un lien affectif dès la 

naissance de la famille, la création d’un lien entre un enfant et son beau-parent peut ne pas 

naître, et même dans l’hypothèse d’une famille recomposée heureuse, ce lien n’est que très 

rarement immédiat. La volonté d’intégration de l’enfant non commun par le couple recomposé 

est donc un postulat nouveau pour le législateur, plus coutumier des histoires familiales 

malheureuses. Mais, a-t-il su prendre la mesure de ce changement et des attentes nouvelles de 

ces familles, et plus particulièrement du couple recomposé ? 

 Autrefois, toutes les attentions étaient tournées vers le patrimoine à transmettre, mais 

aujourd’hui la question se pose moins sur le bien transmis, que sur les personnes auxquelles on 

souhaite transmettre. En famille recomposée, ce choix peut notamment se porter sur l’enfant 

non commun. S’il est intéressant de constater une protection de principe de ses intérêts 

patrimoniaux, comment une telle protection est mise en œuvre au plan juridique ? Quelles sont 

les solutions pour ces familles ? 

                                                 
540 CARBONNIER J., Flexible droit : pour une sociologie du droit sans rigueur, L.G.D.J, 10e 
éd., 2001. 
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 Cette volonté d’intégration découle le plus souvent du couple, mais elle peut résulter 

plus particulièrement du beau-parent. Ce dernier souhaite alors donner une dimension juridique 

au lien affectif noué avec son bel-enfant. Par le truchement des questions d’ordre patrimonial, 

il trouve ainsi une façon de s’investir, de renforcer sa relation avec son bel-enfant (Titre 1). 

Lorsque la volonté émane du couple, les solutions varient assurément selon les familles. 

Apparaît alors une véritable gradation des aspirations du couple recomposé : si certains aspirent 

à des solutions ponctuelles, d’autres encore souhaitent inclure l’enfant non commun de façon 

plus entière, dans un esprit de stabilité (Titre 2). 

 



 
 
 
 

189 

TITRE 1 UNE VOLONTE BEAU-PARENTALE D’INTEGRATION 

 

 239. Une protection beau-parentale des intérêts patrimoniaux de l’enfant non 

commun. Au sein de la famille recomposée, le lien unissant le couple ne présente pas 

véritablement de difficultés : aussitôt qu’il se crée, la famille recomposée naît, et aussitôt qu’il 

se dissout, la famille recomposée disparaît. En revanche, la qualité du lien existant entre le 

beau-parent et son bel-enfant est déterminante. De l’affection qui unit le beau-parent et son bel-

enfant dépend souvent le bonheur de cette cellule familiale, et plus précisément le bon 

épanouissement du bel-enfant. Au plan patrimonial, de la qualité du lien beau-parental découle 

une meilleure protection des intérêts du bel-enfant. A titre d’exemple, un beau-parent qui porte 

une grande affection à l’égard de son bel-enfant, désire sauvegarder les intérêts patrimoniaux 

de ce dernier, plutôt que de capter le patrimoine de son conjoint, partenaire ou concubin, à son 

profit. 

 Ainsi, lorsque les relations entre le beau-parent et son bel-enfant sont harmonieuses, le 

beau-parent peut souhaiter leur conférer une dimension patrimoniale, ce qui garantit une 

protection des intérêts du bel-enfant : s’il souffre d’une incapacité à gérer son patrimoine, le 

beau-parent peut lui porter assistance (Chapitre 1), il peut aussi souhaiter le gratifier par une 

transmission entre vifs ou à cause de mort (Chapitre 2). 

 Néanmoins, le droit des incapacités d’une part, le droit des successions et des libéralités 

d’autre part, ont-ils envisagé la spécificité des familles recomposées ? Le lien beau-parental est-

il reconnu par le droit normatif ? A une époque où notre droit est en perpétuel mouvement, où 

il tente de s’adapter toujours mieux aux évolutions de la société, quelles réponses apporte-il aux 

familles recomposées, et plus particulièrement au beau-parent et à son bel-enfant ? 
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CHAPITRE 1 – LA GESTION DU PATRIMOINE DU BEL-ENFANT PAR LE BEAU-

PARENT 

 

 240. L’hypothèse du bel-enfant incapable. Le lien tissé entre le beau-parent et son 

bel-enfant est éprouvé à divers moments de leur vie, telle que la perte de la capacité du bel-

enfant. Ainsi, le bel-enfant peut être ou devenir incapable pour de multiples raisons : la 

minorité, la maladie, un accident peuvent altérer pour un temps ou définitivement, sa 

capacité541. 

 Les protecteurs du bel-enfant peuvent être son ou ses parents, ses frères et sœurs, ou le 

beau-parent. Dans cette dernière hypothèse, quelle est l’influence de l’existence d’un lien 

affectif fort entre le beau-parent et son bel-enfant sur les règles relatives à la protection des 

mineurs et des majeurs incapables ? 

Le droit des incapacités a toujours été dominé par l’idée qu’il appartient au juge 

d’organiser la gestion du patrimoine du mineur ou du majeur incapable, notamment par la 

désignation du tuteur542. Les réformes législatives récentes ont cependant évolué vers une plus 

grande contractualisation de la matière. L’idée que chaque personne a le droit de pouvoir 

contrôler sa vie, de disposer de qui doit gérer son patrimoine pour le temps où il n’en sera plus 

capable ou décédé, s’est infiltrée jusqu’au droit des incapacités. Le droit de la famille, et plus 

généralement le droit civil, se trouve bouleversé par la progression de la liberté contractuelle, 

et le droit des incapacités n’y a pas échappé. 

 Les évolutions du droit des incapacités en faveur de cette liberté contractuelle ont 

permises une plus grande reconnaissance du beau-parent et du lien qu’il aura pu développer 

avec son bel-enfant. En déjudiciarisant cette matière et en laissant la possibilité de choisir celui 

ou celle qui gérera son patrimoine en cas de décès ou de maladie, le champ des possibles s’est 

ouvert aux familles recomposées. Quelle est alors la place pour le lien beau-parental en droit 

des incapacités ? Quels pouvoirs pour le beau-parent, et par quels mécanismes ? 

                                                 
541 Le bel-enfant est alors frappé d’une incapacité d’exercice. Celle-ci peut être définie comme étant l’ 
« inaptitude juridique par l’effet de laquelle une personne ne peut, à peine de nullité, soit exercer elle-
même ses droits (sauf à être représentée par une autre personne, ex. le mineur représenté par le tuteur), 
soit les exercer seule (sans l’assistance ou l’autorisation d’une autre personne, ex. le prodigue assisté 
du curateur) et qui peut englober des actes de la vie civile (incapacité générale) ou n’affecter que 
certains actes déterminés » (CORNU G., op. cit, V° « Incapacité d’exercice »). 
542 Depuis la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et d’allègement 
des procédures modifiant l’article L 213-3-1 du Code de l’Organisation Judiciaire, le juge aux affaires 
familiales est le juge des tutelles pour les mineurs. 
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Cette extension de la liberté contractuelle du bel-enfant se matérialise par une 

anticipation de son incapacité (Section 1), et de la gestion de son patrimoine par son parent 

(Section 2). 

 

 

Section 1 La gestion de l’incapacité future du bel-enfant 

 

 241. Les différents mécanismes de protection. L’incapacité peut affecter une personne 

à tout moment de sa vie. Pour une personne majeure jouissant de sa pleine capacité juridique, 

il devient alors impossible de gérer son patrimoine. En réponse à ce nouvel état juridique, le 

législateur a mis en place un certain nombre de mécanismes, dont l’efficience sera bouleversée 

par la recomposition familiale. Ainsi, si traditionnellement un majeur incapable est assisté par 

son parent, son conjoint, un frère ou une sœur, la famille recomposée lui offre le choix d’une 

personne de confiance supplémentaire en la personne du beau-parent. En l’absence de toute 

anticipation, le concours apporté par le beau-parent résultera d’une volonté judiciaire, sa place 

sera restreinte (§1). En revanche, lorsque le bel-enfant aura laissé s’exprimer sa volonté de 

pleinement maîtriser le choix de celui qui gérera son patrimoine pour le jour où il ne sera plus 

en mesure de le faire par le truchement d’un mandat de protection future, le lien qui l’unit à son 

beau-parent sera conforté (§2). Ce mandat a récemment connu un fléchissement dans son 

évolution par l’adoption de l’habilitation familiale (§3). 

 

§1 Les mesures de protection judiciaire 

 

242. Des mécanismes de protection classiques. En l’absence d’anticipation, les règles 

de droit commun s’imposeront au majeur incapable. Outre la sauvegarde de justice543, et 

l’habilitation familiale, il existe deux autres mesures de protection judiciaire des majeurs : la 

tutelle et la curatelle (A). Ces dispositifs ne semblent concéder qu’une prise en compte limitée 

des relations nouées entre un beau-parent et son bel-enfant (B), ce qui nécessiterait une 

intervention législative (C). 

                                                 
543 La sauvegarde de justice est une mesure de protection prévue aux articles 433 et suivants du Code 
civil, qui permet à un majeur d'être représenté pour accomplir certains actes. Cette mesure, d’une durée 
d’un an, renouvelable une fois par le juge des tutelles, évite le prononcé d’une tutelle ou d’une curatelle, 
mesures plus contraignantes. 
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 A) La qualité de tuteur ou curateur 

 

243. Un choix non exhaustif. Les procédures de tutelle544 et de curatelle s’ouvrent par 

l’intervention du juge des tutelles545, qui désigne le tuteur, ou le curateur546. L’article 447 du 

Code civil opère à ce sujet une distinction très appréciable entre la protection patrimoniale, et 

la protection extrapatrimoniale du majeur incapable. Ainsi, le proche qui est parfaitement 

qualifié pour protéger la personne du majeur incapable, l’est peut-être moins quant à la gestion 

                                                 
544 Cette mesure de tutelle doit être distinguée de la tutelle prévue aux articles 390 à 413 du Code civil, 
qui intervient pour les enfants mineurs dont les parents sont décédés. Cette tutelle, dite tutelle familiale 
ou testamentaire, sera abordée dans la section suivante. 
545 A ce titre, l’article 440 du Code civil définit le cadre de la tutelle et de la curatelle : « La personne 
qui, sans être hors d'état d'agir elle-même, a besoin, pour l'une des causes prévues à l'article 425, d'être 
assistée ou contrôlée d'une manière continue dans les actes importants de la vie civile peut être placée 
en curatelle. La curatelle n'est prononcée que s'il est établi que la sauvegarde de justice ne peut assurer 
une protection suffisante. La personne qui, pour l'une des causes prévues à l'article 425, doit être 
représentée d'une manière continue dans les actes de la vie civile, peut être placée en tutelle. La tutelle 
n'est prononcée que s'il est établi que ni la sauvegarde de justice, ni la curatelle ne peuvent assurer une 
protection suffisante. ». 
Le juge des tutelles, saisi par un proche ou par la personne elle-même, décide si une mesure d’assistance, 
la curatelle, suffit ou s’il est nécessaire de recourir à la tutelle, véritable mesure de représentation. La 
procédure en la matière est commune aux différentes mesures judiciaires de protection des majeurs. 
Cette procédure se trouve principalement aux articles 428 et suivants du Code civil. Il est notamment 
nécessaire de fournir au juge des tutelles un certificat médical relatif à l’état de santé du majeur à protégé 
(article 431du Code civil). 
546 Il faut se référer aux articles 447 et 449 du Code civil sur ce point. L’article 447 du Code civil dispose 
que « Le curateur ou le tuteur est désigné par le juge. Celui-ci peut, en considération de la situation de 
la personne protégée, des aptitudes des intéressés et de la consistance du patrimoine à administrer, 
désigner plusieurs curateurs ou plusieurs tuteurs pour exercer en commun la mesure de protection. 
Chaque curateur ou tuteur est réputé, à l'égard des tiers, avoir reçu des autres le pouvoir de faire seul les 
actes pour lesquels un tuteur n'aurait besoin d'aucune autorisation. Le juge peut diviser la mesure de 
protection entre un curateur ou un tuteur chargé de la protection de la personne et un curateur ou un 
tuteur chargé de la gestion patrimoniale. Il peut confier la gestion de certains biens à un curateur ou à 
un tuteur adjoint. A moins que le juge en ait décidé autrement, les personnes désignées en application 
de l'alinéa précédent sont indépendantes et ne sont pas responsables l'une envers l'autre. Elles s'informent 
toutefois des décisions qu'elles prennent. » 
L’article 449 du Code civil dispose, quant à lui, que « A défaut de désignation faite en application 
de l'article 448, le juge nomme, comme curateur ou tuteur, le conjoint de la personne protégée, le 
partenaire avec qui elle a conclu un pacte civil de solidarité ou son concubin, à moins que la vie 
commune ait cessé entre eux ou qu'une autre cause empêche de lui confier la mesure. A défaut de 
nomination faite en application de l'alinéa précédent et sous la dernière réserve qui y est mentionnée, le 
juge désigne un parent, un allié ou une personne résidant avec le majeur protégé ou entretenant avec lui 
des liens étroits et stables. Le juge prend en considération les sentiments exprimés par celui-ci, ses 
relations habituelles, l'intérêt porté à son égard et les recommandations éventuelles de ses parents et 
alliés ainsi que de son entourage. ». 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006427434&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006427501&dateTexte=&categorieLien=cid
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de son patrimoine. A la suite du législateur, la jurisprudence547 tend également, dans certaines 

circonstances, à dissocier la personne chargée de protéger les droits extrapatrimoniaux de celle 

en charge de la protection des intérêts patrimoniaux du majeur incapable. Le juge des tutelles 

peut alors nommer le parent tuteur en matière extrapatrimoniale et le beau-parent tuteur en 

matière patrimoniale. 

Sur la personne du tuteur ou du curateur, le législateur a souhaité instaurer une hiérarchie 

dans le choix opéré par le juge des tutelles548 : en premier lieu le conjoint, partenaire ou 

concubin, et en second lieu « un parent, un allié ou une personne résidant avec le majeur 

protégé ou entretenant avec lui des liens étroits et stables »549. Cette primauté de celui ou celle 

qui partage la vie du majeur incapable ne surprend guère et s’inscrit pleinement dans la 

philosophie du droit de la famille, selon laquelle le couple constitue le lien le plus fort car il 

s’agit d’un lien électif caractérisé par un esprit de permanence. Mais, une fois de plus, cette 

vision n’est-elle pas surannée ? A l’heure de l’explosion des divorces et des séparations, est-il 

raisonnable de fonder le régime des incapacités sur un lien de plus en plus fragilisé ? Ne 

conviendrait-il pas de supprimer cette hiérarchisation pour mettre sur un pied d’égalité la 

première et la seconde catégorie de personnes visées par l’article 449 du Code civil ? 

Cette seconde catégorie présente un intérêt particulier car l’expression « personne 

résidant avec le majeur protégé ou entretenant avec lui des liens étroits et stables »550 semble 

placer le beau-parent au rang du parent et de l’allié. Cependant, une interrogation demeure : 

pourquoi ne pas avoir explicitement nommé le beau-parent dans l’article 449 du Code civil ? 

Le législateur a-t-il craint d’apporter une trop grande avancée dans le mouvement des mutations 

familiales ? 

 

  B) Le choix du tuteur ou curateur 

 

                                                 
547 Cass. civ. 1ère n° 16-13.934, du 8 mars 2017, MARIA I., Un rappel nécessaire de la possibilité de 
désigner deux protecteurs différents, Dr. fam. 2017, n° 6, comm. 142. Dans cette affaire, un homme est 
placé sous tutelle, sa femme demande à être sa tutrice, ce que refuse la cour d'appel. La Cour de cassation 
fait droit à la demande de l’épouse, en la nommant tutrice « à la personne de conjoint ». Comme le 
précise I. Maria dans sa note, cet arrêt « a le mérite de rappeler la possibilité qu’a le juge de diviser la 
mesure de protection en désignant un protecteur à la personne et un protecteur à la gestion patrimoniale, 
possibilité qui souvent, comme en l’espèce, permet de sauvegarder le principe de priorité familiale. ». 
548 Article 449 du Code civil. 
549 Article 449 du Code civil. 
550 Article 449 du Code civil. 
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 244. Le beau-parent, tuteur ou curateur éventuel. Si le bel-enfant est un majeur 

incapable marié, pacsé ou en concubinage au moment de l’ouverture de la mesure de protection 

judiciaire, la préférence du juge des tutelles ira, de lege lata, pour le conjoint, partenaire, ou 

concubin, sauf si l’intérêt du majeur incapable lui commande d’en décider autrement551. 

 En revanche, lorsque le bel-enfant est célibataire, divorcé, séparé, ou veuf, vers qui le 

choix du juge des tutelles se porte ? Il est parfaitement concevable que si le bel-enfant est 

célibataire au jour de son incapacité, il vivra chez l’un de ses parents. Le postulat le plus 

probable est alors que la qualité de tuteur ou de curateur soit dévolue à son parent. Mais lorsque 

ce parent est en couple avec une personne qui n’est pas le parent du majeur incapable, il peut 

être intéressant pour le juge des tutelles de nommer le beau-parent tuteur ou curateur en lieu et 

place du parent. En effet, les familles recomposées où il existe un important écart d’âge entre 

le beau-parent et le parent, sont nombreuses. Il est possible que le parent soit plus âgé que le 

beau-parent. Ce dernier constituera alors un meilleur tuteur ou curateur dans la mesure où, étant 

plus jeune, il sera plus à même de mener à bien sa mission et plus longtemps552. Le beau-parent 

                                                 
551 Comme le souligne le dernier alinéa de l’article 449 du Code civil : « Le juge prend en considération 
les sentiments exprimés par celui-ci, ses relations habituelles, l'intérêt porté à son égard et les 
recommandations éventuelles de ses parents et alliés ainsi que de son entourage. ». 
552 Une fois nommé tuteur ou curateur, le beau-parent dispose d’un certain nombre de prérogatives. En 
matière patrimoniale, le tuteur ou curateur peut réaliser tous les actes de conservation et d’administration 
nécessaires à la sauvegarde des intérêts du majeur incapable (Décret n° 2008-1484 du 22 décembre 2008 
relatif aux actes de gestion du patrimoine des personnes placées en curatelle ou en tutelle. Voir aussi 
l’article 504 du Code civil, qui dispose que « Le tuteur accomplit seul les actes conservatoires et, sous 
réserve des dispositions du second alinéa de l'article 473, les actes d'administration nécessaires à la 
gestion du patrimoine de la personne protégée. Il agit seul en justice pour faire valoir les droits 
patrimoniaux de la personne protégée. Les baux consentis par le tuteur ne confèrent au preneur, à 
l'encontre de la personne protégée devenue capable, aucun droit de renouvellement et aucun droit à se 
maintenir dans les lieux à l'expiration du bail, quand bien même il existerait des dispositions légales 
contraires. Ces dispositions ne sont toutefois pas applicables aux baux consentis avant l'ouverture de la 
tutelle et renouvelés par le tuteur. »). Certains actes, en revanche, nécessitent une autorisation du juge 
des tutelles, ces actes sont mentionnés aux articles 505 et suivants du Code civil. L’article 505 du Code 
civil dispose à ce titre « Le tuteur ne peut, sans y être autorisé par le conseil de famille ou, à défaut, le 
juge, faire des actes de disposition au nom de la personne protégée. L'autorisation détermine les 
stipulations et, le cas échéant, le prix ou la mise à prix pour lequel l'acte est passé. L'autorisation n'est 
pas exigée en cas de vente forcée sur décision judiciaire ou en cas de vente amiable sur autorisation du 
juge. L'autorisation de vendre ou d'apporter en société un immeuble, un fonds de commerce ou des 
instruments financiers non admis à la négociation sur un marché réglementé ne peut être donnée qu'après 
la réalisation d'une mesure d'instruction exécutée par un technicien ou le recueil de l'avis d'au moins 
deux professionnels qualifiés. En cas d'urgence, le juge peut, par décision spécialement motivée prise à 
la requête du tuteur, autoriser, en lieu et place du conseil de famille, la vente d'instruments financiers à 
charge qu'il en soit rendu compte sans délai au conseil qui décide du remploi. ». D’autres sont prohibés 
dans l’exercice du pouvoir de gestion du tuteur par l’article 509 du Code civil (ces actes sont 
limitativement énumérés à l’article 509 du Code civil, qui dispose que « Le tuteur ne peut, même avec 
une autorisation : 1° Accomplir des actes qui emportent une aliénation gratuite des biens ou des droits 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006427837&dateTexte=&categorieLien=cid
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répond en outre à la condition de l’article 449 du Code civil dans la mesure où il vit avec le bel-

enfant et entretient avec lui « des liens étroits et stables »553 ; même si, bien sûr, il appartiendra 

au juge des tutelles de s’assurer qu’un tel choix est dans l’intérêt de l’enfant. 

 

 245. Réflexions sur la participation du beau-parent dans la gestion de l’incapacité. 

De lege lata, le beau-parent est seulement sous-entendu dans l’expression « personne résidant 

avec le majeur protégé ou entretenant avec lui des liens étroits et stables »554. Ce sous-entendu 

semble être compris par tous, comme en témoigne une récente réponse ministérielle555. Mais 

ne serait-il pas opportun de réformer le droit des majeurs incapables, et plus précisément les 

règles relatives à la tutelle et à la curatelle à la faveur des familles recomposées ? Le beau-

parent pourrait alors être adjoint à l’article 449 du Code civil au terme de la formulation 

suivante : « A défaut de nomination faite en application de l'alinéa précédent et sous la dernière 

réserve qui y est mentionnée, le juge désigne un parent, un allié ou une personne résidant avec 

                                                 
de la personne protégée sauf ce qui est dit à propos des donations, tels que la remise de dette, la 
renonciation gratuite à un droit acquis, la renonciation anticipée à l'action en réduction visée aux articles 
929 à 930-5, la mainlevée d'hypothèque ou de sûreté sans paiement ou la constitution gratuite d'une 
servitude ou d'une sûreté pour garantir la dette d'un tiers ; 2° Acquérir d'un tiers un droit ou une créance 
que ce dernier détient contre la personne protégée ; 3° Exercer le commerce ou une profession libérale 
au nom de la personne protégée ; 4° Acheter les biens de la personne protégée ainsi que les prendre à 
bail ou à ferme, sous réserve des dispositions de l'article 508 ; 5° Transférer dans un patrimoine 
fiduciaire les biens ou droits d'un majeur protégé. »). Il s’agit alors d’une interdiction absolue, 
l’autorisation du juge des tutelles ne permettant pas au tuteur d’y déroger. Cette disposition suscite 
cependant quelques interrogations en doctrine quant à sa portée. Sur ce point : « L'interdiction de la 
renonciation gratuite à un droit acquis conduit-elle, par exemple, à faire obstacle à ce que le gérant 
renonce au droit de retour conventionnel stipulé dans la donation consentie par le majeur ou à ce qu'il 
l'assiste pour un tel acte ? Et quelle solution retenir au sujet de la renonciation au bénéfice du droit de 
préemption ou à un pacte de préférence ou, encore, de la constitution d'une hypothèque sur l'immeuble 
indivis entre le majeur protégé et le gérant en garantie du remboursement de l'emprunt contracté par 
celui-ci en son nom pour l'acquisition de ce bien ? Au vrai, l'art. 509 ne peut pas être lu sans l'éclairage 
des principes directeurs de la protection des majeurs (C. civ., art. 415). Ces derniers affectent la mesure 
de protection à la poursuite de l'intérêt de la personne protégée. Les interdictions de l'art. 509 devraient 
pouvoir être levées toutes les fois que la conformité de l'acte à l'intérêt du majeur est démontrée. Pareille 
interprétation permettrait d'éviter qu'elles deviennent par trop systématiques et, ainsi, d'insuffler plus de 
souplesse à la gestion des biens de la personne protégée. » (PETERKA N., « Les majeurs protégés : les 
nouveautés » : La gestion des biens de la personne protégée, AJ Famille 2016, n° 4, p. 186). 
553 Article 449 du Code civil. 
554 Article 449 du Code civil. 
555 Réponse ministérielle n° 81420 publiée au Journal Officiel le 19 avril 2016, p. 3443, qui rappelle que 
« l'article 449 du code civil prévoit par ailleurs qu'à défaut d'une telle désignation, le juge peut nommer, 
comme curateur ou tuteur, une personne résidant avec le majeur protégé ou entretenant avec lui des liens 
étroits et stables. A cette fin, le juge prend en considération les sentiments exprimés par celui-ci, ses 
relations habituelles, l'intérêt porté à son égard et les recommandations éventuelles de ses parents et 
alliés ainsi que de son entourage. Au regard de ces éléments, il n'est donc pas envisagé par le 
Gouvernement d'autre évolution législative en la matière ». 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006433771&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006433771&dateTexte=&categorieLien=cid
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le majeur protégé ou entretenant avec lui des liens étroits et stables, notamment un beau-

parent concubin, partenaire, ou époux du parent de l’enfant. ». 

 Une telle évolution de l’article 449 du Code civil offrirait une consécration du lien 

électif liant le beau-parent et son bel-enfant. Pour parfaire cette consécration, il serait également 

intéressant de concrétiser la suppression de la hiérarchisation évoquée supra. L’article 449, dans 

son ensemble, serait alors rédigé comme suit : « A défaut de désignation faite en application 

de l'article 448, le juge nomme, comme curateur ou tuteur, le conjoint de la personne protégée, 

le partenaire avec qui elle a conclu un pacte civil de solidarité ou son concubin, à moins que 

la vie commune ait cessé entre eux ou qu'une autre cause empêche de lui confier la mesure. A 

défaut de nomination faite en application de l'alinéa précédent et sous la dernière réserve 

qui y est mentionnée, le juge peut aussi désigner un parent, un allié ou une personne résidant 

avec le majeur protégé ou entretenant avec lui des liens étroits et stables, notamment un beau-

parent concubin, partenaire, ou époux du parent de l’enfant. Le juge prend en considération 

les sentiments exprimés par celui-ci, ses relations habituelles, l'intérêt porté à son égard et les 

recommandations éventuelles de ses parents et alliés ainsi que de son entourage. ». 

 Ainsi, sous réserve de l’appréciation souveraine du juge des tutelles, cette nouvelle 

rédaction de l’article 449 du Code civil promouvrait l’harmonie existante entre le beau-parent 

et son bel-enfant, et confirmerait par là un accompagnement législatif des mutations familiales. 

 

 §2 Le mandat de protection future 

 

 246. Un mécanisme nouveau de nature contractuelle. Outre les mesures de protection 

judiciaire, il existe une mesure contractuelle de protection pour le majeur incapable ayant fait 

preuve d’anticipation : le mandat de protection future. Instauré par la loi du 5 mars 2007556 et 

régi par les articles 477 et suivants du Code civil, ce mandat permet à une personne de se 

prémunir contre les aléas de l’avenir en désignant par avance une ou plusieurs personnes, qui 

la représenteront dans la défense de ses intérêts personnels et / ou patrimoniaux557. La mise en 

                                                 
556 Il s’agit de la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs. 
557 La doctrine définit le mandat de protection future comme « l'acte par lequel un homme ou une femme 
préoccupé par sa possible vulnérabilité choisit une personne de confiance aux fins de la représenter pour 
le cas où il ne pourrait plus pourvoir seul à ses intérêts en raison d'une altération de ses facultés » 
(SAUVAGE F., « Mandat de protection future », Rép. civ. Dalloz, sept. 2012, mis à jour févr. 2017, n° 
1). La conclusion de ce mandat offre également l’éventualité de désigner un tiers qui sera le curateur ou 
le tuteur du majeur incapable. Il ne peut alors être dérogé à cette désignation, sauf si l’intérêt de la 
personne le commande. Le mandat de protection future se caractérise à travers deux notions juridiques : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006427501&dateTexte=&categorieLien=cid
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œuvre de ce mandat confère au beau-parent une mission d’une importance majeure (A). Cet 

avantage se retrouve lors de l’adoption par le parent d’un mandat de protection future pour 

autrui (C). Mais, ce dispositif conventionnel n’est pas sans engendrer quelques frictions avec 

les mécanismes judiciaires (B). 

 

A) La volonté du bel-enfant mandant 

 

 247. La conclusion du mandat de protection future. Lors de la rédaction du mandat 

de protection future, le mandant choisit librement son mandataire, c'est-à-dire la personne qui 

le représentera pour le jour où il ne sera plus en état d’administrer et de disposer de son 

patrimoine558. Le choix de ce mandataire est donc fondamental. Si la première idée est celle de 

choisir ses parents, cette option est en pratique souvent écartée. En effet, l’ordre des choses veut 

que les parents disparaissent avant leurs enfants. Une personne prévoyante souhaitera alors 

                                                 
le mandat (articles 1984 et suivants du Code civil) et la gratuité, sauf convention contraire (article 1986 
du Code civil). En d’autres termes, non seulement le bel-enfant mandant doit avoir une confiance 
absolue en la personne de son beau-parent mandataire ; et ce dernier témoigne d’une réelle affection 
pour son bel-enfant par son dévouement à se consacrer gratuitement à son rôle de mandataire. Ensuite, 
le mandat de protection future est une mesure de protection juridique. A ce titre, il a été inséré par le 
législateur dans la partie du Code civil prévue pour les majeurs bénéficiant d’une mesure de protection. 
A la différence des autres mesures que constituent la sauvegarde de justice, la curatelle, la tutelle, et 
l’habilitation familiale, le mandat de protection future est conventionnel et non judiciaire. Cette 
caractéristique est un véritable marqueur de ce mandat. Par cet outil, le législateur a souhaité conféré au 
mandant une parfaite mise en œuvre de sa volonté, sans être soumis aux aléas de la volonté judiciaire. 
Ainsi, le mandat de protection future, « fait partie de ces mandats parfois dits de prévention ou de 
prévoyance qui participent du mouvement de privatisation du droit des personnes et de la famille 
qu'accompagne le législateur contemporain » (SAUVAGE F., ibid, n° 2). Il est une démonstration du 
souhait du législateur de laisser le libre-arbitre de chacun prendre le pas sur les règles du Code civil et 
le régime strict de protection judiciaire des majeurs. Cet objectif ne pouvait être atteint que par 
l’établissement d’un outil purement contractuel, dépossédant le juge des tutelles de ses pouvoirs 
traditionnels. 
558 A la différence des conditions relatives à la personne du mandant et du mandataire, les conditions de 
forme relatives au mandat de protection future sont rigoureuses. En effet, ce mandat doit obligatoirement 
être prévu par écrit, par acte notarié ou par acte sous seing privé. En outre, et depuis une ultime 
modification législative adoptée par la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation 
de la société au vieillissement, il doit désormais faire l’objet d’une inscription sur un registre spécifique, 
prévu à cet effet. Cette obligation a été rappelée par la réponse ministérielle n° 85699 publiée au Journal 
Officiel le 17 mai 2016, p. 4268. Cette inscription était vivement demandée par les praticiens, 
notamment dans le rapport pour l’année 2014 du Conseil supérieur du notariat. Ce formalisme qui peut 
sembler conséquent n’est pas sans fondement. Le législateur a tenu à s’assurer du respect de la volonté 
du mandant. En confiant à un professionnel du droit le soin de s’assurer de la pleine capacité du mandant 
et de l’absence de contrainte, le législateur s’est prémuni contre les hypothèses de pressions familiales. 
Ces pressions peuvent être d’autant plus fréquentes en famille recomposée. Ainsi, un couple recomposé 
pourrait être tenté, lors de l’établissement d’un mandat de protection future conclu par cet enfant non 
commun devenu majeur, de l’exhorter à les nommer mandataires, au détriment de l’autre parent. 
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probablement se tourner vers d’autres personnes que ses parents lors de la rédaction du mandat 

de protection future, tels que ses frères et sœurs, ou ses amis proches. Entre l’ami et la famille 

par le sang, apparaît une tierce personne : le beau-parent. Ce dernier peut avoir incarné pour le 

bel-enfant mandant le proche confident, ni parent ni frère ou sœur aîné(e), mais toujours présent 

et bienveillant. Par conséquent, il peut constituer un mandataire privilégié pour le bel-enfant 

mandant. Un tel acte est l’expression d’une grande confiance entre le bel-enfant et son beau-

parent, et la consécration d’un lien affectif très fort. 

Le bel-enfant majeur ou mineur émancipé559 mandant est également autorisé à désigner 

un ou plusieurs mandataires en dissociant les aspects patrimoniaux des aspects extra-

patrimoniaux touchant à sa personne. Ce postulat peut donner lieu au montage suivant : un 

mandat de protection future où le bel-enfant désigne son parent comme mandataire à la 

personne et son beau-parent comme mandataire aux biens560. 

 

 248. La mise en œuvre du mandat de protection future. A compter de l’ouverture du 

mandat561, le beau-parent mandataire sera titulaire de pouvoirs plus ou moins conséquents. En 

                                                 
559 Article 477 du Code civil. Si le bel-enfant ne peut être en tutelle, il peut être en curatelle, à condition 
toutefois d’être assisté de son curateur. 
560 Le mandataire, personne physique, doit nécessairement être un majeur capable (articles 395 et 445 
combinés du Code civil). Ces conditions étant plutôt souples, contrairement à celles évoquées supra en 
matière de tutelle et de curatelle, le beau-parent peut donc parfaitement être mandataire de son bel-
enfant. Cette liberté contractuelle dans la désignation du mandataire garantit aux familles recomposées 
qui le souhaitent, de voir évoluer le lien affectif noué entre le beau-parent et son bel-enfant vers un lien 
électif. 
561 Le mandat ne sera mis en œuvre que lorsque son bénéficiaire, le bel-enfant mandant, ne sera plus en 
mesure de pourvoir seul à ses intérêts (articles 477 et 481 du Code civil) « en raison d'une altération, 
médicalement constatée, soit de ses facultés mentales, soit de ses facultés corporelles de nature à 
empêcher l'expression de sa volonté » (article 425 du Code civil). La mise en œuvre du mandat de 
protection future nécessite la production d’un certificat médical datant de moins de deux mois (article 
1258-1 alinéa 3 du Code de procédure civile). Outre ce certificat médical, le mandataire se doit de fournir 
un certain nombre de pièces, tels que « La copie authentique du mandat, signé du mandant et du 
mandataire ; Une pièce d'identité relative respectivement au mandataire et au bénéficiaire du mandat ; 
Un justificatif de la résidence habituelle du bénéficiaire du mandat » (article 1258-1 du Code de 
procédure civile), qu’il transmet au greffier du Tribunal d’instance. Ce dernier vise les pièces et marque 
la date de début du mandat (article 481 du Code civil). Le mandataire sera alors titulaire d’un titre lui 
permettant de mettre en œuvre le mandat de protection future, notamment vis-à-vis des tiers. Notons 
toutefois que l’application du mandat n’interdit pas au mandant de réaliser les mêmes actes que ceux 
dévolus au mandataire au titre du mandat de protection future. Avant cela, le mandant est en droit de le 
modifier ou de le révoquer à tout moment, le mandataire peut, pour sa part, y renoncer. Le mandataire 
accepte expressément le mandat de protection future en signant le mandat en vertu de l’article 492 Code 
civil pour le mandat sous seing privé, et de l’article 489 du Code civil pour l’acte authentique. Le mandat 
de protection future peut ne pas être exécuté, notamment lorsque le mandant le révoque préalablement 
à son exécution en notifiant sa décision au mandataire, et au notaire le cas échéant. C’est également le 
cas lorsque le mandataire renonce à exercer sa mission, ce qu’il signifiera au mandant et au notaire 
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effet, l’étendue des pouvoirs du mandataire dépend de la forme rédactionnelle du mandat : selon 

que le mandat de protection future soit conclu par un acte authentique ou par un acte sous seing 

privé, la portée de ses droits et obligations diverge. Ainsi, lorsque le mandataire a été nommé 

par un acte notarié, le beau-parent bénéficie des pouvoirs les plus élargis, à savoir des pouvoirs 

de conservation, d’administration, et de disposition562. Plus généralement, il lui est possible 

d’effectuer « tous les actes patrimoniaux que le tuteur a le pouvoir d'accomplir seul ou avec 

une autorisation »563. Le beau-parent peut louer, vendre… les biens du bel-enfant mandant sans 

requérir d’autorisation, que ce soit du mandant ou du juge des tutelles. Lorsque le mandat a été 

conclu par acte sous seing privé, les pouvoirs du mandataire sont plus restreints. Il ne peut en 

effet passer que les « actes qu’un tuteur peut faire sans autorisation »564, c'est-à-dire qu’il peut 

réaliser les actes de conservation et certains actes d’administration, mais pas les actes de 

disposition. Dans cette dernière hypothèse, l’autorisation du juge des tutelles est nécessaire. 

Cependant, les dispositions légales en matière de pouvoirs ne sont pas d’ordre public et 

le mandant pourra en décider autrement dans l’acte. Mais quelles limites à la liberté 

contractuelle du bel-enfant en la matière ? Des contraintes légales, approuvées par une grande 

majorité de la doctrine565, viennent s’ériger contre la volonté contractuelle. Ces limites sont au 

nombre de deux, qu’il tienne ses pouvoirs d’un mandat sous seing privé ou par acte authentique. 

D’une part, le beau-parent mandataire ne peut disposer à titre gratuit d’un bien appartenant au 

bel-enfant mandant sans avoir au préalable obtenu l’accord du juge des tutelles566. Ainsi, tout 

acte de donation sans accord du juge des tutelles est prohibé, en cela compris les donations 

déguisées et les donations indirectes. D’autre part, le bel-enfant mandataire doit respecter les 

                                                 
éventuel par une notification. L’intérêt de cette libre révocation réside notamment lors de la survenance 
de mésententes au sein de la famille recomposée ; par exemple, si le couple recomposé se sépare en 
entraînant une rupture du lien beau-parental. Il s’agit de l’un des nombreux avantages de la 
contractualisation de ce mécanisme de protection. 
562 Pour rappel, les actes d’administration et de disposition ont été listés par le décret du 22 décembre 
2008 préc., et pris en application des articles 452, 496 et 502 du Code civil. La nécessaire gravité que 
commande un tel pouvoir a été assortie d’un garde-fou par le législateur. En ce sens, les articles 486 et 
491 du Code civil imposent un contrôle des comptes de gestion par le notaire rédacteur de l’acte du 
mandat de protection future. 
563 Article 490 du Code civil. 
564 Article 493 du Code civil. 
565 Notamment sur ce point : LEPROVAUX J., Le mandat de protection future, JCP 2008, éd. N, n° 36, 
p. 1274 ; POTENTIER Ph., Forces et faiblesses du mandat de protection future, Dr. et Patr., n° 169, 1er 
avril 2008, p. 74. Quelques voix se sont cependant élevées en doctrine, tel que J. MASSIP, qui ne voit 
pas dans ces dispositions des interdictions formelles pour le mandataire (MASSIP J., Tutelle des mineurs 
et protection juridique des majeurs, Defrénois, 2009, n° 581). 
566 Article 490 alinéa 2 du Code civil. 
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règles relatives au logement de la personne protégée et à ses comptes bancaires567, ce qui mérite 

quelques développements. Quant au logement du bel-enfant, les règles sont édictées par l’article 

426 du Code civil568, en vertu duquel le beau-parent ne peut décider seul de vendre ou louer le 

bien de la personne majeure incapable. Cette mesure a été prise pour s’assurer que le bien 

immobilier, et les meubles et effets personnels y afférant, de la personne protégée ne soient 

laissés à la libre volonté du beau-parent mandataire. Cela permet ainsi d’éviter pour la personne 

protégée « les initiatives de son protecteur susceptibles de conduire à la perte de ses 

repères »569. Quant aux comptes bancaires, le législateur570 a érigé en véritable principe 

                                                 
567 Le logement et les comptes bancaires font l’objet d’une protection spécifique prévue aux articles 426 
et 427 du Code civil. Ces dispositifs s’appliquent à l’ensemble des mesures de protection juridique des 
majeurs, soit tant au mandat de protection future, qu’à la sauvegarde de justice, la curatelle, la tutelle, et 
l’habilitation familiale. 
568 L’article 426 du Code civil dispose que : « Le logement de la personne protégée et les meubles dont 
il est garni, qu'il s'agisse d'une résidence principale ou secondaire, sont conservés à la disposition de 
celle-ci aussi longtemps qu'il est possible. Le pouvoir d'administrer les biens mentionnés au premier 
alinéa ne permet que des conventions de jouissance précaire qui cessent, malgré toutes dispositions ou 
stipulations contraires, dès le retour de la personne protégée dans son logement. S'il devient nécessaire 
ou s'il est de l'intérêt de la personne protégée qu'il soit disposé des droits relatifs à son logement ou à 
son mobilier par l'aliénation, la résiliation ou la conclusion d'un bail, l'acte est autorisé par le juge ou 
par le conseil de famille s'il a été constitué, sans préjudice des formalités que peut requérir la nature des 
biens. Si l'acte a pour finalité l'accueil de l'intéressé dans un établissement, l'avis préalable d'un médecin, 
n'exerçant pas une fonction ou n'occupant pas un emploi dans cet établissement, est requis. Dans tous 
les cas, les souvenirs, les objets à caractère personnel, ceux indispensables aux personnes handicapées 
ou destinés aux soins des personnes malades sont gardés à la disposition de l'intéressé, le cas échéant 
par les soins de l'établissement dans lequel celui-ci est hébergé. » 
569 PETERKA N., op. cit., 2016. 
570 L’article 427 du Code civil dispose que : « La personne chargée de la mesure de protection ne peut 
procéder ni à la modification des comptes ou livrets ouverts au nom de la personne protégée, ni à 
l'ouverture d'un autre compte ou livret auprès d'un établissement habilité à recevoir des fonds du public. 
Le juge des tutelles ou le conseil de famille s'il a été constitué peut toutefois l'y autoriser si l'intérêt de 
la personne protégée le commande. Un compte est ouvert au nom de la personne protégée auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations par la personne chargée de la protection si le juge ou le conseil de 
famille s'il a été constitué l'estime nécessaire. Lorsque la personne protégée n'est titulaire d'aucun compte 
ou livret, la personne chargée de la mesure de protection lui en ouvre un. Les opérations bancaires 
d'encaissement, de paiement et de gestion patrimoniale effectuées au nom et pour le compte de la 
personne protégée sont réalisées exclusivement au moyen des comptes ouverts au nom de celle-ci, sous 
réserve des dispositions applicables aux mesures de protection confiées aux personnes ou services 
préposés des établissements de santé et des établissements sociaux ou médico-sociaux soumis aux règles 
de la comptabilité publique. Les fruits, produits et plus-values générés par les fonds et les valeurs 
appartenant à la personne protégée lui reviennent exclusivement. Si la personne protégée a fait l'objet 
d'une interdiction d'émettre des chèques, la personne chargée de la mesure de protection peut néanmoins, 
avec l'autorisation du juge ou du conseil de famille s'il a été constitué, faire fonctionner sous sa signature 
les comptes dont la personne protégée est titulaire et disposer de tous les moyens de paiement 
habituels. » 
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l’intangibilité des comptes bancaires du bel-enfant mandant. L’intérêt patrimonial du bel-enfant 

prime donc en la matière571. 

 

  B) La protection de la volonté du mandant 

 

 249. Le principe de subsidiarité des mesures judiciaires. Le mandat de protection 

future promeut la contractualisation de la volonté, et favorise davantage le lien beau-parental 

que les mesures de protection judiciaire. Le législateur a d’ailleurs instauré un principe de 

subsidiarité en faveur du mandat de protection future sur les mesures de protection judiciaire. 

En effet, même s’il a anticipé son incapacité par la conclusion d’un mandat de protection future, 

le bel-enfant peut avoir mésestimé la nécessité d’accompagnement dont il aura réellement 

besoin. Son beau-parent mandataire n’est alors pas autorisé à étendre ses pouvoirs de son propre 

chef, cela appartient au juge des tutelles, qui constate que le mandat ne protège pas 

« suffisamment les intérêts personnels ou patrimoniaux de la personne »572. Il peut notamment 

décider d’ouvrir une mesure de tutelle, de curatelle, ou de sauvegarde de justice. En pratique, 

les proches du mandant demandent fréquemment au juge des tutelles d’ouvrir une mesure de 

protection judiciaire, alors même qu’il existe un mandat de protection future. Le juge est alors 

dans l’obligation, en vertu de l’article 428 du Code civil573, de faire prévaloir le mandat de 

                                                 
571 Outre ses pouvoirs, le mandataire a également des devoirs : celui d’exécuter sa mission (article 482 
du Code civil), de procéder à l’inventaire des biens du bel-enfant au début de l’exécution du mandat (cet 
inventaire, actualisé durant l’exécution du mandat, contient une description des biens mobiliers et une 
estimation de ces biens), et enfin de rendre compte de sa gestion. Sur le compte-rendu de gestion, 
SAUVAGE F., Rép. civ. Dalloz, 2012, préc., n° 36 : « Le mandataire rend compte de sa gestion du 
patrimoine du mandant et de l'exécution de sa mission de protection de sa personne. D'abord, il établit 
annuellement le compte de sa gestion qui est vérifié selon les modalités définies par le mandat et que le 
juge peut en tout état de cause faire vérifier par le greffe du tribunal d'instance selon les modalités 
prévues à l'article 511 du code civil (C. civ., art. 486, al. 2). ». Le bel-enfant mandant est autorisé, 
comme le majeur sous sauvegarde de justice, à réaliser tous les actes qu’il souhaite pendant l’exécution 
du mandat (article 488 du Code civil). Mais, la conclusion d’actes par le mandant pendant l’exécution 
du mandat de protection future n’est pas sans risque pour les tiers. En effet, le mandant ou ses héritiers 
peuvent notamment intenter une action afin que ces actes soient « rescindés pour simple lésion ou réduits 
en cas d’excès » (article 488 du Code civil). Dès lors que le mandat est mis à exécution, les causes de 
sa cessation sont au nombre de quatre : il peut cesser en cas de rétablissement des facultés personnelles 
du bel-enfant constaté au moyen d’un certificat médical, du décès du bel-enfant mandant ou de son 
placement en curatelle ou en tutelle, du décès du beau-parent mandataire, ou de la révocation du mandat 
sur décision du juge des tutelles. 
572 SAUVAGE F., Rép. civ. Dalloz, 2012, préc., n° 54. 
573 L’article 428 Code civil dispose à ce titre que : « La mesure de protection ne peut être ordonnée par 
le juge qu'en cas de nécessité et lorsqu'il ne peut être suffisamment pourvu aux intérêts de la personne 
par l'application des règles du droit commun de la représentation, de celles relatives aux droits et devoirs 
respectifs des époux et des règles des régimes matrimoniaux, en particulier celles prévues aux articles 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006422786&dateTexte=&categorieLien=cid
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protection future sur les mesures de protection judiciaire, sauf si le mandat ne pourvoit pas 

suffisamment aux intérêts du mandant. Ce principe se justifie par le fait que le mandat de 

protection future est plus à même de protéger les intérêts de la personne incapable. Cet 

antagonisme entre les mesures de protection judiciaires, et la mesure de protection 

contractuelle, fait entrer le mandat de protection future dans le contentieux judiciaire574. 

En effet, dans les familles recomposées, aux relations souvent complexes, le mandat de 

protection future conclu par un bel-enfant, et conférant la qualité de mandataire au beau-parent, 

peut faire l’objet d’une action en justice par l’autre parent par exemple. Ce dernier peut ainsi 

demander que soit écarté le mandat de protection future au profit d’une mesure de protection 

judiciaire. Autre hypothèse à évoquer : la séparation du couple recomposé. Le parent pourrait 

alors légitimement demander la mise en œuvre d’une mesure de protection judiciaire, en 

espérant ainsi être nommé curateur ou tuteur en lieu et place du beau-parent mandataire. Le 

principe de subsidiarité joue alors tout son rôle car il protège la volonté du bel-enfant contre les 

dissensions familiales. 

 

 250. Le principe de subsidiarité et la mise en œuvre du mandat de protection 

future. La jurisprudence est venue limiter ce principe en opérant une distinction entre le mandat 

de protection future conclu et mis en œuvre. Ainsi, la jurisprudence applique le principe de 

                                                 
217,219,1426 et 1429, par une autre mesure de protection judiciaire moins contraignante ou par le 
mandat de protection future conclu par l'intéressé. La mesure est proportionnée et individualisée en 
fonction du degré d'altération des facultés personnelles de l'intéressé. ». 
574 Deux affaires notables de 2011 et 2013 (Cass. civ. 1ère n° 09-16.519, du 12 janvier 2011, PETERKA 
N., Articulation du mandat de protection future et d’une mesure de protection judiciaire, JCP 2011, éd. 
G, n° 15, p. 416 ; Cass. civ. 1ère n° 12-19.851, du 29 mai 2013, PETERKA N., Cessation de plein droit 
du mandat de protection future par l’ouverture d’une curatelle, JCP 2013, éd. G, n° 36, p. 908) doivent 
être mentionnées en la matière. Dans ces deux arrêts, les faits sont sensiblement les mêmes : une 
personne, placée sous sauvegarde de justice pendant l’instance avec une association pour mandataire, 
avait conclu un mandat de protection future en désignant un proche comme mandataire. A la fin de 
l’instance, l’intéressé avait été placé en curatelle, et le mandat de protection future écarté. Dans les deux 
espèces, l’intéressé formait un pourvoi afin que soit invalidée la curatelle au profit du mandat de 
protection future, mais la Cour de cassation les débouta. Il était manifeste que dans chacune de ces 
espèces, les juges souhaitaient éviter la mise en place d’un mandat de protection future défensif face à 
une mesure de curatelle. Même si le principe de subsidiarité doit prévaloir, il n’est pas automatique, le 
juge peut ne pas l’appliquer, comme c’était le cas dans ses deux affaires (attendu de l’arrêt Cass. civ. 
1ère, 29 mai 2013, préc. : « Mais attendu qu'en application de l'article 483, 2°, du code civil le mandat de 
protection future mis à exécution prend fin par le placement en curatelle de la personne protégée sauf 
décision contraire du juge qui ouvre la mesure »). Ces arrêts interrogent sur l’intérêt pour le mandant et 
son mandataire de conclure un mandat de protection future défensif. La motivation est simple : cela 
permet d’écarter le juge des tutelles et un mandataire imposé, le mandat de protection future étant une 
mesure de protection conventionnelle, alors que la curatelle est une mesure de protection judiciaire. Ces 
arrêts reçoivent un véritable écho en familles recomposées. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006422786&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006422804&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006439596&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006439688&dateTexte=&categorieLien=cid
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subsidiarité au mandat de protection future mis en œuvre, et non au mandat conclu mais non 

encore exécuté575. Cette analyse prétorienne privilégie les mesures de protection judiciaire sur 

la mesure de protection contractuelle que constitue le mandat de protection future. Ce postulat 

est particulièrement regrettable en famille recomposée car le juge des tutelles n’optera que 

rarement pour le beau-parent. Le lien beau-parental est donc davantage protégé et consacré par 

un dispositif contractuel que par des mécanismes judiciaires. 

 Mais quel est l’avenir de cette distinction prétorienne avec la nouvelle publicité de 

l’article 477-1 du Code civil ? Grâce à cette disposition, le juge des tutelles est désormais 

toujours informé de l’existence d’un mandat de protection future, même simplement conclu. Le 

juge persévérera-t-il alors dans l’application classique de la position prétorienne ? Ou évoluera-

t-il en faisant prévaloir le mandat de protection future simplement conclu sur une mesure de 

protection judiciaire ? 

 

  C) Le mandat de protection future pour autrui 

 

 251. Une disposition limitée en pratique. Le mandat de protection future pour 

autrui576, laisse le soin aux parents de choisir un mandataire à l’effet de représenter leur enfant 

pour le jour où il sera incapable. Le mandat sera mis en œuvre le jour où l’enfant majeur sera 

                                                 
575 Dans une affaire récente (Cass. civ. 1ère n° 15-28.669, du 4 janvier 2017, RAOUL-CORMEIL G., 
Priorité du mandat de protection future sur les mesures judiciaires de protection : à quelles 
conditions ?, L’essentiel Droit de la famille et des personnes 1er février 2017, n° 2, p. 4 ; MARIA I., 
Primauté d’un mandat de protection future mis à exécution postérieurement à l’ouverture de la 
curatelle, Dr. fam. 2017, n° 2, comm. 49), un homme avait conclu par acte notarié un mandat de 
protection future en désignant pour mandataire un ami. Quelques années plus tard, ses enfants 
demandent son placement en curatelle, ce que le juge accepte, ignorant tout du mandat de protection 
future. La même année, le mandant accomplit les formalités pour mettre en œuvre le mandat de 
protection future et demande la fin de la curatelle. Les enfants invoquent alors la révocation du mandat 
de protection future et le maintien de la curatelle. Tant la cour d'appel que la Cour de cassation rejettent 
leur demande au motif que « le mandat a pris effet, régulièrement, alors le principe de subsidiarité 
justifie de faire prévaloir le mandat » (RAOUL-CORMEIL G., ibid.). Cette position de la Cour de 
cassation vient confirmer celle adoptée par les cours d’appel à plusieurs reprises déjà (peuvent 
notamment être cités sur ce point les arrêts suivants : CA Douai, 7 juin 2013, et CA Douai, 1er juillet 
2013, MARIA I., De l’importance de la mise en œuvre du mandat de protection future, Dr. fam. 2013, 
n° 9, comm. 125), qui distingue le mandat de protection future simplement conclu et le mandat mis en 
œuvre. 
576 Article 477 alinéa 3 du Code civil. 
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incapable et que ses parents ne seront plus en mesure de le prendre en charge en raison d’un 

décès ou d’une incapacité577. 

Le mandat de protection future pour autrui semble très intéressant pour les familles, et 

notamment pour les familles recomposées. Néanmoins, le législateur a limité le recours par les 

familles recomposées à ce dispositif. En effet, l’alinéa 3 de l’article 477 précise que ce mandat 

doit être donné par les deux parents ou le survivant des deux si l’un est prédécédé. Le législateur 

a souhaité pour cet acte grave un consensus du couple parental sur le choix du mandataire578. 

                                                 
577 SAUVAGE F., Rép. civ. Dalloz, 2012, préc., n° 77 : « Il faudra également attendre que l'enfant soit 
majeur, car le mandat de protection future pour autrui ne permet pas de contourner les règles de la tutelle 
des mineurs : jusqu'à son dix-huitième anniversaire il est protégé par les mesures judiciaires de 
protection des mineurs, et au-delà par le mandat. » 
Les formalités sont peu ou prou les mêmes qu’en matière de mandat de protection future : « le 
mandataire se présente en personne au greffe du tribunal d'instance dans le ressort duquel réside le 
bénéficiaire du mandat, accompagné de ce dernier, sauf s'il est établi, par certificat médical, que sa 
présence au tribunal est incompatible avec son état de santé. En vertu de l'article 1258-1 du code de 
procédure civile, le mandataire présente au greffier : 1o la copie authentique du mandat, signé du 
mandant et du mandataire ; 2o un certificat de décès du mandant ou un certificat médical datant de deux 
mois au plus, émanant d'un médecin inscrit sur la liste mentionnée à l'article 431 du code civil et 
établissant que le mandant ne peut plus pourvoir à ses intérêts en raison d'une altération de ses facultés 
mentales, ou corporelles lui interdisant d'exprimer sa volonté ; 3o un certificat médical datant de deux 
mois au plus, émanant d'un médecin inscrit sur la liste mentionnée à l'article 431 du code civil et 
établissant que l'enfant majeur du mandant désigné comme le bénéficiaire du mandat ne peut plus 
pourvoir à ses intérêts en raison d'une altération de ses facultés mentales, ou corporelles lui interdisant 
d'exprimer sa volonté ; 4o une pièce d'identité relative respectivement au mandataire et au bénéficiaire 
du mandat ; 5o un justificatif de la résidence habituelle du bénéficiaire du mandat. » (SAUVAGE F., 
Rép. civ. Dalloz, 2012, préc., n° 78). 
Ce mandat est donc très intéressant pour les familles, quelles qu’elles soient (sur ce point, SAUVAGE 
F., Rép. civ. Dalloz, 2012, préc., n° 72 : « À sa majorité, les règles de l'autorité parentale n'ont en effet 
plus vocation à s'appliquer, et les parents souhaitent fréquemment éviter l'ouverture d'une mesure de 
protection judiciaire (curatelle ou tutelle). Ils agissent alors pour le compte de leur enfant sur le 
fondement de la gestion d'affaires. Le mandataire de protection future pourra prendre leur relais 
lorsqu'ils ne seront plus à même de gérer les affaires de l'enfant handicapé majeur ») et permet de 
combler un vide juridique qui existait jusqu’alors, à savoir : qui s’occupera de l’enfant mineur ou majeur 
incapable le jour où ses parents seront eux-mêmes incapables ou décédés ? Ce mandat de protection 
future pour autrui garantit une anticipation à long terme : les parents d’un enfant majeur capable peuvent 
l’adopter pour le jour où il sera devenu incapable et eux défunts ou incapables également. L’enfant 
bénéficiaire du mandat ne doit pas nécessairement être atteint d’une incapacité au jour de la conclusion 
du mandat. En outre, les parents peuvent conférer de larges pouvoirs au mandataire, tels que la 
conclusion d’actes de conservation, d’administration, et de disposition. Mais, une grande capacité 
d’anticipation induit souvent un important formalisme, ainsi l’éventualité d’un acte sous seing privé est 
écartée, ce mandat doit obligatoirement être prévu par acte authentique. 
578 Les dispositions prises par le législateur demeurent compréhensibles, bien que regrettables. Le 
mandat de protection future pour autrui a d’autres lacunes. Celui-ci ne fait l’objet que d’une 
réglementation succincte, le législateur renvoyant aux règles régissant le mandat de protection future. 
Cette carence entraîne une confusion des règles applicables, notamment quant à la primauté entre un 
mandat de protection future et un mandat de protection future pour autrui (sur ce point, en cas de conflit 
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Mais, cette condition n’est pas favorable aux familles recomposées car si le parent évoluant au 

sein du couple recomposé est enclin à désigner le beau-parent comme mandataire, il n’en est 

très probablement pas de même pour l’autre parent. L’opposition de ce dernier engendre de fait 

une difficile application de ce mécanisme en famille recomposée. En revanche, dans 

l’hypothèse du prédécès de l’autre parent, le parent en couple avec le beau-parent aura toute 

liberté pour le nommer en tant que mandataire de l’enfant non commun. 

 

§3 L’habilitation familiale 

 

 252. Une évolution législative imparfaite. Outre les mécanismes de protection 

judiciaire de sauvegarde de justice, de curatelle, et de tutelle et le mécanisme de protection 

contractuelle, constitué par le mandat de protection future, il existe également un nouveau 

dispositif : l’habilitation familiale. Cette habilitation supplée aux lacunes des règles en vigueur 

et offre ainsi un dispositif en faveur des familles, excluant néanmoins les familles recomposées 

(A). Une telle décision normative provoque indubitablement quelques réflexions (B). 

 

A) La notion de l’habilitation familiale 

 

 253. L’exclusion des familles recomposées. L’habilitation familiale est un dispositif 

novateur récent579, qui trouve sa source aux articles 217, 219, 1426, et 1429 du Code civil580. 

Cette habilitation permet « aux proches d’une personne vulnérable de pouvoir la représenter 

et de passer des actes en son nom, sans avoir à déclencher une procédure de mise sous curatelle 

ou tutelle »581. 

                                                 
entre un mandat de protection future pour autrui et un mandat de protection future pour soi, ce dernier 
semble devoir primer, étant plus à même de protéger les intérêts patrimoniaux du majeur incapable). 
579 Mise en place par l’ordonnance n° 2015-1288 du 15 octobre 2015 portant simplification et 
modernisation du droit de la famille, et entrée en vigueur le 1er janvier 2016. 
580 Il s’agit des articles 217 et 219 du Code civil pour le régime primaire, et des articles 1426 et 1429 du 
Code civil pour le régime de la communauté de biens réduite aux acquêts. 
581 AVENA-ROBARDET V., Protection juridique des majeurs : du nouveau !, AJ Famille 2016, n° 1, 
p. 3. Cette mesure de protection du majeur, prévue aux article 494-1 et suivants du Code civil, a été par 
la suite précisée par un décret n° 2016-185 du 23 février 2016, et a suscité un vif émoi en en doctrine 
(AVENA-ROBARDET V., ibid. ; MAUGER-VIELPEAU L., La procédure d’habilitation familiale, 
L’essentiel Droit de la famille et des personnes 15 avril 2016, n° 4, p. 5). Ce décret a mis en place une 
nouvelle section dans le Code de procédure civile : Section 2 bis – Dispositions relatives à l’habilitation 
familiale. Il est intéressant de relever que le Code de procédure civile prévoit des règles différentes pour 
les mesures de protection (tutelle, curatelle, sauvegarde de justice), pour le mandat de protection future, 
et pour l’habilitation familiale. L’habilitation familiale s’ouvre « lorsqu’une personne est hors d'état de 
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 La philosophie de ce nouvel outil est de faire confiance à l’entourage de la personne 

habilitée : les proches sont les mieux placés pour prendre soin de la personne incapable. Mais, 

ce « blanc-seing formidable »582 n’expose-t-il pas trop la personne protégée aux proches 

malintentionnés ? Ces pouvoirs exorbitants ne manquent pas d’inquiéter en doctrine583 car, il 

faut le rappeler, ces pouvoirs sont plus étendus que ceux dont dispose le tuteur, or « on ne donne 

                                                 
manifester sa volonté » (article 494-1 du Code civil). La mise en œuvre de l’habilitation familiale 
s’opère par l’obtention d’un certificat médical, comme c’est le cas pour la tutelle et le mandat de 
protection future. En outre, ce mécanisme n’est actionné par le juge des tutelles qu’à la demande d’un 
proche ou du Ministère public, en vertu des articles 494-2, 494-3, 494-4 du Code civil. Il semblerait que 
la personne à protéger ne puisse pas saisir elle-même le juge des tutelles, ce qui ne laisse pas d’étonner. 
Par la suite, l’habilitation familiale prendra fin avec le décès de la personne protégée ou son placement 
en sauvegarde de justice, curatelle, ou tutelle ; mais également « En cas de jugement de mainlevée passé 
en force de chose jugée prononcé par le juge à la demande de l'une des personnes mentionnées à 
l'article 494-1 ou du procureur de la République, lorsqu'il s'avère que les conditions prévues à cet article 
ne sont plus réunies ou lorsque l'exécution de l'habilitation familiale est de nature à porter atteinte aux 
intérêts de la personne protégée ; 3° De plein droit en l'absence de renouvellement à l'expiration du délai 
fixé ; 4° Après l'accomplissement des actes pour lesquels l'habilitation avait été délivrée. » (article 494-
11 du Code civil). En effet, l’habilitation familiale n’est pas une mesure à caractère illimité dans le 
temps. Elle est prévue pour une durée de dix ans, renouvelable une fois pour dix ans, ou pour une durée 
plus longue n’excédant pas vingt ans (article 494-6 alinéa 5 du Code civil). Ce critère est beaucoup plus 
strict qu’en matière de tutelle ou de curatelle. Il semble raisonnable d’envisager une lecture extensive 
par le juge des tutelles car une stricte application de cette condition aurait pour conséquence une trop 
rare application de l’habilitation familiale. L’habilitation familiale peut être sur décision du juge des 
tutelles générale ou spéciale. L’habilitation spéciale confère à la personne habilitée le droit de conclure 
les actes précisément prévus dans l’acte d’habilitation, les autres actes étant passés par la personne 
protégée (article 494-8 du Code civil). L’habilitation générale confère, en revanche, à la personne 
habilitée des pouvoirs plus étendus, équivalents à ceux du mandataire nommé par un mandat de 
protection future par acte notarié. En d’autres termes, la personne habilitée est autorisée à conclure seule 
des actes de disposition, de conservation, et d’administration. Il semblerait cependant que le législateur 
ait institué une double limite aux pouvoirs de la personne habilitée (article 494-6 du Code civil). Elle ne 
peut conclure d’actes en opposition avec les intérêts du majeur protégé ni d’actes à titre gratuit sur les 
biens du majeur. Dans ces hypothèses, elle doit requérir une autorisation du juge des tutelles. En outre, 
contrairement au mandat de protection future, il n’est pas permis au majeur incapable de conclure les 
actes que peut passer la personne habilitée à peine de nullité relative de l’acte (article 494-9 du Code 
civil). Précisons également que la personne protégée « ne peut, en cas d'habilitation générale, conclure 
un mandat de protection future pendant la durée de l'habilitation », en vertu de l’article 494-8 alinéa 2 
du Code civil. Les pouvoirs accrus de la personne habilitée traduisent « un climat de grande confiance 
familiale que le juge doit constater » (RAOUL-CORMEIL G., L’habilitation familiale : la nouvelle 
mesure de protection juridique, L’essentiel Droit de la famille et des personnes 15 novembre 2015, n° 
10, p. 3), ainsi que la confiance du législateur envers la personne habilitée. 
582 MONTOURCY V., « Les majeurs protégés : les nouveautés » : Habilitation familiale, De 
l’ordonnance du 15 octobre 2015 au décret du 23 février 2016, ou de Charybde en Scylla, AJ Famille 
2016, n° 4, p. 192. 
583 Pour certains auteurs, un contrôle du juge un peu plus poussé aurait été nécessaire, surtout qu’il s’agit 
d’un outil de nature judiciaire : « L'habilitation familiale correspondant à la délivrance judiciaire d'un 
carnet de chèques en blanc, il est urgent que ces dispositions, contraires à l'intérêt des majeurs à protéger, 
deviennent un vestige législatif que les juges des tutelles écarteront, au profit d'une tutelle. » 
(MONTOURCY V., ibid). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000031325156&dateTexte=&categorieLien=cid
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pas à un tiers les clés d’une vie, sans contrôle »584. Ce tempérament constitue probablement la 

justification du caractère subsidiaire de l’habilitation familiale. En effet, ce mécanisme ne sera 

mis en œuvre que lorsque les autres modes de protection des majeurs protégés ne pourront 

l’être585. Cette limite est regrettable, car elle va raréfier l’habilitation familiale et ne permettra 

pas de mettre en avant ce nouvel outil remarquable586. 

                                                 
584 MONTOURCY V., ibid. 
585 L’article 494-2 du Code civil dispose sur ce point que « L'habilitation familiale ne peut être ordonnée 
par le juge qu'en cas de nécessité et lorsqu'il ne peut être suffisamment pourvu aux intérêts de la personne 
par l'application des règles du droit commun de la représentation, de celles relatives aux droits et devoirs 
respectifs des époux et des règles des régimes matrimoniaux, en particulier celles prévues aux 
articles 217,219,1426 et 1429, ou par les stipulations du mandat de protection future conclu par 
l'intéressé. ». Ainsi, nous rejoignons l’analyse de Mme B. MALLET-BRICOUT : « Cette disposition 
organise une forme de hiérarchisation des modes de représentation de la personne hors d'état de 
manifester sa volonté : les « règles du droit commun de la représentation » ainsi que les stipulations d'un 
éventuel mandat de protection future conclu par l'intéressé, priment l'habilitation familiale, qui ne sera 
mise en place que dans l'hypothèse d'une insuffisance de ces autres modes de représentation. » 
(MALLET-BRICOUT B., La nouvelle « habilitation familiale », ou le millefeuille de la représentation 
des majeurs protégés, RTD Civ. 2016 n° 1 p. 190). 
586 L’un des principaux avantages de l’habilitation familiale réside dans son caractère hybride. Son 
caractère judiciaire n’est plus à démontrer, son caractère contractuel n’est pas non plus oublié dans ce 
mécanisme. La doctrine s’est interrogée : est-elle de nature contractuelle ? Judiciaire ? Ou duale ? Si la 
nature purement contractuelle est évidemment écartée, l’habilitation étant prononcée par le juge des 
tutelles (article 494-1 du Code civil), la nature hybride ou purement judiciaire de ce dispositif divise. 
Ainsi, certains auteurs concluent à une nature judiciaire de l’habilitation familiale au motif que « la 
décision et le contrôle du juge sont au coeur du mécanisme, comme en témoigne d'ailleurs la 
dénomination d'« habilitation », qui renvoie ici à une nouvelle forme de représentation judiciaire » 
(MALLET-BRICOUT B., ibid). Pour d’autres auteurs, en revanche, il s’agit d’un outil à caractère 
hybride (Sur ce point, GUERIN D., L’habilitation familiale, le relais des procurations bancaires ?, Dr. 
fam. 2017, n° 4, étude 5 : « Répondant au besoin d'un mécanisme juridique intermédiaire entre le mode 
de représentation conventionnelle du mandat et les mesures de protection juridique, elle fournissait un 
relais parfait aux procurations bancaires lorsque la capacité et/ou le consentement sont incertains, ou 
susceptibles de le devenir, au moment de sa conclusion ou de son exécution. » ; MARIA I., 
L'habilitation familiale, une nouvelle mesure de protection qui doit faire ses preuves, Dr. fam. 2016, n° 
1, dossier 5 ; RAOUL-CORMEIL G., L'habilitation familiale : une tutelle adoucie, en la forme et au 
fond, D. 2015, p. 2335) car si l’habilitation familiale a une nature judiciaire, elle obéit néanmoins aux 
règles du mandat. Il semble que la nature hybride de l’habilitation familiale l’emporte. L’habilitation 
familiale est hybride par nature car, si elle est judiciaire dans son application, elle est extra-judiciaire 
dans sa philosophie. En confiant à un membre de la famille des pouvoirs extrêmement étendus pour 
gérer la vie du majeur protégé, le législateur a reconnu l’importance du lien familial et de la confiance 
qui s’en dégage. En limitant l’intervention du juge des tutelles dans l’autorisation des décisions, il 
reconnaît qu’une personne incapable est mieux protégée par un proche que par un étranger, dont les 
décisions seront soumises à un juge, qui est aussi un étranger pour lui. Ainsi, l’habilitation familiale 
peut être résumée comme un mécanisme spécifique pour les « familles qui sont en mesure de pourvoir, 
seules, aux intérêts de leur proche vulnérable et d'assurer cette protection, sans se soumettre au 
formalisme des mesures de protection » (MARCHADIER F., « Majeur protégé », Rép. civ. Dalloz, 
décembre 2016, mis à jour avril 2017, n° 33). Le législateur s’inscrit donc, a priori, dans ce mouvement 
de déjudiciarisation, qui consiste à placer la famille et ses membres au cœur du dispositif de protection 
des personnes incapables. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006422786&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006422804&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006439596&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006439688&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les personnes pouvant être habilitées sont limitativement énumérées à l’article 494-1 

du Code civil comme étant les « ascendants ou descendants, frères et sœurs ou, à moins que la 

communauté de vie ait cessé entre eux, le conjoint, le partenaire auquel elle est liée par un 

pacte civil de solidarité ou le concubin ». Deux catégories de proches sont donc à distinguer : 

ceux liés par un lien de sang (ascendants, descendants, frères et sœurs) et ceux liés directement 

par un lien électif (conjoint, partenaire, concubin). Sont par conséquent exclus de l’habilitation 

familiale les collatéraux et « les personnes qui entretiennent avec lui un lien étroit et stable »587, 

pourtant prévus en matière de sauvegarde de justice, de curatelle, et de tutelle. 

 Quelques enseignements peuvent être tirés de cette liste. Tout d’abord, le législateur 

inclut dans le cercle familial des personnes ayant avec le majeur incapable un lien électif. Ainsi, 

le beau-parent aurait toute légitimité à figurer dans la liste, étant un membre de la famille du 

majeur incapable et ayant noué bien souvent avec lui un lien affectif. Ensuite, le législateur 

avait omis le conjoint lorsque l’ordonnance a été signée le 15 octobre 2015, ce qui a été 

vivement critiqué par la doctrine. Le conjoint a été alors rajouté quelques mois plus tard. Cela 

souligne la précipitation avec laquelle a été rédigée l’ordonnance du 15 octobre 2015 et 

interroge : l’autre texte régissant l’habilitation familiale, à savoir la loi de modernisation588, a-

t-il été victime d’une précipitation semblable ? Ce second texte a rajouté le conjoint à la liste 

de l’article 494-1 du Code civil, mais pas le beau-parent. Si le législateur a, par le passé, oublié 

des « candidats » à l’habilitation, il peut en avoir été de même avec le beau-parent. La 

doctrine589 s’est d’ailleurs montrée très critique à l’égard de ce mode de représentation et a parlé 

d’« une protection illusoire » mise en place par l’ordonnance et la loi. 

 Le beau-parent est-il un simple oubli du législateur dans ce nouveau mécanisme, ou a-

t-il été l’objet d’une volonté délibérée du législateur d’écarter les familles recomposées de ce 

dispositif ? Dans le doute, des éléments de réponse peuvent être proposés. 

 

  B) Proposition d’application aux familles recomposées  

 

                                                 
587 MARCHADIER F., « Majeur protégé », Rép. civ. Dalloz, 2016, préc., n° 65. 
588 Loi du 18 novembre 2016 préc. Cette loi est venue ratifier et compléter l’ordonnance du 15 octobre 
2015, notamment quant à l’éventualité de nommer le conjoint personne habilitée. 
589 MONTOURCY V., op. cit., 2016 : « Ce mécanisme nouvellement institué ne pouvait, du fait de ses 
carences, qu'aboutir à de profondes réserves ou de vives critiques de la part de l'ensemble des praticiens, 
magistrats, notaires, avocats. » 
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 254. Le choix du beau-parent comme parent électif. La proposition d’étendre 

l’habilitation familiale au beau-parent s’inscrit dans une réflexion plus large que la simple 

extension d’un outil de représentation aux familles recomposées. En effet, cela traduit une 

réflexion relative à l’évolution même de la notion de famille. L’habilitation familiale illustre 

volontiers l’idée selon laquelle la famille n’est pas seulement celle d’où l’on vient, mais aussi 

celle que l’on se crée avec ceux qui partagent notre vie, que ce soit nos enfants ou notre 

compagnon ou compagne. 

 Il semble donc trop réducteur, à une époque où la famille a mille visages, d’exclure le 

beau-parent, qui est parfois le parent électif d’un enfant, du cercle des personnes pouvant être 

habilitées. Il paraît d’ailleurs d’autant plus opportun d’étendre au beau-parent la liste des 

personnes habilitées que les autres mécanismes judiciaires de protection des majeurs offrent 

cette qualification au beau-parent590. 

Ainsi, à la liste de l’article 494-1 du Code civil, il pourrait être cohérent d’adjoindre le 

beau-parent. La modification ne nécessite pas sur le plan formel des travaux juridiques 

complexes, l’ajout d’un simple groupe de mots suffit. La rédaction de l’article serait la 

suivante : « Lorsqu'une personne est hors d'état de manifester sa volonté pour l'une des causes 

prévues à l'article 425, le juge des tutelles peut habiliter une ou plusieurs personnes choisies 

parmi ses ascendants ou descendants, frères et sœurs, un beau-parent concubin, partenaire, 

ou époux du parent de l’enfant, ou, à moins que la communauté de vie ait cessé entre eux, le 

conjoint, le partenaire auquel elle est liée par un pacte civil de solidarité ou le concubin à la 

représenter ou à passer un ou des actes en son nom dans les conditions et selon les modalités 

prévues à la présente section et à celles du titre XIII du livre III qui ne lui sont pas contraires, 

afin d'assurer la sauvegarde de ses intérêts. La personne habilitée doit remplir les conditions 

pour exercer les charges tutélaires. Elle exerce sa mission à titre gratuit. ». 

 Sur le fond, cette extension de l’habilitation familiale offrirait un nouveau rôle au beau-

parent. Ses pouvoirs auraient un fondement judiciaire, comme en curatelle ou en tutelle, mais 

avec des pouvoirs beaucoup plus étendus pour gérer le patrimoine de son bel-enfant incapable. 

Cette modification législative consacrerait en outre les liens affectifs entre le beau-parent et son 

bel-enfant, et plus généralement l’harmonie familiale au sein de la famille recomposée. 

 

                                                 
590 En effet, comme abordé plus haut, le beau-parent peut être nommé tuteur ou curateur en vertu de 
l’article 449 du Code civil. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006427434&dateTexte=&categorieLien=cid
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Section 2 La gestion de l’incapacité actuelle du bel-enfant 

 

 255. La place déterminante du beau-parent. L’incapacité du bel-enfant engendre 

pour lui une impossibilité de gestion de son patrimoine. Cette incapacité peut résulter de sa 

minorité ou de son état de santé s’il est majeur. Son parent aura pu anticiper, de son vivant, des 

solutions à mettre en œuvre lors de son décès. Si le parent peut conférer au beau-parent un rôle 

relatif en le nommant exécuteur testamentaire ou mandataire à effet posthume (§1), il peut aussi 

lui confier un rôle plus important en le nommant tuteur testamentaire ou en lui confiant, au 

détriment de l’autre parent, l’administration légale sur le patrimoine qu’il lègue à son enfant 

(§2).  

 

 §1 Une implication relative du beau-parent 

 

 256. Le mandat, outil de protection. Le législateur a mis en place des outils favorables 

au parent désireux de protéger son enfant, que celui-ci soit mineur ou majeur incapable, pour 

les temps où il ne sera plus là. Cette anticipation successorale s’opère en matière patrimoniale 

au moyen des mandats notamment. L’exécuteur testamentaire (A) offre un mode d’action plus 

restreint que le mandataire à effet posthume (B), qui est doté de pouvoirs plus étendus pour la 

gestion du patrimoine de l’enfant incapable. 

 

A) Le rôle modéré du beau-parent exécuteur testamentaire 

 

 257. Un pouvoir limité du beau-parent. Dans la lignée des élans en faveur d’une plus 

grande liberté dans la vie et la gestion du patrimoine de chacun, le législateur a réformé 

l’exécution testamentaire pour la moderniser591. La caractéristique principale de ce mécanisme 

                                                 
591 Loi du 23 juin 2006 préc. L’exécution testamentaire est prévue aux articles 1025 et suivants du Code 
civil. L’institution de l’exécuteur testamentaire est ancienne, elle est héritée du Moyen-Âge, où elle a 
connu un certain succès, avant de décliner sous l’Ancien Régime et à la Révolution, l’exécuteur 
testamentaire ayant essentiellement un rôle religieux. Le Code civil de 1804 a maintenu ce dispositif, 
tout en lui laissant que peu de pouvoirs. Cet outil a d’ailleurs été peu utilisé depuis. Il était déjà ainsi 
possible de confier par testament (authentique, olographe, mystique, ou international) à un proche, un 
membre de sa famille, ou un ami, le soin d’exécuter et de mener à bien ses dernières volontés. 
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est la confiance592, celle que le futur défunt témoigne à ce proche en le nommant exécuteur 

testamentaire. Et ce dernier devra en retour accepter ou refuser cette mission qui, dans l’esprit 

de service qui la caractérise, est en principe gratuite593. L’exécuteur testamentaire devra bien 

mesurer les conséquences de sa décision qui sera définitive, dans la mesure où il ne pourra pas 

par ensuite démissionner594. Lorsqu’une telle disposition est prise par le parent du bel-enfant, 

nul doute que le couple recomposé aura pleinement mesuré la portée de cet acte. Il semble que 

le beau-parent soit un proche de choix pour le parent. Se retrouve ici l’affermissement du 

premier des liens électif : le lien conjugal. Dans une famille recomposée heureuse, il est certain 

que le beau-parent respectera les dernières volontés patrimoniales du parent, et préservera ainsi 

les intérêts patrimoniaux de son bel-enfant595. 

                                                 
592 L’article 1025 alinéa 3 du Code civil souligne à ce titre le fort intuitu personae de ce mécanisme. 
Cela rejoint la volonté de la famille recomposée qui souhaite mettre en avant le lien affectif noué par le 
beau-parent et son bel-enfant. 
593 La mission de l’exécuteur testamentaire est en principe à titre gratuit, sauf convention contraire. En 
pratique, l’exécuteur est souvent bénéficiaire du « diamant » ou d’un « legs du diamant », c’est-à-dire 
que le défunt lui aura légué un bijoux, un meuble… pour le remercier d’avoir veillé au respect de ses 
dernières volontés. En outre, les frais engagés par l’exécuteur testamentaire pour accomplir sa mission 
(tel qu’un inventaire, etc…) sont pris en charge par la succession. Ainsi, « l'exécution testamentaire 
constitue un service d'ami et non une charge - à la différence de la tutelle. » (SAUVAGE F., « Exécution 
testamentaire », Rép. civ. Dalloz, septembre 2011, n° 14). 
SAUVAGE F., Rép. civ. Dalloz, 2011, préc. n° 14). 
594 Article 1025 alinéa 2 du Code civil. 
595 La capacité juridique du beau-parent ne doit faire aucun doute pour mener à bien sa mission, qui 
s’achèvera à l’expiration d’un délai de deux ans (selon l’article 1032 du Code civil, « La mission de 
l’exécuteur testamentaire prend fin au plus tard deux ans après l’ouverture du testament sauf prorogation 
par le juge ». Le dispositif peut prendre fin plus tôt dans l’hypothèse où l’exécuteur a rempli sa mission. 
S’il peut être mis fin à cette mission en cas de décès, incapacité, ou encore destitution de l’exécuteur, il 
n’est pas possible pour ce dernier de démissionner). A la fin de sa mission, le beau-parent exécuteur 
testamentaire devra rendre compte de sa gestion aux héritiers, notamment à ses beaux-enfants. Il faut 
enfin préciser que l’exécuteur testamentaire est mandataire du défunt, contrairement au mandat à effet 
posthume où le mandataire représente la succession. D’ailleurs, en cas de conflit entre l’exécution 
testamentaire et le mandat à effet posthume, le législateur a entendu faire primer l’exécuteur 
testamentaire (article 812 alinéa 1 du Code civil). 
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En présence d’héritier(s)596, le parent peut choisir l’étendue des pouvoirs qu’il confie au 

beau-parent597. Si cette extension des pouvoirs de l’exécuteur testamentaire peut sembler 

intéressante, il n’en demeure pas moins qu’elle s’avère restreinte. C’est d’ailleurs la 

caractéristique de la mission de l’exécution testamentaire : la relative étendue de ses pouvoirs, 

ce qui peut être parfaitement approprié aux familles recomposées où le beau-parent et son bel-

enfant incapable entretiennent de bonnes relations sans pour autant avoir créé un lien fort. Ainsi, 

dans des familles recomposées où, malgré des rapports cordiaux, des dissensions peuvent 

apparaître entre le beau-parent et le bel-enfant dans une période aussi difficile que le décès du 

parent, la mission de l’exécuteur testamentaire semble être suffisante. En revanche, dans les 

familles recomposées où le beau-parent et le bel-enfant ont noué un véritable lien filial et où le 

bel-enfant incapable a toute confiance en son beau-parent pour gérer ce qu’il reçoit de son 

parent prédécédé, ce mécanisme peut être quelque peu lacunaire598. 

 

B) Le rôle étendu du beau-parent mandataire à effet posthume 

 

 258. L’utilité du mandat à effet posthume. Le mandat à effet posthume est un 

mécanisme plus abouti que l’exécution testamentaire. Il laisse au parent désireux de protéger 

son enfant le soin de choisir la personne en charge de la gestion et de l’administration de tout 

                                                 
596 La mission de l’exécuteur testamentaire consiste à « veiller ou procéder à l’exécution » (article 1025 
alinéa 1 du Code civil) des dernières volontés du testateur (sur ce point, SAUVAGE F., « Exécution 
testamentaire », Rép. civ. Dalloz, 2011, préc., n° 23 : « Il contrôle ainsi l'exécution tant des dispositions 
à cause de mort patrimoniales (legs, sous-legs, charges, fondations, etc.) qu'extrapatrimoniales 
(règlement des funérailles, dons d'organes, reconnaissance d'enfant naturel, désignation d'un tuteur 
testamentaire, etc.). Mais ce pouvoir de surveillance ne lui permet pas d'intervenir dans le règlement de 
la succession : il ne peut délivrer les legs, payer les créanciers, prendre possession des actifs héréditaires, 
etc. »). Plus précisément, les pouvoirs de l’exécuteur testamentaire diffèrent selon qu’il y ait des héritiers 
ou pas (articles 1029, 1030, et 1030-1 du Code civil. L’article 1030-1 du Code civil traite des pouvoirs 
de l’exécuteur testamentaire en l’absence d’héritier réservataire). 
597 D’un simple pouvoir de conservation et d’inventaire (article 1029 du Code civil), le beau-parent 
exécuteur testamentaire peut aussi être apte « à prendre possession en tout ou partie du mobilier de la 
succession et à le vendre s'il est nécessaire pour acquitter les legs particuliers dans la limite de la 
quotité disponible » (article 1030 du Code civil). 
598 Sur les lacunes de l’exécution testamentaire, la doctrine avait proposé il y a quelques années, sous 
l’égide du Doyen Carbonnier, que « le testateur pourra demain, à condition toutefois de ne pas laisser 
d'héritiers à réserve, lui permettre de « disposer en tout ou partie des immeubles de la succession, 
recevoir et placer les capitaux, payer les dettes et les charges et procéder à l'attribution ou au partage des 
biens subsistants entre les héritiers et les légataires » (futur article 1030-2). » (NICOD M., L’anticipation 
de la succession, JCP 2006, éd. N, n° 12, p. 1136). 
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ou partie de son patrimoine après son décès599. Le parent pourra ainsi instituer le beau-parent 

avec qui il est en couple comme mandataire à effet posthume600. Ce mécanisme est très 

                                                 
599 Ainsi, en vertu de l’article 812 du Code civil, « Toute personne peut donner à une ou plusieurs autres 
personnes, physiques ou morales, mandat d'administrer ou de gérer, sous réserve des pouvoirs confiés à 
l'exécuteur testamentaire, tout ou partie de sa succession pour le compte et dans l'intérêt d'un ou de 
plusieurs héritiers identifiés. » Ce mandat « prend fin par l'un des événements suivants : 1° L'arrivée du 
terme prévu ; 2° La renonciation du mandataire ; 3° La révocation judiciaire, à la demande d'un héritier 
intéressé ou de son représentant, en cas d'absence ou de disparition de l'intérêt sérieux et légitime ou de 
mauvaise exécution par le mandataire de sa mission ; 4° La conclusion d'un mandat conventionnel entre 
les héritiers et le mandataire titulaire du mandat à effet posthume ; 5° L'aliénation par les héritiers des 
biens mentionnés dans le mandat ; 6° Le décès ou la mise sous mesure de protection du mandataire 
personne physique, ou la dissolution du mandataire personne morale ; 7° Le décès de l'héritier intéressé 
ou, en cas de mesure de protection, la décision du juge des tutelles de mettre fin au mandat. Un même 
mandat donné pour le compte de plusieurs héritiers ne cesse pas entièrement pour une cause d'extinction 
qui ne concerne que l'un d'eux. De même, en cas de pluralité de mandataires, la fin du mandat intervenant 
à l'égard de l'un ne met pas fin à la mission des autres » (article 812-4 du Code civil). 
600 Articles 812 et suivants du Code civil. Ce dispositif a été adopté récemment par le législateur lors de 
la grande réforme du droit des successions et des libéralités du 23 juin 2006. La création de cet outil a 
fait suite à une proposition du notariat. Il est d’ailleurs remarquable que ce soit le même texte qui a créé 
le mandat à effet posthume et étendu les pouvoirs de l’exécuteur testamentaire. Cela participe de 
l’accroissement de la liberté contractuelle en droit des successions et des libéralités, et plus généralement 
en droit de la famille. Ce mouvement s’observe plus spécifiquement en matière patrimoniale qu’en 
matière extra-patrimoniale. Pour répondre aux aspirations de son époque, le législateur a créé un outil 
bénéficiant au plus grand nombre : toute personne peut conclure un tel mandat et choisir le mandataire 
de son choix, pourvu que ce dernier ait « la pleine capacité civile » (article 812 alinéa 3 du Code civil). 
La seule condition du législateur réside dans l’objectif du mandat. Celui-ci doit en effet présenter « un 
intérêt sérieux et légitime au regard de la personne de l'héritier ou du patrimoine successoral » (article 
812-1-1 alinéa 1 du Code civil, l’absence d’un intérêt sérieux et légitime est sanctionné par la nullité 
relative de l’acte), telle que la nécessité de préserver l'activité économique de l'entreprise en présence 
d’héritiers mineurs par exemple. 
Ce mandat post mortem, conclu par acte authentique, requiert l’acceptation du mandataire (article 812-
1-1 alinéas 3 et 4 du Code civil. L’alinéa 2 de l’article 812-1-1 du Code civil précise en outre que le 
mandat à effet posthume ne peut excéder deux ans, prorogeable judiciairement, ou cinq ans 
exceptionnellement « en raison de l'inaptitude, de l'âge du ou des héritiers, ou de la nécessité de gérer 
des biens professionnels »), constituant ainsi une exception à la prohibition des pactes sur succession 
future. Jusqu’à son exécution, le mandat à effet posthume peut être révoqué à tout moment par le 
mandant et le mandataire peut également y renoncer (article 812-1-1 du Code civil). La volonté des 
parties se trouve donc renforcée par un tel dispositif. L’objet du mandat est là aussi dépendant de la 
volonté du mandant, qui décidera de l’étendue de la mission confiée au mandataire (article 812 alinéa 
1er du Code civil). Ainsi, le mandataire devra administrer et gérer l’ensemble des biens du de cujus ou 
seulement quelques-uns et rendre compte de sa gestion aux héritiers (sur ce point, l’article 812-7 du 
Code civil dispose que « Chaque année et en fin de mandat, le mandataire rend compte de sa gestion 
aux héritiers intéressés ou à leurs représentants et les informe de l'ensemble des actes accomplis. A 
défaut, une révocation judiciaire peut être demandée par tout intéressé. Si le mandat prend fin par suite 
du décès du mandataire, cette obligation incombe à ses héritiers. »). Sur les pouvoirs du mandataire, il 
« aura seul la qualité de partie pour les contrats conclus en exécution de sa mission. Il est 
personnellement créancier et débiteur à l'égard des tiers, qui n'ont aucun droit de gage sur le patrimoine 
des héritiers. Mais, quoique les actes du mandataire n'engagent pas les héritiers à titre personnel, ces 
actes leur sont néanmoins opposables. Enfin, dans les rapports du mandataire posthume et des héritiers, 
il y a lieu d'appliquer les règles ordinaires du mandat (C. civ., art. 812-1-4). En application de l'article 
1999 du Code civil, les héritiers devront indemniser le mandataire posthume des obligations qu'il a 
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avantageux pour les familles, plus que pour une personne seule par exemple, car avec ce 

mandat, le futur défunt voudra protéger ses héritiers des difficultés de gestion du patrimoine 

qu’il leur donnera ou léguera. Or, le mandat à effet posthume révèle tout son intérêt lors de la 

survenance du décès d’un parent laissant des héritiers incapables. Ce dispositif peut donc 

trouver un écho particulièrement intéressant en famille recomposée, lorsque les enfants, 

communs ou non, sont mineurs ou majeurs incapables et héritent d’un patrimoine complexe. 

Le choix du beau-parent peut alors s’avérer judicieux, notamment lorsque celui-ci dispose de 

compétences spécifiques. 

En outre, la jurisprudence rendue en matière de mandat à effet posthume atteste que cet 

outil est utilisé par un parent en conflit avec l’autre parent, ce qui souligne la pertinence de ce 

mécanisme pour les familles recomposées, et plus particulièrement pour le couple recomposé. 

Les arrêts en la matière601 ont eu à traiter le postulat de parents défunts qui avaient mandaté un 

proche pour aider leurs enfants à gérer le patrimoine qu’ils leurs laissent, au détriment de l’autre 

parent602. Le mandat à effet posthume sera pour une famille recomposée une autre 

                                                 
assumées personnellement, sous réserve d'une éventuelle réduction ou suppression en cas de faute du 
mandataire » (WICKER G. et ARNAUDIN C., J.-Cl. Civil Code, 2017, n° 6, préc.). 
601 Ce mécanisme est, dans l’histoire de notre droit positif, très récent, ce qui explique la rareté des 
décisions rendues en la matière. 
602 Dans une affaire du 12 mai 2010 (Cass. civ. 1ère n° 09-10.556, du 12 mai 2010, BEIGNIER B., 
Divergences de gestion entre administrateur légal et mandataire posthume, Dr. fam. 2010, n° 6, comm. 
104 ; GRIMALDI M., Première décision de la Cour de cassation sur le mandat à effet posthume : les 
pouvoirs conférés au mandataire ne peuvent empêcher les héritiers de mettre fin au mandat en disposant 
des biens qui en forment l’objet, RTD Civ. 2010, p. 602. Dans cette affaire, une femme décède en ayant 
institué son père mandataire à effet posthume afin de gérer les biens qu’elle laisse à ses deux enfants. 
Le père de ces derniers souhaite vendre un bien immobilier dépendant de la succession de la défunte, 
mais le mandataire s’y oppose. La cour d'appel fait droit à l’opposition du mandataire, mais la Cour de 
cassation casse l’arrêt), la Cour de cassation a mis en exergue les limites de ce mécanisme en rappelant 
qu’il ne permet « pas de s'opposer à l'aliénation par les héritiers des biens mentionnés dans le mandat » 
(attendu de l’arrêt du 12 mai 2010 préc.). Dans une autre affaire retentissante en date du 10 juin 2015 
(Cass. civ. 1ère n° 14-10.377 et n° 14-12.553, du 10 juin 2015, PETRONI-MAUDIERE N., Révocation 
du mandat à effet posthume, L’essentiel Droit de la famille et des personnes 15 septembre 2015, n° 8, 
p. 6 ; GRIMALDI M., Le mandat à effet posthume reprend des couleurs, RTD Civ. 2015, p. 670 : « Cet 
arrêt redonne quelque vigueur au mandat à effet posthume, fortement affaibli par l'arrêt du 12 mai 2010 
suivant lequel le droit de disposer des biens compris dans le mandat, que l'article 812-4, 6° accorde à 
l'héritier dessaisi et qui lui permet de évoquer le mandat, est d'ordre public »), le défunt avait nommé un 
ami mandataire à effet posthume pour qu’il gère le patrimoine conséquent qu’il laissait à son enfant 
mineur, et cela en lieu et place de la mère de son enfant, dont il était séparé. Cette dernière souhaitait 
obtenir la révocation du mandat en invoquant l’absence de « « difficulté objective » dans l’organisation 
de sa succession » (WICKER G. et ARNAUDIN C., « Synthèse 330 – Mandats successoraux : mandat 
à effet posthume », J.-Cl. Civil Code, 2017, n° 12). Mais la Cour de cassation rejeta sa demande car la 
conclusion du mandat à effet posthume n’est pas conditionnée à la résolution de « difficultés objectives » 
et les articles 812 et suivants ne requièrent pas « que l’exclusion du représentant légal soit justifiée par 
une incapacité de celui-ci à gérer es biens du défunt. La volonté du défunt s’en trouve ainsi renforcée » 
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démonstration du lien affectif noué entre le beau-parent et son bel-enfant, et plus 

particulièrement du sentiment protecteur que le beau-parent aura pu développer à l’égard de 

son bel-enfant. La jurisprudence a adapté ce régime de protection en faveur de l’intérêt de 

l’enfant603. 

Ainsi, il est fondamental de rappeler que le mandataire « doit agir « pour le compte et 

dans l'intérêt » des héritiers soumis au mandat »604. De ce fait, comme cela a été démontré 

précédemment avec le mandat de protection future, la nécessaire confiance du mandant en la 

personne du mandataire lors de la conclusion du mandat à effet posthume préside au choix du 

mandataire. Il s’agit toujours d’un proche du mandant. Sont alors directement concernés les 

parents, les frères et sœurs, le conjoint, partenaire, ou concubin. Au sein de la famille 

recomposée, le beau-parent est assurément la personne la plus proche du mandant. Le choix du 

beau-parent pour accomplir sa mission de représentation s’avère d’autant plus pertinent que ce 

mandat est, sauf convention contraire, à titre gratuit605. Or, s’il paraîtra naturel pour un beau-

parent d’exercer gratuitement cette mission, cela ne sera pas aussi certain pour d’autres 

mandataires. 

                                                 
(PETRONI-MAUDIERE N., ibid.). Ainsi, apparaît clairement le conflit qui peut naître lors du décès du 
parent entre le mandat à effet posthume et l’administration légale. 
603 Citons à ce titre un arrêt de la Cour d'appel de Poitiers du 11 février 2014 n° 13/01889. En l’espèce, 
un couple marié avec deux enfants est propriétaire, à hauteur de moitié chacun, des parts d’une SARL 
exploitante d’un camping. Pendant l’instance en divorce, Madame décède en léguant ses parts à ses 
enfants et en ayant, quelques temps avant sa mort, institué ses parents mandataires par un mandat à effet 
posthume. Le père des enfants – titulaire de l’administration légale – représente ses enfants lors des deux 
assemblées générales de la SARL postérieures au décès de Madame. Les parents de la défunte invoquent 
alors le mandat à effet posthume pour demander la nullité des assemblées générales ; et le père des 
enfants, quant à lui, demande la nullité du mandat à effet posthume. La cour d'appel valide le mandat à 
effet posthume d’une part, et annule les assemblées générales d’autre part en rappelant que les parents 
de la défunte « ont, par l'effet du mandat à titre posthume dont ils sont titulaires, le pouvoir d'accomplir 
les actes d'administration provisoire concernant les droits et actions dont sont titulaires les enfants de 
Mme Laetitia L. dans le capital social de la sarl Vendée Océan Plein Air, qu'ils auraient dû, à ce titre, 
voter aux assemblées générales litigieuses au nom et pour le compte des enfants mineurs au lieu et place 
de leur père qui en a perdu le droit par le jeu du mandat, que les assemblées générales ordinaires des 20 
mars 2008 et 7 avril 2009 doivent donc être déclarées nulles, en confirmation du jugement ». 
604 WICKER G. et ARNAUDIN C., J.-Cl. Civil Code, 2017, n° 5, préc. 
605 Quant à la rémunération du mandataire, le Code civil lui consacre un paragraphe 2 et les articles 812-
2 et 812-3. L’article 812-2 dispose que « Le mandat est gratuit s'il n'y a convention contraire. 
S'il est prévu une rémunération, celle-ci doit être expressément déterminée dans le mandat. Elle 
correspond à une part des fruits et revenus perçus par la succession et résultant de la gestion ou de 
l'administration du mandataire. En cas d'insuffisance ou d'absence de fruits et revenus, elle peut être 
complétée par un capital ou prendre la forme d'un capital. ». Et l’article 812-3 du Code civil dispose que 
« La rémunération du mandataire est une charge de la succession qui ouvre droit à réduction lorsqu'elle 
a pour effet de priver les héritiers de tout ou partie de leur réserve. Les héritiers visés par le mandat ou 
leurs représentants peuvent demander en justice la révision de la rémunération lorsqu'ils justifient de la 
nature excessive de celle-ci au regard de la durée ou de la charge résultant du mandat. » 
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 259. L’intérêt du mandat à effet posthume pour un parent commerçant. Le mandat 

à effet posthume présente un intérêt particulier lorsqu’un commerçant, ou un gérant de société, 

décède en laissant trois héritiers mineurs, ces derniers ne pouvant pas exploiter l’entreprise. 

A titre d’exemple, la situation peut se présenter de la manière suivante : un parent 

propriétaire et gérant d’un fonds de commerce laisse pour lui succéder son conjoint et ses 

enfants issus d’une précédente union, mineurs ou majeurs incapables. 

En l’absence de mandat à effet posthume, la succession est dévolue ab intestat aux 

enfants pour trois quart en pleine-propriété, et au conjoint survivant pour le quart en pleine-

propriété restant. La gestion de l’entreprise sera alors soumise à une indivision légale, 

contraignante, et nécessitera l’intervention du juge des tutelles et éventuellement la nomination 

d’un mandataire ad hoc en charge de l’administration de l’entreprise. Dans cette hypothèse, de 

nombreuses difficultés peuvent se présenter pour les enfants et le beau-parent survivant quant 

à la survie de l’entreprise ; le règlement de la succession et la procédure judiciaire seront longs, 

complexes et aléatoires, ce qui entre en contradiction avec la nécessité d’une gestion dynamique 

d’une entreprise. 

En présence d’un mandat à effet posthume au profit du beau-parent mandataire, le parent 

chef entreprise aura pu anticiper sa succession en prévoyant notamment de confier 

l’administration de son entreprise à son conjoint survivant, dans la mesure où ce dernier en a 

les compétences, et cela compte tenu de l’état d’inaptitude de ses enfants. L’intérêt sérieux et 

légitime requis sera préservé par la signature d’un mandat à effet posthume notarié avec 

l’acceptation expresse du beau-parent mandataire. Celui-ci se trouvera alors investi des 

pouvoirs d’administration et de gestion de l’entreprise, dans l’intérêt de ses beaux-enfants, pour 

une durée de cinq ans. Ce mandat permettra de dessaisir les beaux-enfants de tout pouvoir sur 

ce bien professionnel aux fins de maintenir une meilleure gestion économique et commerciale 

dudit bien. 

Ainsi, le mandat à effet posthume constitue un excellent outil d’anticipation 

professionnelle et solutionne les difficultés rencontrées en matière de transmission d’entreprise, 

et plus particulièrement en présence d’une famille recomposée dans laquelle les intérêts de 

chacun peuvent être encore plus divergents que dans une famille « classique ». 

 

 §2 Une implication absolue du beau-parent 
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 260. La volonté du parent matérialisée par la rédaction testamentaire. Lorsque le 

parent souhaite confier au beau-parent une plus grande protection des intérêts patrimoniaux de 

son enfant à son décès, d’autres mécanismes sont à envisager. Ainsi, le parent pourra faire 

preuve d’anticipation en instaurant une clause d’exclusion de l’administration légale (A) ou, en 

l’absence de l’autre parent, une tutelle testamentaire (B). Toutefois, ces dispositifs ne sont 

autorisés qu’en présence d’enfants mineurs. 

 

  A) La clause d’exclusion de l’administration légale 

 

 261. L’application en famille recomposée. La clause d’exclusion de l’administration 

légale est une disposition testamentaire permettant à un parent de préférer un tiers à l’autre 

parent pour gérer le patrimoine qu’il lègue à ses enfants mineurs606. 

Cette clause présente un intérêt certain pour le parent évoluant au sein d’une famille 

recomposée. Il a ainsi le choix de la personne qui gérera le patrimoine qu’il laissera à ses 

enfants. Il est parfaitement légitime qu’il ne souhaite pas que cette gestion patrimoniale 

revienne à l’autre parent dont il est séparé. Il n’est pas rare en effet que les parents séparés ou 

divorcés n’entretiennent plus aucune relation ou que celles-ci soient très mauvaises, dans un 

climat de défiance absolue607. A titre d’exemple, le parent peut craindre que l’autre parent 

dilapide ou capte l’héritage laissé aux enfants. Ainsi, lors de la rédaction d’une telle clause par 

                                                 
606 Il s’agit d’un dispositif très ancien prévu dès la rédaction du Code civil en 1804 à l’article 387. Ce 
dispositif, anciennement prévu à l’alinéa 3 de l’article 389-3 du Code civil, est, depuis l’ordonnance du 
15 octobre 2015, prévu au nouvel article 384 du Code civil. L’ancien article 389-3 alinéa 3 du Code 
civil disposait que « Ne sont pas soumis à l'administration légale les biens qui auraient été donnés ou 
légués au mineur sous la condition qu'ils seraient administrés par un tiers. Ce tiers administrateur aura 
les pouvoirs qui lui auront été conférés par la donation ou le testament ; à défaut, ceux d'un 
administrateur légal sous contrôle judiciaire. ». Cette disposition a été abrogée par l’article 4 de 
l’ordonnance n° 2015-1288 du 15 octobre 2015 portant simplification et modernisation du droit de la 
famille. Le nouvel article dispose que « Ne sont pas soumis à l'administration légale les biens donnés 
ou légués au mineur sous la condition qu'ils soient administrés par un tiers. Le tiers administrateur a les 
pouvoirs qui lui sont conférés par la donation, le testament ou, à défaut, ceux d'un administrateur légal. 
Lorsque le tiers administrateur refuse cette fonction ou se trouve dans une des situations prévues aux 
articles 395 et 396, le juge des tutelles désigne un administrateur ad hoc pour le remplacer. ». 
607 D’autres avantages, pas nécessairement applicables aux familles recomposées, ont été soulevés en 
doctrine. Sur ce point, MARIA I., La clause d’exclusion de l’administration légale ne porte pas atteinte 
au droit de mener une vie familiale normale, Dr. fam. 2017, n° 9, comm. 187 : « Cette clause peut, en 
outre, présenter un réel intérêt en cas de conflits familiaux permettant sans doute d'éviter une saisine 
trop fréquente du juge des tutelles pour contrôler les faits et gestes de l'administrateur légal. In fine, on 
peut aller peut-être jusqu'à se demander si cette disposition n'est pas édictée dans un but de gestion 
optimale du patrimoine du mineur, donc dans l'intérêt de l'enfant. ». 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000031345374&dateTexte=&categorieLien=id
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le parent dans son testament608, le beau-parent sera en pratique l’un des tiers le plus choisi, avec 

les frères et sœurs du parent. Ce choix s’explique aisément : un parent, en pareille hypothèse, 

se tourne rarement vers ses propres parents, les parents disparaissant le plus souvent avant leurs 

enfants. Le parent opte donc pour une personne d’âge sensiblement équivalent au sien, voire 

plus jeune. Cette personne doit en outre avoir toute sa confiance, les frères et sœurs et encore 

plus celui ou celle qui partage sa vie sont alors les mieux placés. 

 Ce mécanisme offre aussi un avantage certain à son rédacteur par la liberté qu’elle lui 

confère. En effet, le testament contenant la clause d’exclusion de l’administration légale est 

librement révocable, particulièrement selon l’évolution des relations au sein de la famille 

recomposée. De surcroît, aucune intervention du beau-parent n’est requise pour accepter le 

bénéfice de cette clause. En cas de désignation par le parent du beau-parent, et lors de la mise 

en œuvre de ce choix, le lien existant entre le beau-parent et son bel-enfant s’en trouvera 

nettement renforcé, et perdurera au-delà de la dissolution par décès du couple recomposé. 

 

 262. Les retentissements jurisprudentiels. La jurisprudence sur cette clause est 

abondante, ce qui constitue à l’évidence une question sensible609. Le beau-parent nommé aura 

                                                 
608Si une exclusion de l’administration légale est par nature conventionnelle, elle peut 
exceptionnellement être judiciaire. Cette hypothèse, prévue à l’article 373-3 du Code civil, peut être 
mise en œuvre par le juge aux affaires familiales dans l’intérêt de l’enfant. Ce dispositif n’est pas 
développé aux présentes car il ne prévaut que sur la question de l’autorité parentale. 
En outre, une sensible modification entre les rédactions de l’ancien article 389-3 alinéa 3 et l’article 384 
du Code civil a été opérée. En effet, l’article 384 offre dans un nouvel alinéa la possibilité pour le juge 
des tutelles de nommer un autre administrateur en cas d’impossibilité pour l’administrateur choisi par 
le parent d’exercer. 
609 Au décès d’une personne, d’un parent en l’occurrence, les tensions sont exacerbées, et il peut être 
difficilement concevable pour l’autre parent, quand bien même il est séparé du défunt, d’être dépossédé 
d’une partie de ses prérogatives vis-à-vis de son ou ses enfant(s). A l’inverse, il est aussi parfaitement 
compréhensible que le parent prédécédé ait souhaité anticiper sa succession et notamment qu’il n’ait pas 
voulu que l’autre parent gère le patrimoine qu’il lègue à ses enfants, cela entre également dans ses 
prérogatives. Ainsi, si les différents points de vue peuvent être compris, il n’en demeure pas moins 
qu’une telle disposition est très souvent la source d’un conflit judiciaire entre le parent survivant et le 
tiers administrateur, ce qui est regrettable pour l’intérêt de l’enfant. Sur ce point : Cass. civ. 1re nos 14-
18.856 et 14-20.146, du 10 juin 2015, HAUSER J., Les conditions de l’exclusion de l’administration 
légale des parents : la loi et la volonté, RTD Civ. 2015, p. 584 ; obs. CASEY J, Clause d’exclusion de 
l’administration légale : toujours la question de la libéralité…, AJ Famille 2015, n° 10, p. 551 ; Cass. 
civ. 1ère n° 11-26.728, du 6 mars 2013, HAUSER J., L’administration légale aux biens donnés ou légués 
peut porter sur la réserve : René Savatier avait raison et Labbé avait tort !, RTD Civ. 2013, p. 346 ; 
MASSIP J., La possibilité pour le disposant d’exclure les biens donnés ou légués de l’administration 
légale des père et mère, AJ Famille 2013, n° 4, p. 239 ; MAUGER-VIELPEAU L., La clause 
d’exclusion de l’administration légale inclut la réserve, L’essentiel Droit de la famille et des personnes 
15 avril 2013, n° 4, p. 4 ; Cass. civ. 1ère n° 11-25.946, du 26 juin 2013, HAUSER J., L’administrateur 
aux biens légués ou donnés et l’intérêt de l’enfant, RTD Civ. 2013, p. 575. 
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en principe les mêmes pouvoirs que l’administrateur légal de l’enfant610. De nombreuses 

controverses ont existé entre la jurisprudence et la doctrine sur l’application de la clause 

d’exclusion d’administration légale sur la réserve héréditaire des enfants611. L’état de la 

jurisprudence a récemment évolué en faveur du nécessaire respect de la volonté du disposant et 

de l’intérêt de l’enfant612. La Cour de cassation est revenue sur son ancienne interprétation du 

Code civil pour finalement admettre la validité d’une clause excluant l’administration légale 

tant sur la quotité disponible que sur la réserve héréditaire de l’enfant du parent prédécédé613. 

                                                 
610 L’article 384 du Code civil offre cependant au testateur ou donateur dans son alinéa 2 d’en disposer 
autrement : « Le tiers administrateur a les pouvoirs qui lui sont conférés par la donation, le testament 
ou, à défaut, ceux d'un administrateur légal. ». Il semble néanmoins peu probable que le disposant décide 
de conférer moins de pouvoirs que ce que prévoit la loi. 
611 L’arrêt du 27 juin 1933 (Cass. civ. du 27 juin 1933, préc. : il s’agit d’une jurisprudence constante) 
affirme que la clause d’exclusion d’administration légale ne s’applique que pour les biens relevant de la 
quotité disponible du parent décédé. Cette position a été largement combattue par la doctrine 
(notamment par JOSSERAND L., Cours de droit civil positif français, Tome 3, Sirey, 1939, n° 360 ; 
COLIN A. et CAPITANT H., Cours élémentaire de droit civil français, Tome 3, 8ème édition, Dalloz, 
1936, n° 460. Il est déroutant que « la solution jurisprudentielle aboutit à faire d’un étranger, et souvent 
d’un indésirable, une sorte de réservataire en usufruit dans la succession d’une personne qui n’a de 
devoirs qu’envers l’enfant. N’est-il pas injuste d’empêcher cette personne d’assurer à cet enfant la 
transmission intégrale de sa fortune ? » (SAVATIER R., ibid.)) qui lui opposait une lecture beaucoup 
moins restrictive de l’ancien article 387 du Code civil, à savoir que cette clause s’applique tant à la 
quotité disponible qu’à la réserve héréditaire des enfants dans la succession du parent. Pour la doctrine, 
le texte de l’article 387 du Code civil ne distingue pas entre les biens, donc le juge n’a pas à distinguer 
entre les biens issus de la quotité disponible et ceux issus de la réserve héréditaire. 
612 Citons deux arrêts d’illustration relatifs à la clause d’exclusion de l’administration légale : CA 
Poitiers, 1er avril 2015, HAUSER J., Des pouvoirs de l’administrateur aux biens légués ou donnés, RTD 
Civ. 2015, p. 852 ; et Cass. civ. 1ère n° 13-27.586, du 11 février 2015, BATTEUR A., Clause d’un 
testament relative à la gestion des biens légués à un mineur, L’essentiel Droit de la famille et des 
personnes 15 avril 2015, n° 4, p. 3 ; VERNIERES C., Le sort de la clause d’exclusion de 
l’administration légale non apposée à un legs, AJ Famille 2015, n° 4, p. 237. Dans cette seconde affaire, 
un homme décède, en ayant prévu par testament que les biens qui reviennent à ses deux enfants mineurs 
seraient gérés par sa sœur et son père et non par son ex-femme, mère desdits enfants. L’ex-épouse intente 
alors une action pour récupérer l’administration légale des biens hérités par ses enfants. Alors que la 
cour d'appel de Paris fait droit à sa demande, la Cour de cassation casse l’arrêt de la cour d’appel au 
motif que « la clause d’exclusion de l’administration légale qui emportait privation de la jouissance 
légale de la mère avait nécessairement pour effet d’augmenter les droits des mineurs sur leur émolument 
dans la succession de leur père, de sorte qu’une telle clause stipulée par le testateur pour “mon 
patrimoine qui reviendra à mes enfants”, caractérise un legs ». 
613 Arrêt Cass. civ. 1ère, du 6 mars 2013, préc. 
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Elle a également précisé que cette clause n’a pas à être justifiée par l’intérêt de l’enfant614. Ces 

assertions prétoriennes ont été récemment confirmées615. 

 

  B) La tutelle testamentaire 

 

 263. Une application limitée en famille recomposée. Prévue aux articles 390 et 

suivants du Code civil, la tutelle testamentaire est un dispositif qui offre à l’un ou aux deux 

parent(s) l’opportunité de choisir un tuteur616, qui demeurera cependant libre d’accepter ou de 

                                                 
614 Arrêt Cass. civ. 1ère n° 11-25.946, du 26 mars 2013, obs. MORNET H., L’intérêt du mineur demeure 
sans incidence sur le libre choix de l’administrateur des biens donnés ou légués à ce mineur, AJ Famille 
2013, n° 9, p. 512. Voir aussi l’arrêt Cass. civ. 1ère n° 17-40.035, du 15 juin 2017, obs. CORPART I., 
Refus de transmission d’une question prioritaire de constitutionnalité relative à la mise en œuvre d’une 
clause d’exclusion de l’administration légale, AJ Famille 2017, n° 7-8, p. 408 ; obs. MAUGER-
VIELPEAU L., Le non-lieu à renvoi devant le Conseil constitutionnel d’une QPC relative à l’article 
384 du Code civil, L’essentiel Droit de la famille et des personnes 1er septembre 2017, n° 8, p. 4. Dans 
cette affaire, la Haute juridiction a écarté le droit de mener une vie familiale normale prévu à l’article 8 
de la Convention européenne des droits de l'homme et la protection de l’intérêt supérieur de l’enfant 
comme fondements afin de valider la clause d’exclusion de l’administration légale. 
615 Arrêt Cass. civ. 1ère, du 10 juin 2015, préc. La Cour de cassation rappelle en l’espèce que « Vu l'article 
389-3, alinéa 3, du code civil ; Attendu qu'il résulte de ce texte que le disposant peut soustraire à 
l'administration légale des père et mère les biens qu'il donne ou lègue à un mineur ; Attendu que, pour 
statuer comme il l'a fait, l'arrêt retient encore que le texte précité a pour but de permettre à un parent, de 
son vivant, de prendre des dispositions successorales au regard de la particulière vulnérabilité de son 
héritier ou de la nature spécifique de son patrimoine et n'a pas pour principal objectif d'écarter l'autre 
parent titulaire de l'administration légale sous contrôle judiciaire et exerçant l'autorité parentale, ce qui 
serait contraire à l'intérêt de l'enfant ; qu'il ajoute qu'il ne doit pas aboutir à contourner les dispositions 
légales en dessaisissant l'administrateur légal sous contrôle judiciaire de ses prérogatives et à priver le 
mineur de son droit à une réserve libre de charges ; qu'il en déduit qu'en l'espèce, les dispositions prises 
par X... montrent sa volonté d'exclure la mère de l'enfant de la gestion et de l'administration des biens 
recueillis dans la succession et n'entrent pas dans les prévisions du texte précité dès lors qu'elles visent, 
non pas à protéger le patrimoine transmis, mais à empêcher l'application des dispositions légales 
relatives à l'administration des biens du mineur ; 
Qu'en statuant ainsi, la cour d'appel, qui a ajouté des conditions à la loi, a méconnu le sens et la portée 
du texte susvisé, qu'elle a violé ». 
616 L’article 403 prévoit que « Le droit individuel de choisir un tuteur, qu'il soit ou non parent du mineur, 
n'appartient qu'au dernier vivant des père et mère s'il a conservé, au jour de son décès, l'exercice de 
l'autorité parentale. Cette désignation ne peut être faite que dans la forme d'un testament ou d'une 
déclaration spéciale devant notaire. Elle s'impose au conseil de famille à moins que l'intérêt du mineur 
commande de l'écarter. Le tuteur désigné par le père ou la mère n'est pas tenu d'accepter la tutelle. » 
Traditionnellement, la doctrine considère que la réunion de trois conditions est nécessaire pour que soit 
valablement ouverte la tutelle : « 1o Il faut tout d'abord que le lien de filiation ait été établi entre l'enfant 
et le testateur. 2o Il faut ensuite que le dernier survivant des deux parents soit décédé. La désignation 
doit donc être faite du vivant de ce parent, ou alors que les deux parents étaient encore vivants. Mais 
chaque parent doit faire son testament, car il s'agit d'un droit individuel ; la désignation par un testament 
conjonctif ne pourrait être retenue. C'est ainsi que la Cour de cassation valide le testament d'une mère 
naturelle qui avait reconnu seule son enfant, qui était donc seule investie de l'autorité parentale, et avait 
confié, par un testament rédigé pendant la grossesse, la tutelle à une cousine, de préférence aux grands-
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refuser cette charge617. Ce dernier peut être un membre de la famille ou un ami des parents. Il 

est donc parfaitement concevable que ce choix se porte sur le beau-parent. La tutelle est ouverte 

au décès des deux parents618 ou lorsque les parents n’ont plus l’autorité parentale619, et elle 

prendra fin avec la majorité de l’enfant, son émancipation, ou son décès620. 

                                                 
parents de l'enfant (Civ. 1re, 9 févr. 1988, Gaz. Pal. 1988. 2. 854, note J. M.). 3o Il faut enfin que le 
testateur n'ait pas été l'objet d'un retrait d'autorité parentale. » (RAYMOND G., « Administration légale 
et tutelle », Rép. civ. Dalloz, septembre 2009, mis à jour janvier 2016, n° 198). La tutelle testamentaire 
a été souvent réformée, notamment par la loi du 5 mars 2007 préc., qui a supprimé la tutelle légale des 
ascendants de l’ancien article 402 du Code civil. Cette forme de tutelle n’était plus adaptée à la société 
actuelle et à ses modes de fonctionnement. 
617 Outre le tuteur, il y a un subrogé tuteur. Le subrogé tuteur est « nommé par le conseil de famille 
parmi ses membres. Si le tuteur est parent ou allié du mineur dans une branche, le subrogé tuteur est 
choisi, dans la mesure du possible, dans l'autre branche. La charge du subrogé tuteur cesse à la même 
date que celle du tuteur. » (article 409 du Code civil). Au titre de ses missions, « Le subrogé tuteur 
surveille l'exercice de la mission tutélaire et représente le mineur lorsque les intérêts de celui-ci sont en 
opposition avec ceux du tuteur. Le subrogé tuteur est informé et consulté avant tout acte important 
accompli par le tuteur. A peine d'engager sa responsabilité à l'égard du mineur, il surveille les actes 
passés par le tuteur en cette qualité et informe sans délai le juge des tutelles s'il constate des fautes dans 
l'exercice de la mission tutélaire. Il ne remplace pas de plein droit le tuteur en cas de cessation des 
fonctions de celui-ci ; mais il est tenu, sous la même responsabilité, de provoquer la nomination d'un 
nouveau tuteur. » (article 410 du Code civil). La tutelle testamentaire compte un troisième organe 
familial : le conseil de famille. Prévu aux articles 398 et suivants du Code civil, le conseil de famille 
comprend quatre membres, dont le tuteur et le subrogé tuteur. Les membres, désignés par le juge des 
tutelles, peuvent être des parents ou « toute personne, résidant en France ou à l'étranger, qui manifeste 
un intérêt pour lui. » (article 399 alinéa 3 du Code civil). La composition du conseil de famille, quand 
elle est fixée par le testateur, peut faire l’objet d’une modification par le juge des tutelles si l’intérêt de 
l’enfant l’exige. Le conseil de famille opère également un contrôle annuel de la gestion des biens du 
mineur par le beau-parent tuteur. Le rôle de chacun de ces organes peut être résumé comme suit : « le 
conseil de famille détient le pouvoir législatif alors que le tuteur détient le pouvoir exécutif et le juge 
des tutelles, le pouvoir judiciaire » (RAYMOND G., « Administration légale et tutelle », Rép. civ. 
Dalloz, 2009, préc., n° 160). Ces organes extra-judiciaires œuvrent de concert avec le juge des tutelles 
(depuis la loi du 12 mai 2009 préc., il s’agit du juge aux affaires familiales) à une bonne gestion du 
patrimoine du de cujus. Le tuteur assume gratuitement une charge personnelle. Le tuteur est le seul 
responsable de sa mission et le seul à rendre compte. Sa charge ne se transmet pas ni à ses héritiers, ni 
à son conjoint. Le tuteur perd sa fonction en cas d’incapacité ou de négligence. Le tuteur dispose à ce 
titre d’un certain nombre de pouvoirs, il peut conclure seul les actes de conservation et d’administration. 
Il doit en revanche obtenir l’accord du conseil de famille pour la conclusion des actes de disposition à 
titre onéreux. Les actes de disposition à titre gratuit lui sont interdits, même avec une autorisation. Des 
obligations incombent au tuteur, telles que l’obligation de dresser un inventaire des biens appartenant 
au mineur lors de l’ouverture de la tutelle, et l’obligation de rendre des comptes de sa gestion des biens 
du mineur. Le tuteur doit rendre annuellement compte de sa gestion. Et, « À la fin de la tutelle, le tuteur 
doit remettre à l'enfant ou à ses héritiers un compte de tutelle. Ce compte est rendu dans les mêmes 
conditions que pour l'administration légale » (RAYMOND G., « Administration légale et tutelle », Rép. 
civ. Dalloz, 2009, préc., n° 213). 
618 Article 390 du Code civil créé par la loi n° 64-1230 du 14 décembre 1964. 
619 Article 390 du Code civil (article 373 du Code civil). Cet article prévoit aussi l’ouverture de la tutelle 
lorsque la filiation de l’enfant n’est pas établie. 
620 La tutelle peut aussi prendre fin par l’établissement de la filiation de l’enfant, quand celle-ci n’est 
pas connue. Dans cette hypothèse, le juge apprécie aux vues de l’intérêt de l’enfant la fin ou non de la 
tutelle (article 392 du Code civil). 
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Le recours à la tutelle testamentaire en famille recomposée est beaucoup moins usité 

que la clause d’exclusion de l’administration légale. En effet, cette clause s’adresse à un parent 

qui souhaite conférer l’administration sur les biens qu’il transmet à ses enfants à un tiers plutôt 

qu’à l’autre parent. En revanche, la tutelle testamentaire ne peut s’ouvrir qu’au décès des deux 

parents. Pour pouvoir donc s’appliquer en famille recomposée avec un beau-parent tuteur, il ne 

doit rester à l’enfant que le parent évoluant au sein du couple recomposé, l’autre étant déjà 

décédé ou aucune filiation n’ayant été établie à son égard. Or, ces hypothèses sont plus rares. Il 

semble par ailleurs devoir être exclu le postulat selon lequel le beau-parent est désigné tuteur 

par le parent en couple avec lui ou elle et par l’autre parent. L’harmonie entre les différents 

membres au sein de la constellation recomposée ne permettent pas – ou beaucoup trop 

exceptionnellement – ce genre de disposition d’anticipation patrimoniale. 

 

 264. Un véritable substitut parental. La tutelle testamentaire est assurément un 

dispositif plus abouti que la clause d’exclusion de l’administration légale, dont la finalité 

diffère. 

 La clause d’exclusion de l’administration légale a pour but d’évincer de la gestion du 

patrimoine de l’enfant incapable le parent extérieur à la famille recomposée. Elle opère donc à 

l’encontre d’une personne spécialement visée. La tutelle testamentaire a été pensée 

différemment, elle intervient pour suppléer à l’absence des parents. Par conséquent, si la tutelle 

testamentaire et la clause d’exclusion de l’administration légale participent à l’accroissement 

de la liberté contractuelle, la tutelle testamentaire est motivée par le souhait de perpétuer un 

rôle parental auprès de l’enfant ; alors que la clause d’exclusion de l’administration légale est 

le plus souvent adoptée dans un climat qui induit une mésentente entre les parents, postulat 

observé lorsque les parents sont divorcés ou séparés.  

 Cette finalité propre à chacun des deux mécanismes explique leur champ d’application. 

La clause d’exclusion de l’administration légale a un objet plus restreint car elle ne porte que 

sur les questions d’ordre patrimonial, tandis que la tutelle testamentaire traite des questions 

patrimoniales et extra-patrimoniales. Il faut à ce titre rappeler que, comme en matière de tutelle 

judiciaire, le parent disposant peut parfaitement prévoir de dissocier les questions patrimoniales 

et extra-patrimoniales au sein de la tutelle afin de protéger au mieux les intérêts de l’enfant. Il 

pourra par exemple nommer le beau-parent comme tuteur administrant le patrimoine de l’enfant 

et une autre personne, telle qu’un frère ou une sœur, comme tuteur dévolu aux questions extra-

patrimoniales. L’étendue du champ d’application de la tutelle testamentaire contribue à en faire 
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un mécanisme plus complet que la clause d’exclusion de l’administration légale. Ce dispositif 

remarquable consacre le beau-parent tuteur dans son rôle parental, rôle qu’il exerce déjà 

probablement au quotidien auprès de son bel-enfant. Ainsi, « ces dispositions, par leur 

souplesse, une souplesse d'ailleurs nécessaire à l'unité du régime tutélaire, témoignent de la 

volonté du législateur de tenir compte davantage de réalités concrètes que de considérations 

juridiques formelles telles que parenté, alliance ou degré »621. 

 

                                                 
621 RAYMOND G., « Administration légale et tutelle », Rép. civ. Dalloz, 2009, préc., n° 164 et n° 165. 
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CONCLUSION CHAPITRE 1 

 

 265. Le nécessaire recours à des outils d’anticipation. La gestion du patrimoine de 

l’enfant, et plus particulièrement du bel-enfant, se révèle délicate à l’aube de son incapacité. 

Elle nécessite de recourir, tant pour l’enfant que pour ses parents, à des mécanismes 

d’anticipation. En famille recomposée, la mise en place de tels dispositifs est une opportunité 

de concrétiser le lien affectif noué entre le bel-enfant et son beau-parent. Ce dernier donne ainsi 

une dimension patrimoniale à son implication dans la vie de l’enfant. 

 Si aucun outil n’a été spécifiquement prévu en faveur des familles recomposées, la 

manifestation de la volonté, promue ses dernières années par le législateur622, offre néanmoins 

un meilleur environnement pour l’épanouissement du lien beau-parental. 

Les règles de droit commun, et plus précisément les mesures de protection judiciaire, 

dont l’habilitation familiale, ne garantissent pas une reconnaissance adaptée du lien 

éventuellement noué entre le beau-parent et son bel-enfant. En effet, le juge des tutelles peut 

être plus réticent à offrir une place au beau-parent au profit d’autres proches du bel-enfant. Il 

peut donc s’avérer avisé pour le bel-enfant d’éluder l’application des mesures de protection 

judiciaires en anticipant son éventuelle incapacité par un mandat de protection future. Il peut, 

s’il le souhaite et s’il est proche de son beau-parent, porter sa préférence sur le lien affectif qu’il 

a développé avec lui, plutôt que sur un lien de sang. La primauté des liens affectifs de l’enfant 

à l’égard de ses proches s’exprime alors pleinement. Même si le mandat de protection future 

n’est jamais mis en œuvre, le choix du beau-parent comme mandataire, et son acceptation pour 

cette mission tendent à prouver la force du lien beau-parental. 

 L’anticipation du parent évoluant au sein du couple recomposé est également 

fondamentale. A cette fin, le législateur a mis en place plusieurs outils distincts. Lorsque 

l’entente entre le beau-parent et son bel-enfant est cordiale, le beau-parent peut participer à la 

gestion en tant qu’exécuteur testamentaire ou mandataire à effet posthume. Mais quand le beau-

parent remplit au quotidien un rôle parental auprès de son bel-enfant, sa participation à la 

gestion du patrimoine laissé par le parent à l’enfant incapable peut être absolue en qualité de 

tuteur testamentaire, ou grâce à la clause d’exclusion de l’administration légale. « Est-ce le 

                                                 
622 « Le mouvement d’ouverture vers une plus grande liberté, toujours encadrée, s’est dessinée 
successivement avec les lois n° 2006-728 du 23 juin 2006 portant réforme des successions et des 
libéralités (en vigueur au 1er janvier 2007) et n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la 
protection juridique des majeurs (en vigueur au 1er janvier 2009). » (NOGUERO D., Le testament des 
majeurs protégés : une liberté encadrée, Defrénois n° 17, 7 septembre 2017, p. 17). 
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signe, s'il en était besoin, du délitement familial, des séparations mal maîtrisées, des hostilités 

intergénérationnelles ? »623. Cette clause est parfaitement adaptée aux difficultés patrimoniales 

rencontrées par les familles recomposées lorsque le parent n’est plus en mesure de s’occuper 

de son enfant incapable. Elle assure une meilleure protection de ses intérêts patrimoniaux, et 

consacrer le lien beau-parental. 

En conclusion, à travers un acte de gestion patrimoniale se révèle toute la diversité des 

liens noués en famille recomposée. 

 

                                                 
623 HAUSER J., Les conditions de l’exclusion de l’administration légale des parents : la loi et la volonté, 
RTD Civ. 2015, p. 584. 
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CHAPITRE 2 – LA TRANSMISSION PATRIMONIALE DU BEAU-PARENT AU 

BEL-ENFANT 

 

« L’héritage est une affaire d’argent, mais pas uniquement : c’est aussi un symbole, 

l’entrée dans le cercle de la famille »624 

 

 266. Une volonté accrue de transmission. Lorsque l’entente en famille recomposée est 

harmonieuse, le beau-parent peut souhaiter gratifier son bel-enfant par une libéralité à cause de 

mort ou entre vifs. 

 Une telle volonté marque la consécration du lien noué entre le beau-parent et son bel-

enfant et traduit le désir du beau-parent de l’intégrer au sein de la famille recomposée. Ces 

libéralités ont aussi pour dessein de parfaire l’égalité de traitement entre les différents enfants 

de la fratrie recomposée. En effet, l’absence de lien juridique entre le beau-parent et son bel-

enfant crée une inégalité de traitement entre les différents enfants au sein de la famille 

recomposée625 : les enfants du beau-parent sont ses héritiers, mais pas ses beaux-enfants. 

L’allotissement du bel-enfant va ainsi favoriser l’égalité de traitement entre ce dernier et ses 

enfants : là où la loi n’instaure pas d’égalité, il appartient à chacun de s’adapter en traduisant la 

réalité de ses sentiments en termes juridiques626. Cette volonté de transmettre son patrimoine à 

son bel-enfant n’est que la transcription des liens affectifs unissant le beau-parent à son bel-

enfant. 

Mais, cette volonté beau-parentale n’a semble-t-il pas trouvé d’écho au sein de notre 

droit normatif. Le législateur, après avoir longtemps déconsidéré les familles recomposées, a 

préféré les maintenir dans l’ignorance du droit (Section 1). En réaction, les praticiens ont eu 

recours à des dispositifs existants pour suppléer à ces insuffisances, exhortant par-là le 

législateur à réagir (Section 2). 

                                                 
624 CARBONNIER J., in Droit et passion du droit sous la Vème république, Flammarion 1996, p. 243. 
625 MARTIAL A., op. cit., 2002 : « Dans le cas des familles recomposées, des situations d’inégalités 
peuvent aussi résulter du fait que les enfants ne sont pas financés de la même façon en fonction de leur 
place dans la fratrie et de l’identité du parent chez qui ils vivent ou chez qui ils ont vécu. » (...) « On 
trouve enfin des différences de traitement liées à l’affinité particulière qui unit le beau-parent à l’un ou 
l’autre des enfants de son conjoint : ces différences se lisent à travers les cadeaux, et autres petits achats 
qui témoignent d’une attention plus grande pour l’un ou l’autre des enfants. » 
626 Sur ce point : FULCHIRON H., op. cit., 1994 ; MARTIAL A., Choisir ses héritiers. Recompositions 
familiales et successions patrimoniales en France et au Québec, Anthropologie et Sociétés 2009, n° 1, 
pp. 22-24 ; FRULEUX F., Fasc. 1300 : Problématiques spécifiques, J.-Cl. Ingénierie du patrimoine – 
Familles recomposées, 9 septembre 2014. 
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Section 1 De l’interdit légal à l’ignorance du droit 

 

 267. Une absence de reconnaissance. De lege lata, le lien électif unissant le beau-

parent à son bel-enfant n’a fait l’objet par le législateur d’aucune reconnaissance en matière 

patrimoniale, et plus particulièrement en droit des successions et libéralités (§2). Ce choix 

normatif est une atteinte patente aux intérêts patrimoniaux du bel-enfant, dont l'exégèse réside 

dans l’histoire des familles recomposées au sein de notre droit (§1). 

 

§1 L’évolution de la recomposition familiale en droit français 

 

 268. Une obligation morale de se remarier. Dans les siècles précédents, la 

recomposition familiale obéissait à une nécessité sociétale. Une personne veuve devait se 

remarier, le beau-parent étant ainsi sensé remplacer dans la mesure du possible le parent 

disparu : le parâtre palliait aux besoins matériels du foyer, quand la marâtre suppléait aux 

besoins affectifs. Si le législateur était pendant longtemps défavorable aux familles 

recomposées (A), il a depuis quelques décennies nuancé son appréciation (B). 

 

  A) Une défiance séculaire à l’égard des familles recomposées 

 

 269. La « haine des secondes noces ». Pour pouvoir comprendre les relations entre les 

familles recomposées et le législateur aujourd’hui, il est nécessaire de connaître leur histoire. 

Ainsi, la société portait un jugement très négatif sur les familles recomposées627. La littérature 

                                                 
627 THERY I. et LEROYER A.-M., op. cit., 2014, pp. 278-279 : « les stéréotypes à l’égard du beau-
parent ne visent pas qu’un rôle familial ambigu. Ils expriment en réalité l’intolérance de toute une culture 
à l’égard du remariage, considéré comme une atteinte à l’idéal monogamique chrétien. Sans s’appesantir 
ici sur toutes les conséquences intéressantes de ce fait, en particulier en ce qui concerne la perception 
des secondes noces (entachées de lubricité), notons seulement que la notion de « recomposition familiale 
» appliquée ici est forcément anachronique : elle suppose en effet la création d’une nouvelle 
configuration complexe, alors que dans le passé il serait plus juste de voir la simple superposition, dans 
l’espace domestique, de deux familles : l’ancienne et la nouvelle. La méchante marâtre, le duplice 
parâtre, incarnent leur impossible accord. La famille recomposée n’existe pas au plan symbolique. ». 
Sur ce point aussi PERRIER S., op. cit., 2006 : « Belle-mère cruelle, épouse manipulatrice et 
potentiellement incestueuse, menace pour le patrimoine familial, voilà le portrait de la marâtre dans la 
France d’Ancien Régime ». Cet opprobre jeté sur les parâtres et marâtres est tel qu’aujourd’hui, ces 
mots ne sont plus usités, si ce n’est dans un contexte négatif. 
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a raconté à de nombreuses reprises628, ces histoires d’« enfants orphelins de père ou de mère 

dépouillés par leur marâtre ou leur parâtre, relégués au rang de souillon ou envoyés au loin 

dans quelque école, dans quelque couvent ou chez quelque maître en apprentissage »629. Il était 

donc inéluctable que « nos peurs enfantines ne nous donnent pas envie d'accorder à la 

méchante reine des droits sur sa malheureuse belle-fille. »630. Par conséquent, le législateur, 

habitué à suivre les évolutions de la société et à répondre à leurs besoins, s’est mobilisé en 

matière patrimoniale pour sauvegarder au mieux les intérêts de ces enfants non communs et 

pour empêcher que les biens de leur défunt parent ne viennent garnir davantage le patrimoine 

de leur beau-parent. En somme, le législateur souhaitait préserver la transmission de ces biens 

au profit des enfants non communs sans que le parent survivant ne puisse opérer une aliénation 

de ces biens vers le patrimoine du beau-parent631. Tant le droit coutumier que le droit romain 

et l’Ancien droit se montraient d’une extrême sévérité à l’égard des recompositions 

                                                 
628 Parmi les plus célèbres exemples en littérature, nous pouvons citer Britannicus (de J. RACINE), 
Cendrillon (de C. PERRAULT), Blanche-neige (des frères GRIMM), ou encore David COPPERFIELD 
(de C. DICKENS). Voir aussi la citation de LA BRUYERE à ce sujet : « Ce qu’une marâtre aime le 
moins, ce sont les enfants de son mari. Plus elle est folle de son mari, plus elle est marâtre », de LA 
BRUYERE J., op. cit. 
629 FULCHIRON H., op. cit., 1994. 
630 HAUSER J., op. cit., 1997. 
631 Contribution de FULCHIRON H., p. 142, in HUET-WEILLER D., Droit des personnes et de la 
famille : mélanges à la mémoire de Danièle Huet-Weiller, liber amicorum, Mélanges, LGDJ, 1994. 
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familiales632. Ainsi, « Que Cendrillon soit martyrisée, le droit n'y pouvait mais ; du moins ne 

serait-elle pas dépouillée »633. 

 

 270. L’Edit des secondes noces. La première intervention notable du législateur à 

l’égard des familles recomposées date du XVIème siècle, et plus précisément de Juillet 1560 

avec l’adoption de l’Edit des secondes noces634. Ce texte fut promulgué en réponse au scandale 

suscité par le remariage d’une veuve, ayant des enfants d’un premier mariage, avec un homme 

plus jeune qu’elle, pour qui elle se montra très généreuse635. Cet Edit interdisait aux veuves qui 

                                                 
632 Sur ce point, nous renvoyons aux développements de J. GAUDEMET (GAUDEMET J., Le mariage 
en Occident : les mœurs et le droit, éd. Cerf, 1987, pp. 87-88) : « de nombreuses mesures pénalisèrent 
les remariages par des sanctions de caractère patrimonial. C’est ainsi que les veuves remariées perdent 
le droit de révoquer pour cause d’ingratitude les donations faites à leurs enfants. La même sanction 
frappait les femmes menant une vie honteuse, ce qui aboutit à assimiler la veuve remariée à une femme 
de mauvaise vie ! En 392, Théodose Ier prive la mère remariée de l’usufruit que le mari lui aurait 
concédé sur ses biens propres. D’autres mesures ont pour objet de sauvegarder les droits des enfants, 
nés de la première union, sur leurs biens personnels et sur ceux du parent prédécédé, ainsi que sur les 
biens du conjoint remarié. Par toutes ces dispositions les empereurs cherchent à protéger les intérêts des 
enfants contre les appétits du nouveau conjoint et sans doute aussi contre une propension du conjoint 
remarié à sacrifier ses enfants au profit de son nouveau conjoint. Ces mesures législatives présenteront 
de l’intérêt bien au-delà de l’époque de leur émission. Elles seront en effet reprises dans les pays de 
droit écrit pour assurer la protection des intérêts patrimoniaux des enfants en cas de remariage du 
conjoint survivant. ». Doivent aussi être rappelés ceux M.-C. RONDEAU-RIVIER, dans ses travaux de 
thèse (RONDEAU-RIVIER M.-C., op. cit., 1981, pp. 343-344, n° 257) : « Le système successoral hérité 
des Constitutions Justiniennes demeura en vigueur dans les pays de droit écrit. Dans les pays du Nord, 
la plupart des coutumes limitaient la possibilité de libéralités entre époux. En général, les legs faits à un 
conjoint sur les propres de l’autre s’imputaient sur le quint qui échappait à la réserve, et si les libéralités 
faites par un contrat de mariage étaient autorisées, les donations entre époux pendant le mariage étaient 
au contraire, prohibées. Cette interdiction se justifiait, comme en droit romain, par le danger de 
captation, mais aussi par le désir constant de conserver les biens dans les familles, « qui a servi de 
fondement à la plus grande partie des dispositions coutumières… ». Seuls échappaient à la prohibition 
les dons mutuels portant sur l’usufruit des biens communs. En cas de secondes noces, l’institution du 
douaire des enfants assurait une protection certaine aux descendants des précédentes unions mais 
l’évolution du droit coutumier conduisit à faire perdre aux enfants du premier lit la situation favorable 
qui était la leur : dès le XVIè siècle, le principe fut admis que « nul n’est héritier et douairier ensemble », 
l’enfant ne pouvait dès lors prétendre au douaire qu’en renonçant à la succession paternelle. ». De même, 
l’Eglise « les a néanmoins regardés comme défavorables et suspects du motif d'incontinence; c'est 
pourquoi on soumettait autrefois à la pénitence les personnes qui les contractaient. C'est pour cette 
raison, que selon plusieurs rituels, on ne prononce pas sur les seconds mariages la bénédiction qu'on 
prononce sur les premiers ». (POTHIER R.-J., Traité du contrat de mariage, tome 2, éd. Debure, 1772). 
633 FULCHIRON H., op. cit., 1994. 
634 Ce texte a été rédigé conjointement par le roi François II et son Chancelier Michel de L’HOSPITAL. 
Quelques temps plus tard (1579), un texte de moindre importance fût adopté, l’ordonnance de Blois. 
635 Voir ROUSSELET-PIMONT A., La libéralité selon le droit : Etude des principes et de la casuistique 
judiciaire au XVIe siècle, Le Verger – bouquet 2, Juillet 2012, pp. 9-10 : « Celui-ci profite de cette union 
pour obtenir de sa nouvelle épouse une importante donation qui lèse grandement les enfants nés du 
premier mariage de celle-ci. Une procédure judiciaire est alors engagée par les enfants du premier lit. ». 
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se remariaient de gratifier leur nouveau conjoint – le concubinage n’étant ni reconnu ni pratiqué 

à l’époque – d’une part de quotité disponible qui ne pouvait être supérieure à la part perçue par 

l’enfant qui prendrait le moins dans la succession de la veuve. Cette gratification s’entendait de 

toutes les libéralités et avantages matrimoniaux ; ainsi, les donations trop dispendieuses 

encouraient la réduction. Il avait en outre été prévu que l’Edit des secondes noces soit d’ordre 

public636. Ces dispositions, dont l’application était réservée aux veuves, furent rapidement 

étendues aux veufs par la jurisprudence637. Ce texte resta en vigueur jusqu’à la Révolution638. 

Bien que cette dernière était empreinte d’une grande ouverture d’esprit, le Code civil ne se 

montra pas très favorable aux familles recomposées. 

 

  B) L’autorisation des donations par personnes interposées 

 

271. L’interdiction historique des articles 1099 et 1100 du Code civil. En 1804, le 

Code civil adopta par les articles 1099 et 1100 l’une des mesures les plus emblématiques à 

l’encontre des familles recomposées : l’interdiction des donations consenties au nouveau 

conjoint par l’interposition de personnes. Ces deux articles témoignaient de la méfiance du 

législateur à l’encontre des familles recomposées et de l’instrumentalisation du bel-enfant par 

le prisme de la notion de personne interposée. L’article 1100 du Code civil639 visait les 

descendants d’un précédent lit, ainsi que les « parents dont l’autre époux sera héritier 

présomptif »640. L’article 1099 complétait le dispositif en sanctionnant ces donations par la 

nullité absolue641. Ces deux articles ne s’appliquaient qu’aux couples mariés, les textes se 

référant aux « époux ». 

 La protection induite par les articles 1099 et 1100 du Code civil était de prévenir la 

prodigalité d’un parent envers son conjoint, beau-parent de ses enfants issus d’une précédente 

                                                 
636 RONDEAU-RIVIER M.-C., op. cit., 1981, p. 14, n° 8 et pp. 344-346, n° 258. 
637 Arrêt du Parlement de Paris du 16 mai 1578, ROUSSELET-PIMONT A., ibid., pp. 22 – 23. 
638 Plus précisément, cet Edit a été abrogé par la loi du 27 nivôse an II. 
639 Cet article disposait que « seront réputées faites à personnes interposées, les donations de l'un des 
époux aux enfants ou à l'un des enfants de l'autre époux issus d'un autre mariage, et celles faites par le 
donateur aux parents dont l'autre époux sera héritier présomptif au jour de la donation, encore que ce 
dernier n'ait point survécu à son parent donataire. » 
640 Article 1100 du Code civil. 
641 Cet article dispose que « les époux ne pourront se donner indirectement au-delà de ce qui leur est 
permis par les dispositions ci-dessus. Toute donation, ou déguisée, ou faite à personnes interposées, sera 
nulle. » 
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union, en le gratifiant plus que ce qu’il ne pouvait le faire légalement642, et par là en 

désavantageant ses enfants issus d’une précédente relation. 

La jurisprudence a, pendant longtemps, été favorable à ce dispositif d’interdiction des 

donations avec interposition de personnes. Elle est même allée plus loin en étendant la 

présomption d’interposition de personnes des articles 1099 et 1100 du Code civil combinés aux 

legs643. Elle a aussi été élargie quant aux personnes visées, notamment aux enfants adoptifs du 

conjoint beau-parent644, et était devenue irréfragable645. 

 La doctrine s’était aussi montrée favorable à ces dispositions646. Ainsi, même lorsque 

l’entente était harmonieuse au sein de la famille recomposée et que le beau-parent souhaitait 

gratifier son bel-enfant, le jeu des articles 1099 et 1100 du Code civil l’en privait. La protection 

des enfants du beau-parent engendrait une veritable incapacité de recevoir pour les enfants du 

parent, en raison de leur qualité de beaux-enfants. 

 

 272. L’évolution des mœurs et de la famille. Avec l’explosion du nombre de divorce, 

les familles recomposées connurent un essor fulgurant. Si, jusqu’à la seconde moitié du XXème 

siècle, les familles recomposées étaient issues du veuvage, il n’en fut plus de même. En effet, 

                                                 
642 L’ancien article 1098 du Code civil prévoyait le montant de la quotité disponible autorisée entre 
époux en cas de remariage. La gratification du parent à son conjoint, le beau-parent, ne pouvait excéder 
ce montant. 
643 L’extension du champ d’application des articles 1099 et 1100 du Code civil aux legs date d’un arrêt 
de cour d’appel très ancien (CA Caen, 6 janvier 1845, DP 1845.2.115). Il s’agit, pendant plus d’un 
siècle, d’une jurisprudence constante. Cette analyse des articles 1099 et 1100 du Code civil était partagée 
par une partie de la doctrine (notamment DEMOLOMBE C., Traité des donations entre vifs et des 
testaments, Tome 6, éd. Durand, 1872, n° 622). 
644 Cass. civ. 1ère, du 5 janvier 1965, D. 1965, p. 533, obs. CHEVALLIER J.-Y. En l’espèce, un homme 
avait partagé son patrimoine par testament entre son enfant, sa veuve, et son bel-enfant – qui avait fait 
l’objet d’une adoption par la veuve. Son enfant avait, à son décès, intenté une action en nullité du 
testament en raison d’une interposition de personnes, la Cour de cassation avait fait droit à sa demande. 
Selon la Haute juridiction, « l'interprétation restrictive de la première présomption légale de l'article 
1100 du Code civil ne fait pas obstacle à son application à un cas non formellement prévu, dès lors que 
se trouve réalisée la situation juridique envisagée par elle ». Cette position prétorienne a été confirmée 
par la jurisprudence dans un arrêt Cass. civ. 1ère, du 26 février 1968, D. 1968, p. 587, obs. VOIRIN P. 
645 Cass. civ. 1ère, du 15 février 1961, Bull. civ. n° 104. En l’espèce, un beau-parent avait gratifié ses 
beaux-enfants par des donations. A son décès, ses héritiers demandent la nullité pour interposition de 
personnes, et la Cour de cassation fait droit à leur demande et a prononcé la nullité desdites donations 
au motif que « les actes susvisés constituaient, en réalité, des donations déguisées, consenties aux 
enfants, issus d’un premier lit de Z. La Cour de cassation se fonde sur l’article 1099 du Code civil et 
l’article 1100 du Code civil, qu’elle érige en présomption irréfragable au visa de l’article 1352 du Code 
civil. 
646 Sur ce point, SAUVAGE F., La discrète abrogation de l’article 1100 du Code civil, JCP 2002, éd. 
N, n° 24, p. 879. 
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aujourd’hui, la grande majorité des familles recomposées se forme après un divorce. Ce 

changement eut une conséquence fondamentale dans les difficultés rencontrées par les familles 

recomposées. Ainsi, lorsque les familles se recomposaient à la suite d’un veuvage, le beau-

parent pouvait occuper éventuellement la place laissée par le parent défunt ; alors que lors d’une 

recomposition suite à un divorce, les deux parents sont toujours vivants, et il est encore plus 

délicat pour le parâtre ou la marâtre de trouver sa place. Les articles 1099 et 1100 du Code civil 

devenaient donc obsolètes. 

 Ainsi, dans la mesure où l’autre parent est toujours en vie, il est légitime d’envisager 

que la volonté du beau-parent de capter le patrimoine du parent, et par là de porter atteinte aux 

intérêts patrimoniaux de son bel-enfant, est mineure. La nécessité de mesures légales pour 

préserver les intérêts patrimoniaux des enfants non communs est donc moins prégnante. Il faut 

aller plus loin : avec ce nouveau mode de formation des familles recomposées, la légalisation 

des libéralités du beau-parent au profit du bel-enfant s’imposait. En effet, la présence de l’autre 

parent dans la vie du bel-enfant rendant plus délicate l’intégration de ce dernier dans la cellule 

familiale recomposée, le législateur devait offrir les moyens nécessaires au beau-parent de 

nouer davantage de liens avec son bel-enfant. Les libéralités consenties par lui au profit de son 

bel-enfant peuvent ainsi participer à une meilleure intégration de l’enfant au sein de la famille 

recomposée. 

 

 273. L’intervention progressiste de la jurisprudence et de la doctrine. La 

jurisprudence et la doctrine, après avoir été pendant longtemps favorables à ce mécanisme, ont 

opéré un important revirement. 

 En jurisprudence, ce revirement a eu lieu par un arrêt du 2 avril 1996647, qui écarta les 

legs du champ d’application de l’article 1100 du Code civil. La Cour de cassation se référa ici 

strictement à la lettre de l’article 1100 du Code civil qui ne prévoit l’interposition de personnes 

                                                 
647 Cass. civ. 1ère n° 94-12.935, du 2 avril 1996, obs. PATARIN J., Libéralités entre époux : cessation 
d’application de la présomption d’interposition de personnes de l’article 1100 du code civil aux 
libéralités testamentaires, RTD Civ. 1996, p. 965 ; obs. THIERRY J., La présomption d’interposition 
de personnes, édictée par l’article 1100 du code civil, ne s’applique qu’aux donations entre vifs, et non 
aux legs, D. 1996, p. 609 ; obs. LE GUIDEC R., La présomption d’interposition de personnes prévue 
par l’article 1100 du Code civil ne s’applique plus aux legs, JCP 1996, éd. G, n° 41, II 22702 ; obs. 
CHAMPENOIS G., Libéralités entre époux, Defrénois 1996, n° 12, p. 824. Dans cette affaire, un homme 
lègue par testament la quotité disponible de son patrimoine à son bel-enfant, enfant de sa seconde 
épouse. Après son décès, son fils issu d’une précédente union demande en justice la nullité du testament 
en se fondant sur l’interposition de personnes de l’article 1100 du Code civil. Cette demande, accueillie 
favorablement par la cour d'appel, est rejetée par la Cour de cassation. 
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qu’en matière de donation, et non de legs testamentaire, et demanda implicitement l’abrogation 

de l’article 1100 du Code civil. La Cour de cassation invoqua également la loi n° 72-3 du 3 

janvier 1972, qui a étendu la quotité disponible spéciale, prévue aujourd’hui à l’article 1094-1 

du Code civil. Cet arrêt, unanimement salué par la doctrine648, marqua « la première étape du 

démantèlement de l’article 1100 du Code civil »649. 

La doctrine a été beaucoup plus prolifique en la matière650. Dans les années 1960, un 

certain nombre de voix ont commencé à s’élever contre ces dispositifs651, en invoquant que les 

motifs ayant poussé à l’adoption des articles 1099 et 1100 du Code civil « ne se retrouvent plus 

aujourd’hui dans bon nombre de remariages et de reconstitution de foyers conjugaux lorsque 

le conjoint est sincèrement uni aux enfants d’un autre lit de son conjoint et souhaite les gratifier 

personnellement et non pas gratifier son conjoint à travers eux. Ces règles vont à l’encontre 

d’une réalité sociale moderne. Elles ne favorisent pas non plus les remariages »652. 

 

 274. La suppression de l’interposition de personnes. Sous l’impulsion de la doctrine 

et de la jurisprudence, le législateur a fini par abroger le mécanisme résultant des articles 1099 

et 1100 du Code civil combinés : l’article 1100 du Code civil a été abrogé par la loi du 4 mars 

2002653, et l’article 1099 du Code civil a été modifié en profondeur par la loi du 26 mai 2004654. 

Ainsi, les donations ne sont plus soumises aux règles de l’article 1100 du Code civil, qu’elles 

aient été réalisées avant ou après la loi du 4 mars 2002655. Ces évolutions législatives ont 

                                                 
648 Congrès des Notaires de France, op. cit., 1999, pp. 950-951. 
649 CHAMPENOIS G., ibid. 
650 De très nombreux auteurs se sont prononcés en faveur de l’abrogation des articles 1099 et 1100 du 
Code civil, notamment : LE GUIDEC R., ibid ; FULCHIRON H., op. cit., 1994 ; LUCET F., Familles 
éclatées, familles reconstituées : les aspects patrimoniaux, Defrénois 1991, n° 9 ; Congrès des Notaires 
de France, op. cit., 1999, pp. 9549 et suiv. 
651 L’abrogation avait déjà été demandée en ces temps par MORIN M., Commentaire de la loi du 13 
juillet 1963, Defrénois 1963, pp. 641-642 ; et par DEFRENOIS J., Une abrogation qui s’impose : celle 
de l’article 1100 du Code civil, Defrénois 1965, art. 28672, pp. 137-142 : « c’est la notion même 
d’interposition de personne qui, entre époux, a perdu toute raison d’être, puisqu’on peut donner à son 
conjoint autant qu’à un étranger. Il faut donc, non seulement abroger l’article 1100, mais aussi modifier 
le 2e alinéa de l’art. 1099 de manière à y supprimer toute allusion à l’interposition de personne, ce qui 
lui donnerait la rédaction suivant : « Toute donation déguisée sera nulle ». 
652 Congrès des Notaires de France, op. cit., 1999, p. 952. 
653 Loi n° 2002-305 du 4 mars 2002 relative à l’autorité parentale. 
654 Loi n° 2004-439 du 26 mai 2004 relative au divorce, entrée en vigueur le 1er janvier 2005, qui proposa 
une nouvelle rédaction de l’article 1099 du Code civil : « Les époux ne pourront se donner indirectement 
au-delà de ce qui leur est permis par les dispositions ci-dessus. » 
655 A moins qu’une décision passée en force de chose jugée n’ait eu lieu avant l’entrée en vigueur de 
ladite loi. La Cour de cassation l’a rappelé dans un arrêt Cass. civ. 1ère n° 13-16.340, du 28 mai 2014, 
ZALEWSKI-SICARD V., Interposition de personnes, donation entre époux et dispositions transitoires, 
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autorisé les donations et legs réalisés par un beau-parent au profit de son bel-enfant au sein de 

la famille recomposée. La suppression de l’interposition de personnes constitue assurément une 

victoire pour les familles recomposées et la disparition d’un obstacle civil majeur sur ces 

questions. Ce constat est largement partagé en doctrine656. Ainsi, pour de nombreux auteurs657, 

il existait un écueil fiscal (la taxation à 60% au titre des droits de mutation à titre gratuit) et 

plusieurs écueils, dont la nullité des articles 1099 et 1100 du Code civil. Dorénavant, l’un de 

ces impedimenta a été abandonné par le pouvoir normatif. 

 

§2 L’absence de lien patrimonial entre le beau-parent et le bel-enfant 

 

 275. Le bel-enfant, étranger juridique de son beau-parent. De lege lata, le beau-

parent et son bel-enfant sont juridiquement des étrangers l’un pour l’autre. Cette conception 

contraste avec la réalité de certaines familles recomposées, où le beau-parent et le bel-enfant 

ont noué de solides liens d’affection. Le beau-parent peut aspirer à faire évoluer sa relation avec 

son bel-enfant en lui transmettant une partie de son patrimoine. Cela répond à notre perception 

du droit des successions, selon laquelle une personne souhaite transmettre son patrimoine à 

ceux qui lui sont chers. 

Le beau-parent gratifiera alors son bel-enfant par une libéralité entre vifs ou à cause de 

mort. Les modes de conjugalité sont ici transcendés : peu importe que le couple recomposé soit 

marié, pacsé, ou en concubinage. L’important réside dans l’intensité du lien créé au fil des ans 

entre un beau-parent et son bel-enfant. Cet accroissement des droits patrimoniaux de l’enfant 

soulève des difficultés juridiques tant civiles que fiscales (A), comme l’illustre notre exemple 

d’application (B). Cette absence de législation crée par ailleurs un certain désarroi pour ces 

                                                 
JCP 2014, éd. N, n° 37, p. 1271. Dans cette affaire, un homme consent des donations aux enfants de son 
épouse (ses beaux-enfants). A son décès en 2000, son fils intente une action en nullité sur le fondement 
de l’alinéa 2 de l’article 1099. Après avoir été débouté par la cour d'appel, il forme un pourvoi en 
cassation. La Cour de cassation suit la position de la cour d'appel en écartant l’article 1100, inapplicable 
car abrogé par la loi du 4 mars 2002. 
656 Notamment SAUVAGE F., op. cit., 2002 ; REGLIER A.-Cl., op. cit., §233, 247, 251, 253, et 260 
(« C’est bien les familles recomposées qui était au cœur des discussions parlementaires, en témoignent 
les propos du rapporteur devant l’Assemblée nationale : « cette suppression semble souhaitable dans la 
mesure où elle permet de mieux prendre en compte la situation des familles recomposées » (Rapporteur 
Ass. Nat. M. DOLEZ, n° 3117, cité par F. SAUVAGE n°9). Ces dires confortent l’impression que le 
législateur entame un mouvement de reconnaissance des familles recomposées. ») ; ZALEWSKI-
SICARD V., Familles recomposées et transmission, JCP 2013, éd. N, n° 19, p. 1130. 
657 LUCET F., L’enfant et son patrimoine entre famille primaire et familles secondes, LPA 8 octobre 
1997, n° 121, p. 19. 
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familles recomposées dépourvues de solutions, qui peuvent alors recourir à des procédés 

frauduleux (C). 

 

  A) Les conséquences légales 

 

 276. La non-reconnaissance de la qualité d’héritier. Civilement, le bel-enfant et le 

beau-parent n’ont pas de lien de parenté et ne sont donc pas héritiers l’un de l’autre, et cela 

quelque soit le mode de conjugalité du couple recomposé. Si le beau-parent ne gratifie pas son 

bel-enfant par testament, ce dernier ne figurera pas dans la dévolution du beau-parent 

prédécédé. En effet, la dévolution légale, prévue à l’article 734 du Code civil, confère la qualité 

d’héritier aux descendants, aux ascendants, et aux collatéraux du défunt. Les tiers, parmi 

lesquels se trouve le bel-enfant, ne sont pas visés, et par conséquent ce bel-enfant n’est pas, par 

principe, appelé à la succession de son beau-parent. S’il ne l’a gratifié d’aucune libéralité de 

son vivant, le bel-enfant sera tenu à l’écart de la succession de son beau-parent658. Cela 

engendre des difficultés juridiques et morales pour le bel-enfant, qui n’aura aucune légitimité, 

alors même qu’il pouvait être proche de son beau-parent. 

A titre d’exemple, si un beau-parent, veuf, décède en ne laissant pour lui succéder qu’un 

cousin, collatéral ordinaire, celui-ci sera son héritier en vertu de l’article 734 du Code civil en 

lieu et place du bel-enfant ; alors même que le cousin n’était pas nécessairement proche du 

défunt et semble moins légitime d’être son héritier que le bel-enfant. 

 

 277. Le bel-enfant, bénéficiaire d’une libéralité de son beau-parent. En revanche, si 

le beau-parent l’allotit par une libéralité, son bel-enfant sera appelé à sa succession. Cette 

affirmation du lien électif noué par le bel-enfant et son beau-parent traduit l’affection que celui-

ci porte à l’égard de son bel-enfant, et sa préoccupation quant à la protection des intérêts 

patrimoniaux de cet enfant. Le plus fréquemment, un tel acte du beau-parent interviendra après 

des années, voire des décennies, vécues ensemble, et le développement d’un rapport affectif 

fort. Lorsque le beau-parent a gratifié son bel-enfant par une donation ou un legs, le bel-enfant 

n’étant pas un héritier du beau-parent défunt, il ne doit pas le rapport de sa libéralité. Celle-ci 

étant hors part successorale, elle s’imputera sur la quotité disponible du beau-parent. Cette 

                                                 
658 Il ne sera, par exemple, pas autorisé à payer les dettes successorales, à contacter les organismes de la 
succession (notaire, impôt, caisse de retraite,…), à connaître les forces et charges de la succession, la 
dévolution et l’existence d’un testament éventuel. 
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disposition est relativement fragile pour le bel-enfant s’il existe des descendants et un conjoint 

survivant dans la succession du beau-parent car la quotité disponible s’en trouvera réduite 

d’autant659. Il est d’ailleurs impérieux de conseiller au beau-parent de privilégier les donations 

plutôt que les legs, notamment pour l’imputation de la libéralité au décès du beau-parent. En 

effet, la donation s’impute sur la quotité disponible du beau-parent au jour de l’acte et 

chronologiquement, le legs s’impute en dernier sur la quotité disponible au jour du décès. Le 

legs vient donc après la donation en matière d’imputation, supportant ainsi un risque important 

de réduction en présence de libéralités de la part du beau-parent. En revanche, en l’absence 

d’héritier(s) réservataire(s), les libéralités faites au profit du bel-enfant pourront librement 

grever tout ou partie de son patrimoine, les notions de réserve héréditaire et de quotité 

disponible étant inexistantes. 

 Ainsi, les libéralités demeurent un mécanisme volatile pour le bel-enfant qui n’aura 

aucune certitude d’être alloti à cause de mort ou entre vifs par son beau-parent. 

 

 278. Une fiscalité exorbitante. Fiscalement, il en est de même qu’en matière civile : le 

beau-parent et le bel-enfant n’ont pas de lien de parenté. Ils ne bénéficient donc pas, par 

exemple, de l’abattement de 100 000 euros dont sont bénéficiaires les parents et leurs 

descendants en ligne directe660, mais d’un abattement de 1 594 euros661. Pareillement, ils sont 

soumis au régime d’imposition de 60% au titre des droits de mutation à titre gratuit662, en lieu 

et place du tarif progressif prévu entre parent et enfant selon le montant donné. 

Ces différents éléments expliquent en grande partie le faible recours aux libéralités dans 

les relations entre le bel-enfant et son beau-parent. 

 

  B) Le cumul pratique des obstacles civils et fiscaux 

                                                 
659 En effet, l’article 913 du Code civil précise les règles applicables en matière de quotité disponible et 
de réserve héréditaire. Ainsi, en présence d’un descendant, la réserve héréditaire s’élève à la moitié des 
biens du de cujus, et la quotité disponible porte donc sur l’autre moitié des biens. En présence de deux 
descendants, la réserve héréditaire porte sur un tiers des biens pour chaque descendant, soit deux tiers 
des biens, et la quotité disponible est par conséquent d’un tiers des biens. Enfin, lorsque le parent a trois 
enfants ou plus, la quotité disponible sera dans toutes les hypothèses d’un quart en pleine-propriété. 
660 Article 779 du Code général des impôts. 
661 Prévu à l’article 788 Code général des impôts. Nous pouvons toutefois apporter une nuance : le 
recours au dispositif du pacte DUTREIL (article 787 B du Code général des impôts) par le beau-parent. 
Dans cette hypothèse, le beau-parent cède à son bel-enfant des parts d’une société d’exploitation ou 
d’une entreprise avec une exonération de 75% sur la valeur du bien donné, les 25 % restant sont taxés à 
60%. 
662 Article 777 du Code général des impôts. 
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 279. L’illustration des contraintes civiles. Les obstacles civils d’une transmission par 

le beau-parent à son bel-enfant peuvent être mis en exergue à travers deux exemples. 

Premier exemple : Monsieur P, veuf, veut transmettre des biens immobiliers en pleine-

propriété à ses trois enfants, A, B et C. Il souhaite leur donner son patrimoine pour leur 

permettre éventuellement d’investir et d’anticiper civilement et fiscalement sa succession663. 

Monsieur P a procédé à diverses donations de biens propres, qui au jour des actes avaient une 

valeur équivalente, à savoir : un bien immobilier pour A évalué au jour du décès à 80.000,00 

euros, un bien immobilier pour B évalué au jour du décès à 40.000,00 euros, et un bien 

immobilier pour C évalué au jour du décès à 100.000,00 euros. Au décès de Monsieur P, le 

patrimoine successoral s’élève à 50.000,00 euros. La dévolution successorale s’établit comme 

suit : le parent conjoint survivant, et les enfants, A, B et C. Compte tenu des libéralités 

consenties, il convient de s’interroger sur le sort de la réserve héréditaire des trois enfants, la 

part de réserve étant d’un quart du patrimoine du de cujus pour chaque enfant. Il faut alors 

procéder au calcul de la quotité disponible et de la réserve héréditaire, soit les biens existants 

(50.000,00 euros) et la réunion fictive des libéralités (80.000,00 euros + 40.000,00 euros + 

100.000,00 euros = 220.000,00 euros), soit la somme de 270.000,00 euros. La quotité 

disponible est alors de 67.500,00 euros, et la réserve héréditaire globale de 202.500,00 euros, 

soit 67.500,00 euros pour chaque enfant. L’imputation des libéralités s’opère par ordre 

chronologique. Elles ont été perçues en avancement de part sur la réserve héréditaire de chaque 

enfant. Le surplus de la libéralité de A, à hauteur de 26.666,66 euros, s’imputera sur la quotité 

disponible sans donner lieu à réduction ; et le surplus de celle de C s’imputera sur la quotité 

disponible à hauteur de 32.500,00 euros. Quant à la libéralité de B, elle s’imputera seulement 

sur sa réserve héréditaire. La quotité disponible ne sera donc pas épuisée, son reliquat (8.333,34 

euros) sera destiné au conjoint survivant aux termes de la fixation de ses droits selon la masse 

de calcul et la masse d’exercice prévues par l’article 758-5 du Code civil. 

Second exemple : Monsieur D, veuf, veut transmettre des biens immobiliers en pleine-

propriété à ses enfants, A et B, et à son bel-enfant C, enfant de son conjoint F. Les objectifs de 

transmission sont les mêmes que dans l’exemple précédent. Monsieur D a procédé à diverses 

                                                 
663 Lorsque le donateur dispose d’un important patrimoine, une telle anticipation lui offre la possibilité 
de payer moins d’impôts, tels que la taxe foncière et l’impôt sur la fortune, en se dépouillant de certains 
biens de son patrimoine. Cela lui permet également de profiter d’une fiscalité en vigueur avantageuse et 
ainsi de payer moins de droits de mutation à titre gratuit  et de profiter d’un abattement fiscal tous les 
quinze ans.  
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donations de biens propres, qui au jour des actes avaient une valeur équivalente, à savoir : un 

bien immobilier pour A évalué au jour du décès à 80.000,00 euros, un bien immobilier pour B 

évalué au jour du décès à 40.000,00 euros, et un bien immobilier pour C évalué au jour du décès 

à 100.000,00 euros. Au décès de Monsieur D, le patrimoine successoral s’élève à 50.000,00 

euros. La dévolution successorale s’établit comme suit : le parent conjoint survivant F, les 

enfants, A et B, et C, le bel-enfant. Compte tenu des libéralités consenties, il convient de 

s’interroger sur le sort de la réserve héréditaire des deux enfants, la part de réserve étant d’un 

tiers du patrimoine du de cujus pour chaque enfant. Il faut alors procéder au calcul de la quotité 

disponible et de la réserve héréditaire, soit les biens existants (50.000,00 euros) et la réunion 

fictive des libéralités (80.000,00 euros + 40.000,00 euros + 100.000,00 euros = 220.000,00 

euros), soit la somme de 270.000,00 euros. La quotité disponible est alors de 90.000,00 euros, 

et la réserve héréditaire globale de 180.000,00 euros, soit 90.000,00 euros pour chaque enfant. 

L’imputation des libéralités s’opère par ordre chronologique. Les libéralités sont reçues en 

avancement de part par les enfants A et B et s’imputent seulement sur leur réserve héréditaire  

respective, sans donner lieu à réduction. La libéralité consentie à C, le bel-enfant, est hors part 

successorale, ce dernier n’étant pas un héritier présomptif de D. Elle s’impute donc entièrement 

sur la quotité disponible (à hauteur de 90.000,00 euros) et le surplus de 10.000,00 euros fait 

l’objet d’une réduction en valeur au profit des deux enfants. En l’espèce, la quotité disponible 

est donc épuisée, privant le conjoint survivant de ses droits successoraux. Ainsi, la libéralité 

réalisée au profit du bel-enfant perd toute son efficacité puisqu’elle sera réductible et privera le 

parent, conjoint survivant, de tout droit dans la succession. 

 

 280. L’illustration des contraintes fiscales. L’appréciation de ces écueils fiscaux 

transparaît par le truchement de deux exemples : l’un où le défunt a un lien de parenté avec ses 

héritiers, et plus précisément où les héritiers sont des descendants bénéficiant du tarif en ligne 

directe. Et un autre exemple où le défunt laisse pour lui succéder son enfant et son bel-enfant, 

qui se voit appliquer le tarif en vigueur entre les personnes non parentes. 

Premier exemple : Monsieur A, veuf, veut transmettre des biens immobiliers en pleine-

propriété à ses deux enfants, B et C. Monsieur A recourt à une donation-partage : l’enfant B 

aura une maison évaluée à 200.000,00 €, et l’enfant C aura une autre maison évaluée à 
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200.000,00 €. Au titre des droits de mutation à titre gratuit dus664, l’enfant B devra s’acquitter 

de 18.194,00 € de droits de donation, et l’enfant C devra s’acquitter également de 18.194,00 € 

de droits de donation. La détermination du montant des droits se décompose comme suit : à la 

somme de 200 000 euros, il faut déduire l’abattement de 100 000 euros dont bénéficie chaque 

enfant puis il convient d’appliquer le taux en vigueur entre les parents et les descendants665. 

Second exemple : Monsieur D, veuf, veut transmettre des biens immobiliers en pleine-

propriété à son enfant, E, et à son bel-enfant, enfant de son conjoint prédécédé, F. Monsieur D 

recourt à une donation-partage : l’enfant E aura une maison évaluée à 200.000,00 €, et le bel-

enfant F aura une autre maison évaluée à 200.000,00 €. Au titre des droits de mutation à titre 

gratuit dus666, l’enfant E devra s’acquitter de 18.194,00 € de droits de donation, alors que le 

bel-enfant F devra s’acquitter de 120.000,00 € de droits de donation. La détermination du 

montant des droits se décompose comme suit : pour l’enfant E, à la somme de 200 000 euros, 

il faut déduire l’abattement de 100 000 euros dont bénéficie chaque enfant puis il convient 

d’appliquer le taux en vigueur entre les parents et les descendants667. Pour le bel-enfant F, à la 

somme de 200 000 euros, il faut appliquer le taux entre personnes non-parentes668. 

 Ces exemples illustrent parfaitement la différence tarifaire selon le barème appliqué 

entre le donateur ou testateur et le bénéficiaire de la libéralité. Ainsi, en matière de droits de 

mutation à titre gratuit, le bel-enfant se voit appliquer le même tarif que s’il était un parfait 

étranger pour le beau-parent, ce qui est souvent condamné par la doctrine669. 

                                                 
664 Dans l’hypothèse où le disposant n’a pas consenti de donation à ses descendants ces quinze dernières 
années. 
665 Soit l’application du tarif progressif par tranches sur la somme de 100 000 euros en vertu de l’article 
777 du Code général des impôts : 
(8 072 – 12 109) x 10% = 404 euros 
(12 109 – 15 932) x 15% = 1 009 euros 
(15 932 – 100 000) x 20% = 16 814 euros 
Soit au total : 404 + 1 009 + 16 814 = 18 227 euros. 
666 Dans l’hypothèse où le disposant n’a pas consenti de donation à ses descendants ces quinze dernières 
années. 
667 Soit l’application du tarif progressif par tranches sur la somme de 100 000 euros en vertu de l’article 
777 du Code général des impôts : 
(8 072 – 12 109) x 10% = 404 euros 
(12 109 – 15 932) x 15% = 1 009 euros 
(15 932 – 100 000) x 20% = 16 814 euros 
Soit au total : 404 + 1 009 + 16 814 = 18 227 euros. 
668 Soit l’application du tarif entre non-parents sur la somme de 200 000 euros en vertu de l’article 777 
du Code général des impôts : 200 000 x 60% = 120 000 euros. 
669 FULCHIRON H., op. cit., 1994 ; FRULEUX F., J.-Cl. Ingénierie du patrimoine – Familles 
recomposées, 2014, préc. 
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  C) Le risque de comportement illégal du beau-parent 

 

 281. Le recours à des opérations frauduleuses. Confrontées au mutisme du 

législateur, et sans les conseils d’un professionnel du droit, les familles recomposées peuvent 

occasionnellement faire appel à des mécanismes frauduleux dans un but spécifique de 

transmission patrimoniale. Deux mécanismes doivent ici être mentionnés : la reconnaissance 

mensongère du bel-enfant par son beau-parent (1), et, dans une plus forte mesure, le mariage 

du beau-parent avec son bel-enfant (2). 

 

   1. La reconnaissance mensongère 

 

 282. L’application de la reconnaissance mensongère en famille recomposée. La 

reconnaissance mensongère ou reconnaissance de complaisance consiste – pour un homme 

principalement – à reconnaître juridiquement un enfant comme étant le sien, alors qu’en réalité, 

il n’en est rien ; en d’autres termes, elle permet « de faire prévaloir la vérité sociologique »670. 

Si un sentiment généreux, voire humanitaire671, peut quelquefois motiver une telle décision, des 

visées exclusivement patrimoniales peuvent en être l’origine. 

 Ces reconnaissances sont principalement pratiquées en familles recomposées ; à titre 

d’exemple, lorsqu’une mère forme une famille recomposée avec son enfant issu d’une 

précédente relation et son nouveau compagnon. Si cet enfant non commun n’a pas été reconnu 

par son père biologique, sa filiation n’aura été établie qu’à l’égard de sa mère. Le beau-père 

pourra alors souhaiter recourir à une reconnaissance mensongère pour offrir un foyer stable à 

l’enfant auquel il s’est attaché, particulièrement après des années passées ensemble au sein de 

la famille recomposée. Mais, le beau-père ambitionnera également de recourir à une 

reconnaissance mensongère afin de transmettre des biens de son patrimoine à son bel-enfant, et 

ainsi d’éluder les obstacles civils et fiscaux existants en la matière. 

                                                 
670 MILLET F., La vérité affective ou le nouveau dogme de la filiation, JCP 2006, éd. G, n° 7, I 112. 
671 A titre d’exemple : CA Douai, 12 février 2015, obs. NEIRINCK C., Annulation de la reconnaissance 
frauduleuse, Dr. fam. 2015, n° 5, comm. 94 ; CA Toulouse, 16 mai 2017, obs. FULCHIRON H., 
Reconnaissances de complaisance : mensonge n’est pas fraude, Dr. fam. 2017, n° 10, comm. 207. 
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Pour la mise en œuvre d’une reconnaissance de complaisance par un beau-parent, le 

mode de conjugalité du couple recomposé est ici aussi inopérant ; il n’est pas nécessaire que le 

couple recomposé soit marié672. 

 

 283. La reconnaissance mensongère, un mécanisme frauduleux. Cette interdiction 

peut s’expliquer par la fragilité qui caractérise la reconnaissance de complaisance. En effet, 

dans l’hypothèse d’une séparation du couple recomposé, le beau-parent sera en mesure, s’il le 

souhaite, d’intenter une action en contestation de la filiation673. Ces actions ont été 

profondément réformées par l’ordonnance du 4 juillet 2005674 et peuvent dorénavant être 

intentées dans un délai de « cinq ans à compter du jour où la possession d'état a cessé ou du 

décès du parent dont le lien de filiation est contesté »675 par « l'enfant, l'un de ses père et mère 

ou celui qui se prétend le parent véritable »676. Ces actions ont donné lieu à un important 

contentieux ; ainsi, les juges d’appel et la Cour de cassation ont régulièrement eu à trancher des 

litiges relatifs à la contestation de la filiation d’un beau-parent qui, se séparant du parent, 

souhaite aussi se séparer de son bel-enfant, devenu, aux yeux de la loi, son enfant677. Ce 

                                                 
672 Il existe cependant des conditions de fond et de forme pour la réalisation de cette reconnaissance : 
elle doit être établie par acte authentique ou par acte reçu par l’officier d’état-civil. En outre, la filiation 
ne doit pas être établie dans l’une des branches, le plus souvent dans la branche paternelle. Enfin, cette 
reconnaissance peut intervenir indifféremment avant ou après la naissance de l’enfant. Voir l’article 316 
du Code civil : « Lorsque la filiation n'est pas établie dans les conditions prévues à la section I du présent 
chapitre, elle peut l'être par une reconnaissance de paternité ou de maternité, faite avant ou après la 
naissance. La reconnaissance n'établit la filiation qu'à l'égard de son auteur. Elle est faite dans l'acte de 
naissance, par acte reçu par l'officier de l'état civil ou par tout autre acte authentique. L'acte comporte 
les énonciations prévues à l'article 62 et la mention que l'auteur de la reconnaissance a été informé du 
caractère divisible du lien de filiation ainsi établi. ». 
673 Articles 332 et suivants du Code civil. 
674 Ordonnance n° 2005-759 du 4 juillet 2005 portant réforme de la filiation. 
675 Article 333 alinéa 1 du Code civil. 
676 Article 333 alinéa 1 du Code civil. Le ministère public, en revanche, peut exercer une telle action au-
delà du délai de cinq ans « si des indices tirés des actes eux-mêmes la rendent invraisemblable ou en cas 
de fraude à la loi. » (article 336 du Code civil). Il appartiendra ensuite au tribunal de se prononcer sur la 
réalité ou non de la reconnaissance, et le cas échéant de « fixer les modalités des relations de celui-ci 
avec la personne qui l’élevait. » (article 337 du Code civil), aux vues de l’intérêt de l’enfant. Cette action 
ne peut être exercée par une personne autre que l’enfant, ses parents, celui qui se prétend le parent 
véritable, et le ministère public ; ainsi, le légataire universel de celui qui prétend être le parent de l’enfant 
ne peut exercer cette action (Cass. civ. 1ère n° 13-12.480, du 2 avril 2014, MASSIP J., Le légataire 
universel et les actions relatives à la filiation, Defrénois n° 19, 15 octobre 2014, p. 1035). 
677 C’est d’ailleurs la raison pour laquelle l’ordonnance de 2005 a raccourci le délai de contestation de 
30 à 5 ans. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006420974&dateTexte=&categorieLien=cid


 
 
 
 

242 

contentieux très ancien678 ne s’est jamais éteint, comme en attestent de récents arrêts679, et les 

juges, sur cette question, font preuve d’une grande sévérité à l’égard de ces beaux-parents, qui 

bafouent la notion même d’intérêt de l’enfant680. 

 Il est très regrettable d’observer un tel comportement de la part du beau-parent, qui 

instrumentalise la filiation de son bel-enfant au gré de sa volonté, sans aucune considération 

pour l’intérêt de l’enfant681. Et il est heureux de constater la fermeté dont font preuve le 

législateur et la jurisprudence sur ce sujet. 

 

   2. Le mariage frauduleux 

 

 284. La condamnation jurisprudentielle de cette union. Le mariage frauduleux 

repose sur l’union de deux personnes dans l’irrespect de l’esprit de l’institution maritale. Ici, le 

postulat se fonde sur l’union du beau-parent et de son bel-enfant, dans la mesure où ils 

répondent aux conditions classiques de validité du mariage. Mais, le recours à un tel mécanisme 

est parfaitement condamnable moralement et juridiquement. Si l’intérêt de l’enfant, et 

notamment son intérêt patrimonial, semble conforté par cette union, lui offrant la qualité de 

conjoint survivant de son beau-parent, il n’en est rien. L’enfant est en réalité enfermé dans un 

lien d’alliance erroné qui demain sera source de conflits avec les autres héritiers du beau-parent. 

                                                 
678 Sur ce sujet : BONFILS P. et GOUTTENOIRE A., Droit des mineurs, Dalloz, coll. Précis, 2008. 
Mais également arrêt Cass. civ. 1ère du 4 mars 1981, Bull. civ. I n° 81 ; et arrêt Cass. civ. 1ère n° 85-
16.887, du 21 juillet 1987, Bull. civ. 1987 I n° 246, p. 179. Dans cette affaire, la Haute juridiction a 
estimé « qu'en reconnaissant l'enfant de la femme qu'il devait épouser par la suite, et qu'il savait ne pas 
être le sien, M. Y. avait contracté l'engagement de subvenir comme un père aux besoins de celle qu'il 
avait librement décidé de considérer comme sa fille, engagement dont l'octroi de dommages-intérêts a 
notamment pour objet de sanctionner l'inobservation ». 
679 Cass. civ. 1ère n° 13-27.975 et n° 13-28.256, du 14 janvier 2015, HAUSER J., Contestations tardives 
: le temps en droit de la filiation, RTD Civ. 2015, p. 367. 
680 En ce sens, un arrêt récent de la CA de Riom (CA Riom, 16 janvier 2018, obs. CORPART I., 
Indemnisation pour un changement de nom consécutif à la contestation d’une reconnaissance de 
complaisance, RJPF n° 6, 2018) à condamner le parent et le beau-parent en dommages et intérêts au 
motif que l’établissement de cette filiation mensongère puis sa suppression sont préjudiciables pour 
l’enfant non commun. 
681 Le bel-enfant souffrira d’un tel acte de la part de son beau-parent. Cette action en contestation entraîne 
« un risque de reconnaissance en chaîne. Sans double lien de filiation, l’enfant peut encore connaître 
d’autres épisodes de reconstruction de liens familiaux au gré de la vie sentimentale de ses auteurs. Il 
peut en effet se trouver reconnu ou adopté par le nouvel époux ou compagnon si son parent par le sang 
reprend une (troisième ?) vie de couple. Il suffit que le lien de filiation préexistant soit remis en cause. » 
(CORPART I., op. cit., 2011, pp. 123-124). 
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La Cour de cassation s’est récemment prononcée sur cette question682. En l’espèce, un 

couple recomposé vivait en concubinage, Monsieur ayant des enfants d’un précédent lit et 

Madame une fille, également issue d’une précédente relation. Afin de pouvoir transmettre ses 

biens à son bel-enfant au détriment de ses enfants, Monsieur épousa sa belle-fille. Au jour de 

son décès, ses enfants ont intenté une action en nullité du mariage en invoquant un mariage 

simulé683. Tant les juges d’appel que la Cour de cassation ont prononcé la nullité de l’union au 

visa de l’article 146 du Code civil684. En effet, la lettre de l’article 146685 imposait le prononcé 

de la nullité du mariage. Si les époux, in casu, avaient donné leur consentement, ce n’était pas 

pour se marier et fonder une famille, mais pour éluder les règles défavorables aux transmissions 

patrimoniales entre le beau-parent et son bel-enfant. 

 Ainsi, la transmission patrimoniale du beau-parent au bel-enfant demeure difficile, ce 

qui oblige à se porter vers d’autres solutions. 

 

 

Section 2 – Les solutions subsidiaires de transmission 

 

 285. Portée relative des solutions. Il existe une insuffisance législative incontestable 

en matière de transmission patrimoniale dans les relations liant le beau-parent à son bel-enfant. 

Ce manquement se rapporte tant aux transmissions entre vifs qu’à cause de mort. Les 

professionnels du droit ont donc dû repenser des mécanismes de droit commun pour offrir aux 

familles recomposées, et plus précisément au beau-parent, des réponses (§1). Mais, les 

faiblesses de ces solutions engendrent quelques réflexions, qui sont autant de propositions de 

réformes (§2). 

 

                                                 
682 Cass. civ. 1ère n° 16-13.441, du 1er juin 2017, BATTEUR A., Mariage simulé, L’essentiel Droit de la 
famille et des personnes 1er juillet 2017, n° 7, p. 4 ; SAULIER M., Mariage fictif et contrôle de 
proportionnalité, AJ Famille 2017, n° 7-8, p. 420; GAYET M., Union à des fins exclusivement 
successorales : la Convention EDH ne protège pas le mariage fictif, Dr. fam. 2017, n° 9, comm. 174. 
683 Les descendants se fondaient sur l’article 146 Code civil. L’épouse invoquait en réponse que les 
époux avaient conclu un contrat de mariage et étaient restés unis jusqu’à la mort de Monsieur, soit 
pendant onze ans durant lesquels il y a avait eu une vie commune et des déclarations fiscales communes. 
684 Etait également invoquée l’application des articles 8 et 12 combinés de la Convention européenne 
des droits de l'homme, relatifs respectivement au respect de la vie privée et familiale et au droit au 
mariage. La Cour de cassation et la Cour d'appel rejettent l’application de ces articles au motif qu’il ne 
s’agissait pas d’un mariage dans le respect de l’institution. 
685 L’article 146 du Code civil dispose qu’« il n’y a pas de mariage lorsqu’il n’y a point de 
consentement. » 
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§1 Les pratiques existantes 

 

 286. Le recours à des institutions de droit commun. L’évocation de mécanismes 

existants mis à disposition du beau-parent renvoie immédiatement au testament. Mais, si le 

testament apparaît bien souvent comme le seul recours pour celui qui n’a point de salut légal 

en matière de transmission, il n’en demeure pas moins limité : civilement, les legs ne peuvent 

dépasser la quotité disponible du de cujus, et fiscalement, le legs sera taxé au taux dissuasif de 

60% au titre des droits de mutation à titre gratuit. Outre le testament, le beau-parent peut opter 

pour d’autres dispositifs de droit commun, qui offrent à la lumière de la recomposition familiale 

un attrait nouveau. Il en est ainsi de l’assurance-vie (A), de la société civile immobilière (B), et 

du cantonnement de l’émolument (C). 

 

 A) L’assurance-vie 

 

 287. L’intérêt de la stipulation pour autrui. L’assurance-vie est l’outil par excellence 

pour gratifier un tiers qui n’est pas un successible, et ainsi exhéréder ses héritiers. Le postulat 

le plus fréquemment rencontré est le recours à l’assurance-vie pour disposer en faveur de son 

concubin ou de son bel-enfant, hypothèse particulièrement intéressante aux présentes. La 

définition de l’assurance-vie permet d’en appréhender les avantages (1) même s’il convient de 

ne pas occulter les limites imposées au beau-parent (2). 

 

   1. L’intérêt du recours à l’assurance-vie par le beau-parent au profit 

du bel-enfant 

 

 288. Un mécanisme contractuel au profit du bel-enfant. La conclusion d’une 

assurance-vie garantit la transmission de liquidités par le beau-parent au profit de son bel-enfant 

au moyen d’un contrat aléatoire reposant sur une stipulation pour autrui. 

Le contrat d’assurance-vie peut être défini comme le contrat par lequel l'assureur 

s'engage, en contrepartie du paiement de primes, à verser une rente ou un capital à une ou 

plusieurs personnes déterminées. Ce contrat est donc, par nature, une stipulation pour autrui, 

c'est-à-dire un contrat aléatoire tripartite avec un souscripteur, un assuré, et un bénéficiaire. Le 

choix du bénéficiaire est étendu, il peut s’agir de n’importe quel tiers, même s’il s’agit le plus 

souvent de celui qui partage la vie du souscripteur, quelque soit son mode de conjugalité. Mais, 
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le bel-enfant en est également souvent le bénéficiaire. En cas d’acceptation par ce dernier avant 

le décès du souscripteur, le contrat d’assurance-vie devient irrévocable. Ce contrat repose sur 

la notion d’aléa, son exécution dépend d’un événement incertain et non de la seule volonté du 

souscripteur. 

 

 289. Les bénéfices civils et fiscaux de l’assurance-vie. Eu égard à la situation du beau-

parent, l’attrait principal de l’assurance-vie réside dans son caractère extra successionis686. Les 

conséquences civiles sont multiples : les sommes ne seront ni rapportables, ni réductibles687, 

hormis l’hypothèse des primes manifestement excessives688. Ainsi, cet outil offre au beau-

parent la possibilité de transmettre des liquidités à son bel-enfant en éludant l’écueil de 

l’absence de lien de parenté. En outre, le beau-parent a l’opportunité d’exhéréder ses héritiers 

des sommes versées à son bel-enfant. 

 Fiscalement, le contrat d’assurance-vie n’est pas soumis aux droits de mutation à titre 

gratuit, il n’échappe pas pour autant à une taxation. En effet, il résulte de la combinaison des 

articles 757 B et 990 I du Code général des impôts689 que si les primes ont été versées par le 

                                                 
686 Article L 132-12 du Code des assurances. Si l’assurance-vie est en principe hors succession, il est 
toutefois possible d’y déroger. Le souscripteur peut décider, lors de la souscription du contrat, que les 
sommes du contrat soient réintégrées dans la succession. Mais, ce postulat est écarté car il ne présente 
que peu d’intérêt dans notre étude.  
687 Article L 132-13 alinéa 1 du Code des assurances : « Le capital ou la rente payables au décès du 
contractant à un bénéficiaire déterminé ne sont soumis ni aux règles du rapport à succession, ni à celles 
de la réduction pour atteinte à la réserve des héritiers du contractant. Ces règles ne s'appliquent pas non 
plus aux sommes versées par le contractant à titre de primes. » 
688 Hypothèse évoquée plus bas. 
689 Article 750 B du Code général des impôts : « I. Les sommes, rentes ou valeurs quelconques dues 
directement ou indirectement par un assureur, à raison du décès de l'assuré, donnent ouverture aux droits 
de mutation par décès suivant le degré de parenté existant entre le bénéficiaire à titre gratuit et l'assuré 
à concurrence de la fraction des primes versées après l'âge de soixante-dix ans qui excède 30 500 €. II. 
Lorsque plusieurs contrats sont conclus sur la tête d'un même assuré, il est tenu compte de l'ensemble 
des primes versées après le soixante-dixième anniversaire de l'assuré pour l'appréciation de la limite de 
30 500 €. II bis. (Abrogé). III. Les conditions d'application du présent article et notamment les 
obligations concernant les informations à fournir par les contribuables et les assureurs sont déterminées 
par décret en Conseil d'Etat (1). » 
Article 990 I du Code général des impôts : « I. – Lorsqu'elles n'entrent pas dans le champ d'application 
de l'article 757 B, les sommes, rentes ou valeurs quelconques dues directement ou indirectement par un 
ou plusieurs organismes d'assurance et assimilés, à raison du décès de l'assuré, sont assujetties à un 
prélèvement à concurrence de la part revenant à chaque bénéficiaire de ces sommes, rentes ou valeurs 
correspondant à la fraction rachetable des contrats et des primes versées au titre de la fraction non 
rachetable des contrats autres que ceux mentionnés au 1° du I de l'article 199 septies et que ceux 
mentionnés aux articles 154 bis, 885 J et au 1° de l'article 998 et souscrits dans le cadre d'une activité 
professionnelle, diminuée d'un abattement proportionnel de 20 % pour les seules sommes, valeurs ou 
rentes issues des contrats mentionnés au 1 du I bis et répondant aux conditions prévues au 2 du même I 
bis, puis d'un abattement fixe de 152 500 €. Le prélèvement s'élève à 20 % pour la fraction de la part 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000029098994&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006308073&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006307451&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006310909&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006311319&dateTexte=&categorieLien=cid
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souscripteur avant son soixante-dixième anniversaire, un abattement de 152 500 euros sera 

appliqué par bénéficiaire, le montant restant des sommes sera alors soumis à un prélèvement 

forfaitaire de 20%. Si les primes ont été versées après le soixante-dixième anniversaire du beau-

parent souscripteur, l’abattement sera de 30 500 euros pour l’ensemble des bénéficiaires, et les 

sommes restantes seront soumises à une taxation de 60% au titre des droits de mutation à titre 

gratuit. 

En outre, l’assurance-vie offre l’avantage de la discrétion : la désignation du 

bénéficiaire, et la souscription même du contrat d’assurance-vie pouvant demeurées secrètes 

jusqu’à l’acceptation du bénéficiaire. Cet avantage est tout particulièrement appréciable en 

famille recomposée, où des tensions peuvent apparaître. Ainsi, il peut être bénéfique que les 

héritiers du beau-parent n’apprennent pas l’existence d’une assurance-vie au profit du bel-

enfant. 

 

   2. Les limites au recours à l’assurance-vie en famille recomposée 

 

 290. Les primes manifestement excessives et l’absence d’aléa. L’assurance-vie ne 

constitue pas pour autant l’outil parfait de transmission patrimoniale par le beau-parent à son 

bel-enfant. 

 Tout d’abord, la conclusion de ce contrat et le versement de sommes au profit du bel-

enfant peuvent porter atteinte à la réserve héréditaire de l’enfant du beau-parent. Ces sommes 

étant hors succession, elles échappent complètement aux héritiers de ce dernier. 

 Ensuite, l’assurance-vie est limitée dans son montant par le prisme des primes 

manifestement excessives. Le caractère manifestement excessif des primes traduit la volonté 

                                                 
taxable de chaque bénéficiaire inférieure ou égale à 700 000 €, et à 31,25 % pour la fraction de la part 
taxable de chaque bénéficiaire excédant cette limite. Le bénéficiaire doit produire auprès des organismes 
d'assurance et assimilés une attestation sur l'honneur indiquant le montant des abattements déjà 
appliqués aux sommes, rentes ou valeurs quelconques reçues d'un ou plusieurs organismes d'assurance 
et assimilés à raison du décès du même assuré. Le bénéficiaire n'est pas assujetti au prélèvement visé au 
premier alinéa lorsqu'il est exonéré de droits de mutation à titre gratuit en application des dispositions 
des articles 795, 795-0 A, 796-0 bis et 796-0 ter. Le bénéficiaire est assujetti au prélèvement prévu au 
premier alinéa dès lors qu'il a, au moment du décès, son domicile fiscal en France au sens de l'article 4 
B et qu'il l'a eu pendant au moins six années au cours des dix années précédant le décès ou dès lors que 
l'assuré a, au moment du décès, son domicile fiscal en France au sens du même article 4 B. En cas de 
démembrement de la clause bénéficiaire, le nu-propriétaire et l'usufruitier sont considérés, pour 
l'application du présent article, comme bénéficiaires au prorata de la part leur revenant dans les sommes, 
rentes ou valeurs versées par l'organisme d'asficsurance, déterminée selon le barème prévu à l'article 
669. Les abattements prévus au premier alinéa du présent I sont répartis entre les personnes concernées 
dans les mêmes proportions. » 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006310428&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000030010811&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006305480&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006305481&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006302201&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006302201&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006310171&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006310171&dateTexte=&categorieLien=cid
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du souscripteur de se dépouiller de manière irrévocable. Cette caractéristique s’observe lors du 

versement desdites primes eu égard à l’âge, à l’état de santé, à la situation patrimoniale et 

familiale du beau-parent souscripteur, ainsi qu’au regard de l’utilité de l’opération. Le caractère 

manifestement excessif est apprécié par le juge à la demande d’un héritier, à qui incombe la 

charge de la preuve. Cette limite, prévue à l’alinéa 2 de l’article L 132-13 du Code des 

Assurances690, génère un important contentieux, principalement au sein des familles 

recomposées, entre les enfants du de cujus et son époux, partenaire, ou concubin691. La 

conséquence du versement de primes manifestement excessives est la requalification du contrat 

d’assurance-vie en libéralité. Les capitaux versés sont alors réintégrés dans la succession, c'est-

à-dire dans le calcul de la quotité disponible et de la réserve héréditaire, et se transforment en 

libéralités éventuellement réductibles. 

Le contrat d’assurance-vie peut également être disqualifié en l’absence d’aléa et ses 

sommes être réintégrées dans la succession du beau-parent. Le contrat est dans cette hypothèse 

requalifié en donation indirecte, ce qui fait l’objet en famille recomposée d’une jurisprudence 

très abondante692. Dans toutes ces affaires, la Cour de cassation a exercé un contrôle 

                                                 
690 Cet alinéa précise que « ces règles ne s'appliquent pas non plus aux sommes versées par le contractant 
à titre de primes, à moins que celles-ci n'aient été manifestement exagérées eu égard à ses facultés. » 
691 Le plus souvent, un enfant non commun va intenter une action pour réintégrer les sommes dont son 
parent prédécédé a alloti le beau-parent au moyen d’un contrat d’assurance-vie, ces sommes venant 
indirectement grevées sa réserve. Nous pouvons citer sur ce point : Cass. civ. 1ère n° 11-14.018, du 10 
octobre 2012, Bull. civ. I, n° 199, dans cette affaire, le défunt avait conclu des contrats d’assurance-vie 
au profit de son épouse, laissant également des enfants de précédentes unions. Récemment, la Cour de 
cassation a encore rappelé que les contrats d’assurance-vie ne sont réintégrés dans la succession qu’en 
présence de primes manifestement excessives. En l’espèce, le défunt laissait un conjoint et des enfants 
d’un premier lit, qui demandaient le rapport de contrats d’assurance-vie souscrits au profit de leur belle-
mère. Tant la Cour d’appel que la Cour de cassation se sont livrées à une appréciation in concreto pour 
décider que les primes n’étaient pas exagérées au regard de l’âge et de l’état de santé du souscripteur, 
de sa situation patrimoniale et de l’utilité de l’opération (Cass. civ. 1ère n° 17-17.303, du 15 mai 2018, 
obs. PETRONI-MAUDIERE, Assurance-vie : appréciation du caractère manifestement exagéré des 
primes, L’essentiel Droit de la famille et des personnes 1er septembre 2018, n° 8, p. 5). 
692 A titre d’exemple : Cass. civ. 1ère n° 05-10.254, du 4 juillet 2007, Bull. civ. I, no 258 ; Cass. civ. 2ème 
n° 08-17.793 du 22 octobre 2009, PERROTIN F., Dernier trimestre 2009 : actualité chargée pour 
l’assurance-vie, LPA 23 décembre 2009, n° 255, p. 3. Il faut également relever une série d’arrêts rendus 
par la Chambre mixte de la Cour de cassation le même jour : Cass. ch. mixte le 23 novembre 2004, n° 
01-13.592 (JurisData n° 2004-025781), n° 02-11.352 (JurisData n° 2004-025782), n° 02-17.507 
(JurisData n° 2004-025783), n° 03-13.673 (JuridsData n° 2004-025784). Dans ces différentes affaires, 
les héritiers tentent de disqualifier l’assurance-vie en invoquant les primes manifestement excessives et 
l’absence d’aléa, mais la Cour de cassation reste très stricte et ne requalifie le contrat d’assurance-vie 
qu’en présence réellement de primes manifestement excessives ou en l’absence d’aléa. Ainsi, « depuis 
ses arrêts de novembre 2004, la cour a eu l'occasion, à diverses reprises, de bien souligner qu'elle 
n'entendait pas créer une insécurité juridique. L'assurance sur la vie doit normalement être considérée 
comme de l'assurance. Les quelques exceptions ne sont là que pour servir de bornes à un principe au 
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d’appréciation in concreto pour déterminer s’il y avait ou non la présence d’un aléa. En d’autres 

termes, toutes les fois où la Cour a constaté que les sommes versées sur le contrat d’assurance-

vie n’avaient d’autres buts que de les transmettre à un tiers pour éluder l’impôt et qu’il y avait 

une réelle « volonté actuelle et irrévocable de se dépouiller »693, l’absence d’aléa était 

caractérisée et le contrat d’assurance-vie était alors requalifié en donation indirecte. 

Enfin, même si l’assurance-vie semble fiscalement très intéressante, son intérêt est 

toutefois limité lorsque le contrat est souscrit après les soixante-dix ans du beau-parent en raison 

de l’abattement qui est global et de sa lourde taxation. 

 

 B) La société civile immobilière 

 

 291. La transmission par l’outil sociétaire. La création d’une personne morale (1) au 

sein de laquelle se retrouveront le beau-parent et le bel-enfant offre la possibilité d’une 

transmission de biens et droits (3) et d’une gestion patrimoniale commune intrafamiliale (2). 

 

   1. L’importance de la rédaction des statuts 

 

292. Le choix de la société au détriment de l’indivision. Outre l’assurance-vie, le 

beau-parent peut recourir à un autre dispositif contractuel : la société. Le recours à une personne 

morale de droit privé instaure un lien d’associé entre le beau-parent et son bel-enfant, et leur 

crée une protection à l’égard des tiers. 

                                                 
large domaine. » (BEIGNIER B., Requalification d’un contrat d’assurance-vie en donation, Dr. fam. 
2008, n° 2, comm. 30). 
693 L’arrêt précise à ce titre « que Nadine X... étant décédée neuf ans après l'ouverture de deux des 
contrats d'assurance vie et huit ans après celle du troisième, rien n'excluait, compte tenu de l'espérance 
de vie des femmes, qu'elle ait envisagé en cas de besoin de bénéficier de leur montant à titre de 
complément de retraite ; qu'en tout état de cause rien ne prouve qu'elle n'aurait pas pu le faire, alors 
qu'elle n'en avait pas révélé la teneur au bénéficiaire ; qu'il n'est pas démontré qu'elle était atteinte d'une 
maladie incurable en 1994 et 1995 ; que la date de son décès en 2003 n'était en rien prévisible lors de la 
souscription des contrats ; Que de ces constatations et énonciations la cour d'appel a pu déduire 
l'existence d'un aléa lors de la désignation du bénéficiaire par Nadine X... et l'absence de volonté actuelle 
et irrévocable de se dépouiller ; Et attendu, d'autre part, que le contrat d'assurance dont les effets 
dépendent de la durée de la vie humaine comportent un aléa au sens de l'article 1964 du code civil, et 
constitue un contrat d'assurance sur la vie ; que l'arrêt retient que chaque contrat prévoyait la possibilité 
d'un rachat et d'un versement au bénéficiaire en cas de décès, que la date du versement par l'assureur 
était incertaine et que le montant de ce qu'il devait était inconnu à l'origine et pouvait bénéficier soit au 
souscripteur soit au bénéficiaire ». 
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 Le recours au droit des sociétés offre deux avantages remarquables pour le beau-parent 

évoluant au sein d’une famille recomposée. Tout d’abord, la société permet d’atteindre 

l’objectif de gestion du bien par le beau-parent et le bel-enfant. Ils peuvent ainsi être 

propriétaires d’un bien immobilier ensemble, sans être soumis au délicat régime de l’indivision. 

En outre, les statuts peuvent être adaptés selon la volonté familiale et la gestion en est ainsi 

simplifiée : le beau-parent et le bel-enfant sont titulaires de parts sociales et le beau-parent est 

gérant, jouissant de pouvoirs plus étendus. La société est ainsi plus flexible que l’indivision, 

qui a un régime légal rigide et précaire, l’article 815 du Code civil proposant de demander le 

partage de l’indivision à tout moment. Ensuite, la société offre la possibilité de remplir un 

objectif de transmission : il est plus aisé de transmettre des parts sociales plutôt que des droits 

indivis. Le beau-parent pourra, par exemple, peu à peu transmettre ses parts à son bel-enfant 

tout en conservant son pouvoir de décision sur le bien. 

 

 293. L’intérêt de recourir à une société de nature civile. Le beau-parent et son bel-

enfant devront opter pour une société civile immobilière. Une société de nature civile portant 

sur un bien immobilier est parfaitement adaptée aux objectifs. Le recours à une société 

commerciale, telle qu’une société à responsabilité limitée, une société par actions simplifiées, 

ou une société anonyme ne convient pas en raison de son objet social, qui porte nécessairement 

sur une activité commerciale. Par ailleurs, les sociétés commerciales entraînent un important 

formalisme, peu adapté à la famille recomposée.  

Il convient d'aborder la constitution d'une société civile immobilière par le beau-parent 

et le bel-enfant sous différents angles. 

 

294. La constitution d'une société avec un bel-enfant mineur. L’article 1844-10 du 

Code civil dispose que la nullité de la société résulte notamment de l’une des causes de nullité 

des contrats en général. Or l’article 1146 du Code civil prévoit que le bel-enfant mineur peut 

effectuer seul des actes de la vie courante, à l’exception de tout autre acte. Pour les actes 

d’administration, ce sont l’un ou l’autre de ses administrateurs légaux qui doivent le représenter, 

tandis que pour les actes de disposition généraux, il devra être assisté par ses deux parents. Les 

actes de disposition les plus graves, quant à eux, doivent être autorisés par le juge et sont prévus 

à l’article 387-1 du Code civil. La signature des statuts d’une société civile ne constitue pas un 

acte que le bel-enfant mineur peut réaliser seul. Les risques inhérents à l’activité de la société 

civile immobilière poussent à considérer que la signature de statuts d’une société à risque 
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illimités constitue un acte de disposition, pour lequel le bel-enfant mineur doit être représenté 

par ses deux parents. L’incapacité de contracter constitue une cause de nullité relative694. 

L’absence de représentation des parents du bel-enfant pour la signature des statuts est donc 

génératrice d’une nullité relative de la société. Celle-ci pourra être demandée par les parents 

eux-mêmes pendant la minorité de l’enfant, et par l’enfant une fois devenu majeur. Or, la 

volonté du parent étranger à la famille recomposée fera probablement défaut pour la 

constitution d’une société civile immobilière ayant pour associés le beau-parent et l’enfant non 

commun. 

En outre, il parait également cohérent de déconseiller de faire participer un bel-enfant 

mineur à une société civile immobilière avec son beau-parent, en qualité d'associé, si cette 

personne morale détient un passif social. En effet, le bel-enfant mineur sera indéfiniment et 

solidairement responsable de ce passif. Ainsi, l'entrée du bel-enfant mineur dans une société 

civile immobilière endettée devra au préalable être soumise à l'accord du juge des tutelles, 

lequel appréciera l’intérêt de l’enfant dans cette opération. 

 

295. La composition du capital social. Deux hypothèses doivent ici être envisagées. 

Premier postulat : dès la constitution de la société civile immobilière, le beau-parent 

apporte un bien immobilier lui appartenant et le bel-enfant apporte une somme d'argent. Le 

capital social sera alors assez conséquent compte tenu de l’apport du beau-parent. La répartition 

de chacun dans le capital social dépendra de l'évaluation retenue en fonction des apports de 

chacun. Dans cette hypothèse, il existe en réalité une importante différence d'apport entre le 

beau-parent et le bel-enfant. La répartition des droits dans le capital social en sera déséquilibrée, 

par exemple 90% pour le beau-parent et 10% pour le bel-enfant. Le beau-parent pourra ensuite 

transmettre des parts sociales au bel-enfant au fur et à mesure ; néanmoins, les parts sociales 

transmises à titre gratuit au bel-enfant seront toujours évaluées en fonction du patrimoine de la 

société civile immobilière (actif et passif). Or, dans cette espèce, chaque transmission de droits 

dans la société civile immobilière par le beau-parent sera génératrice d'une fiscalité 

importante695 et de difficultés d'ordre civil696 eu égard à l'absence de lien de parenté entre les 

parties. 

                                                 
694 En application de l’article 1147 du Code civil. 
695 La transmission sera taxée à hauteur de 60% au titre des droits de mutation à titre gratuit. 
696 Notamment un risque de réduction de la libéralité. 
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Second postulat : le beau-parent et le bel-enfant constituent une société civile 

immobilière avec un capital minimum en apportant chacun des sommes en numéraire. Il sera 

alors possible pour les associés fondateurs de prévoir une répartition dans le capital social 

équivalente - par exemple 50% pour le beau-parent et 50% pour le bel-enfant - tout en prévoyant 

que le beau-parent, plus expérimenté, conserve le pouvoir de décision. Ensuite, la société civile 

immobilière nouvellement constituée pourra acquérir un bien immobilier au moyen d’un 

emprunt bancaire auprès de tout organisme financier. Ainsi, chaque associé devra participer au 

remboursement de cette dette en fonction de la répartition dans le capital social. Néanmoins et 

en pratique, il pourra s’avérer que le remboursement de l’emprunt sera réalisé exclusivement 

par le beau-parent sans que le bel-enfant ne participe finalement à cette dette sociale. Au terme 

de l’emprunt, le beau-parent pourra penser avoir avantager indirectement le bel-enfant dans la 

mesure où le bel-enfant associé se retrouvera titulaire de 50% du patrimoine de la SCI, composé 

uniquement d’un bien immobilier libéré de tout passif. Cependant, et d’un point de vue 

comptable et fiscal, le remboursement exclusif d’une dette sociale par un seul associé sera 

créateur d’un compte-courant d’associé au profit du beau-parent, à l’encontre de la société 

civile immobilière, et constituera ainsi une dette sociale. Dans la mesure où une société civile 

immobilière familiale n’a pas d’obligation de déposer de compte auprès du Greffe du Tribunal 

de commerce ou d’avoir une comptabilité commerciale, le beau-parent et le bel-enfant pourront 

souhaiter « omettre » ce compte-courant, tant au regard de l’administration fiscale, que des 

héritiers éventuels du beau-parent, et profiter du remboursement de l’emprunt bancaire pour 

gratifier le bel-enfant associé. 

Cette pratique sera ainsi qualifiée de frauduleuse puisqu’elle permet indirectement de 

gratifier le bel-enfant sans qu’un acte de donation ne soit adopté. Les conséquences de 

l’omission du compte-courant du beau-parent seront multiples. Civilement, les héritiers 

réservataires du beau-parent pourront invoquer la requalification de l’opération en donation et 

ainsi la soumettre aux règles de réduction. Fiscalement, l’administration pourra soulever 

l’existence de cette avance faite par le beau-parent à la société civile immobilière et 

éventuellement la requalifier en libéralité faite au bel-enfant avec toutes les conséquences s’y 

attachant (droits de mutation à titre gratuit au taux d’imposition de 60%, majoration des droits 

de 80% au titre des pénalités pour manœuvres frauduleuses, et intérêt de retard au taux de 0,40% 

par mois). En l’absence d’héritier réservataire du beau-parent, les autres héritiers pourront 

néanmoins se prévaloir dans la succession du beau-parent d’une créance au titre de l’actif 
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successoral à l’encontre de la société civile immobilière et exiger son remboursement 

immédiat697. 

La constitution d’une personne morale entre le beau-parent et le bel-enfant étant 

envisagée, il est opportun de se pencher sur les droits et les obligations en résultant. 

 

2. Les droits et obligations du beau-parent et du bel-enfant associés 

 

296. Distinction entre gestion de la société et propriété des parts sociales. 

Traditionnellement et en qualité d’associé d’une société civile immobilière, le bel-enfant a des 

droits dans la répartition des bénéfices et du boni de liquidation en fonction de son apport dans 

le capital social, mais il doit également contribuer aux dettes sociales. Le bel-enfant associé 

peut enfin participer aux assemblées des associés et y voter. Le bel-enfant associé est tenu vis-

à-vis des tiers à une responsabilité solidaire et indéfinie. 

L’un des intérêts de la constitution d’une société civile entre le beau-parent et le bel-

enfant, réside dans la possibilité de dissocier la gestion et la propriété d’un bien. Contrairement 

à une indivision légale où chaque décision nécessite l’accord des indivisaires, il est possible 

dans les statuts d’une société civile d’octroyer un pouvoir décisionnaire très élargi au beau-

parent gérant tout en attribuant des parts sociales au bel-enfant associé. Ainsi, le beau-parent 

peut d’un côté souhaiter conserver les pouvoirs de gestion d’un bien immobilier appartenant à 

une société civile eu égard à l’inexpérience, l’inaptitude ou la minorité du bel-enfant associé, 

et d’un autre côté, il a transmis des droits à son bel-enfant. Pour parvenir à cet objectif, le beau-

parent doit être rigoureux quant à la rédaction des statuts et notamment au regard des clauses 

statutaires définissant l’objet social. En effet, vis-à-vis des tiers de la société civile immobilière, 

les pouvoirs du beau-parent gérant sont limités au regard de l’objet social, lequel doit être rédigé 

de façon assez précise afin qu’il puisse conserver un important pouvoir décisionnaire698. 

 

3. Les clauses d’agrément et le démembrement de parts sociales 

 

297. L’utilité d’une procédure d’agrément. Les statuts de la société civile 

immobilière à régulariser entre le beau-parent et le bel-enfant doivent prévoir strictement 

                                                 
697 Sauf clause statutaire contraire. 
698 L’objet social doit par exemple envisager les actes d’acquisition, location, prise à bail, emprunt et 
vente. 
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l’hypothèse de la cession entre vifs des parts par l’un des associés, ainsi que l’hypothèse du 

décès d’un associé. L’étude de la société civile immobilière, en tant qu’outil de gestion et de 

transmission entre le beau-parent et le bel-enfant, doit nécessairement répondre aux 

caractéristiques d’une société civile familiale. Ce trait de caractère prend sa source au regard 

de la clause statutaire d’agrément ; il s’agit d’envisager le souhait du beau-parent ou du bel-

enfant de céder entre vifs ses parts sociales à un étranger de la société, ainsi que le décès d’un 

des deux associés. Afin de maintenir un intuitu personae prépondérant, il doit être stipulé une 

procédure d’agrément pour le tiers cessionnaire ou pour la succession de l’associé prédécédé. 

 

 298. L’hypothèse du démembrement de parts sociales. Pour éluder les difficultés 

civiles et fiscales de transmission, le beau-parent et son bel-enfant peuvent dès l’origine, être 

associés de parts démembrées au sein de la société. 

 A titre d’exemple, le beau-parent est titulaire de 25 parts en usufruit (numérotées 1 à 

25), le bel-enfant est quant à lui nu-propriétaire de ces mêmes parts. Les parts 26 à 50 

appartiennent au bel-enfant en usufruit et au beau-parent en nue-propriété. L’inconvénient 

majeur d’un tel dispositif est qu’il ne solutionne que partiellement le problème de transmission 

entre le beau-parent et son bel-enfant. En effet, si les parts en usufruit du beau-parent iront 

directement dans le patrimoine du bel-enfant avec l’extinction de l’usufruit, sans paiement de 

droits de mutation à titre gratuit, il n’en est pas de même pour les parts dont le beau-parent est 

titulaire en nue-propriété. Ces parts iront dans sa succession et le bel-enfant sera propriétaire de 

parts démembrées avec les héritiers du beau-parent. Il sera alors important que l’harmonie règne 

entre ces héritiers et le bel-enfant car ils risquent d’être titulaires des parts démembrées pendant 

un temps assez long, les héritiers du beau-parent ayant souvent un âge sensiblement identique 

au bel-enfant. Pour y remédier, le beau-parent aura pu prévoir par testament la transmission des 

parts, dont il est titulaire en nue-propriété, au profit de son bel-enfant. Cette solution, si elle ne 

permet pas d’éluder l’impôt, offre néanmoins au bel-enfant la possibilité de ne pas être titulaire 

de parts démembrées avec les héritiers de son beau-parent. 

 

C) Le cantonnement de l’émolument 

 

 299. Le beau-parent, acteur principal du cantonnement. Le cantonnement de 

l’émolument est un dispositif issu du droit des successions, qui diffère de l’assurance-vie et de 

la société civile immobilière de part sa spécificité. Le cantonnement n’est pas précisément 
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prévu pour les familles recomposées, mais leur est particulièrement adapté en offrant des 

avantages certains (1), nonobstant quelques inconvénients (2). 

 

   1. Un mécanisme adapté aux familles recomposées  

 

 300. Le régime du cantonnement. Le cantonnement de l’émolument a été instauré 

récemment par le législateur699 à l’alinéa 2 de l’article 1094-1 du Code civil700. Il appartient au 

conjoint survivant de l’exercer sur une partie des biens qu’il reçoit dans la succession du parent 

prédécédé, sans pour autant que cela constitue « une libéralité faite aux autres successibles ». 

Son adoption a été saluée par la doctrine, qui la réclamait depuis longtemps701. 

La mise en œuvre du cantonnement de l’émolument nécessite la réunion de plusieurs 

conditions : tout d’abord, le parent et le beau-parent doivent être mariés. Ensuite, le parent doit 

avoir consenti au beau-parent une libéralité à cause de mort702, sans avoir écarté la faculté d’un 

cantonnement de l’émolument par ce dernier703. Enfin, la succession doit avoir fait l’objet d’une 

acceptation par un héritier au moins. Le cantonnement pourra alors être réalisé sur des biens 

dont le beau-parent est alloti, tant en usufruit qu’en pleine-propriété704, et rétroagira au jour du 

                                                 
699 Par la loi du 23 juin 2006 préc., entrée en vigueur au 1er janvier 2007. Le cantonnement de 
l’émolument est donc ouvert à toutes les successions ouvertes depuis le 1er janvier 2007. 
700 Celui-ci dispose que « sauf stipulation contraire du disposant, le conjoint survivant peut cantonner 
son émolument sur une partie des biens dont il a été disposé en sa faveur. Cette limitation ne peut être 
considérée comme une libéralité faite aux autres successibles. » 
701 A ce sujet, GIRAY M., Le cantonnement de l’émolument du conjoint survivant par le nouvel article 
1094-1, alinéa 2 du Code civil - Une mesure intelligente à compléter par un accompagnement fiscal, 
RFN 2006, n° 11, étude 15 : « on ne peut que se féliciter de cette innovation dans notre droit successoral 
qui permet de moduler avec souplesse et intelligence la répartition d'un patrimoine entre un conjoint 
déjà âgé et des descendants aspirant légitimement à recevoir autre chose que de la nue-propriété, c'est à 
dire une espérance de propriété. ». Mais aussi, SAUVAGE F., Le cantonnement des libéralités, 
Defrénois 2010, n° 9, p. 1027 : « Ces dispositions sont inspirées de l'offre de loi du groupe de travail 
CARBONNIER, qui suggérait de permettre au conjoint survivant de cantonner le disponible entre 
époux. La proposition a emporté l'adhésion du gouvernement. Il l'a non seulement inscrite dans le projet 
de loi, mais a approuvé son extension aux legs testamentaires. ». 
702 Il ne peut donc pas s’agir d’une donation de biens présents avec effet du vivant ou au décès du 
donateur, ni d’une donation par contrat de mariage, mais des libéralités testamentaires et des donations 
au dernier vivant. L’application du cantonnement au testament-partage, à l’avantage matrimonial, et au 
contrat d’assurance-vie doit également être écartée. 
703 A contrario, le parent ne peut, par testament par exemple, obliger le beau-parent à cantonner son 
émolument en cas de prédécès du parent. 
704 Il semble notamment possible que le beau-parent puisse démembrer sa libéralité en pleine-propriété 
lors du cantonnement (Circulaire n° 73-07/C1/5-2/GS, Présentation de la réforme des successions et 
des libéralités, pp. 23-24, 29 mai 2007), mais cette dernière hypothèse suscite toutefois quelques 
inquiétudes en doctrine (PETIT F., Le cantonnement au profit du conjoint survivant : aspects pratiques 
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décès du de cujus. En conséquence, le cantonnement de l’émolument ne peut être issu des droits 

légaux du conjoint survivant, mais d’une libéralité consentie par le parent prédécédé, telle que 

la donation au dernier vivant. Le cantonnement se distingue de l’option successorale, avec 

lequel il partage cependant le même formalisme, il s’agit d’un acte unilatéral et irrévocable. 

 Corrélativement au cantonnement du conjoint survivant, le législateur a créé le 

cantonnement de libéralité à l’article 1002-1 du Code civil705. Il s’applique tant aux legs 

universel, à titre universel, qu’aux legs à titre particulier. La mise en œuvre de ce mécanisme 

répond aux mêmes conditions que celles du cantonnement du conjoint, à savoir l’absence de 

volonté contraire du disposant et l’acceptation de la succession par un héritier au moins. Cette 

seconde hypothèse de cantonnement trouve un écho favorable auprès du beau-parent non marié, 

qui ne peut mettre en œuvre le dispositif de l’article 1094-1 du Code civil. 

 

301. L’exclusion du régime des libéralités. Si les différents mécanismes de 

cantonnement sont issus d’une libéralité, il n’en demeure pas moins qu’ils ne constituent pas 

une libéralité, cette assertion n’étant pas sans conséquences civiles et fiscales. 

Civilement, le cantonnement n’étant pas une libéralité consentie par le beau-parent à 

son bel-enfant, il n’est donc ni rapportable ni réductible, ni susceptible d’une action en 

retranchement. Il profite à l’ensemble « des héritiers du défunt dans la mesure de leur vocation 

successorale »706, car s’il ne profitait qu’à un seul héritier choisi par le beau-parent, cela 

constituerait une libéralité. Doit aussi être soulevée la question des conséquences du 

cantonnement de l’émolument quant au passif de la succession. Quant à l’obligation à la dette, 

le cantonnement est inopposable aux créanciers, qui devront se tourner vers le légataire ou 

donataire, même s’il n’a pas eu le bien en raison du cantonnement. Quant à la contribution à la 

dette, le cantonnement est opposable, le légataire ou donataire qui a payé pour le bien cantonné 

peut se retourner contre les héritiers pour obtenir remboursement707. 

                                                 
et stratégiques, JCP 2013, éd. N, n° 17, p. 1107 ; 113e Congrès des Notaires de France, Le notaire au 
cœur des mutations de la société, 17-20 septembre 2017, pp. 164-165). 
705 Depuis la loi du 23 juin 2006 préc. Article 1002-1 du Code civil : « Sauf volonté contraire du 
disposant, lorsque la succession a été acceptée par au moins un héritier désigné par la loi, le légataire 
peut cantonner son émolument sur une partie des biens dont il a été disposé en sa faveur. Ce 
cantonnement ne constitue pas une libéralité faite par le légataire aux autres successibles. » 
706 PETIT F., ibid. 
707 PETIT F., ibid. 
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Le volet civil a été complété par une mesure fiscale avec la création de l’article 788 bis 

du Code général des impôts708. Cet article dispose que les biens abandonnés à la suite du 

cantonnement sont « transmis à titre gratuit par le défunt »709. Cela induit l’absence d’une 

double taxation, soit une taxation de la transmission des biens par le parent au beau-parent, puis 

par le beau-parent à son bel-enfant. Le cantonnement offre un avantage substantiel en éludant 

la taxation à 60% au titre des droits de mutation à titre gratuit, qui existe entre le beau-parent et 

le bel-enfant, celui-ci bénéficiant du barème applicable en ligne directe, qui est beaucoup plus 

généreux. Ainsi, par le cantonnement de l’émolument, la transmission du bien au bel-enfant est 

décidée par le beau-parent et taxée comme s’il le recevait de son parent prédécédé. Il ne s’agit 

pas d’une renonciation translative de la part du beau-parent, mais d’une faveur fiscale. Autre 

conséquence, le droit de partage, droit assez coûteux710, est écarté grâce à cette disposition, le 

bien étant réputé être transmis directement par le parent, il n’existe pas d’indivision entre le 

beau-parent et le bel-enfant, et donc il n’y a pas lieu de procéder à un partage. L’intérêt fiscal 

de ce mécanisme irréversible est particulièrement prégnant en famille recomposée, et plus 

précisément dans la relation liant le beau-parent à son bel-enfant, car il contourne la taxation 

applicable entre les personnes non-parentes. En famille classique cependant, cet intérêt 

disparaît, l’enfant bénéficiant avec les deux membres du couple de la taxation applicable en 

ligne directe. 

 

   2. Un mécanisme de transmission critiquable 

 

 302. Les avantages relatifs au cantonnement de l’émolument. Le recours à ce mode 

de transmission indirecte induit le plus souvent une harmonie indéniable au sein de la famille 

recomposée et plus particulièrement dans les liens entre le beau-parent et son bel-enfant. Le 

beau-parent recevra, après cantonnement de son émolument, moins que ce que lui avait alloué 

le parent, mais qui correspond à la quantité de biens dont il estime avoir droit, et avoir besoin. 

Les enfants du défunt, et notamment les enfants non communs, bénéficieront, quant à eux, de 

davantage de droits de façon immédiate. Le cantonnement est en cela très intéressant car, grâce 

                                                 
708 Cet article dispose que « les biens recueillis par un héritier ou un légataire en application de l'article 
1002-1 ou du deuxième alinéa de l'article 1094-1 du code civil sont réputés transmis à titre gratuit par 
le défunt. » 
709 Article 788 bis du Code général des impôts. 
710 Le droit de partage s’élève à 2,50% au titre des droits de mutation à titre gratuit sur l’actif net à 
partager. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006436015&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006436015&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006435798&dateTexte=&categorieLien=cid
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à leur beau-parent, les beaux-enfants vont être allotis plus généreusement dans la succession de 

leur auteur. Tout comme pour la renonciation anticipée à l'action en réduction et la renonciation 

anticipée à l'action en retranchement, cela traduit une volonté de rééquilibrage patrimonial entre 

les différents membres de la famille recomposée. La mise en œuvre du cantonnement est 

d’ailleurs régulièrement décidée conjointement par le beau-parent et les descendants du défunt, 

dont les enfants non communs.  

Par ailleurs, une hypothèse intéressante a été proposée par la doctrine711, il s’agit du 

recours à un legs alternatif par le couple recomposé. Le parent peut prévoir par testament qu’en 

cas de cantonnement d’un bien par le beau-parent, les biens abandonnés reviennent à une 

personne nommément désignée, telle que l’enfant non commun. Ainsi, la difficulté pour le 

conjoint survivant ou légataire de ne pas choisir le bénéficiaire de son cantonnement, car il 

s’agirait alors d’une libéralité, est contournée. Ce montage requiert une certaine anticipation 

successorale de la part du couple recomposé : ils auront décidé ensemble qu’en cas de prédécès 

du parent, le beau-parent cantonnera son émolument et le parent aura rédigé un testament pour 

prévoir que le bien abandonné ira à son enfant issu d’un précédent lit, bel-enfant du beau-parent. 

Cette hypothèse constitue un véritable pacte sur succession future car c’est une volonté de 

transmission du beau-parent, mais aussi du parent. 

Enfin, lorsque la famille recomposée est divisée, le cantonnement présente également 

un intérêt certain. Ce mécanisme permet d’éviter d’une part une indivision post-successorale 

entre le beau-parent et ses beaux-enfants. Il préserve d’autre part le beau-parent d’une action 

en réduction sur les biens dont il aura été alloti. Ainsi, il sera préférable pour le beau-parent de 

cantonner son émolument sur certains biens, plutôt que de subir une réduction en nature 

aléatoire et discrétionnaire sur l’ensemble de sa part successorale, et ce en dépit du principe 

actuel de la réduction en valeur. 

 

 303. Les limites du cantonnement de l’émolument. Les détracteurs du cantonnement 

de l’émolument peuvent cependant opposer que la volonté de transmission patrimoniale du 

beau-parent ne sera réalisée, par ce mécanisme, qu’en cas de prédécès du parent, et même dans 

cette hypothèse, le beau-parent est libre d’y recourir ou non. En outre, il ne s’agit pas d’une 

réelle libéralité portant sur un bien du patrimoine du beau-parent à son bel-enfant, mais 

                                                 
711 PETIT F., op. cit., 2013. 
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davantage d’un acte de renonciation du beau-parent comme en matière de renonciation 

anticipée à l'action en réduction et de renonciation anticipée à l'action en retranchement712. 

 Un autre inconvénient apparaît : si le beau-parent conjoint survivant cantonne son 

émolument, cela va bénéficier à tous les héritiers du défunt, dont il fait partie, ce qu’il a 

cantonné lui revient donc partiellement. A titre d’exemple, si le beau-parent reçoit par libéralité 

deux biens immobiliers et cantonne son émolument sur l’un des deux biens ; l’autre bien 

reviendra aux héritiers, dont le beau-parent conjoint survivant, en sa qualité d’héritier. Afin de 

s’y soustraire, le beau-parent doit renoncer à sa vocation légale713 pour ne pas recevoir le quart 

du bien qu’il a abandonné au profit des héritiers du défunt714. 

 

§2 Les propositions de solutions 

 

 304. Des solutions pour favoriser la transmission civile et fiscale. L’absence de lien 

juridique entre le beau-parent et son bel-enfant engendre en pratique des contraintes civiles et 

fiscales majeures en matière de transmission. Il est pourtant impératif de protéger les intérêts 

patrimoniaux du bel-enfant ; et, dans certains cas, d’assurer une égalité de droits au sein de la 

fratrie recomposée. Les motivations sont autant civiles, par l’absence de la qualité d’héritier, 

que fiscales, par la taxation au taux de 60% au titre des droits de mutation à titre gratuit. Pour 

se soustraire à ces écueils, plusieurs propositions, tantôt générales, tantôt spéciales, peuvent être 

avancées : la fiducie-transmission (A), l’acte de notoriété (B), et le statut du beau-parent (C). 

 

A) La fiducie-transmission 

 

 305. L’émergence du concept juridique. Apparue en droit romain, la fiducie est 

devenue au fil des siècles l’apanage des droits anglo-saxons, qui l’ont requalifiée sous le 

vocable de « trust ». Elle est réapparue dans notre paysage normatif en 2007715, mais son 

                                                 
712 Autre inconvénient relevé par P.-A. GUILBERT (La faculté de cantonnement : une alternative au 
partage des successions, RFN n° 5, mai 2013, étude 16) : le cantonnement de l’émolument permet au 
beau-parent conjoint survivant « de pouvoir choisir ce qu'il souhaite conserver du patrimoine 
successoral, quand bien même la réserve héréditaire serait réclamée par ceux qui en bénéficient. Il peut 
ainsi ne laisser aux autres successibles que ce qui l'intéresse moins, tout en respectant, le cas échéant, 
leur réserve en valeur. » 
713 Il s’agit de la vocation prévue à l’article 757 du Code civil. 
714 PETIT F., op. cit., 2013. 
715 Loi n° 2007-211 du 19 février 2007 instituant la fiducie, qui a créé un Titre XIV : De la fiducie dans 
le Code civil (articles 2011 à 2030). 
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adoption en droit français ne fut pas parfaite. En effet, la fiducie se décompose en trois 

mécanismes distincts : la fiducie-gestion, la fiducie-sûreté, et la fiducie-transmission. Le 

législateur, en 2007, a introduit la fiducie-gestion et la fiducie-sûreté716, qui sont fréquemment 

utilisées en droit des affaires et en droit bancaire. Ces dispositifs sont certes très remarquables, 

mais ne répondent pas aux visées de transmission à l’étude, à la différence de la fiducie-

transmission. 

La fiducie-transmission est un acte juridique par lequel le constituant transfère la 

propriété d’un bien à une personne de confiance, le fiduciaire, en vue de consentir une libéralité 

en faveur d’un tiers bénéficiaire. De lege lata, la fiducie-transmission fait l’objet d’une stricte 

prohibition dans notre législation717 et est sanctionnée par la nullité absolue718, à la différence 

d’autres législations telles que le droit québécois719. Les motifs de cette interdiction résident 

notamment dans la crainte de voir des contribuables éluder l’impôt et porter atteinte à la réserve 

héréditaire. Il faut donc apprécier la pertinence de ce mécanisme en famille recomposée (1) 

pour mieux appréhender les adaptations nécessaires du droit de la fiducie à la transmission du 

beau-parent au profit de son bel-enfant (2). 

 

                                                 
716 Ces deux notions sont définies à l’article 2011 du Code civil comme étant « l'opération par laquelle 
un ou plusieurs constituants transfèrent des biens, des droits ou des sûretés, ou un ensemble de biens, de 
droits ou de sûretés, présents ou futurs, à un ou plusieurs fiduciaires qui, les tenant séparés de leur 
patrimoine propre, agissent dans un but déterminé au profit d'un ou plusieurs bénéficiaires. » 
717 Article L64 C du Livre des procédures fiscales : « Sans préjudice de la sanction de nullité prévue 
à l'article 2013 du code civil, les contrats de fiducie consentis dans une intention libérale au sens 
de l'article 792 bis du code général des impôts et qui conduisent à une minoration des droits au titre de 
tous impôts et taxes dus par l'une quelconque des personnes parties au contrat ou en tenant des droits ne 
peuvent être opposés à l'administration qui est en droit de restituer son véritable caractère à l'opération 
litigieuse. », la transmission sera alors taxée à hauteur de 60% au titre des droits de mutation à titre 
gratuit, ces droits étant en outre majorés en raison de la mauvaise foi du beau-parent. 
718 Article 2013 du Code civil : « Le contrat de fiducie est nul s’il procède d’une intention libérale au 
profit du bénéficiaire. Cette nullité est d’ordre public. » 
719 La fiducie en droit québécois répond à notre définition de la fiducie-transmission : « Voici d’ailleurs 
la définition que Maître Faribault en donne dans sa thèse intitulée La fiducie, dans la province de 
Québec : « La fiducie, dit-il est une institution reconnue par la loi et créée par la volonté unilatérale d’un 
donateur ou testateur, aux fins de soumettre une libéralité permise à une idée directe de protection ou de 
permanence grâce à une administration indépendante, autoritaire et éclairée des biens qui en font 
l’objet. » » (DUSSAULT R., La fiducie dans le droit québécois, Les Cahiers de droit, vol. 5, n° 2, avril 
1963, p. 62). Voir aussi MARTIAL A., op. cit., 2009 : « On le voit, l’équité qui préside à l’organisation 
de la succession repose ici sur l’égalité de traitement des frères et sœurs issus de la famille recomposée. 
Le choix de la fiducie vise ainsi, comme l’explique Monsieur Archambault, à permettre aux deux plus 
jeunes enfants "de recevoir un niveau d’éducation adéquat, afin qu’ils bénéficient eux aussi des 
avantages que mes deux enfants plus âgés ont reçu de moi de mon vivant, si je devais décéder avant que 
le plus jeune d’entre eux ait atteint l’âge de 27 ans". A terme, chaque enfant héritera enfin de la même 
part de bien. » 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006445357&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006305462&dateTexte=&categorieLien=cid
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1. La pratique de la fiducie-transmission 

 

306. L’intérêt de la fiducie-transmission dans la transmission beau-parentale. La 

fiducie-transmission peut être un mécanisme avantageux pour un beau-parent qui souhaite 

transmettre à son bel-enfant : le beau-parent, constituant, transfère la propriété de son bien à 

une personne de confiance, le fiduciaire, à charge pour ce dernier de le gérer puis de le 

transmettre dans un second temps au bel-enfant, le bénéficiaire. 

Le fiduciaire est le plus souvent un établissement bancaire, d’assurances ou un avocat 

choisi dans l’intérêt du bénéficiaire, à savoir le bel-enfant. Ce dispositif est établi en principe 

quand le bénéficiaire est dans l’incapacité immédiate de gérer le bien légué par son beau-parent. 

En d’autres termes, le beau-parent se tournera vers la fiducie-transmission lorsque son bel-

enfant sera un mineur ou un majeur incapable, ou même simplement inexpérimenté ou inapte à 

la gestion du bien. Ces dernières précisions renvoient, par exemple, à l’hypothèse d’une 

entreprise commerciale placée sous un contrat de fiducie-transmission. 

Le bien constituera pour le fiduciaire un véritable patrimoine d’affectation, la propriété 

du bien bénéficiant au fiduciaire, au regard de sa durée et de sa substance, ce qui lui offre une 

gestion souple et sécurisée du bien. 

La fiducie-transmission présente de nombreux intérêts pour le beau-parent. Tout 

d’abord, la personne de confiance, le fiduciaire, est titulaire d’une propriété exclusive sur le 

bien. Il sera donc en mesure de conclure tous les actes de conservation, d’administration, et de 

disposition nécessaires à la gestion dudit bien. Ensuite, le contrat de fiducie-transmission 

entraîne la création d’un véritable patrimoine d’affectation, ce qui sera une protection non 

négligeable contre les créanciers éventuels du beau-parent ou du bel-enfant. Et enfin, le transfert 

de la propriété du bien vers le fiduciaire est encadré par le beau-parent, qui aura notamment 

décidé des pouvoirs du fiduciaire. 

 

307. La mise en œuvre de la fiducie-transmission. La fiducie-transmission s’opère 

soit entre vifs, par donation, soit à cause de mort, par un testament. En outre, le droit de la 

fiducie n’impose aucune condition quant à la durée ou au terme du contrat de fiducie-

transmission. Le bien est donc dévolu au bel-enfant selon les modalités contractuelles prévues 

dans le contrat. Ainsi, il pourra prendre fin à l’expiration d’une durée fixée par le beau-parent 

lors de la rédaction du contrat, ou encore à l’expiration d’un terme spécifique, telles que la 

majorité du bel-enfant, la fin de son incapacité, ou encore la fin de son inexpérience. Le droit 
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de la fiducie, et plus spécifiquement la fiducie-transmission, se caractérise par sa souplesse. 

Cette singularité est particulièrement appréciable et appréciée par le beau-parent évoluant au 

sein d’une famille recomposée, où les relations entre les différents membres sont souvent 

délicates. 

La fiducie-transmission se distingue de plusieurs dispositifs existants en assurant une 

meilleure concrétisation de la volonté du beau-parent. Sa durée n’est pas, par exemple, limitée 

par les textes et offre un droit de propriété au fiduciaire, à la différence du mandat à effet 

posthume720 et du rôle d’exécuteur testamentaire, qui ne confèrent au mandataire ou exécuteur 

testamentaire que des pouvoirs de gestion réduits sur le bien. Elle est également préférable à la 

libéralité-graduelle pour diverses raisons. Dans cette dernière hypothèse, la libéralité est 

consentie au profit du bénéficiaire, alors qu’en matière de fiducie-transmission, il n’y a qu’un 

seul bénéficiaire : le bel-enfant, la personne intermédiaire étant seulement une personne de 

confiance. En outre, la libéralité-graduelle impose d’attendre le décès du premier bénéficiaire 

pour que le second hérite ; sans que soit constitué un patrimoine d’affectation, le créancier du 

premier grevé étant parfaitement en mesure de saisir le bien. 

Outre la souplesse de la fiducie-transmission, la gestion et la transmission du bien seront 

réalisées dans l’intérêt patrimonial du bel-enfant. La volonté du beau-parent s’en trouvera 

pleinement exécutée. Mais, les deux écueils propres aux transmission d’un beau-parent vers 

son bel-enfant ne sont pour autant pas écartés par la fiducie-transmission : ce mode de 

transmission reste civilement soumis au risque de réduction et fiscalement assujetti au taux de 

60% au titre des droits de mutation à titre gratuit. 

 

2. L’optimisation de la fiducie-transmission 

 

308. L’encadrement de la fiducie-transmission. Pour que le contrat de fiducie-

transmission réponde parfaitement aux attentes d’un beau-parent désireux de gratifier son bel-

enfant, le droit de la fiducie doit être révisé. 

La fiducie-transmission doit être notamment plus encadrée sur certains points. Il faut 

tout d’abord prévoir une réduction en valeur du bien objet du contrat de fiducie-transmission 

en cas d’atteinte à la réserve héréditaire des descendants du beau-parent. Cela évitera au bel-

enfant de subir une atteinte à ses intérêts patrimoniaux par une réduction en nature, qui 

                                                 
720 Article 812-1-1 du Code civil. 
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contreviendrait à la volonté du beau-parent – volonté de transmettre particulièrement ce bien à 

son bel-enfant. 

Cet encadrement se traduit aussi par une imputation des biens transmis sur la quotité 

disponible au jour du décès pour la fiducie-transmission par testament ; et, pour la fiducie-

transmission par donation, au jour où elle devient irrévocable par l’acceptation du bel-enfant, 

ou au jour du transfert des biens si le bel-enfant n’a pas encore accepté. 

Enfin, l’encadrement de la fiducie-transmission nécessite l’élargissement de l’action en 

réduction aux enfants du beau-parent vis-à-vis du fiduciaire si le bien n’a pas encore été 

transféré au bel-enfant, et vis-à-vis du bel-enfant si le transfert a été opéré. 

 

309. L’hypothèse d’un double bénéficiaire. Il serait par ailleurs intéressant de mettre 

en avant le postulat d’une fiducie-transmission en faveur de deux bénéficiaires, comme cela a 

été proposé en doctrine721. Ainsi, le beau-parent pourrait consentir une fiducie-transmission au 

profit d’un bénéficiaire – le parent par exemple – ayant vocation à recueillir les fruits de la 

gestion du patrimoine par le fiduciaire, le bel-enfant ayant pour sa part vocation à recueillir la 

propriété en fin de fiducie. A titre d’exemple, la fiducie-transmission permettrait d’assurer le 

logement du parent survivant ainsi que son train de vie par la perception des revenus issus de 

la fiducie, puis le bel-enfant se verrait transmettre la propriété au terme du contrat de fiducie-

transmission. 

La reconnaissance de ce mode de transmission en droit positif doit être encouragé car il 

offre de nombreux avantages, notamment pour les familles recomposées. Ce dispositif s’inscrit 

par ailleurs dans l’élan actuel en faveur de la liberté contractuelle. 

 

B) L’acte de notoriété 

 

 310. Le recours à un acte déclaratif reçu par un notaire. L’établissement d’un acte 

de notoriété par le beau-parent au profit de son bel-enfant doit être envisagé comme une solution 

de transmission patrimoniale. Un tel acte devra répondre à de strictes conditions (1) pour offrir 

un régime parfaitement adapté aux familles recomposées (2). 

 

1. Les conditions d’un tel acte 

                                                 
721 113e Congrès des Notaires de France, op. cit., 2017. 
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 311. Le formalisme de l’acte de notoriété. L’acte de notoriété est le « document dans 

lequel les déclarations de plusieurs témoins sur un fait à établir sont officiellement recueillies 

par un juge (mais en dehors de tout procès et de la procédure d’enquête) ou parfois par un 

notaire ou un officier d’état civil, et auquel la loi reconnaît une valeur probante à titre supplétif 

ou principal »722. En d’autres termes, cet acte est un document par lequel un officier public 

recueille des témoignages en vue d’établir une circonstance ou un fait matériel qu’un grand 

nombre de personnes ont pu constater, dont ils ont pu avoir connaissance ou qui leur ont semblé 

avérés. Dans cet acte déclaratif, le notaire recueillerait donc les volontés des parties afin de 

reconnaître le lien affectif qui s’est noué entre le beau-parent et son bel-enfant au sein de la 

famille recomposée. Il ne s’agirait pas de la création d’un lien juridique de filiation, mais 

simplement d’une reconnaissance du lien affectif723. 

 Outre l’aspiration des familles recomposées de voir reconnaître ce lien, le choix d’un 

tel acte répond à une double volonté. D’une part, il obéit à une volonté législative actuelle, qui 

déjudiciarise le droit de la famille et recourt à un officier public724, sauf en cas de contestation 

au regard de l’intérêt de l’enfant. D’autre part, il s’inscrit dans un souhait de laisser grandir la 

contractualisation de la volonté, qui tend à se développer en droit de la famille. Ainsi, la 

reconnaissance de ce lien ne nécessiterait pas de recourir à une phase judiciaire, à la différence 

de l’adoption simple725, ce qui induirait une certaine souplesse pour les parties. Il ne s’agirait 

donc pas d’un statut légal impératif, mais d’un acte conventionnel sur la seule initiative du 

beau-parent. La publicité de cet acte résulterait d’une mention en marge de l’extrait d’acte de 

naissance du bel-enfant726. 

 

 312. Les conditions de fond de l’acte de notoriété. Un tel acte ne pourrait être signé 

sans la présence du beau-parent727 et du bel-enfant ; et il serait préférable que sa conclusion ait 

eu lieu entre un beau-parent et un bel-enfant majeur et capable. En effet, si un tel acte était 

conclu par un bel-enfant mineur ou majeur incapable, cela soulèverait immanquablement des 

                                                 
722 CORNU G., op. cit, V° « Notoriété – (acte de) ». 
723 Ce lien affectif n’est pas transposé en un lien de filiation juridique. 
724 En ce sens, la loi du 18 novembre 2016 préc. 
725 Mécanisme abordé dans le Titre suivant. 
726 Il s’agit ici de règles similaires à celles en vigueur en matière d’acte de notoriété successorale, dont 
mention est portée en marge de l’extrait d’acte de naissance du défunt. 
727 Si le beau-parent doit être en couple avec le parent, le mode de conjugalité du couple recomposé 
n’engendre aucune conséquence en la matière. 
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difficultés liées au droit des incapacités. Cela se traduirait notamment par le recours au juge des 

tutelles, ce qui irait à l’encontre de la volonté de déjudiciarisation évoquée ci-dessus. 

 Par ailleurs, l’accord du parent extérieur à la famille recomposée ne devrait pas être 

requis. Il s’agit d’une initiative pensée au sein même de la famille recomposée, dans le lien 

noué entre le beau-parent et son bel-enfant, l’autre parent étant parfaitement étranger à cette 

relation. En outre, cet acte de notoriété n’engendrerait aucune atteinte à l’intérêt de son enfant, 

et plus particulièrement à son intérêt patrimonial. Le bel-enfant ne s’appauvrirait pas avec un 

tel acte, qui n’aurait par ailleurs aucune conséquence en matière extra-patrimoniale. 

 Enfin, il serait opportun de conditionner cet acte à une durée de vie commune minimale 

entre le beau-parent et son bel-enfant. Sur le modèle de l’adoption simple, pourrait être retenue 

une vie commune accompagnée de soins et secours ininterrompus de cinq ans pour un bel-

enfant mineur. Pour le bel-enfant majeur, la condition de vie commune serait assouplie : cinq 

ans si la vie commune est intervenue pendant la minorité du bel-enfant ; ou dix ans si le bel-

enfant et le beau-parent ont vécu ensemble pendant la minorité et la majorité du bel-enfant728. 

 

2. Le régime de l’acte de notoriété 

 

 313. Les droits et obligations du beau-parent et du bel-enfant. Quant aux droits et 

obligations du beau-parent et du bel-enfant découlant de cet acte de notoriété, les conséquences 

seraient uniquement patrimoniales729, telle que l’instauration de la qualité d’héritier 

réservataire, ce qui engendrerait la création d’une réserve héréditaire pour le bel-enfant. Celui-

ci serait alors soumis au rapport civil, et bénéficierait du régime fiscal très avantageux liant un 

parent à son descendant. Ainsi, le beau-parent transmettrait plus largement et plus facilement 

son patrimoine. Mais, le pendant d’un tel acte réside dans l’établissement d’un droit alimentaire 

en faveur du beau-parent, pour ne pas engendrer une discrimination entre le bel-enfant d’une 

part, et les enfants du beau-parent d’autre part. En effet, si le bel-enfant peut prétendre à des 

droits dans la succession de son beau-parent, au même titre que les enfants de ce dernier, il doit 

se soumettre aux mêmes obligations patrimoniales qui incombent aux enfants. Et en vertu du 

                                                 
728 Si le bel-enfant est en garde alternée, la condition de vie commune peut tout de même être réputée 
comme étant remplie. 
729 Les questions d’ordre extra-patrimonial, principalement relatives à l’autorité parentale et au nom, 
sont de la compétence du tribunal de grande instance. 



 
 
 
 

265 

principe de réciprocité, le beau-parent serait également débiteur d’une obligation alimentaire à 

l’égard de son bel-enfant. 

Le principe d’ordre public de la réserve héréditaire commande la mise en œuvre d’une 

opposition éventuelle des enfants du beau-parent. Il est en effet probable que dans certaines 

familles recomposées, la qualité d’héritier réservataire conférée au bel-enfant suscite quelques 

dissensions avec les enfants du beau-parent au jour de l’ouverture de sa succession. En ce sens, 

l’acte de notoriété signé devrait être notifié aux enfants du beau-parent730. Ils pourraient alors 

s’y opposer auprès du tribunal de grande instance dans un délai de trois mois à compter de la 

notification731 si les conditions de fond n’étaient pas respectées. 

 

 314. La révocabilité de l’acte de notoriété. Cet acte de notoriété ne prendrait fin qu’à 

titre exceptionnel pour motifs graves, et cela dans l’intérêt de l’enfant, sur décision du juge. La 

révocation ne pourrait nullement intervenir à l’amiable ou contractuellement, auquel cas il y 

aurait un risque majeur d’une utilisation de cet outil à des fins exclusives de fraude fiscale, mais 

également pour porter atteinte aux intérêts patrimoniaux des enfants du beau-parent. En outre, 

la révocation de cet acte de notoriété devrait être judiciairement encadrée pour éviter une 

volatilité que ce soit du beau-parent ou du bel-enfant, et instaurer ainsi une trop grande 

instabilité juridique. La conclusion de cet acte devrait donc être mûrement réfléchie par les deux 

parties. La séparation du couple recomposé ne semble pas devoir constituer un motif grave, le 

lien noué entre le beau-parent et son bel-enfant étant indépendant de la survie ou non du couple 

recomposé. Deux raisons peuvent être avancées en ce sens. D’une part, en matière extra-

patrimoniale, le juge tolère une poursuite du lien entre le beau-parent et son bel-enfant après la 

séparation du couple recomposé par l’exercice d’un droit de visite éventuel732. D’autre part, 

l’intérêt de l’enfant doit primer sur la relation existante entre le parent et le beau-parent. 

Cet acte de notoriété, a contrario à l’adoption simple, ne créerait pas un lien de filiation 

élective, mais simplement des droits et des obligations à l’égard du beau-parent et du bel-enfant. 

Mais, est-il possible de créer un droit à l’héritage sans filiation ou lien d’alliance ? Notre 

                                                 
730 La signification permettrait une information des héritiers, notamment sur l’identité des autres héritiers 
réservataires du parent. 
731 Comme c’est le cas en matière de changement de régime matrimonial, prévu à l’article 1397 du code 
civil. 
732 Article 371-4 alinéa 2 du Code civil : « Si tel est l'intérêt de l'enfant, le juge aux affaires familiales 
fixe les modalités des relations entre l'enfant et un tiers, parent ou non, en particulier lorsque ce tiers a 
résidé de manière stable avec lui et l'un de ses parents, a pourvu à son éducation, à son entretien ou à 
son installation, et a noué avec lui des liens affectifs durables. » 
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conception normative n’y semble pas favorable, le droit français n’autorisant pas de droit à 

l’héritage en dehors d’un lien de filiation ou d’alliance. N’est-ce pas là le marqueur d’une 

conception surannée du droit de la famille ? 

 

C) Le statut du beau-parent  

 

 315. La proposition d’un régime unique à toutes les familles recomposées. Un tel 

statut offrirait aux familles recomposées un véritable corpus de règles impératives (1) entraînant 

des contraintes exorbitantes (2). 

 

   1. L’opportunité du statut 

 

 316. Champ d’application. Le statut du beau-parent est évoqué depuis de nombreuses 

années en doctrine733 et par le législateur734. Ce statut consisterait en un ensemble de règles 

applicables au beau-parent dans sa relation avec son bel-enfant, qui serait ainsi titulaire de droits 

mais aussi de devoirs. Ce statut répondrait tant aux problématiques d’ordre patrimonial 

qu’extra-patrimonial. En d’autres termes, il s’agirait d’un ensemble cohérent de règles 

applicables au beau-parent dans sa relation avec son bel-enfant, et qui en déterminerait pour 

l’essentiel la condition et le régime juridique. 

 L’application de ce statut prévaudrait dans toutes les familles recomposées, quelque soit 

le mode de conjugalité du couple, et peu important que le bel-enfant soit mineur ou majeur. Ici, 

la relation conjugale entre le beau-parent et le parent serait créatrice de droits et d’obligations 

entre le beau-parent et le bel-enfant, sous réserve que le beau-parent, le parent, et le bel-enfant 

partagent une vie commune notoire. 

Ce statut, d’application immédiate et absolue, n’obéirait à aucun formalisme, sans 

possibilité d’y déroger. En d’autres termes, il s’agirait d’un statut impératif dont le beau-parent 

et son bel-enfant ne pourraient s’écarter par convention. 

                                                 
733 De nombreux auteurs contestent la pertinence de créer un tel ur. Sur ce point : FULCHIRON H., op. 
cit., 1994 ; DEKEUWER-DEFOSSEZ F., Du “statut du beau-parent” aux “droits des tiers” : réflexions 
critiques sur un texte controversé, RLDC 2009, n° 3439 ; MIRKOVIC A., op. cit., 2008 
. 
734 La création d’un tel statut avait été proposée par le Président de la République, Nicolas Sarkozy dès 
2007, puis dans un discours du 13 février 2009. Le Sénat avait à la même période travaillé sur cette 
question (« Le statut du beau-parent », Les documents de travail du Sénat, Législation comparée, n° LC 
196, Avril 2009) 
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 317. Les droits et obligations découlant du statut beau-parental. Ce statut 

engendrerait un socle de droits et obligations impératifs pour le beau-parent. En matière extra-

patrimoniale, le bel-enfant recevrait le nom du beau-parent, et ce dernier aurait le bénéfice de 

l’autorité parentale. Mais, ces questions ne sont pas développées aux présentes, n’étant pas 

l’objet de nos travaux. 

En matière patrimoniale, une obligation alimentaire réciproque serait instaurée entre le 

beau-parent et son bel-enfant. Cette obligation pourrait obéir au régime de l’article 206 du Code 

civil. Le bel-enfant se verrait également conférer la qualité d’héritier réservataire, avec les 

conséquences civiles et fiscales qui en découlent. Cette proposition rejoint celle consistant à 

étendre « des règles fiscales prévues en matière successorale pour les enfants aux libéralités à 

l’égard du bel-enfant »735. 

 

   2. Les difficultés d’application aux familles recomposées 

 

 318. L’impossible mise en œuvre d’un statut unique. Un certain nombre de limites 

se heurtent à la création d’un tel statut. Tout d’abord, concernant la vie commune, il s’agirait 

d’une vie commune notoire, mais quel devrait être le délai raisonnable de cette vie commune ? 

Ensuite, comment ce statut se matérialiserait-il ? Quelle serait son opposabilité ? Et comment 

y mettre fin ? En cas de séparation du couple recomposé ? Le statut du beau-parent et de son 

bel-enfant serait alors dépendant du lien conjugal. Et quel serait alors le sort des actes 

patrimoniaux passés antérieurement entre le beau-parent et le bel-enfant ? 

Les situations au sein des familles recomposées sont trop diverses pour donner lieu à un 

statut unique736. La précarité du lien unissant le beau-parent et son bel-enfant peut être trop 

forte, à la différence du lien du sang et du lien adoptif, qui est le fruit d’une procédure judiciaire 

et réfléchie. Un tel statut serait par conséquent trop contraignant, ne laissant aucune place à la 

liberté contractuelle. Cette conception contraste avec une vision moderne du droit de la famille, 

qui ne propose plus des outils généralistes mais des dispositifs adaptables à la volonté des 

                                                 
. 
735 THERY I., op. cit., 1998 
. 
736 Dans le même sens : DEKEUWER-DEFOSSEZ F., op. cit., 1999 
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parties. Il convient donc d’écarter cette proposition qui, si elle apparaît séduisante, n’est en 

réalité que contraintes pour ces familles sui generis. 
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CONCLUSION CHAPITRE 2 

 

319. La transmission beau-parentale, d’une volonté individuelle à une égalité des 

filiations. L’investissement du beau-parent envers son bel-enfant trouve sa plus belle 

expression en matière de transmission patrimoniale. Le regard de la société et du législateur sur 

les familles recomposées a évolué sur ces questions depuis plusieurs siècles. Si la famille 

recomposée a longtemps subi le désamour du législateur, elle semble aujourd’hui être ignorée 

par notre droit positif. Aussi, le beau-parent et le bel-enfant sont des étrangers au sens juridique, 

ce qui n’est pas sans conséquences civiles et fiscales. 

 Pour pallier à cette situation, les professionnels du droit ont recours à divers dispositifs 

juridiques, tels que l’assurance-vie, la société civile immobilière, ou encore le cantonnement de 

l’émolument du beau-parent dans la succession du parent. Ce dernier tend à mettre à égalité les 

différents membres de la fratrie recomposée en canalisant « les ardeurs libérales du 

disposant »737. Il ressort de l’appréciation de ces mécanismes que le droit civil permet de 

déroger aux règles du droit de la famille. 

Néanmoins, des lacunes apparaissent et freinent l’élan de générosité du beau-parent. 

Ces mécanismes sont imparfaits, soit qu’il s’agisse de dispositifs de droit commun trop 

généraux ; soit qu’il s’agisse d’un dispositif, certes spécifique aux familles recomposées, mais 

qui n’emporte pas une véritable transmission du beau-parent au bel-enfant. Il apparaît donc 

nécessaire de proposer des solutions alternatives, telles que la reconnaissance en droit français 

de la fiducie-transmission, l’établissement d’un acte de notoriété beau-parental, ou encore la 

création d’un statut du beau-parent. 

 Ainsi, en droit de la famille, la consécration du lien beau-parental permet de renforcer 

l’égalité entre tous les enfants au sein de la famille recomposée, ce qui est l’objectif de nos 

démocraties modernes. Cette consécration tend également à officialiser au sein de notre droit 

le lien affectif noué entre le beau-parent et le bel-enfant, sans pour autant créer un lien de 

filiation. 

 

                                                 
. 
737 SAUVAGE F., op. cit., 2010 
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CONCLUSION TITRE 1 

 

 320. D’un système législatif déficient à une contractualisation du lien beau-

parental. Lorsque le beau-parent a noué avec son bel-enfant un lien affectif fort au sein d’une 

famille recomposée harmonieuse, il peut souhaiter traduire cette relation par un lien 

patrimonial. Malheureusement, les règles normatives lui offrent des réponses inégales. Si le 

droit des incapacités permet d’apporter des solutions favorables aux attentes des familles 

recomposées, il n’en est pas de même en droit des successions et des libéralités. 

 Le parallèle entre ces deux branches du droit de la famille est remarquable. En effet, la 

gestion du patrimoine de la personne incapable a fait l’objet de diverses réformes durant la 

dernière décennie. Elles sont toutes allées dans le sens d’une meilleure prise en compte de la 

liberté contractuelle. En d’autres termes, le législateur a œuvré pour permettre de laisser au 

futur incapable, ou à ses proches, le choix de la personne la plus apte à protéger ses intérêts 

patrimoniaux. De telles réformes n’ont pas été menées en matière de transmission du 

patrimoine, où il est difficile d’échapper au carcan souvent trop rigide des règles civiles et 

fiscales. En effet, le législateur est intervenu en droit des incapacités pour protéger une personne 

objectivement incapable ; alors qu’en matière de transmission en famille recomposée, il 

considère que le dispositif de l’adoption simple est pleinement satisfaisant et qu’il convient de 

ne pas réformer l’ordre public successoral. Cela souligne la primauté des liens du sang en droit 

successoral français sur tout autre lien, et les familles recomposées en sont les premières 

victimes. Les problématiques rencontrées par ces familles se cristallisent par l’absence de prise 

en compte légale de leur spécificité. Le droit de la famille régit la vie familiale dans laquelle 

s’inscrivent parfaitement les familles classiques ; mais, les familles recomposées, qui sont 

certes recomposées mais avant tout des familles, éprouvent des difficultés en raison de cette 

position législative. Ces familles illustrent l’incapacité de notre droit positif à s’adapter et à 

protéger les biens et les personnes sui generis. 

 A la lecture de ces deux chapitres, les familles recomposées ont besoin de davantage de 

liberté dans leur choix, elles ne doivent plus souffrir des arcanes des règles civiles et fiscales 

qui n’ont pas été conçues pour elles. Ces règles inhibent trop souvent la volonté d’un beau-

parent de renforcer les liens qui l’unissent à son bel-enfant en lui transmettant un bien, et par là 

en prenant soin de ses intérêts patrimoniaux. Il apparaît donc bénéfique pour les familles 

recomposées de voir souffler le vent de la contractualisation de la volonté. Le lien beau-parental 
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n’est pas seulement une relation extra-patrimoniale vécue dans un quotidien sans lendemain, il 

s’exprime aussi par la sauvegarde des intérêts patrimoniaux présents et futurs du bel-enfant. 

 Si la relation beau-parentale n’assure pas toujours une parfaite intégration de l’enfant 

non commun au sein de la famille recomposée, la volonté du couple peut cependant garantir 

une meilleure protection des intérêts patrimoniaux de cet enfant au sein de la cellule familiale 

recomposée. 
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TITRE 2 UNE VOLONTE FAMILIALE D’INTEGRATION 

 

 321. L’intégration de l’enfant non commun par le couple recomposé. En famille 

recomposée, la volonté d’intégration de l’enfant non commun peut émaner du beau-parent ou 

des deux membres du couple. En effet, si le beau-parent considère cet enfant comme un membre 

de sa famille, s’il a établi avec lui un lien électif fort au point de vouloir lui transmettre un bien, 

le parent de cet enfant peut également souhaiter participer à cette transmission. Ainsi, la relation 

bilatérale évolue en une relation tripartite où un couple allotit une personne, ayant un lien 

juridique avec seulement un des deux membres du couple. Cette volonté familiale est un désir 

du couple de conforter davantage les liens noués entre les différents membres de la constellation 

recomposée. Transmettre à l’enfant non commun permet donc de l’intégrer plus encore dans la 

cellule familiale nouvellement constituée738. 

Cette volonté du couple recomposé requiert des réponses juridiques. Outre des solutions 

extra-patrimoniales, cette intégration se traduit par une gratification patrimoniale du couple au 

profit de l’enfant, et donc par une valorisation de ses intérêts patrimoniaux. Mais quels sont, 

dans notre droit positif, les mécanismes de transmission par le couple vers l’enfant ? Le 

législateur a-t-il apporté des réponses satisfaisantes aux familles recomposées ? Existe-t-il des 

dispositifs spécifiques, ou ces familles doivent-elles, une fois encore, se tourner vers des outils 

de droit commun ? 

 Tout d’abord, le couple recomposé peut souhaiter gratifier l’enfant non commun de 

façon ponctuelle par une libéralité allotissant, par exemple, tous les enfants, communs ou non, 

du couple. L’intégration de l’enfant non commun est alors partielle, elle ne se réalise que lors 

d’une seule opération de transmission (Chapitre 1). 

 Mais, le couple peut aussi ambitionner d’intégrer davantage l’enfant non commun. 

Ainsi, il peut désirer l’inclure dans la nouvelle cellule familiale de façon pérenne. En d’autres 

termes, il s’agit de faire juridiquement de l’enfant non commun un enfant de la famille 

recomposée à part entière. Ce mécanisme, s’il n’est pas spécifique à la recomposition familiale, 

est un dispositif bien connu : l’adoption, qui permet de transformer un lien affectif en un lien 

électif de filiation. En droit français, il existe deux cas d’adoption : l’adoption simple et 

                                                 
. 
738 FULCHIRON H., op. cit., 1994 : « Nombre de parents sont animés par le souci d'assurer une plus 
grande égalité dans la famille nouvelle : à affections égales, droits égaux, même s'il faut pour cela 
procéder à une redistribution partielle des richesses entre les familles d'origine. » 
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l’adoption plénière. Cette dernière, probablement la plus connue, n’est pas définie par le Code 

civil739. Elle a pour vocation de donner une famille à un enfant qui n’en a pas. Cette adoption 

peut être demandée par le beau-parent marié lorsque la filiation de l’enfant à l’égard de son 

autre parent n’est pas ou plus établie740. Par ailleurs, cette adoption rompt tout lien entre l’enfant 

et sa famille d’origine. Ainsi, ce lien de filiation ne s’additionne pas, mais remplace un lien qui 

a disparu ou n’a jamais existé741. L’adoption simple, en revanche, ne supprime pas de lien de 

filiation mais en ajoute. Si elle intègre l’enfant pleinement dans sa nouvelle famille, elle 

n’annihile pas pour autant la famille d’origine de l’enfant. Il semble donc qu’il faille écarter 

l’adoption plénière quand le couple recomposé souhaite consacrer le lien d’affection noué entre 

le beau-parent et son bel-enfant742. Cette catégorie d’adoption, outre sa très difficile mise en 

œuvre à l’heure des recompositions familiales par divorce et non par veuvage, ne répond pas 

aux aspirations des couples recomposés qui souhaitent intégrer l’enfant non commun sans pour 

autant nier son passé. Il convient donc privilégier l’adoption simple comme mécanisme 

d’intégration de l’enfant non commun au sein de la famille recomposée (Chapitre 2). 

 

                                                 
. 
739 L’adoption plénière est régie par les articles 343 et suivants du Code civil. L’adoption de l’enfant du 
conjoint avait été, dans un premier temps, organisée par la loi n° 76-1179 du 22 décembre 1976 
modifiant certaines dispositions relatives à l’adoption. Mais, cette loi avait généré un important 
contentieux, la branche de la famille d’origine se sentant exclue par l’adoption plénière de l’enfant du 
conjoint. Le législateur est donc revenu sur sa position et l’a interdite par la loi n° 93-22 du 8 janvier 
1993 modifiant le code civil relative à l'état civil, à la famille et aux droits de l'enfant et instituant le 
juge aux affaires familiales, puis elle fut à nouveau autorisée par la loi n° 96-604 du 5 juillet 1996 
relative à l’adoption – cette fois-ci de manière définitive 
. 
740 Plus précisément, l’adoption plénière peut être demandée par le beau-parent marié dans quatre 
hypothèses : « 1° Lorsque l'enfant n'a de filiation légalement établie qu'à l'égard de ce conjoint ; 1° bis 
Lorsque l'enfant a fait l'objet d'une adoption plénière par ce seul conjoint et n'a de filiation établie qu'à 
son égard ; 2° Lorsque l'autre parent que le conjoint s'est vu retirer totalement l'autorité parentale ; 3° 
Lorsque l'autre parent que le conjoint est décédé et n'a pas laissé d'ascendants au premier degré ou 
lorsque ceux-ci se sont manifestement désintéressés de l'enfant. » (Article 345-1 du Code civil) 
. 
741 En conséquence, avec le prononcé de l’adoption plénière de l’enfant du conjoint, la conception de 
famille recomposée disparaît au profit d’une définition d’une famille classique 
. 
742 D’autant plus qu’il n’est pas prévu de lege lata d’aménagement législatif de l’adoption plénière en 
faveur des familles recomposées. En ce sens, réponse ministérielle n° 79061 suite à une question publiée 
au Journal Officiel du 31 mai 2016, p. 4834 : « En l’état, le gouvernement ne souhaite pas élargir le 
périmètre de l’adoption plénière de l’enfant du conjoint. Il n’envisage pas de modification du texte de 
l’article 346 du Code civil, d’autant que certains mécanismes juridiques existent pour répondre aux 
besoins d’éducation de l’enfant dans ces familles recomposées. » 
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CHAPITRE 1 – UNE INTEGRATION PARTIELLE DE L’ENFANT NON COMMUN 

 

 322. Les libéralités, modes d’intégration de l’enfant non commun. L’intégration de 

l’enfant non commun au sein de la nouvelle cellule familiale par le couple recomposé peut être 

partielle lorsqu’elle intervient par un acte de transmission. En effet, le couple, face à l’absence 

de mécanismes juridiques spécifiques743, n’a que peu de solutions en droit de la famille pour 

transmettre son patrimoine à l’enfant non commun, et ainsi l’intégrer un peu plus dans leur 

famille. Outre le droit des régimes matrimoniaux744, le parent et le beau-parent peuvent se 

tourner vers le droit des libéralités. Afin de respecter l’intention qui les anime, celles-ci doivent 

nécessairement faire intervenir trois parties, à savoir le parent, le beau-parent, et l’enfant non 

commun. Deux catégories de libéralités sont alors intéressantes : les libéralités-partage et les 

libéralités successives. 

 En matière de libéralités-partage, les plus fréquentes sont la donation-partage et le 

testament-partage, mais ces outils classiques ne présentent que peu d’intérêt car ils ne prévoient 

l’intervention que d’un seul donateur. Les donations-partage spécifiques intéressent davantage, 

elles sont au nombre de trois : la donation-partage transgénérationnelle, la donation-partage 

cumulative, et la donation-partage conjonctive. Les donations-partage transgénérationnelles et 

cumulatives peuvent être immédiatement écartées : la première est une libéralité faite par un 

époux portant sur une masse comprenant des biens lui appartenant et des biens dépendant de 

son conjoint prédécédé ; et la seconde est une libéralité faite aux petits-enfants avec l’accord de 

leur parent, enfant des donateurs. La donation-partage conjonctive, en revanche, est un mode 

de transmission particulièrement intéressant pour les familles recomposées car il permet à un 

couple de transmettre son patrimoine à leurs enfants, en cela compris aux enfants non communs 

(Section 1). 

 Outre les libéralités-partage, les libéralités successives sont également avantageuses 

pour le couple recomposé, qui aspire à transmettre son patrimoine à l’enfant non commun. Plus 

                                                 
. 
743 Les carences législatives sur ces questions ont été énoncées dans le précédent Titre de cette seconde 
Partie 
. 
744 Il est possible d’envisager pour le couple de recourir à des mécanismes du droit des régimes 
matrimoniaux étudiés en première Partie. S’ils ont été précédemment pensés en défaveur de l’enfant 
non commun, ils peuvent tout aussi bien dans certains cas être analysés en sa faveur. A titre d’exemple, 
le couple recomposé peut faire le choix d’adopter une communauté universelle avec clause d’attribution 
intégrale afin que le beau-parent favorise son bel-enfant par l’intermédiaire du parent 
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précisément, ces libéralités permettent à une personne d’allotir deux bénéficiaires successifs. 

La chronologie est donc ici différente. Il ne s’agit pas d’une transmission commune par le parent 

et le beau-parent à l’enfant non commun, comme en donation-partage conjonctive, mais d’un 

legs ou d’une donation par le parent au beau-parent, par exemple, qui transmet ensuite le ou les 

biens à l’enfant non commun (Section 2). 

 

 

Section 1 La donation-partage conjonctive 

 

 323. Une libéralité spécifique. La donation-partage conjonctive n’est pas un outil 

exclusivement réservé aux familles recomposées, même s’il leur est particulièrement adapté. 

Ce mécanisme légal (§1) offre un dispositif de faveur aux couples, notamment au couple 

recomposé (§3), en dépit de conditions d’applications très strictes (§2). 

 

§1 La définition légale 

 

324. La qualité de beau-parent. La donation-partage conjonctive est une libéralité-

partage très ancienne745 issue de la pratique notariale746, qui fut consacrée par la loi du 23 juin 

2006747. Cette libéralité-partage permet d’assurer l’intérêt patrimonial de l'enfant au sein d’une 

famille recomposée. En effet, par le jeu de l’article 1076-1 du Code civil748, le parent peut allotir 

son enfant en biens propres, mais également en biens communs avec le consentement du beau-

parent de l’enfant, son conjoint. Ce dernier n’est donc pas co-donateur mais signataire 

consentant à la donation de biens communs, au travers du pouvoir de cogestion prévu par 

l’article 1422 du Code civil. A la dissolution du régime matrimonial, le parent devra alors une 

                                                 
. 
745 Ce mécanisme avait déjà été consacré par la jurisprudence dans un arrêt de la Chambre des requêtes 
en date du 16 novembre 1885, ainsi que par la loi du 7 février 1938 
. 
746 Le notariat a été, une fois de plus, précurseur – cela avait déjà été le cas avec l’acte de notoriété, très 
utilisé par la pratique notariale avant d’être consacré par la loi du 3 décembre 2001 préc 
. 
747 Il s’agit de la loi du 23 juin 2006 préc. Cette reconnaissance législative était réclamée depuis de 
nombreuses années par la doctrine (sur ce point, FULCHIRON H., op. cit., 1994) 
. 
748 L’article 1076-1 du Code civil dispose qu’« En cas de donation-partage faite conjointement par deux 
époux, l'enfant non commun peut être alloti du chef de son auteur en biens propres de celui-ci ou en 
biens communs, sans que le conjoint puisse toutefois être codonateur des biens communs.  
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récompense à la communauté pour le ou les biens communs donné(s) à son enfant issu d’une 

précédente union749. 

 

325. Le régime de la donation-partage conjonctive. La donation-partage conjonctive 

en famille recomposée est double. Elle est, d’une part, conjonctive à l’égard des enfants 

communs : ces derniers reçoivent de leurs deux parents simultanément des biens issus de leurs 

deux patrimoines, les biens étant réputés reçus du père et de la mère peu important qu’ils 

proviennent du patrimoine de l’un ou l’autre. D’autre part, la donation-partage est ordinaire à 

l’égard des enfants non communs, étant donné qu’ils ne reçoivent que des biens issus du 

patrimoine de leur auteur. 

En outre, si tous les présomptifs héritiers du couple sont allotis dans cette libéralité-

partage, la famille recomposée, et donc l’enfant non commun, peut profiter du dispositif de 

faveur de l’article 1078 du Code civil, à savoir la valeur des biens donnés est figée au jour de 

la donation. Ce gel des valeurs constitue un avantage non négligeable, surtout dans les familles 

recomposées où les conflits sont fréquents et nombreux lors de l’ouverture des successions des 

parents respectifs. En vertu de ce principe, il n’y a alors aucune difficulté de réévaluation ou de 

subrogation à opérer pour le calcul de la réserve héréditaire et de la quotité disponible au jour 

du décès et au jour du partage ; la valeur à retenir est celle déclarée dans la donation-partage. 

En revanche, si l’un des enfants communs n’est pas alloti dans la donation-partage 

conjonctive, il est alors impossible d’appliquer le régime de faveur de l’article 1078 du Code 

civil. L’évaluation dérogatoire de cette disposition peut toutefois être appliquée même si un 

enfant non commun n’a pas été alloti dans la donation-partage conjonctive. 

Enfin, la donation-partage conjonctive est en principe consentie en avancement de part 

successorale, sauf volonté contraire du disposant. Et comme dans toute donation-partage, les 

héritiers bénéficiaires ne sont pas débiteurs du rapport à la succession de leur auteur. 

 

 326. L’égalité successorale résultant de la donation-partage conjonctive. Par 

l’adoption de cette libéralité-partage, les enfants issus de la fratrie recomposée sont placés à 

égalité. En effet, peu importe qu’ils soient communs ou non au couple recomposé, qu’ils soient 

issus de l’un ou l’autre membre du couple, tous les enfants sont allotis en biens, et notamment 

                                                 
» 
749 Articles 1437 et 1469 du Code civil 
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en biens communs. La donation-partage conjonctive diffère particulièrement sur ce point d’une 

donation simple ou d’une succession ab intestat où l’enfant commun hérite des deux membres 

du couple, tandis que l’enfant non commun n’hérite que de son parent. L’enfant commun est 

alors avantagé patrimonialement par rapport à l’enfant non commun. Ainsi, si la donation-

partage conjonctive ne crée pas de lien juridique entre le bel-enfant et son beau-parent, elle 

instaure néanmoins une égalité successorale entre les enfants de la famille recomposée.  

Cette donation-partage, dans sa philosophie, se caractérise par sa souplesse et par la 

maîtrise qu’elle confère au disposant dans la gestion de la transmission de son patrimoine à ses 

descendants. Outre la donation-partage conjonctive, le parent disposant peut procéder à diverses 

donations simples en faveur de ses enfants. Mais, le risque d’un déséquilibre entre les enfants 

est important. Ce risque est écarté en présence d’une donation-partage conjonctive : chaque 

enfant reçoit un lot d’une valeur équivalente à celle de ses frères et sœurs. Cette libéralité-

partage garantit un meilleur équilibre entre les membres de la fratrie. Si cette assertion est vraie 

en famille classique, elle l’est d’autant plus en famille recomposée où les dissensions sont plus 

fréquentes, notamment au sein de la fratrie. 

 

 §2 Les conditions restrictives 

 

 327. Les contraintes légales et jurisprudentielles. Le législateur et la jurisprudence 

sont venus limiter le recours à la donation-partage conjonctive pour les familles recomposées 

en posant un certain nombre de conditions à la mise en œuvre de la donation-partage 

conjonctive. Ces conditions tiennent à la qualité du donateur (A), du donataire (B), et à la nature 

des biens donnés (C). 

 

  A) La qualité de donateur 

 

328. Le champ d’application de l’article 1076-1 du Code civil. L’article 1076-1 du 

Code civil a donné lieu à un vif débat doctrinal quant aux personnes visées. En effet, certains 

se sont demandés si cette disposition s’appliquait seulement aux couples mariés, ou également 

aux couples pacsés et concubins. Et plus précisément pour les couples mariés, si étaient visés 

seulement les époux soumis à un régime communautaire, ou plus largement tous les époux, 

qu’ils aient opté pour un régime communautaire ou séparatiste. Ces interrogations conduisent 
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à réfléchir à une éventuelle extension du champ d’application de la donation-partage 

conjonctive. 

 

329. La qualité de donateur au regard des modes de conjugalité. Pour les couples 

pacsés ou en concubinage, la jurisprudence et le législateur semblent silencieux. La doctrine 

est, quant à elle, partagée : pour certains, la donation-partage conjonctive est ouverte à tous les 

couples, quelque soit leur mode de conjugalité750 ; d’autres751, en revanche, avancent que cette 

libéralité-partage ne s’adresse qu’aux couples mariés et étayent leur position par l’article 1077-

2 alinéa 2 du Code civil, qui évoque les donateurs comme étant « les deux époux ». De lege 

lata, la thèse de ces derniers semble l’emporter752 : la donation-partage conjonctive ne 

s’applique pas à un couple pacsé ou en concubinage. Cette limite à la transmission patrimoniale 

des familles recomposées est regrettable. En effet, de nombreux couples recomposés ne sont 

pas mariés, ni même pacsés ; ils ne peuvent donc avoir recours à un outil qui s’avère pourtant 

très efficace et parfaitement adapté à leur situation familiale. 

 

330. La qualité de donateur au regard des régimes matrimoniaux. Quant à la 

question de l’applicabilité des articles 1076-1 et 1077-2753 du Code civil aux époux soumis à 

un régime séparatiste, la doctrine est divisée. Certains auteurs estiment que la donation-partage 

conjonctive n’est réalisable qu’en régime communautaire754, alors que d’autres y voient la 

                                                 
. 
750 Selon le Dictionnaire de Droit Patrimonial de la Famille, Ellipses, 2008, la donation-partage 
conjonctive est ouverte aux concubins et aux pacsés au motif que la donation-partage conjonctive est 
ouverte « à ceux qui ont la faculté de « futur défunt » » 
. 
751 Notamment CAIGNAULT P., La donation-partage conjonctive, JCP 2016, éd. N, n° 18, p. 1145 
. 
752 Articles 1076-1 et 1077-2 du Code civil 
. 
753 L’article 1077-2 du Code civil dispose que : « Les donations-partages suivent les règles des donations 
entre vifs pour tout ce qui concerne l'imputation, le calcul de la réserve et la réduction. L'action en 
réduction ne peut être introduite qu'après le décès du disposant qui a fait le partage. En cas de donation-
partage faite conjointement par les deux époux, l'action en réduction ne peut être introduite qu'après le 
décès du survivant des disposants, sauf pour l'enfant non commun qui peut agir dès le décès de son 
auteur. L'action se prescrit par cinq ans à compter de ce décès. L'héritier présomptif non encore conçu 
au moment de la donation-partage dispose d'une semblable action pour composer ou compléter sa part 
héréditaire. » Voir notamment sur ce point l’article de BUGNA S., op. cit., 2007, qui adopte la même 
analyse sur la base des articles 1076-1 et 1077-2 du Code civil, qui se réfèrent aux « deux époux » 
. 
754 LE GALL N. et LUZU F., op. cit., 2015 
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possibilité de l’appliquer à tous les couples mariés, quelque soit leur régime matrimonial755. 

L’article 1076-1 du Code civil évoquant une donation « en biens propres » « ou en biens 

communs », il paraît manifeste que la donation-partage conjonctive ne s’applique qu’aux 

couples mariés soumis à un régime communautaire, le terme « biens propres » s’opposant aux 

biens communs. Si le législateur avait souhaité viser tous les couples mariés, quelque soit leur 

régime matrimonial, voire même les couples concubins ou pacsés, il aurait employé le terme 

« biens personnels » en lieu et place du terme « biens propres ». Cette limite est également 

dommageable car beaucoup de couples recomposés mariés s’orientent vers un régime 

séparatiste ; le choix d’un régime communautaire, en particulier en présence d’enfants, n’est 

adopté que très rarement. 

 

331. L’éventuelle extension à tous les couples, quelque soit leur régime matrimonial 

et leur mode de conjugalité. Il serait cependant pertinent de faire évoluer la législation sur ce 

point et d’ouvrir, de façon non-équivoque, la donation-partage conjonctive aux couples 

recomposés non mariés ou mariés sous un régime séparatiste. Une telle avancée peut apparaître 

très simple à réaliser au niveau des textes, il suffit pour cela de remplacer à l’article 1077-2 du 

Code civil, le terme « les deux époux » par les « deux membres du couple », et à l’article 1076-

1 du Code civil, le mot « conjoint » par l’expression « l’autre membre du couple ». Mais au-

delà de cette simple question de sémantique, des problématiques juridiques plus complexes 

apparaissent, nécessitant une réflexion approfondie. 

Ainsi, l’ouverture de cette libéralité à l’ensemble des couples engendre des difficultés 

quant aux biens transmis. Pour les couples concubins, pacsés, ou soumis à un régime 

séparatiste, le parent pourra donner ses biens personnels librement à ses présomptifs héritiers, 

mais qu’en est-il de ses autres biens, qui seront assurément soumis au régime de l’indivision ? 

Si la loi prévoit expressément la situation des biens appartenant à la communauté du couple 

marié, il n’est pas fait mention des biens soumis au régime de l’indivision. Le beau-parent est 

consentant quand il s’agit des biens communs, mais qu’en est-il des biens indivis ? Le silence 

de la loi sur ce point laisse à penser que la tolérance législative prévue pour les biens communs 

ne peut être étendue aux biens indivis. Par conséquent, il ne paraît pas possible en l’état actuel 

du droit de réaliser une donation-partage conjonctive en présence de biens indivis. L’extension 

                                                 
. 
755 Sur ce point, par exemple, Fasc. 1160 : Donation-partage, J.-Cl. Ingénierie du patrimoine 2009 
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du champ d’application des articles 1076-1 et 1077-2 du Code civil à l’ensemble des couples 

doit donc aussi se faire sur le terrain des biens donnés, en prévoyant notamment les règles sur 

ce point. Par exemple, pourrait être mise en place une créance entre les partenaires, les 

concubins, ou encore les séparés de biens, sur le modèle de l’article 1437 du Code civil756, mais 

la mise en œuvre d’une telle créance ne serait pas sans difficulté.  

Cette extension du champ d’application aux biens indivis soulève deux problèmes 

majeurs. Tout d’abord, la question de l’atteinte au droit de propriété doit être posée : si le beau-

parent n’est pas directement propriétaire des biens communs, ceux-ci appartenant à la 

communauté, il n’en est pas de même pour les biens indivis. Le beau-parent est, dans ce cas, 

propriétaire d’une quote-part indivise de façon pleine et entière, il paraît donc très difficilement 

concevable que le parent transmette un bien indivis dans sa totalité en ne recueillant « que » le 

consentement du beau-parent, alors que celui-ci se trouve dépossédé d’un bien qui lui 

appartient, même si ce n’est que partiellement. Ensuite, la question de la création du « compte 

de créance »757, semble trop complexe à réaliser, notamment pour les concubins et les 

partenaires qui n’ont pas de liquidation obligatoire de leurs intérêts patrimoniaux à la 

dissolution.  

Pour conclure ce débat doctrinal, même si cela est regrettable aux vues du nombre très 

important de familles recomposées ayant opté pour le concubinage ou le pacte civil de 

solidarité, la donation-partage conjonctive ne peut leur être ouverte, de même qu’aux couples 

mariés sous un régime séparatiste. 

 

  B) La qualité de donataire 

 

 332. L’obligation d’au moins deux enfants communs au couple recomposé. La 

limite la plus importante réside dans l’obligation pour le couple donateur d’avoir au moins deux 

enfants communs, comme l’a précisée la réponse ministérielle Cuq758. En effet, la donation-

                                                 
. 
756 L’article 1437 du Code civil dispose que : « Toutes les fois qu'il est pris sur la communauté une 
somme, soit pour acquitter les dettes ou charges personnelles à l'un des époux, telles que le prix ou partie 
du prix d'un bien à lui propre ou le rachat des services fonciers, soit pour le recouvrement, la 
conservation ou l'amélioration de ses biens personnels, et généralement toutes les fois que l'un des deux 
époux a tiré un profit personnel des biens de la communauté, il en doit la récompense.  
» 
757 Notion évoquée supra 
. 
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partage implique une pluralité de donataires en vertu de l’article 1075 du Code civil. Cet article 

fait référence à une donation « entre ses héritiers présomptifs », cela induit que le donateur doit 

transmettre ses biens à ses enfants, et qu’il a donc plusieurs enfants. Or, la donation-partage 

conjonctive est une donation faite conjointement par les deux membres du couple ; le donateur 

n’est donc pas le parent, mais le couple. Par conséquent le couple doit avoir plusieurs enfants, 

soit au moins deux enfants communs. 

 Cette condition limite l’accès à la donation-partage conjonctive pour de nombreuses 

familles recomposées, alors même qu’il s’agit d’un outil extrêmement précieux pour assurer 

l’intérêt patrimonial de l’enfant, et plus précisément de l’enfant non commun. 

 Pour éviter cet écueil, la doctrine759 a proposé le montage suivant : le couple procède à 

deux donations-partages ordinaires « coordonnées et imbriquées »760 en un seul instrumentum : 

une donation-partage par Monsieur au profit de son ou ses enfant(s) d’un premier lit et son 

enfant commun, et une donation-partage par Madame au profit de son ou ses enfant(s) d’un 

premier lit et son enfant commun. Ces libéralités-partages n’auront pas le caractère conjonctif, 

en raison du nombre insuffisant d’enfants communs, mais il s’agira néanmoins de libéralités-

partages, ce qui aura pour avantage d’éviter le rapport, de geler les valeurs des biens donnés, et 

de laisser le donateur décider du sort de ses biens. Chaque enfant, commun ou non commun, 

recevra des biens propres et une partie des biens communs de son auteur. Le beau-parent devra, 

ici aussi, donner son consentement au titre de l’article 1422 du Code civil. Ce montage doit, de 

lege lata, être vivement recommandé aux familles recomposées n’ayant pas au moins deux 

enfants communs. 

 

  C) La nature des biens donnés 

 

 333. L’interdiction jurisprudentielle de donner des biens appartenant en propre 

au beau-parent761. En ce sens, les tribunaux ont refusé de valider des donations-partages 

                                                 
758 Question écrite n°12920 publiée au Journal Officiel du 18 décembre 2007 ; Réponse ministérielle 
Cuq n° 12920 publiée au Journal Officiel le 11 mars 2008, p. 2136 
. 
759 PRIGENT S., Imbrication de deux donations-partages en un acte, Defrénois n° 8, 30 avril 2015, p. 
432 
. 
760 PRIGENT S., ibid 
. 
761 Cass. civ. 1ère, n° 80-12.283, du 14 octobre 1981, Bull. civ. I, n° 292 
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conjonctives incluant des biens propres du beau-parent au motif que « les donataires n’étant 

pas les présomptives héritières de l’épouse »762, il ne pouvait s’agir que d’une « donation 

ordinaire et non un partage anticipé »763. 

Cette position prétorienne a été approuvée par la doctrine764. Cela revient à cantonner le 

beau-parent dans un rôle de signataire consentant et non de donateur. Cette limite 

jurisprudentielle vient renforcer l’idée de ne pas faire de la donation-partage conjonctive un 

réel outil de transmission entre le beau-parent et le bel-enfant. Cette interdiction tend également 

à affirmer le caractère fermé et peu accessible de cet outil, qui ne trouve donc à s’appliquer 

qu’aux biens propres du parent et aux biens appartenant à la communauté du couple recomposé 

marié. Une fois de plus, cette limite est à déplorer au regard du nombre de familles recomposées 

non mariées. D’autant plus qu’il faut conseiller, au vu de cette restriction, aux couples 

recomposés, souhaitant se marier, d’opter pour un régime communautaire. L’incongruité d’une 

situation où le choix du régime matrimonial a des conséquences sur la transmission 

intrafamiliale entre vifs doit être relevée. 

De même, la donation de biens indivis ne peut être autorisée, ces biens étant en partie la 

propriété du beau-parent. Le bel-enfant n’est pas un héritier de celui-ci et ne peut donc recevoir 

de sa part des biens relevant d’un partage anticipé sur sa future succession, il s’agira alors d’une 

donation simple à un tiers étranger. 

 

334. La suppression du compte de récompense. A la différence des biens propres et 

des biens indivis, les biens communs appartenant au couple recomposé peuvent être transmis à 

l’enfant non commun dans le cadre d’une donation-partage conjonctive765. Cette assertion 

                                                 
. 
762 CA Nancy, 11 juin 1887 
. 
763 CA Nancy, 11 juin 1887 
. 
764 Le beau-parent ne peut pas transmettre directement un bien à son bel-enfant au moyen d’une 
donation-partage conjonctive. Sur ce point, KLAA M., Donation-partage conjonctive de biens communs 
et enfants de lits différents, JCP 2008, éd. N, n° 6, p. 1068 : « la donation-partage étant un acte 
d'anticipation successorale, les donataires copartagés ne pouvaient être allotis qu'en biens qu'ils avaient 
vocation à recueillir dans la succession de leur auteur.  
» 
765 A ce titre, la juridiction suprême est même allée plus loin en interdisant à peine de nullité la donation 
de biens communs au couple recomposé (Cass. civ. 1ère, 14 octobre 1981, préc.), mais cette position fut 
infirmée par la loi du 23 juin 2006 
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comporte cependant une limite : le beau-parent n’est pas co-donateur mais consent seulement 

à l’acte de donation766. 

Ce dispositif est certes avantageux pour le bel-enfant, mais il n’en demeure pas moins 

perfectible. Ainsi, toujours dans l’idée d’améliorer, de faire grandir l’intérêt patrimonial du bel-

enfant, la suppression du compte de récompense doit être appréhendée767. Ainsi, le beau-parent 

ne retrouvera pas en valeur la moitié du bien commun transmis qui lui revient. Une telle solution 

permet d’avantager le bel-enfant au moyen d’une transmission indirecte par son beau-parent. 

La suppression du compte de récompense devra être faite préalablement à la libéralité-partage, 

dans le contrat de mariage, ou dans un acte postérieur au mariage contenant un aménagement 

du régime matrimonial. Dans cette dernière hypothèse, l’inconvénient de cette modification 

postérieure résulte dans le formalisme lié à la suppression des récompenses. Il s’agit d’un 

avantage matrimonial, il faudra donc respecter le formalisme des avantages matrimoniaux, à 

savoir informer les créanciers des époux et leurs enfants majeurs, au risque d’être confronté à 

une opposition de ces derniers et à une nécessaire homologation judiciaire. En effet, ils 

pourraient s’opposer à cet avantage matrimonial qui aura pour conséquence l’intérêt d’un 

enfant, et non l’intérêt de la famille768. L’autre risque à l’adoption d’un tel dispositif se trouve 

dans sa révocation de plein-droit en cas de divorce769, le parent et son enfant sont donc dans un 

situation incertaine, cet avantage matrimonial n’étant valable qu’à cause de mort. 

Par ailleurs, si les époux souhaitent avantager un enfant non commun par le biais d’une 

donation-partage conjonctive, ils pourront recourir à d’autres avantages matrimoniaux, tels que 

la communauté universelle, ou encore une clause de préciput770. Ces avantages viendront 

majorer la masse des biens communs, et accroître le patrimoine susceptible d’être transmis au 

bel-enfant. Cependant, il faudra là aussi respecter le formalisme lié aux avantages 

matrimoniaux, et prendre le risque d’une opposition de l’un des enfants majeurs. 

 

                                                 
. 
766 En vertu de son pouvoir de gestion prévu à l’article 1422 du Code civil précité 
. 
767 Les récompenses ne sont pas d’ordre public (Cass. civ. 1ère, n° 82-12.926, du 28 juin 1983, obs. 
EBOUT J.-F., JCP 1985, éd. G, I 20330) 
. 
768 Article 1397 du Code civil 
. 
769 Article 265 alinéa 2 du Code civil 
. 
770 Ces avantages matrimoniaux ont été développés précédemment dans nos travaux 
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§3 Le dispositif de faveur 

 

335. Un régime fiscal de faveur. Lors de la réforme du 23 juin 2006, le législateur a 

adopté un régime fiscal de faveur à effet immédiat. Ainsi, la donation-partage conjonctive est 

taxée tant pour les biens communs que pour les biens propres du parent donateur sur la base du 

tarif des droits de mutation à titre gratuit en ligne directe771. Le législateur a offert à travers 

cette disposition, un régime de faveur aux familles recomposées qui auraient recours à cette 

libéralité-partage772. Il convient de souligner, au-delà de cet avantage, qu’il s’agit, avec 

l’adoption simple, du seul régime fiscal en faveur des familles recomposées. 

 

 336. L’aménagement de l’action en réduction en faveur de l’enfant non commun. 

L’une des conséquences civiles du recours à cette libéralité-partage est l’ouverture d’une 

éventuelle action en réduction aux décès des disposants. Pour mémoire, l’action en réduction 

est une « opération consistant à amputer, » en principe en valeur, « à la demande des héritiers 

réservataires, les libéralités excessives (dons et legs qui entament la réserve héréditaire) de 

tout ce dont elles excèdent la quotité disponible, ce qui peut entraîner leur diminution ou leur 

suppression »773. 

                                                 
. 
771 L’article 778 bis du Code Général des Impôts dispose que : « La donation-partage consentie en 
application de " l'article 1076-1 du code civil est soumise au tarif en ligne directe sur l'intégralité de la 
valeur du bien donné ». A titre d’exemple, à l’occasion d’une donation-partage conjonctive, un couple 
recomposé souhaite transmettre à l’enfant non commun un bien commun d’une valeur de 100 000 euros. 
Le bien est alors taxé sur la base de 100 000 euros au tarif en ligne directe, tarif applicable entre le parent 
et l’enfant non commun. En revanche, si ce bien avait été transmis par une donation simple, le bien 
aurait été taxé au tarif en ligne directe sur la moitié du bien (soit 50 000 euros), et au tarif applicable 
entre les personnes non parentes sur l’autre moitié du bien 
. 
772 Article 42 de la loi n° 2006-1771 de finances rectificative pour 2006, du 30 décembre 2006. 
Antérieurement à la loi du 23 juin 2006, la solution avait été apportée par deux réponses ministérielles, 
qui précisaient qu’en cas de donation de biens communs avec le beau-parent co-donateur, il s’agissait 
d’une taxation des droits de mutation à titre gratuit en ligne directe pour moitié des biens, et d’une 
imposition entre personnes non parentes pour l’autre moitié des biens (Réponse ministérielle Chauvet 
publiée au Journal Officiel le 7 décembre 1972, p. 5967) ; alors qu’en cas de donation de biens communs 
avec le beau-parent signataire consentant, et non pas co-donateur, il s’agissait d’une taxation des droits 
de mutation à titre gratuit en ligne directe sur la totalité des biens (Réponse ministérielle Bénard publiée 
au Journal Officiel le 31 octobre 1974, p. 5672). La loi du 23 juin 2006 a définitivement écarté la 
première hypothèse fiscale en prévoyant que l’époux beau-parent ne pouvait pas être co-donateur dans 
le cadre d’une donation-partage conjonctive 
. 
773 CORNU G., op. cit., 2009. L’action en réduction est prévue aux articles 920 et suivants du Code civil 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006436071&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le législateur a là aussi prévu des dispositions spécifiques en faveur des familles 

recomposées à l’article 1077-2 du Code civil précité. Aux vues de cet article, l’exercice de 

l’action en réduction de l’enfant commun s’ouvre après le décès du deuxième parent, étant 

donné qu’il peut espérer compenser la perte de sa réserve lors du décès de son premier parent 

avec le décès de son deuxième parent. Cependant, cette solution n’est pas envisageable en 

famille recomposée, étant donné que l’enfant non commun n’est pas héritier dans la succession 

de son beau-parent774. C’est pour cette raison que l’article 1077-2 du Code civil précise 

spécifiquement que, pour les enfants non communs, l’action pourra être intentée « dès le décès 

de son auteur »775 contre la succession de son parent. Ainsi, en cas de donation-partage 

conjonctive au sein d’une famille recomposée, l’enfant non commun, qui n’aura pas été alloti 

par son parent ou qui aura reçu un lot inférieur au montant de sa réserve héréditaire, pourra 

exercer cette action lors du décès de son parent, sans avoir à attendre le décès du deuxième 

membre du couple, dans l’hypothèse où son parent décède avant son beau-parent.  

Si le législateur n’avait pas dérogé à la règle générale au profit de l’enfant non commun, 

celui-ci se serait retrouvé dans une situation délicate, ne pouvant pas intenter d’action en 

réduction en cas de prédécès de son parent ; il serait appauvri, sans moyen d’action au décès de 

son beau-parent, qui est juridiquement un étranger pour lui. Cette atteinte aux intérêts 

patrimoniaux de l’enfant non commun a donc été anticipée et corrigée par le législateur. Il faut 

saluer le travail de ce dernier et souligner sa capacité d’adaptation aux situations difficiles que 

peuvent rencontrer les familles recomposées, plus précisément l’enfant non commun dans son 

rapport avec le couple recomposé. Par cette disposition, le législateur protège les intérêts 

patrimoniaux du bel-enfant. 

 

337. Propos conclusifs à la donation-partage conjonctive en famille recomposée. 

S’il apparaît regrettable que le législateur exige des conditions strictes pour l’application de la 

donation-partage conjonctive aux familles recomposées, il n’en demeure pas moins que cette 

disposition offre la possibilité pour le bel-enfant de voir son intérêt patrimonial non seulement 

protégé, mais également élargi avec une transmission indirecte du beau-parent au bel-enfant. 

                                                 
. 
774 Sur ce point, KLAA M., op. cit., 2008 : « N'ayant aucun droit dans la succession du conjoint de ce 
dernier, il ne peut en effet, à la différence des enfants communs, espérer compléter sa réserve héréditaire 
à son décès, de sorte qu'il serait inique de le faire inutilement patienter jusqu'à cette date.  
» 
775 Article 1077-2 du Code civil 
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L’intérêt de l’enfant est ici double avec une transmission par son parent d’un champ patrimonial 

étendu, portant sur ses biens propres et les biens communs, et une transmission indirecte par 

son beau-parent, par le truchement des biens communs, assortie d’une fiscalité avantageuse, à 

savoir la taxation sur la seule tête du parent. Il s’agira alors pour le beau-parent d’une 

transmission en nature irrévocable776. 

Sur le plan civil, la donation-partage conjonctive est l’un des seuls outils à viser 

explicitement les familles recomposées au travers de l’expression « enfant non commun » aux 

articles 1076-1 et 1077-2 du Code civil. Ce mécanisme est un observatoire de ce que propose 

le législateur en faveur de ces familles. Celui-ci montre sa capacité à créer des outils généraux 

pouvant s’adapter spécifiquement aux familles recomposées. Ainsi, le législateur pourrait 

développer des outils analogues dans d’autres secteurs du droit patrimonial de la famille, tels 

que les successions, en prenant pour modèle la donation-partage conjonctive. 

Enfin, la question de l’utilisation et, donc de l’utilité de cet outil, est souvent posée. En 

effet, la donation-partage conjonctive est peu usitée en pratique par les familles recomposées. 

Les raisons du faible recours à cette libéralité-partage peuvent résider dans son caractère trop 

récent, et complexe. Par ailleurs, le manque de recul et de jurisprudence sur ce mécanisme 

peuvent aisément expliquer la réticence des professionnels du droit à le proposer aux familles 

recomposées, à l’instar des libéralités graduelles et résiduelles777. Mais, même si elle est peu 

utilisée en pratique, cette libéralité répond aux attentes de ces familles, le législateur devant être 

en mesure de leur offrir des solutions adaptées. 

La fréquence d’utilisation de cette libéralité-partage ne préjuge en rien de l’utilité ou de 

l’insuffisance du dispositif actuel. S’il s’agit d’un mécanisme utile, il est cependant incomplet 

car il ne règle qu’une situation précise, à savoir la transmission indirecte du beau-parent au bel-

enfant lorsque le couple recomposé répond à une double condition : avoir au moins deux enfants 

communs et être marié sous un régime communautaire. Les familles ne satisfaisant pas à ces 

conditions peuvent néanmoins opter pour d’autres mécanismes de transmission patrimoniales, 

tels que les libéralités graduelles et résiduelles. 

                                                 
. 
776 « En consentant, le conjoint accepte l’attribution irrévocable de biens de la communauté à un enfant 
qui n’est pas le sien » (CORPART I., op. cit., 2011, p. 157). Ainsi, dans la mesure où une récompense 
sera due à la communauté, il convient de nuancer ces propos : il s’agit d’une transmission irrévocable 
du bien en nature, pas en valeur 
. 
777 Ces libéralités ont également été codifiées par la loi du 23 juin 2006 préc 
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Section 2 Les libéralités successives 

 

 338. Les avantages des libéralités graduelles et résiduelles. Les libéralités 

successives sont des libéralités tripartites. Véritables mécanismes translatifs de propriété, elles 

semblent répondre à la volonté de transmission qui anime le couple en famille recomposée (§1). 

Elles constituent ainsi un mode de transmission par le parent et le beau-parent au profit de 

l’enfant non commun, qui est le récipiendaire de la libéralité et non son maître d’œuvre. 

Ces libéralités se divisent en deux catégories : les libéralités graduelles et les libéralités 

résiduelles. Les obligations propres à chacune induisent des emplois différents de ces 

libéralités. Ainsi, si le couple recomposé aura recours en principe aux libéralités graduelles 

(§2), les objectifs de transmission en présence les orienteront par exception vers les libéralités 

résiduelles (§3). 

 

§1 Le recours aux libéralités successives 

 

 339. L’étude de ces libéralités en famille recomposée. La portée de ces libéralités en 

famille recomposée (B) requiert un nécessaire travail de définition (A). 

 

  A) Définition 

 

 340. Une légalisation récente. Longtemps prohibées dans notre législation778, les 

libéralités successives ou substitutions fidéicommissaires sont des mécanismes anciens779. Elles 

s’inscrivaient dans l’idée que toute personne doit être libre de disposer de son patrimoine en le 

transmettant entre vifs ou à cause de mort. Mais, cette philosophie n’est pas celle qui prévaut 

dans notre pays de droit latin. En effet, dans notre culture juridique, l’héritage est un droit et 

                                                 
. 
778 L’ancien article 896 du Code civil disposait, dans sa rédaction en 1804, que « les substitutions sont 
prohibées. Toute disposition par laquelle le donataire, l’héritier institué, ou le légataire, sera chargé de 
conserver et de rendre à un tiers, sera nulle, même à l’égard du donataire, de l’héritier institué ou du 
légataire.  
» 
779 Il était déjà question de ces libéralités dans l’Ancien droit (Ordonnance de 1747) 
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non une éventualité, le patrimoine d’une personne ne lui appartient donc plus au jour de son 

décès, mais répond à des règles légales souvent impératives. 

Ainsi, la prohibition de ces libéralités en droit français visait à ne pas participer à une 

exhérédation des héritiers au profit d’un accroissement de la manifestation de la volonté du 

disposant. La pratique et la jurisprudence avaient cependant autorisé certaines substitutions 

fidéicommissaires, les legs de residuo, ces legs étant plus souples que les libéralités 

graduelles780. 

Mais, dans le cadre de la grande réforme du droit des successions et libéralités du 23 

juin 2006781, le législateur est partiellement revenu sur cette interdiction. Si le principe de la 

prohibition des libéralités formant substitution demeure, le législateur a, sous l’impulsion de la 

pratique et de la doctrine782, autorisé des exceptions, portant par là une atteinte certaine à 

l’interdiction de ces libéralités. Ce revirement s’inscrit dans l’esprit de la loi, favorable à une 

plus grande liberté, notamment en matière de transmission du patrimoine. Le législateur a donc 

autorisé les libéralités graduelles et résiduelles en leur consacrant un Chapitre du Code civil783. 

 

341. Une double transmission. Les libéralités graduelles et résiduelles sont plus 

généralement qualifiées de libertés successives car elles opèrent en deux temps : elles 

produisent en premier lieu un effet immédiat entre le disposant et le premier gratifié, puis, en 

second lieu, un effet différé entre le disposant et le second gratifié. Les règles applicables sont 

principalement définies dans la Section du Code civil réservée aux libéralités graduelles784. En 

vertu des articles 1048 et suivants du Code civil, le disposant transmet par donation ou par 

testament un bien à un premier gratifié, aussi appelé grevé, qui aura la charge de transmettre le 

bien à un second gratifié, l’appelé, également désigné par le disposant785. 

                                                 
. 
780 Comme cela a été expliqué infra 
. 
781 Loi du 23 juin 2006 préc 
. 
782 Il s’agit notamment des propositions de CARBONNIER J., CATALA P., BERNARD DE SAINT-
AFFRIQUE J., et MORIN G., Des libéralités. Une offre de loi, Defrénois, 2003 
. 
783 Chapitre VI Des libéralités graduelles et résiduelles, contenant les articles 1048 et suivants du Code 
civil 
. 
784 Articles 1048 à 1056 du Code civil 
. 
785 Il faut se reporter à la définition de l’article 1048 du Code civil, qui dispose qu’« une libéralité peut 
être grevée d'une charge comportant l'obligation pour le donataire ou le légataire de conserver les biens 
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342. La qualité de grevé et d’appelé. Il est interdit au donateur ou testateur de faire 

peser la charge au-delà du premier gratifié786. Cette limite est compensée par la liberté absolue 

offerte au disposant dans le choix des gratifiés. Il n’existe en effet aucune condition relative à 

un lien de parenté entre le disposant et ses bénéficiaires. Le parent, ou le beau-parent, peut alors 

désigner, outre l’enfant non commun, la personne qui partage sa vie, et cela peu important que 

le couple recomposé soit marié, pacsé, ou en concubinage. Cette liberté dans le choix des 

gratifiés est une avancée de la loi du 23 juin 2006. En effet, antérieurement, pour les 

substitutions autorisées par le Code civil, la qualité de bénéficiaire était strictement encadrée 

par les anciens articles 1048 et suivants. Tant le grevé que l’appelé devaient appartenir à la 

famille du disposant : le grevé devait être un enfant du disposant, à défaut d’enfant, un frère ou 

une sœur, et l’appelé devait être un enfant du grevé787. 

Les libéralités successives sont donc des mécanismes particulièrement intéressants pour 

les couples recomposés. Elles leurs offrent un mode de transmission qui transcende les modes 

de conjugalité et les liens de parenté. Elles constituent un formidable avantage pour le parent et 

le beau-parent, car nombreux sont les montages qui requièrent que le couple soit marié788. De 

                                                 
ou droits qui en sont l'objet et de les transmettre, à son décès, à un second gratifié, désigné dans l'acte ». 
Le disposant peut changer l’identité de l’appelé tant que ce dernier n’a pas accepté la libéralité, cette 
acceptation pouvant intervenir après le décès du disposant (1055 Code civil). Il faut enfin relever que la 
donation graduelle est révocable tant qu’elle n’a pas été acceptée par le second gratifié, à la différence 
du legs graduel, qui est révocable à tout moment par le disposant 
. 
786 Article 1053 du Code civil. Cette disposition ne figure pas dans la liste des articles cités par l’article 
1061 du Code civil, mais la doctrine s’accorde unanimement pour l’y inclure (notamment NICOD M., 
« Fasc. 10 : Libéralités – Libéralités résiduelles – Notion. Formation. Effets », J.-Cl. Civil Code, 2015, 
n° 55) 
. 
787 Il faut se référer à l’ancienne rédaction des articles 1048 et suivants du Code civil. L’ancien article 
1048 disposait que « Les biens dont les père et mère ont la faculté de disposer pourront être par eux 
donnés, en tout ou en partie, à un ou plusieurs de leurs enfants, par actes entre vifs ou testamentaires, 
avec la charge de rendre ces biens aux enfants nés et à naître, au premier degré seulement, desdits 
donataires. » Quant à l’ancien article 1049, il prévoyait que« Sera valable, en cas de mort sans enfants, 
la disposition que le défunt aura faite par acte entre vifs ou testamentaire, au profit d'un ou plusieurs de 
ses frères ou soeurs, de tout ou partie des biens qui ne sont point réservés par la loi dans sa succession, 
avec la charge de rendre ces biens aux enfants nés et à naître, au premier degré seulement, desdits frères 
ou soeurs donataires. » Enfin, l’ancien article 1051 du Code civil complète le dispositif en précisant que 
« Si, dans les cas ci-dessus, le grevé de restitution au profit de ses enfants meurt, laissant des enfants au 
premier degré et des descendants d'un enfant prédécédé, ces derniers recueilleront, par représentation, 
la portion de l'enfant prédécédé.  
» 
788 Le mariage du couple est une condition nécessaire pour recourir à la donation-partage conjonctive, 
aux avantages matrimoniaux, ou encore à la donation au dernier vivant 
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même, l’absence de condition de lien de parenté est remarquable dans la mesure où, de lege 

lata, il n’existe pas entre le beau-parent et son bel-enfant de lien juridique. 

Le législateur s’est en revanche montré plus sévère quant au caractère des biens 

transmissibles : le parent ou le beau-parent disposant devra donner ou léguer des « biens ou des 

droits identifiables à la date de la transmission »789. Cette condition semble exclure toute 

libéralité successive universelle ou à titre universelle. En effet, une telle libéralité ne permettrait 

pas d’identifier précisément les biens transmis. 

 

343. Le régime des libéralités successives. Le premier gratifié, pour sa part, accepte 

expressément la libéralité soit dans l’acte de donation, soit après l’ouverture du testament au 

décès du disposant, dans l’hypothèse d’un legs successif. Si, toutefois, il décidait de renoncer 

au legs, le bien serait transmis au second gratifié. 

Quant à l’appelé, il peut accepter la libéralité après la donation ou après le décès du 

disposant790. S’il y renonce ou décède avant le grevé, le disposant a la possibilité de prévoir à 

l’acte une clause de substitution vulgaire. Cette clause offre au donateur ou testateur la faculté 

de désigner un autre second gratifié en cas de prédécès ou de renonciation de celui désigné en 

premier lieu791. En famille recomposée, il est par exemple parfaitement concevable que le 

parent disposant désigne un autre de ses enfants comme bénéficiaire en second de la libéralité 

graduelle ou résiduelle, et notamment un enfant commun au couple recomposé. 

Si la libéralité successive peut éventuellement porter sur la réserve héréditaire du grevé, 

il n’en est pas de même pour le second gratifié. Pour lui, la libéralité ne peut porter que sur la 

quotité disponible du disposant. Cette distinction s’explique par le fait que l’appelé ne bénéficie 

pas du bien immédiatement. 

Au décès du disposant ou au jour de l’acte de donation, le grevé devient propriétaire du 

bien transmis792. Le premier gratifié n’est pas pour autant titulaire de droits de propriété 

                                                 
. 
789 Article 1049 du Code civil 
. 
790 Par dérogation à l’article 932 du Code civil, cette dernière hypothèse s’applique tant pour une 
donation qu’un legs 
. 
791 La possibilité d’insérer une clause de substitution vulgaire est prévue à l’article 1056 du Code civil. 
Il dispose que « Lorsque le second gratifié prédécède au grevé ou renonce au bénéfice de la libéralité 
graduelle, les biens ou droits qui en faisaient l'objet dépendent de la succession du grevé, à moins que 
l'acte prévoit expressément que ses héritiers pourront la recueillir ou désigne un autre second gratifié.  
» 
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classiques. Pèse sur lui une obligation de transmettre le bien objet de la libéralité793. Ses droits 

sont donc des droits viagers, contrairement à ceux du second gratifié, qui a un droit de propriété 

ordinaire sur le bien transmis. 

 Au décès du grevé794, le bien issu de la libéralité est transmis au second bénéficiaire. 

Celui-ci devient propriétaire du bien sans qu’il ne lui échoit une quelconque obligation liée à la 

libéralité successive795. En revanche, si le second gratifié décède avant le grevé ou s’il renonce 

à la libéralité graduelle, et en l’absence de clause de substitution vulgaire, les obligations 

incombant au premier gratifié disparaissent, il devient propriétaire du bien796 et verra « sa 

propriété devenir incommutable »797. La survie du second gratifié est donc une condition 

résolutoire de la charge de la libéralité. 

 Le transfert des droits du grevé à l’appelé est immédiat et ne nécessite aucune 

formalité798. Par une fiction juridique, le bien ne transite pas par le patrimoine du grevé mais 

va directement du patrimoine du disposant au second gratifié lors de la mort du grevé. De ce 

fait, lorsqu’il reçoit le bien transmis, le second gratifié est réputé tenir ses droits directement de 

l'auteur de la libéralité, et non du premier gratifié. Le fait que l’appelé reçoive le bien du 

disposant explique qu’il n’interviendra pas dans la succession du grevé au titre du bien reçu par 

libéralité. Par conséquent, les héritiers du premier gratifié ne peuvent pas invoquer une action 

en réduction sur le bien transmis contre le second gratifié. 

Le régime fiscal suit le régime civil des libéralités successives. L’appelé étant réputé 

tenir ses droits du disposant, s’appliquent alors le tarif et l’abattement selon les règles en vigueur 

entre le disposant et le second gratifié, et non entre le premier et le second gratifié799. 

                                                 
792 Le grevé est naturellement réputé tenir ses droits du disposant, tant civilement que fiscalement 
. 
793 Cette obligation est doublée d’une obligation de conservation lorsqu’il s’agit d’une libéralité 
graduelle, comme étudiée infra 
. 
794 Le second gratifié devient propriétaire du bien au décès du grevé, mais également en cas de prédécès, 
incapacité, déchéance conventionnelle ou renonciation du grevé, ou encore de révocation judiciaire de 
la première libéralité 
. 
795 Article 1053 du Code civil 
. 
796 Le bien transmis par le disposant tombera donc dans la succession du grevé au décès de ce dernier 
. 
797 NICOD M., Fasc. 10, J.-Cl. Civil Code, 2015, préc., n° 22 
. 
798 Néanmoins, la capacité juridique du second gratifié à recevoir le bien objet de la libéralité est 
appréciée au jour du décès du grevé 
. 
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B) Mise en perspective 

 

 344. La singularité des libéralités successives. La définition des libéralités successives 

contribue à les différencier d’autres mécanismes utilisés par les familles recomposées et qui 

semblent analogues, tels que la fiducie-transmission et le démembrement de propriété. 

 

345. Fiducie-transmission et libéralités successives. La fiducie-transmission permet 

le transfert de propriété d'une partie des biens, droits et sûretés à une personne de confiance qui 

devra en assurer la gestion au bénéfice d'autrui. Il s’agit de transférer une propriété limitée, 

appelée propriété fiduciaire. Se crée alors un patrimoine d'affectation, qui est protégé des 

créanciers de chaque partie au contrat de fiducie. Ce contrat apporte l'assurance de la fiabilité 

du fiduciaire puisque la gestion des biens ne peut être confiée qu'à un établissement de crédit, 

d'investissement ou un avocat ; qui, durant l’exercice de sa mission, doit rendre des comptes800. 

 Consenties entre vifs ou à cause de mort, la libéralité successive et la fiducie-

transmission retardent la transmission de biens à un bénéficiaire en en transférant 

temporairement la propriété à un tiers. Cependant, la libéralité successive diffère de la fiducie-

transmission dans la mesure où la libéralité successive est double : le disposant a la volonté de 

gratifier tant le second bénéficiaire que la personne du grevé, et non la volonté d'abandonner la 

gestion à une personne de confiance, au profit d'un tiers. Par ailleurs, le mécanisme des 

libéralités successives n'offre pas l'efficacité d'un patrimoine d'affectation en protégeant les 

biens et droits des créanciers puisque lesdits biens se fondent dans le patrimoine du grevé, et la 

durée de ses libéralités n'est pas modulable puisque le transfert de propriété ne peut se faire qu'à 

la mort du grevé. Plus spécifiquement, la libéralité résiduelle n’impose pas d’obligation de 

                                                 
799 Les règles fiscales relatives aux libéralités graduelles et résiduelles ont été précisées par la loi du 23 
juin 2006 à l’article 791 bis du Code civil. Il dispose que « Dans le cas de libéralités graduelles ou 
résiduelles telles que visées aux " articles 1048 à 1061 du code civil, lors de la transmission, le légataire 
ou le donataire institué en premier est redevable des droits de mutation à titre gratuit sur l'actif transmis 
dans les conditions de droit commun. Le légataire ou donataire institué en second n'est redevable d'aucun 
droit. Au décès du premier légataire ou donataire, l'actif transmis est taxé d'après le degré de parenté 
existant entre le testateur ou le donateur et le second légataire ou donataire. Le régime fiscal applicable 
et la valeur imposable des biens transmis au second légataire ou donataire sont déterminés en se plaçant 
à la date du décès du premier gratifié. Les droits acquittés par le premier légataire ou donataire sont 
imputés sur les droits dus sur les mêmes biens par le second légataire ou donataire. » 
. 
800 Article 2022 du Code civil 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006434875&dateTexte=&categorieLien=cid
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conservation, il n’y a alors aucune gestion des biens en faveur du second bénéficiaire, qui ne 

dispose d’aucune garantie d’être propriétaire du bien. En revanche, les libéralités successives 

présentent l’avantage pour le couple recomposé d’être des outils de transmission tripartites, à 

la différence de la fiducie-transmission, qui est un mécanisme bilatéral. Dans cette dernière 

hypothèse, le disposant doit recourir à un organisme professionnel, tel qu’un établissement de 

crédit, pour gérer le bien qu’il souhaite transmettre au bénéficiaire. Si ce dispositif répond à la 

volonté du beau-parent de transmettre et de protéger les intérêts patrimoniaux de son bel-

enfant801, le mécanisme tripartite des libéralités successives satisfait davantage à la volonté de 

transmission du couple recomposé. 

 

346. Démembrement de propriété et libéralités successives. Ces deux dispositifs sont 

également proches de part leur philosophie, selon laquelle le disposant gratifie deux personnes. 

Cependant, le démembrement de propriété ne doit pas être confondu avec la libéralité 

successive, et en particulier avec la libéralité graduelle. En effet, en matière de démembrement, 

le disposant scinde sa propriété en deux : l’usufruit pour l’un et la nue-propriété pour l’autre. 

En famille recomposée, la qualité de donateur ou de testateur reviendra le plus souvent au 

parent, celle d’usufruitier au beau-parent, et celle de nu-propriétaire à l’enfant non commun. 

Les libéralités successives, en revanche, ne scindent pas la propriété mais la diffèrent pour l’un 

des bénéficiaires ; et le rôle de chacun en famille recomposée est moins flagrant. 

 Par ailleurs, les différences de régime entre ces deux mécanismes sont pléthoriques. A 

titre d’exemple, la libéralité successive est toujours d’origine conventionnelle, alors que le 

démembrement de propriété peut être soit légal802, soit conventionnel803. Autre exemple, les 

droits et obligations de l’usufruitier et du nu-propriétaire leur imposent d’entretenir des 

relations804, ce qui n’est pas le cas en matière de libéralité successive entre le premier et le 

second gratifié. Sur ce point, les libéralités successives sont appréciables en famille recomposée 

par rapport au démembrement de propriété, les relations entre les différents membres de la 

                                                 
. 
801 Comme cela a été précédemment évoqué dans le Chapitre relatif à la transmission du patrimoine du 
beau-parent en faveur de son bel-enfant 
. 
802 Hypothèse notamment prévue à l’article 757 du Code civil 
. 
803 Article 579 du Code civil 
. 
804 L’usufruitier doit par exemple procéder à un inventaire, fournir une caution, réaliser les réparations 
d’entretien, … Les grosses réparations incombent au nu-propriétaire (article 605 du Code civil) 



 
 
 
 

294 

famille pouvant souvent être conflictuelles. Ensuite, si l’usufruit est par principe viager, il peut 

aussi être temporaire et l’usufruitier peut y renoncer, ce qui n’est pas possible en présence d’une 

libéralité successive. Enfin, en matière fiscale, la transmission du bien au moyen d’une libéralité 

graduelle ou résiduelle s’opère eu égard à la valeur pleine et entière du bien ; tandis que la 

transmission des droits à l’usufruitier et au nu-propriétaire obéit au barème de l’article 669 du 

Code général des impôts. 

 

347. L’opportunité des libéralités graduelles et résiduelles en famille recomposée. 

A la différence de la fiducie-transmission et du démembrement de propriété, le régime des 

libéralités successives permet donc d’envisager une transmission à effet différé, en ligne 

descendante du couple recomposé vers l’enfant non commun. Elles constituent le parfait 

exemple d’un dispositif de transmission familiale, notamment par son caractère tripartite, qui 

met en présence le parent, le beau-parent, et l’enfant non commun ; à l’inverse des libéralités 

classiques, qui sont bilatérales.  

Ces libéralités sont donc des outils précieux pour les familles recomposées. Mais une 

question demeure : ces familles doivent-elles opter pour une libéralité graduelle ou pour une 

libéralité résiduelle ? Laquelle garantit la meilleure protection des intérêts patrimoniaux de 

l’enfant non commun ? Et quel est le rôle de chacun ? Le postulat d’une libéralité graduelle ou 

résiduelle par le beau-parent au profit du parent et de son bel-enfant doit être écarté. En effet, 

même si une telle solution présente l’intérêt d’une transmission familiale tripartite, elle doit être 

écartée en raison des difficultés civiles et fiscales soulevées dans le Chapitre précédent805. 

Alors, si le parent est le disposant, qui du beau-parent ou de l’enfant non commun est le premier 

gratifié ?  

Si les bénéficiaires sont connus, reste à déterminer qui sera le premier gratifié du beau-

parent ou de l’enfant non commun. Il semble logique de désigner le beau-parent comme premier 

bénéficiaire pour deux raisons. Tout d’abord, la volonté de transmission n’est pas seulement 

parentale, elle est familiale. Le respect de cette volonté induit un mouvement du parent et du 

beau-parent vers l’enfant non commun, donc que le bien du parent aille d’abord au beau-parent 

avant de rejoindre le patrimoine de l’enfant non commun. Ensuite, si l’âge du beau-parent et de 

son bel-enfant est parfois sensiblement le même, le beau-parent peut aussi être d’un âge 

                                                 
. 
805 Ce montage est également vivement déconseillé par la doctrine (sur ce point, voir notamment 
FRULEUX F., op. cit., J.-Cl. Ingénierie du patrimoine – Familles recomposées, 2014) 
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équivalent à celui du parent. Par conséquent, il semble plus cohérent que le beau-parent soit 

choisi comme premier gratifié, son décès intervenant selon toute vraisemblance avant celui de 

son bel-enfant, qui recevra le bien en qualité de second gratifié à son décès. 

Afin de respecter cette volonté de gratification en ligne descendante, il semble donc 

opportun de conférer au beau-parent la place de grevé. Le montage suivant est alors proposé : 

le parent transmet un bien au beau-parent, ledit bien étant ensuite transmis à l’enfant non 

commun. Le régime de la libéralité graduelle et les obligations y afférentes offrent une réponse 

adaptée à ce postulat. 

 

§2 Les libéralités graduelles 

 

348. Des libéralités protectrices. Les libéralités graduelles sont en principe les 

libéralités successives conseillées pour les familles recomposées (2) en raison des obligations 

qui pèsent sur le grevé et qui assurent une plus grande protection au second bénéficiaire (1). 

 

 A) Les caractéristiques des libéralités graduelles 

 

349. Le beau-parent, premier gratifié. Lorsque le beau-parent grevé devient 

propriétaire du bien transmis, au jour de la donation ou du décès du parent disposant, il n’est 

pas titulaire d’une propriété au sens classique du terme, mais d’une propriété avec charge, celle-

ci étant constituée par la double condition de conserver et de transmettre le bien objet de la 

libéralité. Si le premier gratifié est libre de réaliser tous les actes de conservation et 

d’administration qu’exige le bien, il n’en est pas de même pour les actes de disposition. Pour 

cette dernière catégorie d’actes, le grevé peut vendre, hypothéquer, donner le bien806, mais en 

raison de son obligation de conservation, ces actes sont soumis à une condition résolutoire : la 

survie de l’enfant non commun, second bénéficiaire. A titre d’exemple, si le beau-parent a 

vendu le bien transmis, au jour de son décès, le bien ira dans le patrimoine de son bel-enfant et 

l’acquéreur sera réputé n’avoir jamais été propriétaire. Une inaliénabilité de fait prévaut donc 

pour le beau-parent en matière de libéralité graduelle en raison de son obligation de conserver 

le bien en nature807. Ce principe, qui s’applique particulièrement pour les immeubles, comporte 

                                                 
. 
806 Sauf si le disposant a inséré une clause d’inaliénabilité dans l’acte 
. 
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une exception en matière mobilière, où le législateur exige seulement une conservation en 

valeur808. 

Le premier gratifié peut également abandonner la jouissance du bien transmis au profit 

du second gratifié809. Cette jouissance anticipée du bien par l’appelé est provisoire, elle ne peut 

donc pas être opposable aux tiers. En pratique, l’abandon de jouissance est une constitution 

d’usufruit, viager ou temporaire, par le grevé au profit du second bénéficiaire, et acceptée par 

celui-ci. En principe, un tel acte n’est pas regardé comme une libéralité en raison de l’absence 

d’intention libérale de la part du grevé au profit de l’appelé. Le recours à cette disposition peut 

s’avérer opportun pour le beau-parent, notamment au regard d’éventuels problèmes de santé. A 

titre d’exemple, si le beau-parent bénéficie, au titre de la libéralité graduelle, du logement de la 

famille, il peut opter pour un abandon de jouissance afin de quitter les lieux au profit d’un 

établissement de santé. Ce dispositif lui permettra de ne plus être contraint à rester dans les 

lieux en raison de la libéralité graduelle, tout en assurant la protection des intérêts patrimoniaux 

de son bel-enfant en lui conférant une entrée en jouissance anticipée. 

 

350. Le grevé, héritier réservataire. Dans l’hypothèse où le grevé est un héritier 

réservataire, la libéralité porte en principe sur la quotité disponible du disposant, et non sur la 

réserve du premier gratifié, la charge est ainsi cantonnée810. Mais, par exception, la charge peut 

grever la réserve du grevé si ce dernier l’accepte expressément lorsqu’il s’agit d’une donation 

graduelle, ou tacitement lorsqu’il s’agit d’un legs graduel811. Cette extension de la charge à la 

réserve héréditaire du grevé a pour conséquence que les enfants de ce dernier deviennent 

                                                 
807 Article 1049 du Code civil. La prévalence d’une conservation en nature plutôt qu’en valeur a été 
expliquée lors des travaux préparatoires de la loi du 23 juin 2006 : « D'abord, la conservation protégerait 
mieux les gratifiés en second que celle en valeur, où le grevé peut dilapider les biens. Ensuite, la règle 
serait conforme à l'objectif de la libéralité graduelle de conserver le bien dans la famille. Enfin, la 
conservation en nature serait nécessaire pour maintenir la fiction juridique selon laquelle le grevé tient 
ses droits du disposant (V. rapp. Sénat, Doc. Sénat, no 343, mai 2006. 262). » (HERAIL J., « Libéralités 
graduelles et résiduelles », Rép. civ. Dalloz, avril 2008, mis à jour févr. 2017, n° 21) 
. 
808 Article 1049 du Code civil 
. 
809 Article 1050 du Code civil 
. 
810 Article 1054 du Code civil 
. 
811 Article 1054 du Code civil précité. Dans cette hypothèse, « tous ses propres enfants (nés ou à naître) 
se trouvent automatiquement appelés à la substitution, dans la mesure de cet empiétement » (NICOD 
M., Fasc. 10, J.-Cl. Civil Code, 2015, préc.) 
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automatiquement les appelés sur la part de charge portant sur la réserve. S’il ne souhaite pas 

subir d’imputation sur sa réserve, le grevé légataire peut toutefois intenter une action en 

cantonnement812. 

 Ces postulats ne s’appliquent pas aux présentes dans le mesure où en famille 

recomposée, la libéralité graduelle est consentie en faveur du beau-parent grevé et de l’enfant 

non commun, appelé ; or le beau-parent ne peut être héritier réservataire en présence d’un enfant 

du parent disposant. 

 

 B) Le principe du recours aux libéralités graduelles en famille recomposée 

 

351. La protection de l’intérêt patrimonial de l’enfant non commun, second 

gratifié. La libéralité graduelle oblige le premier gratifié à conserver et à transmettre le bien au 

second gratifié, quand la libéralité résiduelle impose seulement de transmettre le bien, sans 

obligation de conservation. Le recours à une libéralité graduelle doit donc être privilégié, la 

libéralité résiduelle ne paraissant pas opportune. En effet, le danger que le beau-parent ne 

transmette qu’un faible reliquat du bien à l’enfant non commun est trop important. Or, l’intérêt 

qui prime tous les autres, notamment celui des autres parties à l’acte, est l’intérêt de l’enfant. 

L’adoption d’une clause graduelle, qui impose au beau-parent de conserver le bien, semble 

donc devoir être encouragé dans un esprit de protection de l’intérêt patrimonial de l’enfant non 

commun. 

La mise en œuvre d’une libéralité graduelle se révèle ici particulièrement opportune car 

le beau-parent, premier gratifié, est obligé de conserver le bien et de le transmettre à l’enfant 

non commun. L’intérêt patrimonial de l’enfant non commun est donc sauvegardé, à la 

différence de la libéralité résiduelle où le beau-parent peut en toute légalité épuiser le bien objet 

de la libéralité pour ne transmettre qu’un reliquat à son bel-enfant. Cette hypothèse est d’ailleurs 

                                                 
. 
812 Cette action doit être intentée dans un délai spécial d’un an en vertu de l’article 1054 alinéa 3 du 
Code civil. Il faut citer le postulat suivant formulé par la doctrine : « Ainsi peut-on imaginer, dans la 
configuration des familles recomposées, l’hypothèse d’un disposant d’un âge avancé, ayant un enfant 
lui-même d’âge mûr, qui serait remarié à une femme plus jeune dont il voudrait assurer la sécurité 
matérielle des « vieux jours » : le grevé pourrait être l’enfant, l’appelé le jeune conjoint. Avec l’accord 
de l’enfant, la charge pèserait sur l’ensemble des biens transmis y compris sur sa réserve mais celle-ci 
réapparaîtrait au profit de ses propres descendants à son décès, tandis que seule la quotité disponible 
bénéficierait au conjoint du disposant. » (PETRONI-MAUDIERE N., Transmettre dans les familles 
recomposées : aux enfants, au nouveau conjoint, LPA 12 septembre 2012, n° 183, p. 72) 
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très fréquemment reprise par la doctrine813 qui y voit un parfait outil de transmission 

patrimoniale en famille recomposée. Le beau-parent, comme en matière de mandat de 

protection future et de mandat à effet posthume, a un rôle de gestionnaire à travers son 

obligation de conserver le bien ; et son obligation de transmission renforce son rôle protecteur 

à l’égard de son bel-enfant et de ses intérêts patrimoniaux. Cela lui permet notamment de 

préparer et d’assurer l’avenir de son bel-enfant au plan pécuniaire. Se dessine alors par ce 

dispositif, toute la puissance du lien développé par le beau-parent auprès de son bel-enfant, en 

parfaite concertation avec le parent de l’enfant, ce qui traduit une indéniable harmonie familiale. 

 

352. Les bénéfices fiscaux des libéralités successives en famille recomposée. La 

fiscalité d’un tel montage s’avère être plutôt clémente. Lors de la transmission entre le parent 

disposant et le beau-parent premier gratifié, il faut distinguer s’il s’agit d’une donation graduelle 

ou résiduelle ou d’un legs résiduel ou graduel. 

En matière de donation graduelle ou résiduelle, si le couple est marié ou pacsé, il faut 

d’abord appliquer un abattement de 80 724 euros814, le surplus sera ensuite taxé selon le barème 

progressif en vigueur. En revanche, si le couple vit en concubinage, il ne bénéficie d’aucun 

abattement et il faut alors taxer la donation au taux de 60%815. 

En présence d’un legs graduel ou résiduel, si le couple est marié, ab intestat les époux 

héritent l’un de l’autre816, et s’ils sont légataires l’un de l’autre, ils bénéficient d’une 

exonération des droits de succession817. Si le couple recomposé est pacsé ou en concubinage, il 

n’existe pas de lien d’héritage ab intestat, ils doivent donc se gratifier par un legs. Si le 

législateur a prévu une exonération des droits de succession pour les partenaires818, les 

                                                 
. 
813 Sur ce point, notamment : LUZU F. et LE GALL N., op. cit., 2012 ; ZALEWSKI-SICARD V., op. 
cit., 2013 ; PETRONI-MAUDIERE N., op. cit., 2012. La doctrine y voit une solution pour garantir aux 
enfants non communs le retour des biens transmis au beau-parent premier gratifié – à ce sujet CATALA 
P., La loi du 23 juin 2006 et les colonnes du temples, Dr. fam. 2006, n° 11, étude 43 
. 
814 Article 790 F du Code général des impôts 
. 
815 Article 777 du Code général des impôts 
. 
816 Article 757 du Code civil 
. 
817 Article 796 0 bis du Code général des impôts 
. 
818 Il s’agit de la même exonération que celle prévue pour les couples mariés en vertu de l’article 796 0 
bis du Code général des impôts précité 
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concubins sont en revanche des étrangers juridiquement. Ils verront alors leur legs taxé à 

60%819, après déduction d’un abattement d’un montant de 1 594 euros820.  

Lors de la transmission entre le parent disposant et son enfant second bénéficiaire, il 

convient d’appliquer d’abord l’abattement de 100 000 euros821, puis de taxer le surplus selon le 

barème progressif applicable au tarif en ligne directe. 

En outre, en famille recomposée, la libéralité graduelle présente un intérêt remarquable 

dans la mesure où ce dispositif offre au parent de gratifier le beau-parent et son enfant sans 

devoir opérer un choix entre l’un et l’autre. De plus, si le parent transmettait directement le bien 

à son enfant, il ne s’agirait plus d’une transmission familiale, mais seulement parentale. La 

présence du beau-parent est donc indispensable afin de respecter l’esprit de transmission 

familiale qui anime le couple recomposé. 

 

353. La transmission d’un bien immobilier. Plus précisément, la libéralité graduelle 

peut s’avérer particulièrement intéressante lorsqu’elle porte sur un bien immobilier appartenant 

au parent vivant en famille recomposée. 

Si le bien est un immeuble de rapport, il assure au beau-parent un complément de revenu 

ou de retraite une fois le parent décédé. A la mort du beau-parent, le bien entrera dans le 

patrimoine de l’enfant non commun, second bénéficiaire, et constituera pour lui aussi une 

source de revenu, ou il sera libre de le vendre.  

Si le bien est la résidence principale du couple recomposé, plusieurs hypothèses doivent 

être envisagées. Lorsque le couple est marié, la libéralité graduelle ne présente pas d’intérêt 

particulier, le beau-parent bénéficiant au décès du parent du droit temporaire et du droit viager 

au logement, mécanismes expliqués dans les chapitres précédents. En revanche, si le couple 

recomposé est un couple pacsé ou en concubinage, la libéralité graduelle révèle tout son intérêt. 

En effet, pour ces deux modes de conjugalité, le législateur n’a pas prévu de droit viager au 

logement de la famille. Par conséquent, au décès du parent, le bien se retrouve dans la 

succession de ce dernier et le beau-parent doit quitter les lieux. L’adoption d’une libéralité 

graduelle octroie donc au beau-parent l’opportunité de rester dans les lieux. En qualité de grevé, 

                                                 
. 
819 Article 777 du Code général des impôts précité 
. 
820 Article 788 du Code général des impôts 
. 
821 En vertu de l’article 779 du Code général des impôts 
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il ne pourra certes pas vendre le bien pour aller vivre en maison de retraite, par exemple, mais 

il pourra néanmoins y demeurer. 

 

§3 Les libéralités résiduelles 

 

354. Une application limitée à l’enfant non commun incapable. A la différence des 

libéralités graduelles, les libéralités résiduelles ne doivent être qu’exceptionnellement adoptées 

par les familles recomposées ayant un enfant non commun incapable majeur (B). Cela 

s’explique par l’absence d’obligation de conservation du bien objet de la libéralité, qui diminue 

la protection des intérêts patrimoniaux du second bénéficiaire (A). 

 

 A) Les spécificités des libéralités résiduelles 

 

 355. Notion. Issu de la pratique822 et approuvé par la jurisprudence, le legs résiduel ou 

de residuo a été reconnu par la loi du 23 juin 2006. Cette loi a réalisé une double avancée sur 

cette question en institutionnalisant également la donation résiduelle. 

La libéralité résiduelle appartient à la famille des libéralités successives comme la 

libéralité graduelle, mais s’en distingue quant aux obligations du premier gratifié et à leurs 

conséquences823. Ainsi, à la différence de la libéralité graduelle, la libéralité résiduelle ne fait 

pas peser sur le premier gratifié une obligation de conservation du bien transmis au profit du 

second gratifié. Ce dernier ne recevra donc que le residuum du bien à l’issu de la possession 

par le grevé. La seule obligation pour ce dernier réside dans la transmission du résiduel de la 

libéralité au second gratifié, qui ne sera bénéficiaire que des biens subsistants au décès du 

grevé824. Contrairement à la libéralité graduelle, l’une des caractéristiques fondamentales de la 

                                                 
. 
822 Ce mode de transmission existe depuis la Rome Antique. Il faudra attendre la Révolution pour voir 
l’interdiction des substitutions fidéicommissaires, interdiction reprise par le Code civil de 1804 à 
l’ancien article 896 précité. Par la suite, la jurisprudence a commencé à autoriser les legs résiduels en 
considérant qu’ils ne constituaient pas une substitution fidéicommissaire 
. 
823 Cette seconde catégorie de libéralité successive est régie par les articles 1057 et suivants du Code 
civil 
. 
824 En ce sens, l’article 1058 du Code civil précise que « Lorsque les biens, objets de la libéralité 
résiduelle, ont été aliénés par le premier gratifié, les droits du second bénéficiaire ne se reportent ni sur 
le produit de ces aliénations ni sur les nouveaux biens acquis.  
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libéralité résiduelle réside dans le pouvoir du grevé sur le second bénéficiaire : il peut le priver 

en tout ou partie des biens donnés ou légués. 

 

 356. La liberté encadrée de disposition du premier gratifié. La libéralité résiduelle 

autorise donc le premier gratifié à réaliser tous les actes de disposition sur le bien, sans aucune 

obligation de rendre compte825. En matière de transmissions à titre onéreux, le premier gratifié 

peut avoir cédé les biens objets de la libéralité ou les avoir grevé de droits réels. Quant aux 

actes à titre gratuit, si le grevé peut en toute liberté conclure les transmissions entre vifs, sauf 

interdiction du disposant, les transmissions à cause de mort lui sont en revanche interdites. 

Ainsi, le grevé peut disposer du bien transmis par donation826, il ne peut toutefois en disposer 

par testament ou par donation au dernier vivant827. Lorsque le grevé est un héritier réservataire, 

si la libéralité s’impute sur sa quotité disponible, il pourra en principe transmettre ledit bien 

entre vifs, mais pas à cause de mort. Mais si la libéralité s’impute sur sa réserve, il pourra, dans 

cette hypothèse, transmettre le bien entre vifs et à cause de mort828. 

 Ainsi, en matière de libéralité résiduelle, l’article 1054 du Code civil ne s’applique pas : 

les règles d’imputation de la libéralité sur la réserve du premier gratifié applicables en matière 

de libéralité résiduelle ne sont pas les mêmes que celles régissant la libéralité graduelle. Cela 

comporte un certain nombre de conséquences : le grevé héritier réservataire ne peut pas 

accepter expressément que la libéralité grève sa réserve, cela constituerait un pacte sur 

succession future, il ne peut l’accepter que tacitement829. En outre, l’enfant du grevé ne devient 

pas automatiquement l’appelé. Enfin, le délai ouvert pour l’action en cantonnement est un délai 

de droit commun, et non un délai spécial830. 

                                                 
» 
825 Article 1060 du Code civil 
. 
826 Sauf en cas d’interdiction stipulée dans l’acte par le disposant. L’interdiction de disposer peut 
cependant être levée en vertu de l’article 1059 du Code civil dans son dernier alinéa : « Toutefois, 
lorsqu'il est héritier réservataire, le premier gratifié conserve la possibilité de disposer entre vifs ou à 
cause de mort des biens qui ont été donnés en avancement de part successorale.  
» 
827 Article 1059 du Code civil 
. 
828 Cette libre disposition s’explique par le fait que la réserve d’un héritier doit être libre de charge en 
vertu de l’article 912 alinéa 1 du Code civil 
. 
829 Et par là le grevé renonce à intenter une action en cantonnement 
. 
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 Ces règles ont un certain attrait lorsque le grevé n’est autre que l’enfant non commun, 

ce dernier étant un héritier réservataire du parent disposant. Dans cette hypothèse, si la charge 

grève sa réserve, il pourra soit intenter une action en cantonnement, soit accepter tacitement et 

le bien sera transmis au beau-parent appelé. 

 

 B) L’exception du recours aux libéralités résiduelles en famille recomposée 

 

357. L’intérêt de la libéralité résiduelle en présence d’un enfant non commun 

incapable majeur. L’ordre de transmission pour les libéralités graduelles n’est plus aussi 

pertinent en présence d’un enfant non commun incapable majeur. En effet, le couple recomposé 

peut vouloir protéger cet enfant en difficulté, et cela sans attendre. Le montage suivant est alors 

envisagé : le parent transmet à l’enfant non commun, qui transmet au beau-parent. Dans cette 

hypothèse, ici comme ailleurs, l’intérêt supérieur de l’enfant prime celui de chacun des 

membres du couple recomposé, il faut donc lui laisser la plus grande liberté dans la gestion des 

biens transmis. L’adoption d’une libéralité résiduelle doit par conséquent être encouragée. 

Ainsi, en présence d’un parent qui souhaite donner un bien immobilier de rapport à son 

enfant incapable majeur, la finalité est de permettre à cet enfant de subvenir à ses besoins 

médicaux tout en lui offrant une certaine autonomie patrimoniale. Dans l’hypothèse probable 

où cet enfant ne pourrait pas avoir de descendant, la transmission au second bénéficiaire se 

révèle opportune et parfaitement adaptée à la situation. Ainsi, en famille recomposée, la 

libéralité résiduelle est utile principalement lorsque le bel-enfant est incapable. Cela permet de 

lui transmettre un bien avec les pouvoirs et les droits les plus étendus afin de protéger ses 

intérêts patrimoniaux ; néanmoins, tout acte de disposition sera soumis à l’assistance du 

curateur, et le cas échéant à l’agrément du juge des tutelles. 

 

 358. La démonstration de l’utilité du recours à la libéralité résiduelle. Le bien-fondé 

du recours à la libéralité résiduelle en famille recomposée peut être illustré par l’exemple 

suivant : Monsieur A et Madame B forment un couple recomposé, Monsieur A a un enfant issu 

d’une précédente union, C, majeur incapable, et deux enfants communs, D et E. L’intérêt d’une 

                                                 
830 Il s’agit du délai de cinq ans prévu à l’article 921 alinéa 2 du Code civil. L’opération de cantonnement 
« suppose d'abord d'établir le montant du disponible, puis, afin de fixer les bornes des droits du second 
bénéficiaire, d'y affecter certains biens successoraux en les isolant des autres » (NICOD M., op. cit., J.-
Cl. Civil Code, 2015, n° 45) 
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donation-partage pour le couple est qu’il s’agit d’un acte familial et égalitaire, qui évite 

l’indivision tout en offrant une optimisation fiscale et écarte une réévaluation en vertu de 

l’article 1078 du Code civil. 

En l’absence de clause résiduelle pour le lot transmis à l’enfant non commun, à son 

décès et à défaut de descendant, le bien se trouvera dans sa succession et sera dévolu à son père 

(Monsieur A), à sa mère (qui est extérieure à cette famille recomposée), et à ses frères et sœurs 

(les enfants communs de Monsieur A et Madame B)831. Madame B, sa belle-mère, ne sera en 

revanche pas héritière. 

La clause résiduelle dans la donation-partage, et plus précisément la clause résiduelle 

portant sur le lot de l’enfant non commun grevé au bénéfice de Madame B, son beau-parent, 

n’est pas une hypothèse explicitement prévue par les textes. Il convient, pour envisager son 

utilisation pratique, de respecter les conditions générales de la donation-partage : la libéralité 

doit être réalisée au profit d’un présomptif héritier, et non au profit d’une personne sans lien 

juridique, et en respectant les conditions de l’article 1078 du Code civil pour l’application du 

gel des valeurs. Au décès de l’enfant non commun alloti aux termes de la donation-partage d’un 

bien grevé d’une clause résiduelle, le bien sera réputé transmis au second bénéficiaire, c'est-à-

dire Madame B, son beau-parent. L’intérêt est la protection du beau-parent, qui sera seul 

propriétaire et pourra vendre, habiter, donner aux enfants communs, il aura un libre choix, et 

cela évite la situation de l’indivision entre fratrie. L’inconvénient d’un tel montage cependant 

est qu’il faut désigner un bénéficiaire effectif, c'est-à-dire que le bien alloti à l’enfant non 

commun doit appartenir à son parent, et non à la communauté ou à une indivision, pour que ce 

dernier puisse choisir les bénéficiaires, à savoir l’enfant et le beau-parent. 

 

359. Des modes de transmission imparfaits. Les libéralités graduelles et résiduelles, 

issues de la loi de 2006, illustrent l’esprit du législateur qui tend vers une contractualisation de 

la volonté, notamment dans le cercle familial. Le futur de cujus a ainsi une meilleure maîtrise 

de la transmission de son patrimoine, ce qui est d’autant plus appréciable en famille recomposée 

où les problématiques sont souvent complexes. En ce sens, les libéralités successives sont des 

mécanismes originaux de notre droit positif, qui présentent un intérêt certain pour les couples 

recomposés soucieux de transmettre leur patrimoine à un enfant non commun. Mais, elles n’en 

                                                 
. 
831 En vertu de l’article 738 du code civil 
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demeurent pas moins des outils de transmission imparfaits832. Tout d’abord, il ne s’agit pas 

d’une transmission d’un bien appartenant aux deux membres du couple recomposé, mais 

seulement au parent, donc la volonté d’une transmission commune au parent et au beau-parent 

n’est pas pleinement respectée. Ensuite, la transmission au second bénéficiaire est différée, ce 

qui ne répond pas parfaitement aux aspirations des familles recomposées. Enfin, ce dispositif 

est par certains côtés trop rigide car la libéralité est viagère sans possibilité d’y renoncer833, et 

elle ne peut porter que sur des biens clairement identifiables pouvant être conservés en nature. 

Or, le parent peut souhaiter donner un bien qui ne porte pas sur un bien clairement identifiable 

ou conservable en nature par le grevé. En réalité, il s’agit plus d’une gratification par le parent 

vers son enfant et le beau-parent, que l’allotissement de l’enfant non commun par le couple 

recomposé. La volonté de transmission par le couple en faveur de l’enfant n’est donc pas 

pleinement atteinte. 

 

                                                 
. 
832 Si nous retenons ici les arguments de l’imperfection les plus pertinents par rapport aux familles 
recomposées, d’autres peuvent être relevés tels que Ensuite, l’autre inconvénient des libéralités 
successives, qui sont par ailleurs peu adoptées en pratique, mais qui ne prévaut pas qu’en famille 
recomposée, est qu’elles ne peuvent porter que sur des biens clairement identifiables pouvant être 
conservés en nature. Or, le parent peut souhaiter donner un bien qui ne porte pas sur un bien clairement 
identifiable ou conservable en nature par le grevé 
. 
833 A la différence de la fiducie-transmission et du démembrement de propriété 
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CONCLUSION CHAPITRE 1 

 

 360. L’insuffisance du droit français. En conclusion, le couple peut intégrer l’enfant 

non commun dans la cellule familiale recomposée grâce à une gratification patrimoniale. 

Quelques mécanismes existent en droit de la famille, et plus précisément en matière de 

libéralités. Mais, ces dispositifs n’offrent pas aux familles recomposées une réponse suffisante. 

Il peut alors être intéressant de se tourner vers l’étude du droit comparé. A ce titre, le droit 

québécois est un remarquable exemple : cette législation a su dépasser les carcans d’un droit de 

la famille de droit latin pour un droit plus ouvert d’inspiration anglo-saxonne. 

 

 361. Similitudes et divergences quant au régime des familles recomposées en droit 

québécois et en droit français. Le droit québécois et le droit français présentent de fortes 

similitudes, qui s’expliquent notamment par l’inspiration de droit français du Code civil 

québécois834. Les exemples de similitude en droit patrimonial de la famille sont nombreux : le 

Code civil québécois a repris de façon quasi-in extenso certains concepts et dispositions du 

Code napoléonien835. Ces ressemblances dans le contenu et la forme en droit des successions 

se retrouvent également dans l’absence de lien successoral ab intestat entre le beau-parent et le 

bel-enfant ; seule une disposition testamentaire pourra en droit québécois, contrairement au 

droit français, transcender la relation beau-parent et bel-enfant et offrir une protection accrue 

aux intérêts patrimoniaux de l’enfant non commun. En effet, l’article 703 du droit québécois 

dispose que « Toute personne ayant la capacité requise peut, par testament, régler autrement 

que ne le fait la loi la dévolution, à sa mort, de tout ou partie de ses biens. ». Cette disposition 

contractuelle institutionnalise le principe de la liberté testamentaire qui s’oppose 

catégoriquement au principe français de la réserve héréditaire. La liberté offerte par le droit 

                                                 
. 
834 En matière de droit civil, le droit québécois et le droit français présentent de nombreuses analogies 
qui s’expliquent par l’influence historique de la France sur le droit québécois 
. 
835 Sans être exhaustif, il est possible de mentionner les dispositions suivantes liées au droit des 
successions : l’article 617 du Code civil du Québec relatif à la qualité d’héritier (cette rédaction s’inspire 
très largement des dispositions de l’article 725 du code civil français. Cet article dispose que « Peuvent 
succéder les personnes physiques qui existent au moment de l’ouverture de la succession, y compris 
l’absent présumé vivant à cette époque et l’enfant conçu, mais non encore né, s’il naît vivant et 
viable ») ; autre exemple de similitude : l’article 656 du Code civil Québécois relatif au degré de parenté 
(En vertu de cette disposition, « Le degré de parenté est déterminé par le nombre de générations, chacune 
formant un degré. La suite des degrés forme la ligne directe ou collatérale »), cette disposition se 
retrouve également à l’article 741 du code civil français 
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québécois permet d’envisager en matière de famille recomposée divers montages juridiques qui 

s’avéreraient impossible à mettre en œuvre en France en raison du principe impératif de la 

réserve héréditaire. Selon les hypothèses familiales, le beau-parent peut vouloir protéger son 

conjoint en lui octroyant en pleine propriété des biens spécifiques ou des droits démembrés en 

usufruit, et allotir son bel-enfant d’autres biens ou de la nue-propriété des biens transmis au 

parent. Le beau-parent peut également répartir équitablement ses biens entre ses enfants 

biologiques et ses beaux-enfants afin d’assurer une égalité dans les fratries sans distinction liée 

à la filiation par le sang. Cette liberté testamentaire permet aussi au beau-parent de sélectionner 

ses héritiers selon la configuration et l’harmonie familiale, par exemple, en léguant ses droits 

et biens à sa « nouvelle famille », soit son nouveau conjoint et ses beaux-enfants, et en écartant 

expressément ses enfants biologiques issus d’un précédent lit. 

La possibilité offerte par le code civil québécois de disposer à cause de mort en toute 

liberté conforte les liens entre le beau-parent et son bel-enfant, notamment au regard de leur 

histoire commune et des « liens quasi-parentaux » créés. Les membres d’une famille 

recomposée émettront des réticences à recourir à l’adoption simple tant au niveau 

psychologique que juridique. En ayant recours à un testament pour transmettre des biens à son 

bel-enfant, le beau-parent peut ainsi effacer les effets de la filiation par le sang et choisir de son 

propre chef de reconnaître une filiation affective. L’autonomie de la volonté confiée au 

disposant est assez large et offre un panel de montages de transmission qui nécessitera l’avis 

éclairé d’un homme de loi afin de préserver l’harmonie familiale. Au plan fiscal, il n’existe pas, 

au Québec, d’impôt successoral exigible au décès d’une personne, le raisonnement est différent. 

L’administration fiscale procède à l’imposition du patrimoine du défunt selon la fiction 

suivante : le défunt est présumée avoir disposé de son patrimoine à la date de son décès, une 

taxation sera alors effectuée sur le gain en capital réalisé en fonction de la différence entre la 

valeur d’acquisition du bien et sa valeur au moment du décès. En conséquence, la transmission 

entre le défunt et son bel-enfant ne souffrira d’aucune difficulté d’ordre fiscal puisque le lien 

de parenté ne sera pas un facteur pris en compte dans le calcul de l’impôt.  Ainsi, il n’existera 

alors plus aucun obstacle pour la disposition des biens au sein d’une famille recomposée 

québécoise ; néanmoins, et pour éviter des situations d’abus contraires à l’harmonie familiale, 

le législateur québécois a mis en place des mesures encadrant cette liberté testamentaire. 

D’un modèle d’inspiration française, le droit québécois s’est émancipé pour ériger en 

principe du droit des successions la liberté testamentaire. Cependant, et afin d’éviter que le 

testament puisse léser totalement les héritiers présomptifs du défunt, le droit québécois a prévu 
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des limites à la liberté de tester et ce afin de concevoir un socle minimal de protection pour la 

famille. Ces limites se traduisent principalement par trois mesures : l’existence d’une obligation 

alimentaire post mortem836, l’instauration d’un patrimoine familial837, et la demande de 

prestation compensatoire838. 

 

362. Réflexions en faveur d’un libéralisme du droit français pour les familles 

recomposées ou la fin de la réserve héréditaire. Depuis la loi du 23 juin 2006, le législateur 

a fortement nuancé le caractère d’ordre public de la réserve héréditaire au profit d’une plus 

grande souplesse offerte au disposant. Les exemples sont nombreux et permettent en pratique 

une protection accrue du partenaire ou de l’époux survivant. Il s’agit notamment du recours à 

                                                 
. 
836 Le droit québécois a institué une obligation alimentaire pesant sur la succession au profit de 
créanciers familiaux : le conjoints, l’ex-conjoint et les parents en ligne directe au premier degré (père, 
mère et enfants biologique du défunt). Ainsi, et dans l’hypothèse où le défunt se trouvait débiteur d’une 
obligation alimentaire envers son conjoint, ses enfants ou ses parents, ces créanciers pourront opposer à 
la succession testamentaire la survie de cette créance alimentaire. Afin d’éviter que cette famille 
bénéficiaire d’aliments ne soit privée de ressources nécessaires en vertu du testament, le droit québécois 
maintient post mortem l’obligation alimentaire, qui auparavant s’éteignait au décès du débiteur  
. 
837 Dans l’idée de conserver un socle de protection à la famille du disposant, le code civil québécois a 
créé en 1989 la notion de patrimoine familial, au profit des époux, constitué aux articles 414 et suivants 
des biens suivants : la résidence familiale principale et secondaire, les meubles meublants, la voiture 
principale et le régime de retraite. Compte tenu de la nature particulière et sensible de ces biens, le droit 
québécois institue un régime juridique protecteur et d’ordre public ayant pour effet de faire bénéficier 
le conjoint survivant de la moitié de ses biens au décès de son époux. Ce patrimoine familial déroge à 
la liberté testamentaire dans la mesure où le conjoint survivant, confronté à un testament de son époux 
l’exhérédant de tout droit, pourra a minima recueillir la moitié de la valeur partageable du patrimoine 
familial. Il s’agit ainsi d’une sorte d’indemnité de réduction en valeur correspondant à des biens protégés 
par la loi et pour lesquels aucune disposition testamentaire ne peut avoir pour effet de contourner cette 
règle d’ordre public. Dans l’hypothèse des familles recomposées, ce patrimoine familial protégera le 
parent, et indirectement sa descendance, de la volonté du beau-parent de léguer tous ses droits à ses 
propres enfants ou à un tiers non parent. Cependant, ce partage du patrimoine familial ne s’impose 
qu’aux époux et non aux concubins 
. 
838 Dans le même raisonnement de protéger le conjoint survivant et de lui maintenir un niveau de vie 
minimum, le droit québécois, tendant à la justice sociale, a prévu une disposition protectrice à son profit 
et à l’encontre de la succession testamentaire. Ainsi, le conjoint survivant pourra réclamer à la 
succession testamentaire, par l’intermédiaire de son liquidateur, conformément à l’article 809 du code 
civil québécois, une somme d’argent ou un bien à l’effet de compenser sa contribution pendant le 
mariage à l’enrichissement du patrimoine du de cujus. Cette disposition du droit québécois au profit du 
conjoint survivant permet d’éviter la dilapidation du patrimoine successoral au profit d’une personne 
tierce (les enfants du défunt, ses beaux-enfants, ou toute autre personne). L’inconvénient de cette notion 
consiste dans la procédure à mener par l’époux survivant : ce dernier devra prouver sa contribution à 
l’enrichissement du patrimoine successoral et attendre une décision de Justice qui évaluera le montant 
de la prestation due par la succession 
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la stipulation pour autrui, telle que l’assurance-vie839, à la clause d’accroissement840, mais aussi 

à la renonciation anticipée à l'action en réduction841, et à l’instauration du principe de la 

réduction en valeur842. 

Ainsi, aux vues de la contractualisation du droit des successions, il est tout à fait 

cohérent, dans l’étude de l’intérêt de l’enfant non commun, d’examiner le régime libéral du 

droit québécois. Cette conception du droit de la famille n’est pas contraire à l’intérêt familial 

mais tend plutôt vers un choix du disposant quant aux bénéficiaires de son héritage. Il s’agit 

alors, par exemple, de conforter les liens forts entre un beau-parent et son bel-enfant au regard 

notamment de leur histoire commune ; ce que la loi ne reconnait pas, les familles peuvent s’en 

saisir et institutionnaliser des « liens quasi parentaux » créés. Les familles recomposées ne 

souhaitent pas toujours recourir à la procédure de l’adoption simple, qui ne correspond pas en 

réalité à leur désir de transmettre des biens à une descendance sans lien de parenté. La procédure 

d’adoption simple peut en effet s’avérer trop lourde psychologiquement et peu adaptée d’un 

point de vue juridique. Inclure le bel enfant dans la famille recomposée à l’initiative du beau-

parent nécessite d’assouplir les règles de la réserve héréditaire à cette hypothèse spécifique, 

voire anéantir cet ordre public au profit d’une liberté de tester. Permettre à un beau-parent de 

renoncer à la réserve héréditaire, ou du moins de l’atténuer, c’est choisir sa filiation eu égard 

au contexte familial. Cette possibilité coïncide parfaitement avec la tendance actuelle de 

contractualisation de la volonté, l’évolution sociologique des familles et du mode de conjugalité 

doit se retrouver en droit de la famille et plus particulièrement en droit des successions. 

L’éloignement et la mobilité des enfants, la création d’une nouvelle famille par un parent et la 

création de liens affectifs forts entre le beau-parent et le bel-enfant sont désormais à prendre en 

compte dans le régime de transmission patrimoniale. Le beau-parent ne subira pas l’impérativité 

de la filiation par le sang, parfois obsolète selon les familles rencontrées, et sera acteur de la 

                                                 
. 
839 Notion évoquée précédemment dans le Titre 1 de la seconde Partie, Chapitre 2 – La transmission 
patrimoniale du beau-parent au bel-enfant, paragraphes n° 286 et suivants 
. 
840 Notion évoquée précédemment dans le Titre 2 de la première Partie, Chapitre 1 – La primauté du 
couple recomposé, paragraphes n° 161 et suivants 
. 
841 Notion évoquée précédemment dans le Titre 2 de la première Partie, Chapitre 1 – La primauté du 
couple recomposé, paragraphes n° 155 et suivants 
. 
842 Notion évoquée précédemment dans le Titre 2 de la première Partie, Chapitre 2 – La protection légale 
de l’enfant non commun, paragraphes n° 188 et suivants 
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transmission de son patrimoine. L’exemple du droit québécois et l’étude de la pratique notariale 

québécoise montrent que la liberté testamentaire de l’article 666 du droit civil québécois 

n’aboutissent pas à une exhérédation des enfants, mais au contraire, permettent en général un 

équilibre et une égalité entre les enfants « biologiques » et les beaux-enfants du disposant. Le 

disposant devra être guidé par l’intérêt de la famille au sens large, et comprenant les enfants 

non communs, et préparera sa transmission dans l’harmonie familiale. 

L’application en droit français de cette liberté testamentaire peut paraître radicale compte tenu 

de notre histoire ; néanmoins, il pourrait être possible de consacrer des liens affectifs entre le 

beau-parent et le bel-enfant au moyen du testament. 

Au regard de l’évolution des familles et du nombre croissant de familles recomposées, 

il n’est plus possible d’opposer les liens de filiation et les liens affectifs noués par le beau-parent 

avec son bel-enfant. Il pourrait être fait usage du même raisonnement que le droit québécois : 

en l’absence de testament, la dévolution légale ab intestat s’appliquerait au bénéfice du conjoint 

survivant et des descendants du défunt, à l’instar de notre législation. En revanche, le beau-

parent qui souhaiterait également gratifier son bel-enfant, pourrait avoir recours à un testament 

afin de le reconnaître comme son descendant à part entière et lui conférer la qualité d’héritier 

réservataire tant civilement que fiscalement. Le lien affectif entre le beau-parent et le bel-enfant 

serait consacré par une disposition de dernière volonté qui, si elle n’est pas révoquée, 

constituerait une véritable filiation. Cette solution offre l’intérêt d’intégrer le bel-enfant dans la 

dévolution successorale du beau-parent mais n’atteint pas la même finalité que la liberté 

testamentaire du droit québécois. Ce consensus permet d’ajouter un héritier réservataire, 

compte tenu des liens effectifs existant, mais n’exclut pas les héritiers biologiques. La réserve 

héréditaire en est ainsi diminuée sans être supprimée. En prenant modèle sur le droit québécois 

en matière d’intégration de l’enfant non commun, le droit français offrirait aux familles 

recomposées un outil intéressant et novateur sans pour autant dénaturer la filiation par le sang. 

Néanmoins, il pourrait s’avérer opportun d’étudier la possibilité de transmettre des droits à son 

bel-enfant, en le qualifiant d’héritier réservataire, du vivant du beau-parent par une donation. 

Cette libéralité irrévocable pourrait être fragilisée en cas de dissolution de la famille 

recomposée et d’anéantissement des liens entre le beau-parent et le bel-enfant. 
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CHAPITRE 2 – L’INTEGRATION TOTALE DE L’ENFANT NON COMMUN 

 

« L'adoption simple est un tout construit autour de l'intérêt de l'enfant, qui en constitue à 

la fois la condition et la limite. »843 

 

363. Evolutions législatives de l’adoption simple jusqu’au Code civil de 1804. Régie 

par les articles 360 et suivants du Code civil, l’adoption simple constitue la forme la plus 

répandue d’adoption en France844, le plus souvent comme adoption intrafamiliale845. Elle n’en 

demeure pas moins un dispositif juridique ancien, connu depuis l’Antiquité et très fréquemment 

pratiqué dans les sociétés grecque et romaine846, comme en témoigne sa racine latine optare qui 

signifie choisir. Ce mode d’établissement de la filiation, quoique devenu très marginal durant 

le Moyen-Age et l’Ancien Régime, ne disparut jamais complétement847. La Révolution tenta 

sans succès de réhabiliter l’adoption. De même, Jean-Jacques-Régis Cambacérès essaya de 

l’imposer dans trois projets de Code civil, mais il n’y parviendra que lors de la rédaction du 

Code civil de 1804. 

L’adoption fut donc véritablement consacrée par le législateur en 1804. Les motivations 

de sa consécration sont souvent attribuées à Napoléon Bonaparte848, qui, à cette époque, n’avait 

                                                 
. 
843 MOLIERE A., Du bon usage de l'adoption simple : conformité à l'intérêt de l'enfant et à la vie 
familiale, Dr. fam. 2016, n° 3, comm. 48 
. 
844 L’adoption simple correspond à 70% des adoptions en 2007 (BELMOKHTAR Z., L'adoption simple 
et plénière en 2007 : des projets différents, Infostat Justice, septembre 2009, n° 106) 
. 
845 Plus précisément, les adoptions simples sont réalisées entre le beau-parent et « les enfants du conjoint 
ou d’un ex-conjoint. » (BELMOKHTAR Z., ibid.) 
. 
846 Dans les civilisations antiques, l’adoption permettait « de pallier l’absence de descendance, 
considérée comme une malédiction » (MEULDERS-KLEIN M.-Th. et CORNU G., La personne, la 
famille et le droit, 1968-1998 : trois décennies de mutations en Occident, Bruylant, LGDJ, 1999, p. 
165). L’adoption à cette époque se rapproche de l’adoption simple telle que nous la connaissons 
aujourd’hui, en outre l’adopté était exempté de droits de succession (sur ces points, SEGALEN M. et 
MARTIAL A., Sociologie de la famille, 8e éd., Colin, 2013, p. 143) 
. 
847 Notamment, « Les quelques formes qui résistent (par exemple chez les Mérovingiens) ont des 
finalités politiques » (SEGALEN M. et MARTIAL A., ibid., p. 143) 
. 
848 Cette version de l’histoire est partagée par beaucoup d’auteurs mais pas par tous (BOSSE-PLATIERE 
H., et SCHULZ M., « Fasc. 5 : Généralités sur l’adoption – Evolution et institutions », J.-Cl. Civil 
Code, 2016, n° 6 ; LEVY J.-P. et CASTALDO A., Histoire du droit civil, 2e éd., Dalloz, coll. Précis, 
2010) 
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pas encore eu d’enfant et s’inquiétait de sa descendance. Marié à une femme ayant déjà deux 

enfants d’un premier lit, il souhaitait pouvoir éventuellement transmettre son patrimoine à ses 

beaux-enfants. L’adoption avait pour but de « pallier la stérilité d'un couple »849, mais aussi de 

permettre une double transmission : la transmission du nom et la transmission du patrimoine. 

Toutefois, le législateur de 1804 n’avait prévu qu’une seule hypothèse d’adoption850, 

qui se rapproche de l’adoption simple telle que nous la connaissons aujourd’hui. Ainsi, l’ancien 

article 348 du Code civil disposait que « l’adopté restera dans sa famille naturelle, et y 

conservera tous ses droits », règle aujourd’hui applicable dans l’hypothèse d’une adoption 

simple, contrairement à l’adoption plénière qui supprime tout lien avec la famille d’origine de 

l’adopté. Il est remarquable que la notion de l’intérêt de l’enfant n’entrait pas en ligne de 

compte, tant les motivations invoquées que le dispositif en vigueur correspondaient davantage 

aux besoins des familles recomposées d’alors que notre adoption plénière actuelle. L’un des 

écueils que souhaitaient éviter les rédacteurs du Code civil était un détournement de l’institution 

en faveur du concubinage. En effet, il était possible d’envisager que certaines personnes, peu 

désireuses de se marier, mais souhaitant néanmoins avoir des enfants, décident de recourir à 

l’adoption851. Ainsi, l’adoption ne devait pas être ouverte aux personnes célibataires, et 

s’inscrire dans le cadre d’un mariage. 

Mais, l’adoption allait connaître encore de profondes mutations, en raison notamment 

des guerres qui ont traversé le XXème siècle et des nombreux orphelins qu’elles ont laissés 

derrière elles. 

 

364. La profonde mutation de l’adoption au XXème siècle. Cette mutation résulte de 

trois textes fondateurs en matière d’adoption, à savoir la loi du 19 juin 1923, le décret-loi du 29 

juillet 1939, qui créa le Code de la Famille, et la loi du 11 juillet 1966. 

A l’aube du XXème siècle, la première guerre mondiale fait rage, et quand elle s’achève 

en 1918, elle laisse derrière elle de nombreux enfants orphelins. Il devenait évident que 

                                                 
. 
849 HAUSER J., L’adoption simple, joker de la crise de la parenté !, Dr. fam. 2010, n° 9, alerte 55 
. 
850 Cette adoption était interdite aux personnes mineures ; l’adoptant devait être âgé de plus de cinquante 
ans et ne pas avoir de descendance légitime. 
  
851 A ce sujet, inquiet de l’éventualité d’une telle dérive, CAMBACERES rappela dans son Rapport à 
la Convention, que l’adoption « doit être la consolation des mariages stériles, et non un encouragement 
au célibat et aux désordres qui en sont ordinairement la suite » (FENET P. A., Naissance du Code civil 
: la raison du législateur : travaux préparatoires du Code Civil, Flammarion, 1989, p. 249) 
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l’adoption, telle qu’imaginée par Napoléon en 1804 et qui excluait l’adoption d’enfants 

mineurs, n’était plus adaptée. C’est dans ce contexte qu’est intervenue la loi du 19 juin 1923 

ouvrant l’adoption aux enfants mineurs852. Toutefois, l’esprit de l’adoption restait le même 

qu’en 1804, avec notamment le maintien des liens entre l’adopté et la famille d’origine. Le 

législateur a poursuivi sa démarche avec le décret-loi du 29 juillet 1939, pour finalement 

inscrire la rupture totale des liens avec la famille d’origine dans la loi du 11 juillet 1966853. 

Ainsi, le législateur créait une forme alternative à l’adoption simple : l’adoption plénière, qui 

peu à peu devint plus populaire que sa grande sœur. 

 Il est intéressant d’étudier plus en détails la loi du 11 juillet 1966 qui a bouleversé le 

Titre VIII du Livre 1er du Code civil relatif à l’adoption. Le législateur a dû agir face à un 

système juridique devenu beaucoup trop complexe. Il existait alors deux formes d’adoption et 

une troisième forme hybride, à savoir : l’adoption sans rupture des liens avec la famille 

d’origine, l’adoption avec rupture des liens avec la famille d’origine854, et la légitimation 

adoptive. Cette dernière hypothèse se rapprochait de l’adoption plénière actuelle dans la mesure 

où il y avait une rupture des liens avec la famille d’origine, avec possibilité d’extension des 

effets de l’adoption à la famille de l’adoptant si ces derniers y consentaient. Mais le dispositif 

était devenu obsolète par rapport à l’évolution de la société855. La notion de l’intérêt de l’enfant, 

                                                 
. 
852 En ce sens, GRILLET-PONTON D., Le détournement fiscal de l’adoption simple : entre le cœur et 
la raison..., Dr. fam. 1999, p. 6. : « Ce n’est qu’au lendemain de la Première Guerre mondiale que 
l’adoption revêt enfin sa physionomie actuelle, celle d’une structure d’accueil d’un enfant dépourvu de 
famille.  
» 
853 SEGALEN M. et MARTIAL A., op. cit., 2013. Il s’agit de la loi n° 66-500 du 11 juillet 1966 portant 
réforme de l’adoption 
. 
854 Cela devait se faire sur demande de l’adoptant et avec l’accord de ceux qui consentaient à l’adoption. 
Lorsqu’il s’agissait d’une adoption sans rupture des liens avec la famille d’origine ou d’une adoption 
avec rupture des liens avec la famille d’origine, l’adoption demeurait révocable et ne s’étendait pas à la 
famille de l’adoptant 
. 
855 De nombreuses difficultés survenaient entre les parents adoptifs et les parents par le sang. En effet, 
il arrivait que certains enfants soient placés en vue d’être adoptés, puis, les parents biologiques venaient 
contester cette adoption et récupérer l’enfant, ce qui plaçait les parents adoptifs dans une situation 
d’inconfort et d’insécurité totale. Le rapporteur à l’Assemblée nationale de la loi, M. ZIMMERMANN, 
déclarait au sujet d’une évolution nécessaire du droit de l’adoption que si auparavant l’adoption avait 
seulement un but patrimonial et de permettre « la pérennité d’une famille sans descendant, elle est 
devenu une véritable institution à caractère social et charitable, tout entière dirigée vers la sauvegarde 
de l’enfance malheureuse » (Déclarations de M. ZIMMERMANN, rapporteur à l’Assemblée nationale, 
Journal Officiel du 18 novembre 1965, p. 4689) 
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d’inexistante aux prémices de la législation de l’institution, allait devenir le fondement de cet 

instrument juridique. 

La réforme du 11 juillet 1966 a en conséquence simplifié et créé deux catégories 

d’adoption : l’adoption plénière856 et l’adoption simple857. L’adoption plénière se caractérise 

par son caractère irrévocable, à la différence de l’adoption simple ; et elle rompt tout lien avec 

la famille d’origine. Il faut y voir les marqueurs de la popularité de l’adoption plénière, elle 

répond au sentiment d’insécurité dans lequel se trouvent les parents adoptifs, ce qui était une 

motivation de la loi. Ainsi, l’adoption plénière crée une véritable « filiation complète sans qu’il 

n’y ait de lien biologique d’aucune sorte »858. A l’inverse, l’adoption simple offre un visage 

beaucoup plus souple avec le maintien des liens avec la famille d’origine859 et une possibilité 

de révocation judiciaire pour motifs graves860. Mais durant le XXème siècle, des abus ont été 

commis pour détourner l’adoption simple à des fins de transmission civile et d’avantages 

fiscaux. Pour lutter contre cette dérive, le législateur a supprimé les bénéfices fiscaux découlant 

du lien créé par l’adoption simple. Néanmoins, peu à peu, la loi a permis d’étendre le régime 

fiscal des successions en ligne directe aux adoptés en la forme simple861. Par ailleurs, le 

législateur a encadré cette adoption en ne l’ouvrant qu’aux couples mariés ou aux célibataires, 

mais a refusé de l’autoriser pour les couples en concubinage. 

Depuis cette réforme d’ampleur qui a bouleversé l’adoption, le législateur n’est 

intervenu que de façon sporadique sur le sujet. Il fait la part belle à l’intérêt de l’enfant au 

détriment des parents, et spécialement des parents biologiques. Citons à ce sujet la loi du 22 

décembre 1976, qui a autorisé l’adoption de l’enfant du conjoint862, et les lois du 8 janvier 1993 

                                                 
. 
856 Articles 343 à 359 du Code civil 
. 
857 Articles 360 à 370-2 du Code civil 
. 
858 CADORET A., op. cit., 2006 
. 
859 Ancien article 364 du Code civil 
. 
860 Anciens articles 370 et suivants du Code civil 
. 
861 Modification opérée par la loi du 11 juillet 1966 
. 
862 Il s’agit de la loi du 22 décembre 1976 préc. Sur ce point, BERRY B., Révocation de l’adoption 
simple des enfants du conjoint pour motifs graves, D. 1994, p. 207 : « Le dessein de ce type d'adoption 
s'inscrit normalement dans la perspective de l'intérêt de l'enfant : intégrer ce dernier dans la nouvelle 
famille fondée par le parent par le sang, en lui donnant un nouveau cadre affectif. » 
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et du 5 juillet 1996863, qui ont parfait les conditions applicables en matière d’adoption. Doit 

également être signalée une ultime modification des textes sur l’adoption simple par la loi du 

14 mars 2016864. Cette évolution de la réglementation porte sur la révocation de l’adoption et 

l’audition de l’enfant865. Si la modification relative à l’audition de l’enfant ne présente ici que 

peu d’intérêt, celle en revanche sur la révocation est beaucoup plus intéressante866. 

 Donc, si auparavant l’adoption simple obéissait à une « conception substitutive »867, elle 

répond depuis plusieurs décennies à une conception additionnelle en raison du maintien des 

liens avec la famille d’origine de l’adopté et la création de liens avec la famille de l’adoptant868. 

 

365. L’absence de définition de l’adoption simple. Lorsque la recomposition familiale 

est harmonieuse, le bel-enfant et son beau-parent nouent un véritable lien d’affection. De lege 

lata, cette relation n’est pas reconnue juridiquement, il faut alors se tourner vers l’adoption 

simple. Cette institution est souvent le salut de ces familles recomposées qui n’en ont point. 

                                                 
. 
863 Si la loi du 8 janvier préc., a durci les conditions de l’adoption, et plus particulièrement de l’adoption 
plénière du conjoint ; la loi du 5 juillet 1996 préc., quant à elle, a assoupli les conditions relatives à 
l’adoption simple 
. 
864 Il s’agit de la loi n° 2016- 297 du 14 mars 2016 relative à la protection de l'enfant, publiée au Journal 
Officiel du 15 mars 2016, et entrée en vigueur de la loi le 16 mars 2016. Les mesures adoptées par cette 
loi réformant l’adoption simple ont fait couler beaucoup d’encre en doctrine, à titre d’exemple, DOUET 
F., Vingt ans de droit fiscal de la famille, Dr. fam. 2016, n° 12, dossier 54 
. 
865 Quant à l’audition de l’enfant, le législateur a modifié l’article 353 du Code civil, en insérant l’alinéa 
suivant : « Le mineur capable de discernement est entendu par le tribunal ou, lorsque son intérêt le 
commande, par la personne désignée par le tribunal à cet effet. Il doit être entendu selon des modalités 
adaptées à son âge et à son degré de maturité. Lorsque le mineur refuse d'être entendu, le juge apprécie 
le bien-fondé de ce refus. Le mineur peut être entendu seul ou avec un avocat ou une personne de son 
choix. Si ce choix n'apparaît pas conforme à l'intérêt du mineur, le juge peut procéder à la désignation 
d'une autre personne ». Sur cette modification législative : BATTEUR A., Modification des textes sur 
l’adoption, L’essentiel Droit de la famille et des personnes 15 mai 2016, n° 5, p. 2 
. 
866 Elle sera développée infra dans les développements relatifs à la révocation de l’adoption simple 
. 
867 THERY I., op. cit., 1998 
. 
868 L’adoption simple « demeure un « diminutif » de l’adoption plénière dans la mesure où elle se 
superpose à la filiation d’origine sans l’effacer aucunement » (GRILLET-PONTON D., op. cit., 1999) ; 
alors que le reste de l’Europe connut un mouvement en faveur d’une rupture des liens avec la famille 
d’origine (en ce sens, LAROCHE-GISSEROT F., L’adoption ouverte (open adoption) aux États-Unis : 
Règles, pratiques, avenir en Europe, RIDC 1998, n° 4, pp. 1095–1123). En outre, cette adoption 
« conserve en elle une part de ce qu’était, d’esprit et de fonction, l’adoption d’avant 1923, l’adoption 
des majeurs, sans rupture des liens originaires : souvent intra-familiale » (CARBONNIER J., op. cit., 
2002, p. 374) 
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Mais qu’est-ce que l’adoption simple ? Comment est défini ce mécanisme juridique par le Code 

civil ? A cette question se heurte le silence. En effet, l’adoption simple ne fait pas l’objet d’une 

définition légale, le législateur ayant préféré s’attacher à la philosophie de ce mécanisme. 

 La difficulté de cette absence de définition est patent et n’est pas sans conséquences. En 

effet, elle offre un espace de liberté à ceux qui voudraient voir dans l’adoption simple autre 

chose que ce qu’elle est, et en l’assimilant par exemple à la kafala. Ainsi, en droit comparé, 

l’adoption simple se rapproche d’un outil bien connu et très répandu : la kafala. La kafala est 

un dispositif de droit musulman869 qui offre à un enfant la possibilité d’être pris en charge par 

un tiers, le plus souvent par un membre de sa famille. A la différence de l’adoption simple, elle 

ne crée pas de lien de filiation entre l’enfant et le tiers. La reconnaissance de la kafala en droit 

français et sa transposition en adoption simple donne lieu depuis plusieurs années à un abondant 

contentieux. A ce titre, de nombreuses cours d’appel870 ont accepté de transformer la kafala en 

adoption simple au nom de l’intérêt supérieur de l’enfant. D’autres cours d'appel vont plus loin 

en se contentant « d'assimiler les effets de l'adoption simple à ceux de la kafala »871. Du côté 

des juges suprêmes en revanche, tant la Cour de cassation872 que le Conseil d’Etat873 refusent 

de transposer la kafala, de droit musulman, en adoption simple. Ils avancent d’une part qu’elle 

ne correspond pas aux règles de l’adoption, et d’autre part que l’adoption est un dispositif 

                                                 
. 
869 En droit musulman, l’adoption est un dispositif prohibé. Cela explique le grand nombre de recours à 
la kafala 
. 
870 Sur ce point : CA Aix-en-Provence, 24 octobre 2006, JurisData n° 2006-322119, obs. VERDOT A., 
Quand la kafala devient adoption simple… au prix du contournement de la loi, JCP 2007, éd. G, n° 18, 
II 10073. Dans cet arrêt, la Cour d'appel se fonde sur la notion d’intérêt supérieur de l’enfant pour 
prononcer l’adoption simple en transposition de la kafala, notion consacrée par la convention de New-
York relative aux droits de l’enfant du 26 janvier 1990. Mais également : CA Colmar, 30 mars 2006, 
JurisData n° 2006-305873 ; CA Toulouse, 15 février 2005, JurisData n° 2005-272818 ; CA Reims, 2 
décembre 2004, JurisData n° 2004-264675 
. 
871 VERDOT A., ibid. Les juges n'assimilent donc pas la kafala à une adoption simple mais ne retiennent 
que les effets de ce mode d’adoption. Cette position est condamnée en doctrine (notamment par 
VERDOT A., ibid) 
. 
872 La Cour de cassation est intervenue par plusieurs arrêts sur cette question, notamment par deux arrêts 
majeurs en 2006 (Cass. civ. 1ère n° 06-15.264, du 10 octobre 2006 et Cass. civ. 1ère n° 06-15.265, du 10 
octobre 2006, FULCHIRON H., Adoption sur kafala ne vaut, D. 2007, p. 816) et quelques années plus 
tard par un arrêt Cass. civ. 1ère n° 09-10.439, du 15 décembre 2010, JurisData n° 2010-023881 
. 
873 Arrêt du Conseil d’Etat n° 291561, 27 juin 2008, obs. CHENEDE F., Kafala : conformité d’une 
décision de refus de visa à la convention de New-York relative aux droits de l’enfant, AJ Famille 2008, 
p. 342 
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prohibé en droit musulman874. Dans ce conflit entre les Cours d’appel d’une part, et la Cour de 

cassation et le Conseil d’Etat d’autre part, les Hautes juridictions ont trouvé un soutien en la 

Cour européenne des droits de l'homme qui, par deux arrêts, a tranché en leur faveur875. Dans 

un souci de clarification, le législateur s’est récemment prononcé en refusant la transposition 

de la kafala en adoption simple876. 

 La doctrine s’est également intéressée au concept de la kafala sans pour autant lui 

trouver une équivalence en droit français et plus particulièrement avec l’adoption simple877. Il 

devient alors urgent de clarifier la définition de l’adoption simple pour éviter toute confusion. 

 

366. Les difficultés rencontrées. En l’absence de définition légale, l’adoption simple 

peut être analysée comme l’institution consacrant un lien affectif par l’instauration d’une 

filiation élective878. Les familles recomposées, et plus particulièrement le couple recomposé, 

plébiscitent l’adoption simple comme une réponse à leurs attentes879 : ils souhaitent ériger le 

                                                 
. 
874 La kafala est un dispositif qui ne crée pas de lien de filiation. Il s’agit principalement d’une prise en 
charge de l’enfant, sans qu’il n’y ait de transmission patrimoniale. Elle diffère donc de l’adoption que 
ce soit par son esprit que dans ses règles. Relevons également que l’adoption est interdite dans plusieurs 
pays de droit musulman tels que l’Algérie et le Maroc 
. 
875 Tout d’abord, dans un arrêt de 2012 (CEDH, 4 octobre 2012, requête no 43631/09, Harroudj contre 
France, JurisData n° 2012-028498), la Cour juge que la non-transposition de la kafala en adoption simple 
n’est pas constitutive d’un manquement au respect du droit à la vie familiale. La Cour ajoute que si 
toutefois l’enfant souhaite réellement être adopté, il lui suffira d’acquérir la nationalité française pour 
ensuite demander son adoption. La Cour européenne des droits de l'homme réitère sa position dans un 
arrêt de 2014 (CEDH, 16 décembre 2014, requête n° 52265/10, Chbihi Loudoudi et autres contre 
Belgique, JurisData n° 2014-031877) 
. 
876 Circulaire du 22 octobre 2014 relative aux effets juridiques du recueil légal en France, bulletin officiel 
du ministère de la Justice n° 2014-11 du 28 novembre 2014 (à ce propos, GODECHOT-PATRIS S., 
Mise au point bienvenue en matière de kafala, RJPF 2015, pp. 35–36). Ce texte rappelle la définition et 
les effets de la kafala, et la distingue de l’adoption simple dans la mesure où la kafala ne crée pas de lien 
de filiation. Plus récemment, une réponse ministérielle du 6 septembre 2016 (réponse ministérielle n° 
592, publiée au Journal Officiel le 6 septembre 2016, p. 7980) a rappelé la distinction entre kafala et 
adoption simple 
. 
877 HAUSER J., La kafala n’est rien... sauf un fait ou un contrat ?, RTD Civ. 2008, p. 665. Pour l’auteur, 
« il serait plus sage de dire clairement que la kafala ne correspond à rien d’équivalent dans notre droit 
car elle n’est pas, au fond, une technique juridique relevant du statut de l’enfant mais une simple 
technique permettant de « confier » l’enfant à un tiers » 
. 
878 En d’autres termes, il s’agit de « placer un enfant étranger par le sang au sein de cette différenciation 
généalogique comme s’il était un enfant de la chair » (NEIRINCK C., Les filiations électives à l’épreuve 
du droit, JCP 1997, éd. G, n° 49, I 4067) 
. 
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lien filial existant entre le beau-parent et le bel-enfant en véritable lien de droit. Cette adoption 

est donc envisagée lorsque le beau-parent souhaite que la loi consacre qu’il a tissée avec son 

bel-enfant. Cette relation est basée sur des sentiments forts développés l’un pour l’autre ; mais 

aussi par le rôle parental que le beau-parent aura joué pendant un certain temps auprès de son 

bel-enfant880. L’adoption simple offre alors une sécurité juridique et une stabilité à cette relation 

qui n’en avait aucune. Ce mécanisme n’instaure cependant pas pour autant un droit à l’adoption, 

droit qui n’est pas reconnu ni par notre droit positif ni par le droit européen881.  

Si cette adoption intrafamiliale a des visées extra-patrimoniales, elle est aussi souvent 

une solution à des difficultés patrimoniales. Mais, l’adoption simple répond-elle parfaitement à 

ces attentes ? Ou présente-t-elle des inconvénients, des limites pour les familles recomposées ? 

L’adoption simple est fréquemment citée comme une solution salvatrice pour ces familles en 

mal d’outils juridiques préservant la paix familiale. Ce mécanisme présente indubitablement de 

nombreux avantages pour les familles recomposées, le législateur ayant adapté certaines 

acceptions de ce dispositif à l’adoption d’un bel-enfant par son beau-parent (Section 1). Mais, 

cette volonté de consacrer un lien de filiation ne doit pas pour autant être une source de 

confusion pour l’enfant. Dans la mesure où il s’agit d’un lien additionnel, l’enfant conserve sa 

filiation avec ses deux parents. Il faut par conséquent veiller à ce que la place de chacun soit 

claire dans l’esprit de l’enfant882. Un autre écueil fragilise ce lien électif : la séparation du 

couple recomposé. Le beau-parent pourra distendre ses relations avec le bel-enfant, voire même 

souhaiter rompre ce lien. Ainsi, une étude approfondie du régime de l’adoption simple révèle 

que certains de ses éléments intrinsèques ne répondent pas aux attentes des familles 

recomposées (Section 2). 

 

 

                                                 
879 Cette constatation est partagée dans le Rapport rendu par THERY I. et LEROYER A.-M., op. cit., 
2014, pp. 91-118 
. 
880 En ce sens, CA Aix-en-Provence, 30 juin 2016, JurisData n° 2016-018481, obs. MOLIERE A., 
L’adoption subordonnée à l’existence d’une relation affective et filiale, durable et solide, Dr. fam. 2016, 
n° 10, comm. 204 
. 
881 En ce sens, décision du Conseil constitutionnel n° 2013-669, du 17 mai 2013, JurisData n° 2013-
011692 ; CEDH, 26 février 2002, requête no 36515/97, Fretté contre France, JurisData n° 2002-173627 
. 
882 Pour une analyse similaire : HAUSER J., Adoption par les grands-parents et recompositions 
familiales, RTD Civ. 2001, p. 576, à propos d’une adoption simple par les grands-parents de l’enfant 
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Section 1 L’adoption simple, une solution pour les familles recomposées 

 

 367. Un dispositif favorable aux familles recomposées. Lorsqu’elles ambitionnent de 

consacrer juridiquement le lien affectif noué entre le beau-parent et son bel-enfant, les familles 

recomposées se tournent vers l’adoption simple. Cet outil est ainsi fréquemment utilisé par ces 

familles883, ce qui explique probablement l’aménagement par le législateur de certaines 

dispositions du régime de l’adoption simple en leur faveur. Pour cette raison, certaines 

conditions de validité (§1) et conséquences civiles et fiscales engendrées (§2) offrent un visage 

particulièrement favorable aux familles recomposées. 

 

§1 Des conditions de validité  

 

 368. Une procédure judiciaire encadrée. Le prononcé de l’adoption simple par le 

tribunal de grande instance est l’aboutissement d’une procédure strictement encadrée884. Cette 

procédure obéit à un certain nombre de conditions qui font l’objet d’un contrôle de légalité et 

d’opportunité de la part du juge. Deux de ces conditions ont fait l’objet d’un assouplissement 

particulier par le législateur en faveur du beau-parent adoptant (A). D’autres conditions, telles 

que le respect de l’institution de l’adoption (B) et le respect de l’intérêt de l’enfant (C), sont 

plus aisément honorées en famille recomposée. 

 

A) Des conditions de légalité assouplies 

 

 369. La suppression et l’assouplissement de conditions en faveur du beau-parent 

adoptant. Le législateur s’est montré très généreux avec le beau-parent marié car il a supprimé, 

dans cette hypothèse, la condition d’âge de l’adoptant885, alors que celui-ci doit en principe être 

                                                 
. 
883 BELMOKHTAR Z., op. cit., 2009 
. 
884 A ce titre, l’adoptant doit être capable. En outre, depuis la loi du 22 décembre 1976 préc., l’adoption 
est ouverte aux personnes ayant des descendants. Elle leur était interdite antérieurement à cette loi afin 
d’éviter d’éventuels conflits entre les descendants de l’adoptant d’une part, et l’adoptant et l’adopté 
d’autre part. En revanche, il n’existe pas en matière d’adoption simple de condition de placement comme 
c’est le cas en matière d’adoption plénière en vertu des articles 351 et 352 du Code civil 
. 
885 Article 343-2 du Code civil 
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âgé de plus de 28 ans886. Quant au bel-enfant adopté, une telle condition d’âge n’existe pas dans 

la mesure où il peut s’agir d’un bel-enfant mineur ou majeur887. Le législateur a, en revanche, 

maintenu la condition relative au consentement par le bel-enfant à sa propre adoption, à savoir 

qu’il doit obligatoirement donner son consentement lorsqu’il a plus de 13 ans888. 

 Une autre condition relative à l’âge a également fait l’objet d’un assouplissement 

législatif en faveur des familles recomposées. Il s’agit de l’écart d’âge entre le beau-parent et 

son bel-enfant. Si cette différence d’âge est en principe d’au moins 15 ans, elle est réduite à 10 

ans en famille recomposée889. La différence d’âge est ici seulement réduite et non supprimée 

car cet écart d’âge est fondamental. En effet, cette exigence s’explique par la nécessité pour 

l’adopté et l’adoptant de ressentir une différence générationnelle entre eux, afin qu’il n’y ait 

pas de confusion possible sur le lien filial établi, lien vertical en ligne descendante de l’adoptant 

vers l’adopté. Cela est d’autant plus vrai au sein d’une famille recomposée pour éviter qu’un 

beau-parent d’un âge sensiblement équivalent au bel-enfant ne demande une adoption simple ; 

il serait alors difficilement concevable que le lien de filiation soit mis en œuvre. Le délai est 

toutefois raccourci pour ces familles où, selon toute vraisemblance, le fait que le beau-parent 

soit en couple avec le parent assoit déjà la différence de génération entre le beau-parent et le 

bel-enfant et la place du beau-parent dans son rôle parental, en ligne verticale descendante. 

 

                                                 
. 
886 Article 343-1 du Code civil 
. 
887 Article 360 du Code civil 
. 
888 Article 360 alinéa 4 du Code civil. L’article 348-3 du Code civil prévoit les règles de forme applicable 
au consentement de l’adopté. Cet article s’applique en matière d’adoption simple par renvoi de l’article 
361 du Code civil. Il dispose que « Le consentement à l'adoption est donné devant un notaire français 
ou étranger, ou devant les agents diplomatiques ou consulaires français. Il peut également être reçu par 
le service de l'aide sociale à l'enfance lorsque l'enfant lui a été remis. ». Le dernier alinéa de l’article 345 
du Code civil (applicable par renvoi effectué à l’article 361 du Code civil) précise que ce consentement 
« peut être rétracté à tout moment jusqu’au prononcé de l’adoption » 
. 
889 Plus précisément, l’alinéa 1 de l’article 344 du Code civil dispose que pour « les enfants de leur 
conjoint, la différence d’âge exigée n’est que de dix ans. ». L’alinéa 2 dudit article va plus loin et énonce 
que le juge peut, « s'il y a de justes motifs, prononcer l'adoption lorsque la différence d'âge est inférieure 
à celles que prévoit l'alinéa précédent. ». Pour des exemples d’application jurisprudentiels de l’alinéa 2 
en matière d’adoption de l’enfant du conjoint : CA Paris, 5 février 1987, JurisData n° 1987-020261 ; 
CA Aix-en-provence, 14 avril 1995, JurisData n° 1995-047057 ; CA Lyon, 17 septembre 2013, 
JurisData n° 2013-020137 
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 370. L’absence de restrictions à l’adoption simple par le beau-parent. Le législateur 

n’a émis aucune réserve à l’adoption simple de l’enfant du conjoint par le beau-parent. Il n’a 

pas, non plus, instauré dans cette hypothèse de condition relative à la durée du mariage, cette 

condition ne s’appliquant que lors d’une adoption par un couple. 

Cependant, en matière d’adoption simple, l’adoption reste très fragilisée par le risque 

de séparation du couple recomposé890. Il pourrait être pertinent d’appliquer à l’adoption par un 

beau-parent marié la condition de deux ans de mariage prévue pour une adoption demandée par 

deux époux891. Une telle condition irait dans le sens de l’intérêt de l’enfant, attestant d’une 

décision mûrement réfléchie par le couple recomposé, et plus précisément par le beau-parent. 

Ce gage de stabilité du couple serait une sécurité de plus pour l’enfant adopté. 

Outre la séparation du couple recomposé, il existe un autre aléa : le décès du beau-

parent. Si ce dernier décède en cours d’instance, la procédure d’adoption simple est-elle 

maintenue ? Dans cette hypothèse, qui doit demeurer exceptionnelle892, soit « l'adoptant décède 

avant d'avoir présenté la requête. Celle-ci peut alors être présentée par son conjoint ou ses 

héritiers », soit « l'adoptant a présenté la requête mais est décédé avant le jugement. Dans ce 

dernier cas la procédure suit son cours et l'instance est seulement reprise par les héritiers, le 

jugement rétroagissant au jour de la requête. »893. Il faut donc avoir la qualité d’héritier pour 

reprendre l’instance. Ainsi, le bel-enfant, en sa qualité de futur adopté, ne peut pas poursuivre 

l’action, pas davantage lorsqu’il est légataire de son beau-parent894. Par conséquent, le bel-

                                                 
. 
890 Comme cela a été abordé infra dans les développements relatifs à la révocation de l’adoption simple 
. 
891 Condition prévue à l’article 343 du Code civil, applicable en matière d’adoption simple par le renvoi 
de l’article 361 du Code civil. Proposition déjà abordée en doctrine (notamment par EUDIER F., « 
Adoption », Rép. civ. Dalloz, octobre 2008, mis à jour avril 2018, Chapitre 2 – Adoption simple, n° 408 
et suivants) 
. 
892 Hypothèse prévue aux articles 353 et 355 du Code civil sur renvoi de l’article 361 du Code civil 
. 
893 HAUSER J., Adoption simple : demande posthume par les héritiers, RTD Civ. 2017, p.113. Ce 
principe a été rappelé récemment par la Cour de cassation (Cass. civ. 1ère n° 17-17.777, du 11 avril 2018, 
obs. LEMOULAND J.-J., Procédure d’adoption : la Cour de cassation veille au respect du 
contradictoire, L’essentiel Droit de la famille et des personnes 1er juin 2018, n° 6, p. 1) 
. 
894 Cass. civ. 1ère n° 09-10.918, du 17 mars 2010, JurisData n° 2010-001997, obs. MURAT P., L’absence 
de qualité du bel-enfant, légataire universel, pour demander l’adoption après le décès de son beau-
parent, Dr. fam. 2010, n° 6, comm. 103. En l’espèce, les beaux-enfants demandaient leur propre 
adoption simple en justice, demande formulée au nom de leur beau-parent décédé qui n’avait pas eu le 
temps de déposer sa requête. La Cour d'appel et la Cour de cassation refusèrent au motif que le légataire 
universel n'étant pas un héritier au sens de l'article 353, alinéa 3, du code civil, la requête en adoption 
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enfant ne pourra pas reprendre l’instance car il n’est pas héritier de son beau-parent. Dans cette 

hypothèse, la question de l’objectif poursuivi par l’adoption simple se pose nécessairement. En 

effet, si le beau-parent décède pendant la procédure, cela signifie très probablement qu’il est 

âgé. La visée de l’adoption simple peut alors raisonnablement être envisagée comme étant 

uniquement fiscale ou pour consacrer tardivement un lien de filiation895. 

 Qu’en est-il lorsque le bel-enfant adopté décède avant le jugement ? De lege lata, le 

projet d’adoption est interrompu et semble abandonné. Cependant, la doctrine s’est penchée sur 

cette question et a proposé un infléchissement très intéressant de l’article 353 du Code civil sur 

le modèle de l’article 171 du Code civil relatif au mariage posthume. L’alinéa 4 de l’article 353 

pourrait alors être rédigé comme suit : « « Si l'enfant décède, après avoir été régulièrement 

recueilli en vue de son adoption, la requête pourra toutefois être présentée. Le jugement sera 

réputé rendu le jour précédant le décès, et son effet sera limité à la modification de l'état civil 

de l'enfant » »896. 

 

B) Le contrôle de l’esprit de l’institution 

 

 371. Le détournement de l’institution en matière d’adoption simple. Alors que 

certaines conditions ont été assouplies, d’autres soulèvent moins de difficultés en famille 

recomposée qu’ailleurs, tel que le respect de l’institution de l’adoption. En effet, il existe en 

droit de la famille un risque majeur de détournement de l’institution dans deux domaines : le 

mariage et l’adoption, et plus précisément l’adoption simple ; ce qui ne manque pas de susciter 

                                                 
simple présentée par les légataires universels d'une personne décédée avant d'avoir pu déposer une 
demande d'adoption est irrecevable, ceux-ci n'ayant pas qualité pour agir 
. 
895 CA Montpellier, 2 août 2017, obs. FULCHIRON H., Adoption in memoriam, Dr. fam. 2017, n° 12, 
comm. 242. Dans cette affaire, le bel-enfant avait été accueillie au sein de la famille recomposée dès 
son plus jeune âge. Comme dans la plupart des familles recomposées, cet accueil ne constituait pas un 
placement en vue d’une adoption. La volonté d’adopter le bel-enfant était venue au bout de plusieurs 
années afin de consacrer le lien filial tissé entre le beau-parent et son bel-enfant. En l’espèce, « une 
application stricte de l’article 353, alinéa 4, aurait conduit le juge à vérifier que l’enfant a bien été 
accueillie « en vue de son adoption » : or, si en l’espèce, il y avait bien eu recueil, ce n’était pas en vue 
de l’adoption, du moins à l’origine. Les juges montpelliérains estiment qu’il convient d’adapter ces 
dispositions au cas particulier de l’adoption d’un enfant majeur pour lequel une telle condition n’a pas 
de sens. » (FULCHIRON H., ibid) 
. 
896 RUBELLIN-DEVICHI J., Réflexions pour d’indispensables réformes en matière d’adoption, D. 
1991, p. 209 
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une réelle inquiétude en doctrine897. Traditionnellement, et notamment par rapport à l’adoption 

plénière, l’adoption simple est plus facilement détournable en raison de sa grande souplesse. 

Dans cette hypothèse, le détournement de l’institution s’observe quand une personne a 

recours à l’adoption simple dans un but autre que la consécration d’un lien électif de filiation. 

Il ne consiste pas à recourir à des mécanismes frauduleux, mais à dénaturer la finalité de l’outil 

pour lui conférer un objectif contraire à son esprit. 

Le détournement d’institution est donc très fréquent en matière d’adoption simple pour 

permettre d’attribuer un statut et des avantages civils et fiscaux entre deux personnes qui n’ont 

aucun lien de parenté ou un lien trop éloigné. Les exemples en jurisprudence sur cette question 

sont pléthoriques : adoption simple entre concubins898, entre amis899, entre des ex-époux900, ou 

encore l’adoption simple des petits-enfants par les grands-parents901. Le refus par les juges de 

prononcer l’adoption s’explique alors par le détournement de l’institution : d’une part dans un 

but exclusivement fiscal ; et d’autre part par la confusion entre les générations que cela peut 

                                                 
. 
897 Notamment BOULANGER F., Fraude, simulation ou détournement d’institution en droit de la 
famille ?, JCP 1993, éd. G, n° 14, I 3665 ; HAUSER J., op. cit., 2010 
. 
898 L’adoption simple a pour but de consacrer une relation filiale, et non une relation de couple. Les 
juges font preuve d’une grande fermeté sur cette question face à des demandes d’adoption simple au 
sein de couple de concubins, qu’ils soient hétérosexuels (Cass. civ. 1ère n° 02-10.136, du 22 juin 2004, 
JurisData n° 2004-026834) ou homosexuels (CA Aix-en-provence du 5 septembre 2006, obs. GABRIEL 
A., Détournement de l’institution de l’adoption : le lien de couple n’est pas un lien de parenté, faut-il 
encore le rappeler ?, Dr. fam. 2007, n° 3, comm. 54). Concernant les couples homosexuels, le nombre 
de demandes d’adoption simple a considérablement diminué depuis l’instauration du pacte civil de 
solidarité par la loi n° 99-944 du 15 novembre 1999 relative au pacte civil de solidarité, et l’ouverture 
du mariage aux couples de même sexe par la loi n° 2013-404 du 17 mai 2013 ouvrant le mariage aux 
couples de personnes de même sexe 
. 
899 En ce sens, Cass. civ. 1ère, 14 mai 1996, préc 
. 
900 A titre d’exemple, Cass. civ. 1ère n° 09-66.782, du 23 juin 2010, JurisData n° 2010-009999 
. 
901 De très nombreux arrêts en jurisprudence ont été rendus sur cette question. En effet, il n’est pas rare 
que les grands-parents souhaitent recourir à l’adoption simple pour gratifier un ou plusieurs de leurs 
petits-enfants. Pour un exemple d’application : Cass. civ. 1ère n° 00-10.665, du 16 octobre 2001, obs. 
BOULANGER F., Le rejet de la requête d’adoption simple de petits-enfants par leur grand-mère, D. 
2002, p. 1097 
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engendrer chez l’enfant902, ce qui est contraire à l’intérêt de l’enfant903. Si parfois la 

jurisprudence valide l’adoption simple904, cela reste exceptionnel. 

 

 372. Le détournement de l’institution de l’adoption simple en famille recomposée. 

Mais cette condition majeure, qui fait l’objet d’un strict contrôle de légalité de la part du juge, 

ne suscite de difficultés en familles recomposées que plus exceptionnellement, dans deux 

hypothèses principalement905. Tout d’abord, lorsque le beau-parent et le parent souhaitent 

éloigner l’enfant de son autre famille par le sang, et plus précisément des parents de l’autre 

parent lorsque ce dernier n’est plus là. Ensuite, lorsque le couple recomposé désire uniquement 

faire bénéficier l’enfant non commun d’un régime fiscal de faveur, voire même exhéréder les 

descendants du beau-parent. 

                                                 
. 
902 A titre d’exemple, relevons un arrêt de la CA d’Aix-en-Provence du 15 septembre 2015, JurisData 
n° 2015-021604, où une demande d’adoption simple avait été formée par la grand-mère et son conjoint 
(qui n’était pas le grand-père). En l’espèce, les juges rejettent la demande car l’enfant avait sa filiation 
établie à l’égard de ses deux parents. Le prononcé de l’adoption aurait alors fait de cet enfant le frère de 
son père 
. 
903 Certains grands-parents plaidaient cependant que par l’adoption simple, ils palliaient la défaillance 
du parent ; et donc, cela contribuait à assurer l’intérêt de l’enfant 
. 
904 A titre d’exemples : Cass. civ. 1ère n° 12-17.183, du 6 mars 2013, obs. NEIRINCK C., L’adoption 
simple d’un majeur par ceux qui lui ont servi de substituts parentaux, Dr. fam. 2013, n° 5, comm. 67 ; 
CA Aix-en-Provence, 15 septembre 2015, et CA Versailles, 1er octobre 2015, obs. sous ces deux arrêts 
MOLIERE A., Du bon usage de l'adoption simple : conformité à l'intérêt de l'enfant et à la vie familiale, 
Dr. fam. 2016, n° 3, comm. 48 (« La confusion des générations peut être surmontée si le requérant 
parvient à démontrer que ce désagrément est virtuel ou minime et contrebalancé par l'intérêt pour l'enfant 
d'être adopté, autrement dit s'il apparaît que les inconvénients ne l'emportent pas sur les avantages ») ; 
Cass. civ. 1ère n° 16-13.666, du 8 mars 2017, obs. HAUSER J., Adoption à fins successorales : la 
question reste posée, RTD Civ. 2017, p. 369 (il s’agissait en l’espèce de l’adoption par le beau-grand-
parent) 
. 
905 Citons toutefois cette hypothèse tout à fait exceptionnelle soumise à la Cour d'appel de Montpellier 
récemment (CA Montpellier, 2 mai 2018, obs. FULCHIRON H., Adoption à tout faire, mais sans faire 
n’importe quoi, Dr. fam. 2018, n° 9, comm. 212). En l’espèce, un homme avait adopté en la forme 
simple sa compagne, ainsi que la sœur jumelle de celle-ci ; à son décès, ses enfants issus d’une première 
union formèrent une tierce-opposition au jugement d’adoption. Les juges firent droit à leur demande, en 
effet non seulement le défunt avait révoqué des donations faites au profit de ses enfants concomitamment 
à la procédure d’adoption, mais il n’en avait pas informé le juge en charge du prononcé de l’adoption – 
il ne l’avait pas non plus informé des relations qu’il entretenait avec l’une des jumelles. Le détournement 
de l’institution était donc in casu manifeste 
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 Sur la première hypothèse, les juges en général, et la Cour de cassation en particulier, 

sont très vigilants et n’hésitent pas à rejeter la demande d’adoption906. Les magistrats 

souhaitent, et cela dans l’intérêt de l’enfant, préserver ses relations avec ses grands-parents. 

 Sur la seconde hypothèse, si elle semble tolérée par certains en doctrine907, elle peut 

trouver un écho auprès d’héritiers inquiets. En effet, le détournement de l’institution est souvent 

invoqué par les héritiers du beau-parent908, notamment en se fondant sur la tierce opposition au 

plan procédural, pour éviter que soit prononcée l’adoption simple du bel-enfant909. Les juges 

ne font pas systématiquement droit à la requête du descendant du beau-parent, ils préfèrent une 

appréciation in concreto des motivations de ce dernier l’ayant conduit à souhaiter adopter en la 

forme simple son bel-enfant910. 

 

 373. Un contentieux marginal en famille recomposée. Bien souvent, le beau-parent 

souhaite adopter son bel-enfant pour consacrer le lien affectif et filial qui les unit. S’il est acquis 

                                                 
. 
906 Cass. civ. 1ère n° 87-16.302, du 7 mars 1989, obs. de MONREDON E., L’adoption aujourd’hui, JCP 
1992, éd. G, n° 33, I 3607 
. 
907 Sur ce point, CORPART I., op. cit., 2013 : l’adoption simple comme outil de transmission 
patrimoniale « fait pourtant partie des moyens offerts aux familles recomposées qui souhaitent assurer 
l’avenir de leurs proches » 
. 
908 Voir les développements relatifs au risque de compromettre l’équilibre de la vie familiale 
. 
909 Le beau-parent peut parfois recourir à l’adoption simple au crépuscule de sa vie pour consacrer un 
lien filial existant depuis des années. Dans cette hypothèse, il est aisé pour les héritiers d’arguer que 
l’adoption simple n’a pas un but éducatif, qu’il n’y a pas de communauté de toit entre le beau-parent et 
son bel-enfant, … et par conséquent que l’adoption est détournée de son objectif initial 
. 
910 A titre d’exemple : arrêt Cass. civ. 1ère n° 14-23.326, du 10 février 2016, obs. TETARD S., Adoption 
simple et motif successoral : retour sur le détournement d’institution, Dr. fam. 2016, n° 4, comm. 77. 
Dans cette affaire, un homme adopte en la forme simple son bel-enfant. L’un de ses enfants s’y oppose 
et invoque un détournement de l’institution au motif que l’adoption simple serait fondée sur un but de 
transmission patrimoniale. Mais, les juges prononcent l’adoption simple et rejettent la demande de 
l’enfant aux vues des éléments d’espèce (le beau-parent avait élevé son bel-enfant depuis son enfance, 
avait développé un lien filial envers lui, et entretenait également de très bonnes relations avec les enfants 
de son bel-enfant). Dans une autre affaire d’adoption simple du bel-enfant (Cass. civ. 1ère n° 03-20.313, 
du 22 novembre 2005, obs. MURAT P., L’adoption simple du bel-enfant face à l’opposition d’une 
descendante, elle-même adoptive, Dr. fam. 2006, n° 3, comm. 51), l’enfant de l’adoptant invoquait un 
détournement de l’adoption simple à des fins successorales. La Cour d'appel et la Cour de cassation la 
déboutent au motif que le but patrimonial n’était pas l’unique objectif de l’adoption, il existait entre le 
beau-parent et son bel-enfant un véritable lien d’affection. Cet arrêt présente une certaine originalité 
dans la mesure où la requérante était également une enfant adoptée, mais cela ne soulève pas de difficulté 
sur le terrain juridique en raison de l’égalité des filiations consacrée par la loi du 3 janvier 1972 
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que le bel-enfant devient héritier du beau-parent par le jeu de l’adoption simple, ce n’est pas la 

seule conséquence. Le détournement de l’institution peut alors être invoqué quand cette 

conséquence est en réalité le fondement de la demande en adoption. En d’autres termes, si 

l’adoption est demandée pour instituer un lien juridique de filiation, qui entraîne notamment 

l’instauration de la qualité d’héritier pour l’adopté, alors l’esprit de l’institution est respecté. En 

revanche, si l’attribution au bel-enfant de la qualité d’héritier de l’adoptant est la principale 

motivation de la demande, le détournement de l’institution est alors caractérisé911. 

 

  C) Le contrôle d’opportunité relatif à l’intérêt de l’enfant 

 

 374. L’intérêt de l’enfant au cœur du projet d’adoption simple. Le respect de 

l’intérêt de l’enfant est l’autre condition du prononcé de l’adoption simple qui suscite moins de 

difficultés en famille recomposée qu’ailleurs. Si cette condition semble évidente, elle est aussi 

fondamentale de par sa nature. En effet, quel serait le sens d’une adoption simple contraire à 

l’intérêt de l’enfant adopté ? Un juge ne peut en aucun cas valider une adoption simple qui 

n’irait pas dans le sens de l’intérêt de l’enfant. 

Comme le respect de l’équilibre de la vie familiale912, l’intérêt de l’enfant fait l’objet 

d’un contrôle d’opportunité par les juges, qui s’y réfèrent pour accepter ou refuser de prononcer 

une adoption simple. Cette appréciation in concreto des juges913 leur permet de veiller au 

respect de l’intérêt de l’enfant. 

                                                 
. 
911 En tout état de cause, il incombe aux juges de déceler les véritables intentions de chacune des parties 
en présence. Ainsi, « l’argument selon lequel la famille de l’adopté tirerait un profit financier de 
l’adoption – s’il ne peut être réfuté – n’est que la conséquence naturelle de l’adoption : le confort matériel 
et le bénéfice des droits successoraux sont des aspirations classiques et tout parent est en droit de vouloir 
les offrir à ses enfants, adoptés ou non. Comme le rappelle cette décision, les différends qui naissent au 
cours d’une procédure d’adoption peuvent parfois n’être liés qu’à des questions d’argent. Reste pour les 
juges à faire la part entre la volonté d’un enfant de préserver ses intérêts patrimoniaux et son souci de 
protéger un parent et ses liens familiaux. » (SORISOLE L., Opposition d’un majeur à l’adoption par 
son père d’un nouvel enfant, Dr. fam. 2017, n° 2, comm. 35) 
. 
912 Notion abordée infra 
. 
913 A titre d’exemple, la Cour de cassation (Cass. civ. 1ère n° 07-16094, du 8 octobre 2008, JurisData n° 
2008-045278 ; obs. FAVIER Y., Pas d’adoption simple pour le majeur sous tutelle inapte à consentir 
à sa propre adoption, JCP 2008, éd. N, n° 43, act. 699) s’est prononcée dans une affaire où le beau-
parent souhaitait adopter simplement son bel-enfant, qui était soumis à un régime de tutelle. La Cour 
d'appel avait rejeté la demande de désignation d’un administrateur ad hoc pour consentir à l’adoption 
simple en représentation du bel-enfant en tutelle. La Cour de cassation rejette le pourvoi au nom de 
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En famille recomposée, cet intérêt est tout particulièrement observé. En effet, il apparaît 

indéniable que le recours à l’adoption simple vienne consacrer une famille recomposée unie, 

qui vit en harmonie, et donc avec un bel-enfant heureux, attaché à son beau-parent. A ce titre, 

les conséquences civiles et fiscales attachées à l’adoption simple révèlent l’affermissement de 

l’intérêt patrimonial de l’enfant grâce à l’adoption simple.  

 

§2 Des conséquences civiles et fiscales 

 

 375. Des obligations réciproques pour l’adoptant et l’adopté. Le prononcé de 

l’adoption simple engendre des conséquences civiles tant au plan patrimonial qu’au plan extra-

patrimonial, dont les effets remontent au jour du dépôt de la requête en adoption. Ainsi, 

l’adoptant et l’adopté ont une obligation alimentaire réciproque (A) et deviennent héritiers l’un 

de l’autre (B). Par ailleurs, lorsque le couple recomposé a fait le choix du mariage, l’adoptant 

et l’adopté bénéficient du tarif applicable en ligne directe entre parent et descendant (C). 

 

  A) En matière d’obligation alimentaire 

 

 376. L’étendue de l’obligation alimentaire. En prononçant l’adoption simple, le juge 

permet l’instauration d’une obligation alimentaire réciproque entre le beau-parent adoptant et 

son bel-enfant adopté. Mais quelle est l’étendue de cette obligation ? Est-ce le même rapport 

alimentaire que celui existant entre un parent et son enfant ? Il semble que l’on puisse répondre 

                                                 
l’intérêt de l’enfant, le consentement à l’adoption simple étant un acte strictement personnel, comme 
déjà abordé supra. Cet arrêt n’a pas toujours reçu en doctrine un accueil très favorable (FAVIER Y., 
ibid : « La solution est d'autant plus injuste dans le cas, comme en l'espèce, de l'adoption de l'enfant du 
conjoint, qui constitue un instrument civilement et fiscalement protecteur des intérêts de l'enfant 
handicapé spécialement en cas de prédécès de son parent par le sang. » (...) « On se demande dès lors 
qui sortira gagnant de cette curieuse application de la théorie des actes personnels, pourtant sensée être 
dictée par la considération du meilleur intérêt des personnes vulnérables. »). Plus récemment : l’arrêt 
CA Dijon du 4 mai 2017, obs. FULCHIRON H., Adoption de l’enfant du conjoint : un père ne chasse 
pas l’autre, Dr. fam. 2017, n° 9, comm. 179. Dans cette affaire, un beau-parent souhaite adopter 
simplement son bel-enfant avec l’accord des deux parents. Tant le Tribunal de grande instance que la 
Cour d'appel refusent en se fondant sur l’intérêt de l’enfant. En effet, une telle adoption simple aurait eu 
pour conséquence de priver l’autre parent de ses droits. En l’espèce, le parent évoluant au sein de la 
famille recomposée aurait gardé l’autorité parentale sur l’enfant, mais pas l’autre parent qui, s’il avait 
accepté l’adoption, avait indiqué à l’audience ne pas vouloir perdre l’autorité parentale sur son enfant. 
La primauté de l’intérêt de l’enfant se retrouve également en droit européen, comme en témoigne cet 
arrêt de la CEDH, 24 mars 2015, requête no 44985/05, Z. contre Roumanie, qui annule une décision 
refusant une adoption en se fondant sur l’intérêt de l’enfant 
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par la positive914. Ainsi, l’adoption simple crée une obligation alimentaire réciproque à celle 

liant un parent à son enfant915, ce qui va dans le sens de l’objectif poursuivi par les familles 

recomposées. 

Le beau-parent adoptant est donc tenu de fournir des aliments à l’adopté, notamment 

pendant ses études916. L’adoptant devient le premier débiteur de l’obligation alimentaire envers 

l’adopté, et ce n’est que dans l’hypothèse où il ne peut pas payer que l’adopté devra se retourner 

vers ses parents d’origine, débiteurs de second rang. 

 Quant au bel-enfant adopté, il conserve son obligation alimentaire vis-à-vis de ses 

parents tout en étant aussi débiteur de son beau-parent, devenu son parent par le jeu de 

l’adoption simple. Ses parents sont aussi toujours débiteur d’une obligation alimentaire vis-à-

vis de lui, mais, comme évoqué, leur obligation devient subsidiaire917. 

 

  B) En matière successorale 

 

377. L’enfant, héritier de son parent adoptif. Le prononcé de l’adoption simple 

entraîne la création d’un lien de filiation entre l’adoptant et l’adopté, à savoir respectivement le 

beau-parent et son bel-enfant, qui deviennent parent et enfant. Le bel-enfant est donc l’enfant 

du beau-parent, et par là son héritier. S’appliquent alors les règles civiles régissant les rapports 

entre parent et enfant. Le bel-enfant devient donc un héritier réservataire du beau-parent, au 

                                                 
. 
914 La question de l’obligation alimentaire en matière d’adoption a déjà été évoquée dans nos 
développements précédents, à savoir dans le Titre 1 de la Première partie, Chapitre 2 – La créance 
alimentaire du bel-enfant, paragraphes n° 66 et 67 
. 
915 Article 367 du Code civil 
. 
916 Il nous semble que par obligation alimentaire, il faille entendre contribution à l'entretien et à 
l'éducation de l'enfant, notion abordée dans le Titre 1 de la première Partie. Pour rappel, cette 
contribution a un objet plus large que l’obligation alimentaire au sens strict : outre les aliments, elle 
recouvre également l’éducation, les vêtements… Cette contribution à l'entretien et à l'éducation de 
l'enfant incombe aux parents de l’enfant. Elle trouve donc à s’appliquer en matière d’adoption simple, 
étant donné que l’adoptant est devenu le parent de l’enfant adopté 
. 
917 Les parents de l’enfant ne seront débiteurs de l’obligation alimentaire à l’égard de leur enfant que 
dans l’hypothèse où le parent adoptif de celui-ci ne peut honorer son obligation (Cass. civ. 1ère n° 06-
17.980, du 22 mai 2007, JurisData n° 2007-038908). Mais, la jurisprudence tient toutefois à rappeler 
que « si les père et mère de l'adopté ne sont tenus qu'à titre subsidiaire de lui fournir des aliments, cette 
subsidiarité n'est pas exclusive d'une contribution partielle » (Cass. civ. 1ère n° 09-12.456, du 14 avril 
2010, JurisData n° 2010-003971 ; obs. MURAT P., La subsidiarité de l'obligation du père par le sang 
de l'enfant adopté simplement, Dr. fam. 2010, n° 7-8, comm. 115) 
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même titre que ses autres enfants. Ce lien s’étend également aux autres membres de la famille 

de l’adoptant, ainsi qu’aux descendants éventuels de l’adopté918. 

 En tant qu’héritier réservataire de l’adoptant, l’adopté a donc qualité pour exercer une 

action en réduction ou une action en retranchement. Mais, il ne pourra pas intenter l’action en 

retranchement au décès de son parent contre son beau-parent adoptant, car de par l’adoption 

simple, il est devenu un enfant commun du couple recomposé919. 

Si l’adopté et ses descendants sont héritiers réservataires de l’adoptant, ils ne le sont 

toutefois pas des ascendants de l’adoptant920. En effet, l’adoption résulte d’un choix du beau-

parent, voire du couple recomposé, mais pas des parents du beau-parent. Ces derniers ne doivent 

pas subir pleinement la décision d’adopter le bel-enfant : l’adopté et ses descendants sont donc 

héritiers des ascendants de l’adoptant, mais ne sont pas héritiers réservataires. 

Par ailleurs, le prononcé de l’adoption simple entraîne une égalité entre les différents 

membres de la fratrie recomposée. Ainsi, des enfants, qui n’avaient pas les mêmes droits dans 

les successions de chacun des membres du couple recomposé, se retrouvent, grâce à l’adoption 

simple, à égalité de droits921. Cette égalité est un principe majeur tant en droit interne qu’en 

droit européen et ne saurait être bafouée922. 

 

378. L’enfant, héritier de ses parents d’origine. Comme en matière alimentaire, le 

bel-enfant adopté conserve ses droits dans sa famille d’origine et demeure héritier réservataire 

de ses parents923. L’adoption simple confère ainsi à l’adopté un véritable avantage patrimonial 

puisqu’il devient héritier réservataire tant de ses parents d’origine que de son beau-parent, 

                                                 
. 
918 Article 366 alinéa 1 du Code civil 
. 
919 Cette question est développée infra dans les développements relatifs à la révocation de l’adoption 
simple. Pour des exemples d’application : Cass. civ. 1ère, 7 juin 2006, préc. ; Cass. civ. 1ère, 11 février 
2009, préc 
. 
920 Article 368 alinéa 2 du Code civil 
. 
921 Sur ce point, NEIRINCK C., op. cit., 1997 
. 
922 CEDH, 13 juillet 2004, requête n° 69498/01, Pla et Puncernau contre Andorre, POISSON-
DROCOURT E., La Cour européenne des droits de l'homme et l’interprétation d’un testament, D 2005, 
p. 1832 
. 
923 L’article 364 du Code civil dispose dans son alinéa 1 que « L'adopté reste dans sa famille d'origine 
et y conserve tous ses droits, notamment ses droits héréditaires » 
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devenu parent adoptif. Cet enfant, de part ses multiples filiations, est avantagé 

patrimonialement par rapport aux enfants communs du couple ou à un autre enfant non 

commun. L’intérêt patrimonial de l’enfant est donc sublimé par l’adoption simple. 

 

 379. L’hypothèse de la succession de l’adopté simple. Si l’adoption simple fait de 

l’adopté un héritier de l’adoptant, ce dernier pourra également hériter de l’adopté. Ainsi, le 

beau-parent adoptant devient un héritier du bel-enfant adopté en cas de prédécès de ce dernier. 

Ce postulat, rarement évoqué car n’étant pas dans l’ordre des choses, doit toutefois être abordé. 

Dans cette éventualité, et si l’adopté ne laisse ni conjoint survivant ni descendants, le beau-

parent, parent adoptif, est héritier présomptif de l’adopté924. Il retrouve dans la succession de 

l’adopté la possession des biens qu’il lui a donné et se voit également gratifier de la moitié des 

biens n’ayant pas fait l’objet d’un droit de retour925. Mais cette question de la succession de 

l’adopté en la forme simple a donné lieu à de nombreuses critiques en doctrine926, au regard de 

la complexité de l’harmonisation des différents droits de retour927. 

                                                 
. 
924 Articles 368 et 368-1 combinés du Code civil 
. 
925 Le principe dans cette hypothèse est prévu à l’article 368-1 du Code civil, qui dispose que « Dans la 
succession de l'adopté, à défaut de descendants et de conjoint survivant, les biens donnés par l'adoptant 
ou recueillis dans sa succession retournent à l'adoptant ou à ses descendants, s'ils existent encore en 
nature lors du décès de l'adopté, à charge de contribuer aux dettes et sous réserve des droits acquis par 
les tiers. Les biens que l'adopté avait reçus à titre gratuit de ses père et mère retournent pareillement à 
ces derniers ou à leurs descendants. Le surplus des biens de l'adopté se divise par moitié entre la famille 
d'origine et la famille de l'adoptant. ». Au titre de la succession anomale, pour que le droit de retour de 
l’article 368-1 alinéa 1 du Code civil puisse s’exercer, le bien doit avoir été reçu à titre gratuit par 
l’adopté de la part de l’adoptant ou des parents de l’adoptant. Le bien doit également se retrouver en 
nature dans la succession. Le droit de retour s’applique alors sur la totalité du bien au profit du donateur, 
à savoir l’adoptant ou ses père et mère, et à défaut les frères et sœurs et enfants de l’adoptant. Au titre 
de la succession ordinaire, il faut appliquer le principe de la fente (article 368-1 alinéa 2 du Code civil), 
le surplus est alors divisé entre la famille d’origine et la famille de l’adoptant. En l’absence d’héritier 
dans l’une des branches, la fente se referme et la totalité des biens de la succession, excepté ceux soumis 
à un droit de retour, est dévolue à l’autre branche. Ces droits de retour s’expliquent par le fait qu’il ne 
faut pas que les biens reçus par l’adopté de la part de la famille adoptive aillent lors de sa succession 
dans sa famille biologique et vice et versa 
. 
926 Notamment SAUVAGE F., Adoptions simples et successions complexes, AJ Famille 2008, p. 457 ; 
LEVILLAIN N., Nouvelles règles de dévolution de la succession de l’adopté - Une réforme incomplète, 
JCP 2007, éd. N, n° 30, p. 1223 ; LACOUR C., L’incidence de la loi du 23 juin 2006 sur la succession 
de l’adopté simple, Dr. fam. 2007, n° 12, étude 35 
. 
927 Le droit de retour de l’article 368-1 alinéa 1 du Code civil peut se trouver en conflit avec un autre 
droit de retour du Code civil prévu à l’article 738-2 (sur ce point, LEVILLAIN N., ibid.). Cette mise en 
concurrence de ces deux droits de retour s’observe lorsque l’adopté défunt ne laisse ni conjoint survivant 
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  C) En matière fiscale 

 

 380. Un régime fiscal défavorable. L’un des intérêts majeurs de l’adoption simple en 

famille recomposée est fiscal. En effet, le principe posé à l’article 786 du Code général des 

impôts928 réside dans l’assujettissement au tarif entre non-parents en matière de droits de 

mutation à titre gratuit entre l’adopté et l’adoptant. L’adoption simple ne bénéficie donc pas 

d’un régime fiscal de faveur. En d’autres termes, même si civilement l’adopté et l’adoptant sont 

héritiers l’un de l’autre ; fiscalement ils sont assujettis au tarif applicable selon leur lien de 

parenté. Ainsi, en famille recomposée, le beau-parent et le bel-enfant, sans lien de parenté, se 

voient appliquer le tarif de 60 % en vigueur entre personnes non-parentes929 au titre des droits 

de mutation à titre gratuit, ce qui a pu être qualifié de véritable « ostracisme fiscal »930. 

                                                 
ni descendants, et laisse les biens donnés en nature dans sa succession en présence de l’ascendant 
donateur. L’article 738-2 du Code civil prévoit à ce titre que le droit de retour s’exerce à concurrence 
de la quote-part successorale de l’ascendant sur le bien donné. Mais, il semblerait que le droit de retour 
de l’article 368-1 du Code civil s’applique prioritairement à celui de l’article 738-2, son application 
portant sur la totalité du bien donné et non sur une quote-part (dans le même sens, SAUVAGE F., ibid.). 
Le droit de retour de l’article 738-2 s’appliquerait donc subsidiairement, notamment quand les biens 
donnés ont été aliénés et se retrouvent en valeur dans la succession. En l’absence de descendants, mais 
en présence du conjoint survivant de l’adopté, le droit de retour de l’article 368-1 du Code civil est 
exclu, il faut se tourner vers l’application des articles 738-2 et 757-3 du Code civil. Ce dernier article 
dispose que « en cas de prédécès des père et mère, les biens que le défunt avait reçus de ses ascendants 
par succession ou donation et qui se retrouvent en nature dans la succession sont, en l'absence de 
descendants, dévolus pour moitié aux frères et sœurs du défunt ou à leurs descendants, eux-mêmes 
descendants du ou des parents prédécédés à l'origine de la transmission. » 
. 
928 Article 786 du Code général des impôts : « Pour la perception des droits de mutation à titre gratuit, 
il n'est pas tenu compte du lien de parenté résultant de l'adoption simple. Cette disposition n'est pas 
applicable aux transmissions entrant dans les prévisions de l'alinéa 1er de l'article " 368-1 du code civil, 
ainsi qu'à celles faites en faveur : 1° D'enfants issus d'un premier mariage du conjoint de l'adoptant ; 2° 
De pupilles de l'Etat ou de la Nation ainsi que d'orphelins d'un père mort pour la France ; 3° D'adoptés 
mineurs au moment du décès de l'adoptant ou d'adoptés mineurs au moment de la donation consentie 
par l'adoptant qui, pendant cinq ans au moins, ont reçu de celui-ci des secours et des soins non 
interrompus au titre d'une prise en charge continue et principale ; 3° bis D'adoptés majeurs qui, soit dans 
leur minorité et pendant cinq ans au moins, soit dans leur minorité et leur majorité et pendant dix ans au 
moins, auront reçu de l'adoptant des secours et des soins non interrompus au titre d'une prise en charge 
continue et principale ; 4° D'adoptés dont le ou les adoptants ont perdu, morts pour la France, tous leurs 
descendants en ligne directe ; 5° D'adoptés dont les liens de parenté avec la famille naturelle ont été 
déclarés rompus par le tribunal saisi de la requête en adoption, sous le régime antérieur à l'entrée en 
vigueur de la " loi n° 66-500 du 11 juillet 1966 ; 6° Des successibles en ligne directe descendante des 
personnes visées aux 1° à 5° ; 7° D'adoptés, anciens déportés politiques ou enfants de déportés n'ayant 
pas de famille naturelle en ligne directe.  
» 
929 Article 777 du Code général des impôts 
. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006426347&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000320645&categorieLien=cid
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Pourquoi l’article 786 du Code général des impôts n’a-t-il pas prévu un régime fiscal de 

faveur pour l’adoption simple ?931 Ce principe crée-t-il une discrimination entre l’enfant adopté 

simple et les autres enfants de l’adoptant ? Si la doctrine est parfois critique sur ces 

questions932 ; pour la jurisprudence933, il n’y a pas de discrimination en raison des exceptions 

prévues à l’article 786 du Code général des impôts, et qui permettent à l’adopté et à l’adoptant, 

de bénéficier, dans certains cas, d’une fiscalité nettement plus favorable. Le Conseil 

constitutionnel a quant à lui apprécié la conformité de ce principe à la Constitution lors d’une 

question prioritaire de constitutionnalité934. Pour les sages, ce principe ne constitue pas une 

rupture d’égalité devant la loi et les charges publiques. D’autant, comme le rappelle le Conseil 

constitutionnel, qu’il existe des exceptions à ce principe fiscal permettant de faire bénéficier 

l’adoptant et surtout l’adopté du même régime fiscal que les descendants en ligne directe. 

 

 381. L’exception relative à l’enfant du conjoint. Le législateur a prévu plusieurs 

exceptions aux termes desquelles l’adopté et l’adoptant se voient appliquer les règles fiscales 

en vigueur entre un parent et son enfant935. Parmi celles-ci, l’adopté et ses descendants sont 

                                                 
930 DOUET F., Les foyers fiscaux recomposés, JCP éd. N 2013, n° 19, p. 1131 
. 
931 Certains auteurs avancent, à juste titre, qu’il s’agit pour le législateur « d’éviter qu’il ne soit recouru 
à l’adoption simple pour des raisons exclusivement ou principalement fiscales. » (Rapport fait au nom 
de la commission des affaires sociales relative à la protection de l’enfant, Sénat, n° 146, déposé le 3 
décembre 2014, pp. 47-48 – article 16) 
. 
932 Notamment DOUET F., Les détournements en droit des personnes et de la famille - Les techniques 
à tout faire en droit des personnes et de la famille : les détournements à but fiscal, Droit et Patrimoine 
2011, p. 209 : « Sauf à considérer que le recours à l’adoption simple est systématiquement et 
exclusivement motivé par des considérations d’ordre fiscal, aucune raison objective et raisonnable ne 
permet donc d’expliquer le traitement dérogatoire réservé aux adoptés simples en matière de droits de 
mutation à titre gratuit. Il n’y a donc qu’un pas à franchir pour considérer ce traitement comme 
discriminatoire par rapport à celui réservé aux autres enfants, notamment ceux qui ont fait l’objet d’une 
adoption plénière. » 
. 
933 Arrêt Cass. com. n° 08-19.406, du 15 décembre 2009, obs. DOUET F., Caractère non discriminatoire 
des modalités de liquidation des droits de mutation à titre gratuit en cas de transmission en faveur des 
adoptés simples, Dr. fam. 2010, n° 4, comm. 68 
. 
934 Décision du Conseil constitutionnel n° 2013-361 du 28 janvier 2014 ; DOUET F., La liquidation des 
droits de mutation à titre gratuit entre adoptant et adopté simple, Defrénois 2014, p. 184. Le Conseil 
constitutionnel avait été saisi dans le cadre d’une question prioritaire de constitutionnalité par la Cour 
de cassation (Cass. com., 29 octobre 2013, préc.) 
. 
935 Soit un abattement de 100 000 euros et l’application d’un tarif progressif par tranche en vertu de 
l’article 777 du Code général des impôts. Pour l’application de ces règles, il faut se référer aux 1°, 3°, 
3° bis, et 6° de l’article 786 du Code général des impôts 
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héritiers de l’adoptant et bénéficient du tarif applicable entre parent et enfant quand l’adopté 

est l’enfant du conjoint de l’adoptant. Donc, si le couple recomposé a fait le choix du mariage, 

la fiscalité est de plein droit avantageuse. 

 Sur cette exception, la doctrine administrative fait preuve d’une certaine ouverture936. 

Ce régime est par exemple étendu aux enfants issus d’un « précédent mariage », et pas 

seulement d’un premier mariage dans l’hypothèse où le parent s’est marié plusieurs fois et a eu 

des enfants de ses différentes unions. Cette exception s’applique pareillement à l’enfant ayant 

précédemment fait l’objet d’une adoption plénière937, à l’enfant naturel reconnu par le parent, 

conjoint de l’adoptant938, et enfin aux descendants de l’enfant issu d’un précédent mariage939. 

Il faut noter que ce régime fiscal de faveur continue à s’appliquer malgré le divorce du couple 

recomposé, sauf si le divorce est survenu avant l’adoption. Enfin, il importe peu que le conjoint 

de l’adoptant soit en vie au moment de l’adoption. 

De lege lata, l’adoption simple semble être l’outil par excellence pour protéger les 

intérêts patrimoniaux du bel-enfant, ce mode de filiation lui permettant d’être alloti dans le 

patrimoine de son beau-parent, mais aussi dans celui de sa famille d’origine. Mais cette 

adoption intrafamiliale ne rime-t-elle qu’avec avantages ? 

 

 

Section 2 L’adoption simple, une solution imparfaite 

 

 382. Les limites de l’adoption simple en famille recomposée. Si l’adoption simple 

semble être une solution aux multiples attraits tant civils que fiscaux, une étude plus 

approfondie fait émerger de nombreuses imperfections qui rendent très relatifs les bénéfices de 

ce mécanisme. A ce titre, les inconvénients de l’adoption simple peuvent être analysés en deux 

                                                 
. 
936 Instruction fiscale BOI-ENR-DMTG-10-50-80, § 60, du 12 septembre 2012 
. 
937 Réponse ministérielle NEUWIRTH n° 456, publiée au Journal Officiel le 23 septembre 1978, 
p. 5235 ; et réponse ministérielle CAVAILLE n° 7494, publiée au Journal Officiel le 24 décembre 1978, 
p. 9981 
. 
938 Plusieurs réponses ministérielles en ce sens : réponse ministérielle COUDE DU FORESTO n° 12524, 
publiée au Journal Officiel du 26 avril 1973, p. 221 ; réponse ministérielle ANDRE n° 2774, publiée au 
Journal Officiel du 25 août 1986, p. 2775 ; réponse ministérielle n° 49367, publiée au Journal Officiel 
du 8 septembre 2009, p. 8561 
. 
939 Article 786 6° du Code général des impôts 
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groupes : ceux qui pèsent sur certaines familles recomposées (§1), et ceux qui pèsent sur toutes 

les familles recomposées (§2). 

 

 §1 Les imperfections de l’adoption simple pour certaines familles 

 

 383. Les difficultés liées au mode de conjugalité et à la minorité du bel-enfant. 

Certaines familles ne bénéficient pas des avantages de l’adoption simple, il en est ainsi lorsque 

le couple recomposé n’a pas fait le choix du mariage (A), lorsque le beau-parent a déjà des 

descendants (C), ou lorsque l’adopté est mineur (B). 

 

  A) Le beau-parent adoptant non marié au parent 

 

 384. La perte de l’autorité parentale. Lorsque le couple recomposé a fait le choix du 

pacte civil de solidarité ou du concubinage, les conséquences de l’adoption simple ne seront 

pas favorables, voire même défavorables, à l’adopté. La présente étude porte uniquement sur 

l’intérêt patrimonial, mais il faut ici aborder brièvement une conséquence extra-patrimoniale 

défavorable de l’adoption simple quand le couple n’est pas marié. En effet, cette conséquence 

est une explication majeure du non-recours à l’adoption simple par de nombreux couples 

recomposés. Ainsi, si le couple n’est pas marié et que le beau-parent adopte simplement son 

bel-enfant, lui seul devient titulaire de l’autorité parentale940. Cela constitue une très grande 

limite à l’adoption simple du bel-enfant dans une famille recomposée où le couple est en 

concubinage ou pacsé, particulièrement lorsque l’enfant non commun est mineur. Une fois 

l’enfant non commun devenu majeur, ce mécanisme est beaucoup plus utilisé, cette limite ayant 

disparu. En outre, les liens seront devenus plus forts avec quelques années de plus. La doctrine 

a d’ailleurs fait une proposition pour une évolution favorable de la législation, notamment au 

regard du nombre important de couples non-mariés. Il a ainsi été proposé d’instaurer « un 

exercice conjoint de l’autorité parentale par le parent biologique et le parent adoptant dans un 

couple non marié. »941. 

 

                                                 
. 
940 Article 365 du Code civil 
. 
941 Rapport préc., n° 388, déposé le 13 juin 2006, pp. 59-86 
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 385. Le bénéfice des soins et secours apportés. Quant aux conséquences 

patrimoniales, l’absence de lien marital entre le parent et le beau-parent soulève quelques 

difficultés fiscales. En effet, l’adopté ne bénéficie pas d’un assujettissement au tarif en ligne 

directe en matière d’adoption simple942. Cependant, le législateur prévoit, outre l’exception 

relative à l’enfant du conjoint, une exception dont peuvent bénéficier les familles recomposées 

au sein desquelles le couple n’est pas marié943. Cette condition est néanmoins très stricte et 

délicate à réaliser. 

Cette exception réside dans les secours et les soins apportés à l’enfant. En effet, l’article 

786 3° du Code général des impôts étend le régime fiscal de faveur aux adoptés ayant fait l’objet 

de soins et de secours ininterrompus de la part de l’adoptant. Ces soins et secours ont dû être 

prodigués soit pendant cinq ans au moins durant la minorité de l’enfant, soit pendant dix ans au 

moins durant la minorité et la majorité de l’enfant. La charge de la preuve semble peser le plus 

souvent sur l’adopté simple car c’est lors du décès de l’adoptant que la question du régime fiscal 

applicable se pose. C’est donc à ce moment-là que l’adopté va éventuellement demander le 

bénéfice des exceptions prévues à l’article 786 du Code général des impôts. Cette charge de la 

preuve n’est alors pas sans difficulté car elle intervient souvent des années voire des décennies 

après les soins et l’entretien apportés944. 

 

 386. Le caractère exclusif des soins et secours. Pendant longtemps, la doctrine 

administrative a fait preuve d’une grande sévérité sur cette question en exigeant de l’adoptant, 

qui souhaite profiter de ce régime fiscal de faveur, des soins et un entretien exclusif de 

l’adopté945. Ce dernier doit alors rapporter la preuve de cet entretien exclusif. Cette doctrine 

administrative, qui avait été adoubée par une Réponse Ministérielle946, a perduré de nombreuses 

                                                 
. 
942 Cette assertion a déjà fait l’objet d’une explication supra 
. 
943 Article 786 du Code général des impôts 
. 
944 Or « il est peu fréquent que l'adopté simple prenne la peine de compiler les justificatifs des dépenses 
payées pour son compte par l'adoptant et de faire établir des attestations » (DOUET F., Droits de 
mutation à titre gratuit dus par les adoptés simples, Dr. fam. 2016, n° 5, comm. 115) 
. 
945 Instruction fiscale préc. du 12 septembre 2012. Dans le même sens, réponse ministérielle n° 108304 
publiée au Journal Officiel le 31 octobre 2006, p. 13640 
. 
946 Réponse ministérielle n° 16973 publiée au Journal Officiel le 19 août 2008, p. 7101 : « Contrairement 
à l'enfant pleinement adopté, l'enfant adopté simple ne bénéficie pas, en principe, des dispositions 
applicables aux transmissions en ligne directe. L'article 786 alinéa 2 du code général des impôts prévoit 
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années et suscitait de vives critiques947, mais ne semblait pas pour autant être écartée par la 

jurisprudence948. 

En 2014, un arrêt de principe de la Cour de cassation949 est venu mettre fin à cette 

doctrine rigoriste. Dorénavant, la condition d’exclusivité des soins et secours n’est plus exigée, 

la prise en charge doit seulement être principale et continue. En effet, le caractère exclusif 

n’ayant pas été expressément précisé par le législateur, il n’a pas à être exigé. Par la suite, les 

Cours d’appel ont suivi la doctrine de la Cour de cassation, plutôt que celle de l’administration 

fiscale, comme l’atteste notamment cet arrêt de la Cour d'appel de Bordeaux, qui se fonde non 

pas sur l’exclusivité des soins et secours, mais seulement sur la durée des soins et secours 

apportés950. Par ailleurs, le fait que l’enfant adopté ait toujours des liens avec ses parents 

d’origine ne constitue pas un obstacle à la prise en charge principale de l’enfant. 

                                                 
toutefois huit exceptions à ce principe, parmi lesquelles celles mentionnées au 3° de l'article précité qui 
vise « les transmissions en faveur d'adoptés qui, soit pendant leur minorité et pendant cinq ans au moins, 
soit dans leur minorité et leur majorité et pendant dix ans au moins, auront reçu de l'adoptant des secours 
et soins non interrompus ». Compte tenu de l'avantage fiscal non négligeable offert par ces dérogations, 
elles sont interprétées de manière stricte pour en faire, au cas particulier, bénéficier les seuls adoptés 
simples qui auront véritablement été secourus et soignés par l'adoptant pendant la durée prévue par le 
texte, par opposition aux adoptés simples qui auront eu avec l'adoptant des liens, certes non interrompus, 
mais malgré tout distants. Ainsi, l'adoptant doit avoir en principe assuré la totalité des frais d'éducation 
et d'entretien de l'adopté pendant le délai prévu. Cette preuve doit être fournie dans les formes 
compatibles avec la procédure écrite au moyen de documents tels que quittances, factures, lettres 
missives et papiers domestiques. Le témoignage est, en principe, exclu, même sous forme d'attestation 
ou de témoignage de notoriété. Toutefois, il peut être produit pour corroborer d'autres moyens de preuve. 
L'appréciation de la valeur probante des documents produits pour bénéficier de ces dispositions est une 
question de fait. Cela étant, elle est examinée de façon libérale par les services fiscaux. En outre, il peut 
être tenu compte du jugement d'adoption s'il ressort de celui-ci, de façon suffisamment précise, que les 
conditions prévues à l'article 786-3° sont satisfaites. Enfin, il est rappelé que ce dispositif n'est pas de 
nature à rompre l'égalité entre les enfants adoptés et les enfants légitimes dans la mesure où la loi civile 
dispose que les adoptés simples conservent le bénéfice du régime fiscal des transmissions en ligne 
directe pour les biens qu'ils recueillent au sein de leur famille d'origine. » 
. 
947 Notamment, GRILLET-PONTON D., op. cit., 1999 
. 
948 Pour des exemples d’application sur la preuve des soins : Cass. com. n° 04-11.647, du 14 mars 2006, 
JurisData n° 2006-032685 ; Cass. com. n° 08-14.407, du 7 avril 2009, JurisData n° 2009-047873 ; Cass. 
com. n° 11-16.124, du 15 mai 2012, JurisData n° 2012-010615 ; voir aussi SAUVAGE F. et FRULEUX 
F., Droit et fiscalité des successions et libéralités : chronique décembre 2013-juin 2014, JCP 2014, éd. 
N, n° 41, p. 1300 
. 
949 Arrêt Cass. com. n° 12.21-835, du 6 mai 2014, JurisData n° 2014-009656 ; obs. FAUCHER D., 
Adoption simple : l’exclusivité de l’aide n’est pas requise pour bénéficier du tarif en ligne directe, JCP 
2014, éd. N., n° 22, act. 660 
. 
950 CA Bordeaux, 31 juillet 2014, obs. FAUCHER D., Adoption simple : pas de tarif en ligne directe !, 
JCP 2014, éd. N., n° 36, act. 920. Pour pouvoir bénéficier du régime de faveur prévu par le 3° de l’article 
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Le législateur a fait sienne la doctrine de la Cour de cassation : la rédaction actuelle de 

l’article 786 du Code général des impôts a fait l’objet de récentes modifications législatives par 

les lois du 14 mars et du 29 décembre 2016951, qui ont permis davantage de souplesse. En effet, 

la loi du 14 mars 2016 a tempéré le dispositif en vigueur en prévoyant une application du tarif 

en ligne directe lorsque l’adopté est mineur au moment du décès de l’adoptant. Mais, le 

législateur est de nouveau intervenu sur cette question dans une ultime modification en 

réécrivant le 3° de l’article 786 du Code général des impôts : « 3° D'adoptés mineurs au moment 

du décès de l'adoptant ou d'adoptés mineurs au moment de la donation consentie par l'adoptant 

qui, pendant cinq ans au moins, ont reçu de celui-ci des secours et des soins non interrompus 

au titre d'une prise en charge continue et principale ; »952. Cette nouvelle rédaction manque de 

clarté : lorsque le bel-enfant adopté est mineur lors du décès de son beau-parent adoptant, est-

il soumis à la condition des soins et secours ? Dans l’affirmative, l’effort du législateur, lors de 

la loi du 14 mars 2016, en faveur des familles recomposées est alors anéanti. Cependant, il 

semble délicat de lire différemment cet alinéa. Seule la jurisprudence future permettra 

éventuellement d’avoir une lecture plus aisée et plus favorable aux familles recomposées. 

 

387. Régime fiscal. Le principe et les exceptions énoncés à l’article 786 du Code 

général des impôts, que l’administration fiscale a encore récemment rappelé953, font 

régulièrement l’objet de critiques de la part de la doctrine, dispositif qu’elle juge trop sévère 

                                                 
786 du Code général des impôts, les soins et les secours doivent avoir été apportés pendant une durée 
de cinq ans au moins durant la minorité de l’adopté (en l’espèce, les soins avaient été fourni sur une 
durée inférieure à cinq ans, l’adopté ne pouvait donc pas bénéficier du régime de faveur). Encore 
récemment, la jurisprudence s’est prononcée sur cette question : CA Aix-en-Provence, 19 septembre 
2017, JurisData n° 2017-019579 ; obs. FULCHIRON H., Heurts et malheurs fiscaux de l’héritier adopté 
simple, Dr. fam. 2017, n° 11, comm. 225. Dans cette affaire, un homme avait été adopté en la forme 
simple par un autre. Au décès de l’adoptant, l’adopté invoque le bénéfice de l’exception fiscale de 
l’article 786 du Code général des impôts relative aux soins et secours. La jurisprudence n’a pas hésité à 
rappeler que « l’existence d’un lien affectif fort et d’une résidence dans la même ville de l’adoptant et 
de l’adopté majeur ne sont pas suffisants pour répondre aux exigences du texte fiscal. » (FULCHIRON 
H., ibid) 
. 
951 La loi du 14 mars 2016 préc. et la loi n° 2016-1917 du 29 décembre de finances pour 2017. Ces 
modifications font notamment suite à des propositions de la doctrine (SALVAGE‐GEREST P., Pour un 
rajeunissement de la fiscalité dans l'adoption simple, AJ Famille 2014, p. 418 et s.) et du Sénat (Rapport 
préc. du 3 décembre 2014, pp. 47-48 – article 16) 
. 
952 3° de l’article 786 du Code général des impôts dans sa rédaction actuelle 
. 
953 Instruction fiscale BOI-ENR-DMTG-10-50-80, du 24 août 2017 



 
 
 
 

337 

allant même parfois jusqu’à évoquer une absence d’équité954. Ainsi, si le couple recomposé est 

pacsé ou en concubinage, et afin d’assurer l’intérêt patrimonial de l’enfant, il faudra respecter 

la condition de durée des soins pour bénéficier du régime fiscal de faveur. Ressurgit alors 

l’incidence du mode de conjugalité sur les membres de la famille recomposée. 

Mais, d’autres inconvénients de l’adoption simple quant à la situation personnelle du 

beau-parent et du bel-enfant doivent être relevés. 

 

  B) L’adopté mineur 

 

388. Le nécessaire accord des parents. Outre le majeur ayant consenti à son adoption, 

le bel-enfant mineur peut également être adopté. Dans cette hypothèse son adoption doit avoir 

été acceptée par ses parents955. 

Chacun des parents peut refuser ou accepter l’adoption de son enfant. Ainsi, ce 

mécanisme, qui est stricto sensu bilatéral car il établit un lien de filiation entre le beau-parent 

et son bel-enfant, nécessite le concours des parents de l’enfant lorsque celui-ci est mineur. 

L’accord du parent en couple avec le beau-parent adoptant ne soulève pas de difficultés. En 

effet, le beau-parent n’aura recours à ce dispositif que si le parent formant avec lui le couple 

recomposé est d’accord et est acteur de cette adoption. En revanche, l’accord de l’autre parent 

peut être plus compliqué à obtenir. Ce dernier peut refuser de donner son consentement à 

                                                 
. 
954 Notamment FULCHIRON H., ibid. : « Exiger que les adoptés aient reçu de l’adoptant, « soit dans 
leur minorité et pendant cinq ans au moins, soit dans leur minorité et leur majorité et pendant dix ans au 
moins », « des secours et des soins non interrompus au titre d’une prise en charge continue et principale 
», ruine toute possibilité de transmettre son patrimoine dans de bonnes conditions à celui que l’on 
considère comme son enfant dès lors du moins que les liens n’ont pas été créés pendant la minorité. 
D’autant que la condition de prise en charge « principale » risque là encore d’augmenter le niveau 
d’exigence. Certes, il faut lutter contre les « fraudes » ; mais, n’est-ce pas lors du prononcé de l’adoption 
qu’il conviendrait de faire le tri, au lieu de faire peser sur tous les enfants adoptifs des droits de mutation 
à 60 % ? » (...) « L’article 786 ignore également une situation qui tend à se développer : celle des enfants 
majeurs adoptés qui prendraient en charge leur père ou leur mère pendant la fin de sa vie. Pour eux, pas 
d’allègement des droits de mutation, puisque ne sont envisagés que les secours et les soins dispensés 
par l’adoptant à l’adopté. Où est ici le risque de fraude ? Où est surtout l’équité ? ». La doctrine a formulé 
récemment une proposition intéressante pour une meilleure application de l’adoption simple en familles 
recomposées, à savoir la modification de l’article 786 1° du Code général des impôts. Ainsi, le rapport 
Filiation, origines, parentalité – Le droit face aux nouvelles valeurs de responsabilité générationnelle, 
THERY I. et LEROYER A.-M. (sous la dir. de), 2014, p. 146 propose de « modifier la rédaction de 
l’article 786 1° du CGI. L’article 786 1° du CGI pourrait alors être rédigé de la manière suivante « 
d’enfants issus du conjoint, concubin, ou partenaire de l’adoptant ». » 
. 
955 Article 361 du Code civil sur renvoi aux dispositions de l’article 348 du Code civil 
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l’adoption, si par exemple il estime que cette adoption n’est pas dans l’intérêt de son enfant. 

Les textes et la jurisprudence semblent silencieux sur la question de la motivation de cette 

décision. Il apparaît qu’il faille donner un avis relativement motivé. Mais, le tribunal peut passer 

outre un refus parental s’il le juge abusif956. Cette appréciation du juge permet de limiter les 

hypothèses de refus abusif de la part d’un parent. 

Par ailleurs, le législateur a mis en place un droit de rétractation du parent. Ainsi, les 

parents de l’adopté bénéficient d’un droit de rétractation quant à leur consentement pour 

l’adoption du bel-enfant mineur957. Ce droit demeure toutefois limité dans le temps, puisqu’il 

ne peut être exercé au-delà de deux mois958. Ce court délai favorise la sécurité juridique du 

mécanisme et évite les rétractations intempestives. 

Enfin, « en cas de décès de ce parent, ou d’impossibilité de manifester sa volonté, le 

consentement du conjoint de l’adoptant, toujours requis lui aussi, au double titre de parent de 

l’adopté et de conjoint non séparé de corps de l’adoptant est suffisant »959. Lorsque le bel-

enfant est majeur, le consentement de son ou ses parent(s) n’est pas requis960. 

 

  C) Les devoirs du beau-parent adoptant 

 

                                                 
. 
956 Cette possibilité pour le juge est prévue à l’article 348-6 du Code civil et s’applique en matière 
d’adoption simple par renvoi de l’article 361 du Code civil. Quelques exemples jurisprudentiels : CA 
Riom, 6 mars 2007, JurisData n° 2007-334871 (où le refus du parent a été jugé abusif) ; CA Amiens, 9 
mars 2005, " JurisData n° 2005-277846 ; CA Aix-en-Provence, 21 juin 2005, " JurisData n° 2005-
278622, obs. sous ces deux derniers arrêts MURAT P., Adoption simple du bel-enfant et refus abusif du 
père à consentir à l’adoption, Dr. fam. 2006, n° 3, comm. 53. Une fois encore, les juges se livrent à une 
appréciation in concreto des faits, estimant tantôt le refus abusif (1ère espèce, le parent n’ayant pas motivé 
son refus), tantôt le refus justifié (2nde espèce, le parent ayant une réelle relation avec son enfant) 
. 
957 Dispositif prévu à l’article 348-3 du Code civil, applicable en matière d’adoption simple par renvoi 
de l’article 361 du Code civil 
. 
958 Article 348-3 alinéas 2 et 3 du Code civil 
. 
959 SALVAGE-GEREST P., « Adoptions intrafamiliales », Dalloz Action Droit de la Famille, 2016, pp. 
705 et s 
. 
960 Pour un exemple d’application : Cass. civ. 1ère n° 12-16.401, du 20 mars 2013, Bull. civ. I, n° 49, 
qui se fonde sur l’article 348 du Code civil. Dans l’hypothèse où le bel-enfant est un majeur protégé, 
l’article 458 du Code civil dispose que le consentement à sa propre adoption est un acte strictement 
personnel, le majeur protégé ne peut donc pas être assisté ou représenté pour donner son consentement. 
De ce fait, l’adoption simple ne pourra pas être prononcée si le bel-enfant majeur protégé ne peut donner 
seul son consentement 

http://www.lexisnexis.com.lama.univ-amu.fr/fr/droit/search/runRemoteLink.do?A=0.6570236168191517&bct=A&service=citation&risb=21_T19724022400&langcountry=FR&linkInfo=F%23FR%23lnfr%23ref%25277846%25sel1%252005%25year%252005%25decisiondate%252005%25
http://www.lexisnexis.com.lama.univ-amu.fr/fr/droit/search/runRemoteLink.do?A=0.17505894731194105&bct=A&service=citation&risb=21_T19724022400&langcountry=FR&linkInfo=F%23FR%23lnfr%23ref%25278622%25sel1%252005%25year%252005%25decisiondate%252005%25
http://www.lexisnexis.com.lama.univ-amu.fr/fr/droit/search/runRemoteLink.do?A=0.17505894731194105&bct=A&service=citation&risb=21_T19724022400&langcountry=FR&linkInfo=F%23FR%23lnfr%23ref%25278622%25sel1%252005%25year%252005%25decisiondate%252005%25
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 389. Le respect de l’équilibre familial. Le juge exerce un second contrôle 

d’opportunité961 en s’assurant du respect de l’équilibre familial. En effet, l’adoption simple du 

bel-enfant ne doit pas entraîner une perturbation de l’équilibre de la vie de la famille 

recomposée. Ainsi, cette adoption doit être acceptée moralement par les autres membres de la 

famille. Si l’acceptation par le parent de l’enfant non commun ne fait aucun doute, le projet ne 

pouvant aboutir légalement et moralement sans lui, rien n’est moins sûr pour les autres 

membres, à savoir les enfants vivants au sein de la famille recomposée. Plus précisément, 

l’expression de cette condition réside dans le droit d’opposition des enfants de l’adoptant, c'est-

à-dire du beau-parent962. 

 A ce titre, le législateur leur a offert à l’alinéa 3 de l’article 353 du Code civil963 un droit 

d’opposition tacite. En effet, l’alinéa 3 dispose que « Dans le cas où l'adoptant a des 

descendants le tribunal vérifie en outre si l'adoption n'est pas de nature à compromettre la vie 

familiale. »964. Les enfants de l’adopté pourront donc s’exprimer lorsque le juge appréciera cette 

condition d’opportunité. 

 Toutefois si l’opposition des autres enfants doit être entendue par le juge, elle ne peut le 

contraindre à refuser l’adoption. En d’autres termes, même si les enfants du beau-parent 

s’opposent à l’adoption simple au motif qu’elle porte atteinte, selon eux, à l’équilibre de la vie 

de famille, le juge n’est pas tenu de suivre leur avis et peut prononcer l’adoption simple965. 

 

 390. Une appréciation jurisprudentielle in concreto. Cette condition donne lieu à un 

abondant contentieux en jurisprudence depuis de nombreuses décennies, preuve s’il en est de 

l’importance fondamentale du bien-être de chacun des enfants au sein de la fratrie recomposée 

et de la sauvegarde en toute circonstance de l’intérêt de l’enfant. 

                                                 
. 
961 L’autre contrôle d’opportunité exercé par le juge est celui relatif à l’intérêt de l’enfant, abordé supra 
. 
962 Ce droit ne peut pas être exercé par les enfants du parent 
. 
963 Cet article s’applique en matière d’adoption simple par renvoi de l’article 361 du Code civil 
. 
964 Alinéa 3 de l’article 353 du Code civil. Cette condition a été instaurée par la loi du 22 décembre 1976 
préc. Sur cette question, MURAT P., Adoption dans les familles recomposées et perturbation de la vie 
familiale, Dr. fam. 2003, n° 10, comm. 116 
. 
965 Ainsi, « tenir compte des avis négatifs inspirés par le seul souci de ne pas avoir à partager un héritage 
reviendrait à donner aux descendants de l'adoptant un droit de veto injustifié. » (SALVAGE-GEREST 
P., ibid., 2016) 
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 Dès les années 80, les Cours d’appel966 et la Cour de cassation967 ont rappelé que le juge 

n’est pas tenu de suivre obligatoirement l’opposition des descendants du beau-parent pour 

refuser de prononcer l’adoption simple. In fine, la décision revient au juge dans son appréciation 

souveraine au regard des conséquences patrimoniales et extra-patrimoniales engendrées par 

l’adoption simple. Ainsi, dans la plupart des affaires évoquées ci-dessus, si l’opposition des 

descendants de l’adoptant est entendue, elle n’est pas retenue968. Quelques décisions969 y font 

droit cependant pour refuser de prononcer l’adoption, en arguant notamment du détournement 

d’institution970. La diversité des décisions caractérise cette appréciation in concreto971. A titre 

d’exemples, récemment, la Cour d'appel d’Aix-en-Provence972 et la Cour d'appel de 

Versailles973 ont prononcé l’adoption simple du bel-enfant par son beau-parent aux vues des 

                                                 
. 
966 Sur ce point notamment : CA Versailles, 21 mai 1984, JurisData n° 1984-041493 ; CA Aix-En-
Provence, 5 décembre 1995, JurisData n° 1995-052194 ; CA Nancy, 28 juin 2002, " JurisData n° 2002-
194210 ; CA Paris, 27 février 2003, " JurisData n° 2003-204961, obs. sous ces deux derniers arrêts 
MURAT P., ibid 
. 
967 Cass. civ. 1ère n° 87-16.985, du 2 mai 1990, MASSIP J., Adoption, Defrénois n° 17, 15 septembre 
1990, p. 960 
. 
968 En effet, lorsque les juges considèrent que l’équilibre de la vie familiale n’est pas compromis, 
l’adoption ne peut être refusée sur la base de ce motif. C’est notamment le cas lorsque les enfants du 
beau-parent adoptant ne vivent plus au sein de son foyer ou sont en mauvais terme avec lui (CA 
Versailles, 21 mai 1984, préc. ; CA Aix-En-Provence, 5 décembre 1995, préc. ; CA Nancy, 28 juin 2002, 
préc.). Arrêt récent sur cette question : Cass. civ. 1ère, 10 février 2016, préc. En l’espèce, les enfants du 
beau-parent invoquaient un détournement d’institution à des fins successorales pour s’opposer à 
l’adoption simple. Mais, la Haute juridiction n’a pas fait droit à leur demande et a prononcé l’adoption 
simple 
. 
969 Notamment CA Paris, 27 février 2003 préc. ; Cass. civ. 1ère, 2 mai 1990, préc 
. 
970 Notion abordée supra 
. 
971 Par exemple, rejet de la demande d’adoption simple en cas de mésentente consommée entre les 
enfants de la fratrie recomposée (CA Paris, 25 février 1985, RTD Civ. 1986, p. 739), ou lorsque le lien 
affectif entre le beau-parent et son bel-enfant n’est pas suffisamment fort (CA Paris, 27 février 2003 
préc.), ou encore quand l’intérêt majeur de l’adoption est un intérêt fiscal (Cass. civ. 1ère, 2 mai 1990, 
préc.). A l’inverse, l’adoption simple est prononcée en raison des liens forts existant entre l’adoptant et 
l’adoptée malgré l’âge de l’adoptant et son décès en cours de procédure, le détournement de l’institution 
étant ici écarté (Cass. civ. 1ère n° 04-10.839, du 11 juillet 2006, obs. CHENEDE F., Validité de l’adoption 
de sa nièce à des fins non exclusivement successorales, AJ Famille 2006, p. 373) 
. 
972 CA Aix-en-Provence, 21 juillet 2016, obs. SALVAGE-GEREST P., Adoption : pas de droit de veto 
pour les descendants de l’adoptant, AJ Famille 2016, n° 10, p. 491 
. 
973 CA Versailles, 10 novembre 2016, JurisData n° 2016-024019 

http://flora.univ-cezanne.fr:2067/fr/droit/search/runRemoteLink.do?langcountry=FR&linkInfo=F%23FR%23lnfr%23decisiondate%252002%25year%252002%25sel1%252002%25ref%25194210%25&risb=21_T16541957460&bct=A&service=citation&A=0.1259890497551308
http://flora.univ-cezanne.fr:2067/fr/droit/search/runRemoteLink.do?langcountry=FR&linkInfo=F%23FR%23lnfr%23decisiondate%252002%25year%252002%25sel1%252002%25ref%25194210%25&risb=21_T16541957460&bct=A&service=citation&A=0.1259890497551308
http://flora.univ-cezanne.fr:2067/fr/droit/search/runRemoteLink.do?langcountry=FR&linkInfo=F%23FR%23lnfr%23decisiondate%252003%25year%252003%25sel1%252003%25ref%25204961%25&risb=21_T16541957460&bct=A&service=citation&A=0.2684265559261333
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éléments de fait, alors que l’enfant de ce dernier s’y opposait et les accusait de détourner 

l’institution de l’adoption simple à des fins exclusivement successorales. Pesait donc sur le bel-

enfant une véritable suspicion d’avidité successorale. A l’inverse, la Cour d'appel de 

Montpellier974 a refusé de prononcer l’adoption simple dans une affaire pour le moins 

complexe975. Dans cette affaire, un homme avait choisi d’adopter la fille de son épouse, sans 

préciser que l’adopté était « également l’ex-femme de son fils biologique et la mère de ses petits-

enfants. L’adoptée serait donc devenue la soeur de son ex-mari, la tante de ses enfants et l’ex-

bru de son père... »976. L’adoption simple était in casu vouée à l’échec en raison du lien presque 

incestueux qu’elle aurait créé. En outre, l’équilibre familial aurait été rompu, les enfants de 

l’adoptée ayant perdu tout repère et les relations entre l’adoptée et l’enfant de l’adoptant étant 

déjà délicates. 

La Cour européenne des droits de l'homme a pour sa part une vision beaucoup plus large 

et fait primer le lien électif sur le lien biologique977. 

 

391. La primauté de l’intérêt des enfants. Ainsi, la jurisprudence ne fait pas toujours 

droit ou fi de l’opposition des enfants du beau-parent, mais se livre à un véritable contrôle du 

respect de l’équilibre familial. Prime toujours l’intérêt de l’enfant, et plus précisément des 

enfants en présence. En effet, les juges ne s’attachent pas à préserver uniquement l’intérêt de 

tel ou tel enfant au détriment des autres enfants. Ils vont au-delà, réalisant une étude pratique 

afin de maintenir l’équilibre entre ces différents intérêts. Comme en matière de changement de 

régime matrimonial, les juges ne se fondent pas sur un intérêt particulier, mais sur l’intérêt 

général : l’intérêt de tous les enfants au sein de cette cellule familiale978. 

                                                 
. 
974 CA Montpellier, 2 août 2017, JurisData n° 2017-017614 ; obs. FULCHIRON H., Mais songez-y mon 
père…, Dr. fam. 2017, n° 12, comm. 240 
. 
975 La Cour d'appel avait, dans un premier temps, qualifié de manœuvre dolosive le fait de ne pas avoir 
informé les juges de cette situation pour le moins particulière 
. 
976 FULCHIRON H., ibid 
. 
977 Arrêt CEDH, 28 octobre 1998, requête no 24484/94, Söderbäck contre Suède, SUDRE F., Droit de 
la Convention européenne des droits de l’homme, JCP 1999, éd. G, n° 3, I 105 (« La décision Söderbäck 
contre Suède (28 oct.), qui juge qu'une ordonnance judiciaire autorisant l'adoption d'un enfant par le 
mari de la mère sans le consentement du père naturel ne porte pas une atteinte disproportionnée à la vie 
familiale de ce dernier, marque, nous semble t-il, une évolution jurisprudentielle ») 
. 
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 §2 Les imperfections de l’adoption simple pour toutes les familles 

 

 392. Les limites intrinsèques à l’adoption simple. Si l’adoption simple n’est pas la 

meilleure solution selon le contexte familial, elle possède également des caractéristiques 

intrinsèques qui sont autant d’inconvénients pour les familles recomposées. Cet outil est donc 

moins parfait qu’il n’y paraît. Ainsi, le caractère révocable de l’adoption simple (A), et 

l’impossible double adoption simple du bel-enfant (B) sont des limites à la protection des 

intérêts patrimoniaux du bel-enfant. 

 

  A) La révocabilité de l’adoption simple 

 

 393. Les évolutions législatives et jurisprudentielles. La révocation de l’adoption est 

une particularité de l’adoption simple qui crée une insécurité juridique latente pour les familles 

recomposées et donne lieu à un important contentieux (1). Afin de réduire cette instabilité, le 

législateur est intervenu récemment, ce qui a provoqué quelques réactions jurisprudentielles 

(2). Il faut enfin rappeler l’impossible harmonisation de la révocation de l’adoption simple avec 

l’exercice de l’action en retranchement par l’adopté (3). 

 

 1. Le contentieux de la révocation  

 

 394. Le régime applicable. L’adoption simple peut dans certains cas être révoquée. 

Ainsi, lors de la rupture du couple recomposé, le beau-parent peut souhaiter rompre tant avec 

le parent qu’avec ses beaux-enfants. Cela s’observe sur la question des aliments et de l’adoption 

simple. Dans cette dernière hypothèse, le beau-parent désire révoquer l’adoption simple de son 

                                                 
978 Relevons à ce sujet la critique intéressante émise par GASNIER F., in Réflexion sur la pratique de 
l’adoption simple de l’enfant du conjoint, LPA 20 juin 2011, n° 121, p. 4 : « Pour fâcheux qu’il soit, ce 
contentieux de l’adoption simple n’en est pas moins compréhensible. D’un côté et dans l’hypothèse où 
l’adoption poursuit un but principalement successoral, elle repose toujours sur une affection entre 
l’adoptant et l’adopté. En y recourant, le futur de cujus ne fait qu’anticiper une succession dont l’ordre 
de dévolution est censé refléter ses affections présumées. De l’autre, il est légitime que l’enfant de 
l’adoptant se sente frustré par l’adoption envisagée ou opérée. Quand bien même la mésentente ou la 
rupture des relations serait déjà ancienne, l’adoption peut attiser le conflit ou accuser le sentiment de 
rejet ressenti par l’enfant négligé. » (...) les enfants du beau-parent « n’ont pas à être victimes de toutes 
les affections, aussi sincères et étroites qu’elles soient, et des visées essentiellement successorales du 
requérant à l’adoption et de l’enfant de son conjoint. » 
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bel-enfant et par conséquent peut éventuellement laisser le parent et les enfants non commun 

dans une situation de besoin979. 

L’action en révocation est une action personnelle que doit intenter le beau-parent, mais 

qui n’est pas transmissible aux héritiers. Aux termes de l’article 370 du Code civil980, la 

révocation de l’adoption simple doit être prononcée par le juge dans son pouvoir d’appréciation 

souveraine en présence de motifs graves. Le caractère in concreto de l’appréciation des juges 

quant à l’existence de motifs graves est extrêmement prégnant sur cette question. Une fois 

acceptée, la révocation n’emporte pas d’effets rétroactifs981, mais ne produit d’effets que pour 

l’avenir982. 

 

 395. La jurisprudence antérieure à la loi du 14 mars 2016. La question de la 

révocation de l’adoption simple suscite depuis de nombreuses années un abondant contentieux. 

Bien que la révocation dépende d’une appréciation in concreto des juges du fond, l’analyse de 

ces arrêts, rendus sous l’empire de l’ancien article 370 du Code civil, permet de dégager des 

critères caractérisant ou non des motifs graves de révocation. 

 Deux éléments doivent tout d’abord être relevés. Tout d’abord, ce contentieux a lieu 

presque exclusivement en famille recomposée. Par ailleurs, les juges du fond se sont pendant 

longtemps montrés plutôt cléments sur cette question de la révocation. Dès les années 1970, les 

juges réfutaient le divorce ou la simple séparation du couple recomposé comme motif de 

révocation de l’adoption simple du bel-enfant. La décision devait être fondée par des motifs 

d’une gravité supérieure. Ainsi, de nombreuses cours d’appel ont accepté de prononcer la 

                                                 
. 
979 NEIRINCK C., op. cit., 1997 : « Les familles de fait jouent à la famille mais peuvent, à tout moment, 
arrêter de jouer et se séparer. En effet, ce que la volonté fait seule, elle peut le défaire seule. Il n'y a plus 
alors que des individus isolés car il n'y a jamais eu de filiation, il n'y a jamais eu de famille. » 
. 
980 La révocabilité de l’adoption simple a été instaurée par la loi du 19 juin 1923, dans des conditions 
exceptionnelles qui furent assouplies par le décret-loi du 29 juillet 1939. La loi du 11 juillet 1966 a 
maintenu les règles posées en 1939, en les limitant à l’adoption simple, rendant irrévocable l’adoption 
plénière. La révocation de l’adoption simple est prévue aux articles 370 et suivants du Code civil. 
L’article 370 du Code civil dispose que « S'il est justifié de motifs graves, l'adoption peut être révoquée, 
lorsque l'adopté est majeur, à la demande de ce dernier ou de l'adoptant. Lorsque l'adopté est mineur, la 
révocation de l'adoption ne peut être demandée que par le ministère public. » 
. 
981 Article 370-2 du Code civil, qui introduit cependant une exception relative aux prénoms 
. 
982 Précision apportée par la jurisprudence sur ce point : la révocation produit ses effets au jour de la 
demande en révocation, et non au jour du jugement (Cass. civ. 1ère n° 87-19.742, du 21 juin 1989, 
JurisData n° 1989-002730) 
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révocation de l’adoption simple à la suite du divorce du couple recomposé au motif que le beau-

parent ne s’occupait plus de son enfant adoptif et le rejetait983. La révocation était également 

autorisée quand l’attitude de l’adopté était répréhensible984. A l’inverse, elle était refusée 

lorsque les problèmes relationnels relevaient non pas de l’adopté ou de l’adoptant, mais de la 

compagne de l’adoptant985. 

 Le contentieux est devenu de plus en plus important au fil des années. Les juges ont 

continué d’adopter sur cette question une appréciation in concreto tantôt pour prononcer, tantôt 

pour refuser la révocation. En général, la révocation de l’adoption simple est prononcée quand 

les liens entre l’adopté et l’adoptant sont plus que distendus, et que leurs relations sont devenues 

mauvaises ou inexistantes986. Le plus souvent, la dégradation des relations débute lors de la 

                                                 
. 
983 Pour des exemples d’application : CA Bordeaux, 22 février 1994, JurisData n° 1994-040257 ; CA 
Limoges, 21 novembre 1996, BERRY B., op. cit., 1994, JurisData n° 1996-047034 ; CA Limoges, 26 
novembre 1992, JurisData n° 1992-049347 : « Les époux ayant effectué des adoptions "croisées", 
chacune portant sur les enfants de l'autre, dans un but de reconstitution d'un foyer, il y a lieu de remettre 
en cause l'adoption par la femme des enfants de son conjoint suite au divorce prononcé peu de temps 
après à la demande de celle-ci. Ce divorce, révélateur d'une mésentente profonde des époux, et l'absence 
d'intérêt manifesté par la mère adoptive à l'égard des enfants de son mari, celle-ci n'exerçant même pas 
son droit de visite, constituent des motifs graves justifiant la révocation de l'adoption. ». Ainsi, la 
révocation est prononcée car cette adoption, « dans sa mise en œuvre, se révèle être contraire à l'intérêt 
des enfants, établissant ainsi l'indignité de la mère adoptive. » (BERRY B., op. cit., 1994) 
. 
984 En ce sens, un arrêt de la Cour de cassation de 1978 (Cass. civ. 1ère n° 76-13.415, du 20 mars 1978, 
JurisData n° 1978-000114) où l’adoption simple avait été révoquée en raison notamment des injures 
prononcées et des voies de fait commises par l’adopté à l’égard de l’adoptant. Constituent également 
des motifs graves entraînant la révocation de l’adoption simple les violences et les actes de délinquance 
de l’adopté (CA Dijon, 28 janvier 1997, JurisData n° 1997-040563). En d’autres termes, « Il faut que 
les causes alléguées soient de nature à rendre impossible le maintien des liens créés par l'adoption. En 
effet, de simples défauts de caractère sont insuffisants pour caractériser les motifs graves imposés par la 
loi. » (LE BIHAN-GUENOLE M., La révocation de l’adoption, JCP 1991, éd. G., n° 48, I 3539) 
. 
985 TGI Paris, 28 mai 1996, obs. GRANET F., La mésentente, qui résulte très largement du 
comportement d’un tiers, ne peut constituer un motif grave permettant de révoquer une adoption simple 
prononcée récemment, D. 1997, p. 162 
. 
986 De nombreux exemples d’application peuvent être cités : CA Limoges, 26 novembre 1992 préc. ; CA 
Aix-en-Provence, 19 février 2015, JurisData n° 2015-003980 ; NEIRINCK C., La révocation de 
l’adoption simple de l’enfant du conjoint, Dr. fam. 2015, n° 6, comm. 121. En l’espèce, une enfant est 
adoptée en la forme simple par le conjoint de sa mère. Quelques années plus tard, le couple divorce et 
par la suite, l’enfant demande la révocation de l’adoption simple dont elle a fait l’objet. La révocation 
est prononcée par la Cour d'appel qui considère que la combinaison de plusieurs éléments de preuve (à 
savoir la rupture des liens par l’adoptant et la volonté de ce dernier de rompre tout lien et tout contact à 
l’avenir par l’envoi d’un courrier) constitue un motif grave. L’absence du parent adoptif après la rupture 
du couple recomposé accompagnée d’une absence de lien est généralement un motif grave reconnu par 
les juges pour prononcer la révocation (CA Nancy, 20 septembre 2013, JurisData n° 2013-020956 ; CA 
Angers, 12 mai 2016, JurisData n° 2016-009564), mais l’attitude violente et injurieuse de l’adopté peut 
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séparation du couple recomposé ; très exceptionnellement la révocation est demandée alors 

même que le couple recomposé n’est pas séparé987. La révocation de l’adoption simple n’est en 

revanche pas accordée en cas de simple mésentente, ou à la première dispute988. Il n’y a pas 

davantage de révocation pour « convenances personnelles »989 ou par consentement mutuel de 

l’adopté et de l’adoptant990. Ainsi, ce n’est pas parce que le couple recomposé peut divorcer 

qu’il en est de même pour le beau-parent et son bel-enfant liés par une adoption simple. Il est 

fondamental que les professionnels du droit alertent les familles recomposées sur la pérennité 

                                                 
également constituer un motif grave (CA Colmar, 2 juillet 2015, JurisData n° 2015-016421). La doctrine 
s’est aussi beaucoup intéressée à la question, voir notamment les articles de GRANET F. Les motifs de 
révocation d’une adoption simple, AJ Famille 2002, p. 24 et de CORPART I., Famille recomposée : 
Les familles recomposées décomposées, AJ Famille 2007, p. 299. Selon BERRY B., op. cit., 1994 : « Le 
fondement essentiel, pour ne pas dire exclusif, de l'adoption des enfants du conjoint est de leur apporter, 
par une intégration effective, la réalité d'un nouveau foyer, avec tout le potentiel affectif qui peut s'y 
rattacher. A partir du moment où la mésentente s'installe dans le couple, au point d'en arriver à la 
séparation, on voit mal comment, en pratique, un tel objectif pourrait être atteint, et quelle pourrait 
devenir la raison d'être d'une telle adoption. », nous partageons cet avis. Ainsi, il est important de 
rappeler que « les faits doivent révéler une altération irrémédiable des liens affectifs entre l'adoptant et 
l'adopté et être de nature à rendre moralement impossible le maintien des liens créés par l'adoption, ou 
tout au moins, éminemment souhaitable leur cessation. » (EUDIER F., op. cit., 2008) 
. 
987 Tel était le cas dans une affaire portée devant la Cour d’appel d’Aix-en-Provence (CA Aix-en-
Provence, 29 novembre 2001, JurisData n° 2001-175694). De mauvaises relations s’étaient installées 
entre le beau-parent adoptant et les adoptés, et un climat difficile pesait sur l’ensemble des membres de 
la famille recomposée. Ainsi, l’équilibre familial étant mis en péril en raison des adoptions simples 
prononcées, les juges ont souverainement apprécié que cela constituait des motifs graves entraînant la 
révocation des adoptions 
. 
988 Les arrêts sur cette question sont pléthoriques. A titre d’exemples, ne constituent pas des motifs 
graves : les désaccords survenus plusieurs décennies après le prononcé de l’adoption en raison d’un 
conflit d’ordre financier alors que l’adopté a formulé par écrit des excuses (CA Nîmes, 19 mai 2016, 
JurisData n° 2016-012075) ; le simple relâchement des liens (CA Versailles, 9 septembre 2010, " 
JurisData n° 2010-016180) ; la déliquescence des relations entre l’adopté et l’adoptant (CA Montpellier, 
9 décembre 2015, " JurisData n° 2015-028861 ; obs. REGLIER A.-C., Refus de révocation de l’adoption 
simple pour absence de motifs graves, Dr. fam. 2016, n° 2, comm. 27 ; CA Versailles, 9 décembre 1999, 
obs. HAUSER J., Révocation d’adoption : bilan, RTD Civ. 2000, p. 310). 
  
989 La révocation est ainsi refusée à un adopté qui la demandait pour des « convenances personnelles » : 
il invoquait un état dépressif car il portait le nom de l’adoptant (CA Paris, 3 octobre 2002, JurisData n° 
2002-191687) 
. 
990 CA Aix-en-Provence, 29 novembre 2001, " JurisData n° 2001-175694 : la demande de révocation 
est formée par le beau-parent après le divorce du couple recomposé, le bel-enfant adopté consent à sa 
demande, n’ayant aucun sentiment filial pour l’adoptant. Mais, leur demande de révocation est refusée, 
les faits invoqués ne constituant pas des motifs graves. Il ne peut ainsi y avoir « de « divorce » entre 
adoptant et adopté, pas même par consentement mutuel. » (GRANET F., op. cit., 1997) 

http://flora.univ-cezanne.fr:2067/fr/droit/search/runRemoteLink.do?langcountry=FR&linkInfo=F%23FR%23lnfr%23decisiondate%252010%25year%252010%25sel1%252010%25ref%25016180%25&risb=21_T16535036387&bct=A&service=citation&A=0.05092393613664392
http://flora.univ-cezanne.fr:2067/fr/droit/search/runRemoteLink.do?langcountry=FR&linkInfo=F%23FR%23lnfr%23decisiondate%252010%25year%252010%25sel1%252010%25ref%25016180%25&risb=21_T16535036387&bct=A&service=citation&A=0.05092393613664392
https://www.lexis360.fr/Docview.aspx?&tsid=docview23_&citationData=%7b%22citationId%22:%22R2%22,%22title%22:%22JurisData%20n%C2%B0%C2%A02015-028861%22,%22docId%22:%22PS_KPRE-497883_0KTM%22%7d
http://flora.univ-cezanne.fr:2067/fr/droit/search/runRemoteLink.do?langcountry=FR&linkInfo=F%23FR%23lnfr%23decisiondate%252001%25year%252001%25sel1%252001%25ref%25175694%25&risb=21_T16535036387&bct=A&service=citation&A=0.031189195805225167
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du lien qu’ils nouent à travers l’adoption, et que sa révocation n’est qu’une exception au 

principe de continuité du lien. 

Ce contentieux tend à s’accroître ces dernières années, notamment avec les dissolutions 

de familles recomposées. Les juges se sont montrés de plus en plus hostiles à ces demandes 

face à leur nombre croissant, et cela dans l’intérêt de l’enfant adopté, cela va d’ailleurs dans le 

sens de la modification législative intervenue le 14 mars 2016991. 

 

  2. La réforme du 14 mars 2016 

 

 396. Une législation renforcée. La règle de la révocabilité de l’article 370 du Code civil 

a été récemment modifiée par la loi du 14 mars 2016992. Dans sa nouvelle rédaction, cet article 

dispose que « S'il est justifié de motifs graves, l'adoption peut être révoquée, lorsque l'adopté 

est majeur, à la demande de ce dernier ou de l'adoptant. Lorsque l'adopté est mineur, la 

révocation de l'adoption ne peut être demandée que par le ministère public. ». Alors 

qu’antérieurement, il disposait que « S'il est justifié de motifs graves, l'adoption peut être 

révoquée, à la demande de l'adoptant ou de l'adopté, ou, lorsque ce dernier est mineur, à celle 

du ministère public. La demande de révocation faite par l'adoptant n'est recevable que si 

l'adopté est âgé de plus de quinze ans. Lorsque l'adopté est mineur, les père et mère par le sang 

ou, à leur défaut, un membre de la famille d'origine jusqu'au degré de cousin germain inclus, 

peuvent également demander la révocation. ». 

 Les conditions ont donc été notablement restreintes dans l’hypothèse de la révocation 

de l’adoption simple d’un enfant mineur, puisque qu’aujourd’hui seul le ministère public peut 

en faire la demande ; sont exclues toute autre personne, tels que les parents et les membres de 

la famille le cas échéant. 

Cette loi du 14 mars 2016 fait suite à une proposition de loi sur l’enfance du Sénat de 

                                                 
. 
991 Sur l’hostilité croissante des juges à l’égard des demandes de révocation de l’adoption simple : 
EUDIER F., L’adoption simple, AJ Famille 2008, p. 452 
. 
992 Loi du 14 mars 2016, préc. Précédemment, l’article 370 du Code civil disposait que « S'il est justifié 
de motifs graves, l'adoption peut être révoquée, à la demande de l'adoptant ou de l'adopté, ou, lorsque 
ce dernier est mineur, à celle du ministère public. La demande de révocation faite par l'adoptant n'est 
recevable que si l'adopté est âgé de plus de quinze ans. Lorsque l'adopté est mineur, les père et mère par 
le sang ou, à leur défaut, un membre de la famille d'origine jusqu'au degré de cousin germain inclus, 
peuvent également demander la révocation. » 
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2014 et à des propositions de la doctrine993. Le durcissement de la législation rend 

indéniablement la demande de révocation de l’adoption simple par le beau-parent beaucoup 

plus difficile à obtenir qu’auparavant. 

 

 397. La position de la jurisprudence au regard de cette réforme législative. La 

jurisprudence s’est prononcée sur les nouvelles règles de la loi du 14 mars 2016. Dans ces 

affaires, les juges font preuve d’une certaine sévérité dans la mesure où ils refusent 

systématiquement de révoquer l’adoption simple. Ce refus se justifie car la révocation est une 

décision exceptionnelle quand la mésentente ou l’indifférence entre adopté et adoptant est 

consommée. Un acte de violence isolé de l’adopté à l’égard de l’adoptant994 ou encore la 

déliquescence des relations entre l’adopté et l’adoptant995 ne constituent pas des motifs 

suffisamment graves pour entraîner la révocation de l’adoption simple. 

 

 398. Réflexions autour de la primauté de l’intérêt de l’enfant non commun. La 

demande en révocation de l’adoption simple est donc difficile à obtenir, ce qui est dans l’intérêt 

de l’enfant. En effet, cet intérêt prime sur tous les autres, et la seule question qui doit animer le 

juge est de savoir si une telle révocation est dans l’intérêt de l’enfant. Elle peut l’être notamment 

si cela lui évite le paiement d’aliments à l’adoptant996. A défaut, la révocation est une décision 

                                                 
. 
993 Plusieurs rapports ont fait des propositions dans le même sens, à savoir de n’autoriser la révocation 
de l’adoption simple d’un enfant durant sa minorité qu’en cas de motifs graves et seulement à la 
demande du Ministère public (THERY I. et LEROYER A.-M., rapport préc., 2014, pp. 130 et suiv. ; 
GOUTTENOIRE A., 40 propositions pour adapter la protection de l’enfance et l’adoption aux réalités 
d’aujourd’hui, Documentation française, 2014, pp. 89 et suiv. ; Rapport du 3 décembre 2014, préc., 
article 12) 
. 
994 CA Dijon, 16 juin 2016, JurisData n° 2016-012594 ; obs. DELMAS C., Appréciation d’une demande 
de révocation d’adoption simple, Dr. fam. 2016, n° 10, comm. 205 
. 
995 A titre d’exemples, CA Nancy, 22 mai 2017, obs. FULCHIRON H., Adoption de l'enfant du conjoint : 
pas de révocation ad nutum, Dr. fam. 2017, n° 9, comm. 180 ; Cass. civ. 1ère n° 16-19.057, du 11 octobre 
2017, obs. FULCHIRON H., Révocation de l’adoption de l’enfant du conjoint, Dr. fam. 2017, n° 12, 
comm. 241. Dans cette dernière affaire, le beau-parent avait adopté l’enfant de son conjoint, le couple 
recomposé avait ensuite fait donation de biens à tous les enfants, y compris à l’enfant non commun 
adopté. Par la suite, l’adopté ayant eu un comportement violent, le couple demanda la révocation des 
donations et de l’adoption simple. Leurs demandes sont rejetées en appel et par la Haute juridiction, les 
actes de violence invoqués remontant à dix-sept avant les demandes de révocation et étant antérieurs 
aux donations 
. 
996 Sur ce point, LE BIHAN-GUENOLE M., op. cit., 1991 
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dommageable pour l’adopté qui voit son lien de filiation établi avec son beau-parent anéanti. 

La révocation démontre également qu’in fine ces « démembrements de la parenté ne sont pas 

la panacée »997. 

Dans certains pays998, les motifs de révocation sont limitativement énumérés, il serait 

intéressant de prendre exemple et de reproduire cela en France. Une autre proposition a été 

formulée en doctrine pour nuancer les risques de révocation, et cela dans l’intérêt de l’enfant. 

Cette proposition consiste à restreindre les conditions pour pourvoir demander l’adoption 

simple, plus précisément il est énoncé qu’ « en cas d'adoption simple de l'enfant du conjoint, 

une durée du mariage quinquennale, comme cela est d'ailleurs prévu pour l'adoption plénière 

par deux époux (art. 343 c. civ.), délai que l'on peut estimer suffisamment long pour que le 

nouveau couple formé ait fait la preuve d'une certaine stabilité »999. Précédemment, une 

proposition similaire avait été faite pour l’adoption par le beau-parent de l’enfant du partenaire 

ou du concubin : « il serait prudent de subordonner son prononcé à une durée minimale de vie 

commune afin que soient éprouvées la stabilité du couple et l'intensité des liens entre l'enfant 

et son « parent social » ; encore faut-il que celui-ci ait, pendant cette période, élevé l'enfant 

avec le parent biologique. L'instauration d'un délai de « mise à l'épreuve » pourrait d'ailleurs 

être également envisagée dans le cadre de l'adoption simple de l'enfant du conjoint. »1000. Il 

serait intéressant que le législateur réfléchisse à une évolution du droit de l’adoption en ce sens. 

 

  3. Les conséquences de la révocation 

 

 399. Révocation de l’adoption simple et exercice de l’action en retranchement. Les 

conséquences de la révocation de l’adoption simple peuvent être singulières, comme en 

témoigne un arrêt majeur de la Cour de cassation du 9 juillet 20141001, déjà évoqué dans les 

développements relatifs à l’action en retranchement1002. Pour mémoire, dans cette affaire, un 

                                                 
. 
997 CORPART I., La pluriparentalité en chantier, Cités 2006, n° 4, p. 61 
. 
998 Notamment en Italie, et au Portugal 
. 
999 BERRY B., op. cit., 1994 
. 
1000 EUDIER F., op. cit., 2008 
. 
1001 Cass. civ. 1ère, 9 juillet 2014 préc 
. 
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enfant non commun avait été adopté par sa belle-mère après que le couple recomposé ait changé 

de régime matrimonial au profit d’une communauté universelle avec clause d’attribution 

intégrale. Par la suite, son parent décède, puis Madame demande et obtient la révocation de 

l’adoption simple. Lors du décès de Madame, l’enfant non commun intente une action en 

retranchement à l’encontre de l’enfant commun du couple recomposé. Après avoir été débouté 

en appel, le bel-enfant se pourvoit en cassation, où sa demande est à nouveau rejetée. 

 En effet, la Cour de cassation refuse l’exercice de l’action en retranchement par le bel-

enfant au motif que tant le bel-enfant que l’enfant du couple recomposé avaient des droits égaux 

lors de la succession de leur parent commun. La Cour applique strictement les articles 368 et 

1527 alinéa 2 du Code civil et rejette l’application de l’article 14 de la Convention européenne 

des droits de l'homme au motif qu’il n’y a aucune discrimination en l’espèce entre les enfants. 

Les droits successoraux du bel-enfant s’apprécient donc au jour de l’ouverture de la succession 

et non ultérieurement. 

 La doctrine s’est montrée très divisée sur cet arrêt. Si certains approuvent la Cour de 

cassation1003, d’autres s’y opposent1004, et d’autres encore sont mitigés1005. Cette question avait 

par le passé déjà divisé les juges et la doctrine1006. Il semble qu’aujourd’hui, le débat soit clos 

                                                 
1002 Dans le Titre 2 de la première Partie, Chapitre 2 – La protection légale de l’enfant non commun, 
paragraphe n° 199 
. 
1003 SAUVAGE F., op. cit., 2014, par exemple 
. 
1004 Notamment LE GUIDEC R., op. cit., 2014. L’auteur se réfère à l’avis de l’avocat général, qui 
préconisait la cassation afin de restaurer pleinement les droits de l’adopté (dont l’adoption a été 
révoquée) dans sa famille d’origine, et lui permettre ainsi d’exercer une action en retranchement 
. 
1005 SIMLER Ph., STORCK M., et TISSERAND-MARTIN A., Régimes matrimoniaux, JCP 2015, éd. 
N, n° 1-2, p. 1001. Dans cette chronique, les auteurs réfléchissent à un éventuel infléchissement de la 
législation : sur la solution de la Cour de cassation, « Il est permis d'être plus dubitatif car il appartient 
au législateur de régir les conséquences de la révocation de façon à éviter toute discrimination entre les 
descendants. Un tempérament spécifique pourrait être apporté à l'" article 370-2 du Code civil à cette 
fin.  
» 
1006 La question de l’exercice de l’action en retranchement par l’enfant adopté vis-à-vis de son parent 
adoptif dans la succession de son parent avait déjà fait l’objet d’un traitement jurisprudentiel dans un 
arrêt Cass. civ. 1ère, 7 juin 2006, préc. La Haute juridiction avait alors refusé l’exercice de cette action 
par l’enfant adopté, ce qui avait été discutée en doctrine (HAUSER J., L’enfant adopté par le conjoint 
et l’action en retranchement, 7 juin 2006, RTD Civ. 2006, p. 749 : « Déjà discutable pour les enfants 
légitimes communs, car le conjoint survivant peut fort bien, lors d'une longue période de veuvage (par 
exemple s'il y avait une importante différence d'âge entre les époux) dilapider la totalité du patrimoine, 
la solution peut rendre encore plus dubitatif pour un enfant adopté par le conjoint. Certes il n'est pas 
question de prétendre que les liens nés de l'adoption seraient plus fragiles que les liens biologiques mais 
enfin la question mérite tout de même d'être posée, au-delà de la fiction assimilatrice. »). Une autre 

http://www.lexisnexis.com.lama.univ-amu.fr/fr/droit/search/runRemoteLink.do?A=0.13961755684217814&bct=A&service=citation&risb=21_T21588351678&langcountry=FR&linkInfo=F%23FR%23fr_code%23title%25Code+civil%25article%25370-2%25art%25370-2%25
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avec l’arrêt du 9 juillet 2014 de la juridiction suprême. Cette solution ne va malheureusement 

pas dans le sens d’une protection de l’intérêt patrimonial de l’enfant. Ce dernier peut se sentir 

lésé tant au plan affectif que patrimonial. 

 

B) L’exclusivité de l’adoption simple 

 

 400. L’hypothèse de la double adoption simple. Une adoption simple peut être 

prononcée pour un enfant adopté plénièrement, mais est-il possible de prononcer une adoption 

simple pour un enfant ayant déjà été adopté simplement ? Si ce postulat semble être un cas 

d’école en jurisprudence, la question peut survenir beaucoup plus fréquemment en pratique. En 

effet, il n’est pas rare qu’un enfant évolue sereinement au sein de la famille recomposée de 

chacun de ses parents. Il est alors aisé d’imaginer que l’enfant ait tissé avec chacun de ses 

beaux-parents des liens forts, proches d’un lien filial. Cela peut amener chacun des beaux-

parents à souhaiter consacrer cette relation par une adoption simple. Mais alors, une adoption 

simple sur une adoption simple est-elle possible ? Ou encore, deux adoptions simples 

simultanées peuvent-elles être envisagées ? 

C’est à cette question inédite en jurisprudence que la Cour de cassation a répondu le 12 

janvier 20111007. Dans cette affaire, un homme est adopté en la forme simple par le conjoint de 

sa mère. Quelques années plus tard, l’épouse de son père intente une procédure en adoption 

simple. Mais, pour valider cette procédure, les juges doivent écarter l’article 346 du Code civil 

qui dispose que « Nul ne peut être adopté par plusieurs personnes si ce n'est par deux 

époux. »1008. C’est la position de la Cour d'appel de Montpellier qui l’écarte au motif qu’il porte 

                                                 
affaire avait été portée en justice (Cass. civ. 1ère, 11 février 2009, préc.), en l’espèce l’enfant non 
commun avait exercé une action en retranchement à l’encontre de son beau-parent lors de la liquidation 
de la succession de son parent. Mais, aux vues de l’article 1527 du Code civil, son action avait été rejetée 
par les juges car cet enfant avait fait l’objet d’une adoption simple par son beau-parent 
. 
1007 Cass. civ. 1ère, n° 09-16.527, du 12 janvier 2011, CHENEDE F., « Adoption sur adoption ne vaut » 
: un beau-parent adoptif, mais pas deux !, AJ Famille 2011, n° 2, pp. 100–101. ; FRAISSINIER-AMIOT 
V., Interdiction d’une adoption par chacun des «beaux-parents» sur un même enfant, LPA 11 mars 
2011, n° 50, p. 9 
. 
1008 Article 346 du Code civil alinéa 1. L’alinéa 2 de ce même article énumère les hypothèses 
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atteinte aux articles 8 et 14 combinés de la Convention européenne des droits de l'homme1009 

car « il aboutirait à une différence de traitement injustifiée entre les deux beaux-parents »1010. 

 Mais, la Cour de cassation casse l’arrêt pour une application rigoureuse du principe de 

l’article 346 du Code civil. Elle écarte aussi l’article 8 de la Convention européenne des droits 

de l'homme qui, selon elle, ne peut s’appliquer dans la mesure où, s’il consacre le droit au 

respect à la vie privée et familiale, il ne consacre pas un droit à l’adoption1011. 

Le principe de l’article 346 du Code civil peut sembler très strict : pas de double 

adoption simple possible, que ce soit par un couple pacsé, en concubinage, ou encore par les 

deux beaux-parents. Mais, ce principe est toutefois atténué par quatre tempéraments : une 

nouvelle adoption simple est possible quand l’adoptant est décédé1012, ou encore pour un enfant 

ayant fait l’objet d’une adoption plénière1013, ou quand l’adoption simple a été judiciairement 

révoquée, ou enfin par le conjoint de l’adoptant1014. Or, en l’espèce, il faut saluer l’interprétation 

de la Cour de cassation qui relève à juste titre qu’en l’espèce, aucune de ces exceptions n’est 

applicable. Une partie de la doctrine n’est pas de cet avis et préfère notamment se référer à 

                                                 
. 
1009 Les articles 8 et 14 de la Convention européenne des droits de l'homme portent respectivement sur 
le respect de la vie privée et familiale et la non-discrimination 
. 
1010 CHENEDE F., ibid 
. 
1011 Comme cela a été évoqué en introduction, il n’existe pas de droit à l’adoption. La Cour de cassation 
reprend ici l’analyse de la Cour européenne des droits de l'homme, qui a, à plusieurs reprises, rappelé 
que l’article 8 de la Convention ne peut pas être invoqué pour la protection d’un droit à l’adoption (sur 
ce point, JEAN-BAPTISTE W., Adoption par des beaux-parents : le premier arrivé sera le seul servi, 
Gaz. Pal. 2011, n° 41, p. 9). Par ailleurs, la Cour de cassation ne se prononce pas sur l’application de 
l’article 14 de la Convention européenne des droits de l'homme 
. 
1012 Article 346 alinéa 2 du Code civil, qui dispose que « Toutefois, une nouvelle adoption peut être 
prononcée soit après décès de l'adoptant, ou des deux adoptants, soit encore après décès de l'un des deux 
adoptants, si la demande est présentée par le nouveau conjoint du survivant d'entre eux. » 
. 
1013 Cette hypothèse, prévue à l’article 360 du Code civil, ne peut être mise en œuvre qu’en cas de motifs 
graves. Ces motifs sont appréciés in concreto par le juge (CA Versailles, 25 mars 2004, " JurisData 
n° 2004-241188 ; obs. MURAT P., Adoption simple sur adoption plénière : les conditions, Dr. fam. 
2004, n° 12, comm. 219 ; CA Poitiers, 27 juin 2012, obs. HALLOUIN J.-C., Familles recomposées : un 
enfant ne peut être l’objet d’une adoption simple que d’un seul de ses beaux-parents, JCP 2013, éd. G, 
n° 6, p. 156). Les juges exercent un contrôle très strict sur cette question, engendrant le plus souvent un 
rejet de la demande. Lorsque la demande est acceptée, il s’agit d’« une situation tout à fait inédite qui 
permet de superposer deux filiations électives pour que la seconde masque l’échec de la première. » 
(NEIRINCK C., op. cit., 1997). Cette hypothèse doit être distinguée de l’adoption simple d’un enfant 
ayant déjà fait l’objet d’une adoption simple, postulat développé ultérieurement 
. 
1014 Article 360 du Code civil 

http://www.lexisnexis.com.lama.univ-amu.fr/fr/droit/search/runRemoteLink.do?A=0.12372480583889045&bct=A&service=citation&risb=21_T19088147546&langcountry=FR&linkInfo=F%23FR%23lnfr%23ref%25241188%25sel1%252004%25year%252004%25decisiondate%252004%25
http://www.lexisnexis.com.lama.univ-amu.fr/fr/droit/search/runRemoteLink.do?A=0.12372480583889045&bct=A&service=citation&risb=21_T19088147546&langcountry=FR&linkInfo=F%23FR%23lnfr%23ref%25241188%25sel1%252004%25year%252004%25decisiondate%252004%25
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l’esprit du texte en y voyant une opportunité pour offrir à deux beaux-parents le droit de 

demander l’adoption simple du bel-enfant1015. D’autres auteurs, au contraire, approuvent cette 

décision qui évite de consacrer une solution aux conséquences délicates1016. 

Plus récemment, un arrêt de Cour d'appel a été rendu sur cette question1017. Dans cette 

affaire, deux enfants font l’objet d’une adoption simple par leur beau-père. Quelques années 

plus tard, leur belle-mère souhaite également les adopter simplement. La Cour d'appel de 

Poitiers refuse de prononcer cette seconde adoption des deux enfants au visa de l’article 346 du 

Code civil en application de l’arrêt de principe de la Cour de cassation1018. Ainsi, pour 

paraphraser la célèbre formule : si adoption simple sur adoption plénière vaut, adoption simple 

sur adoption simple ne vaut. 

 S’il faut saluer la lecture par la Cour de cassation du Code civil, cette décision, et plus 

particulièrement le cas d’espèce en présence, pousse à s’interroger : est-il juste de favoriser le 

premier beau-parent qui fait la demande ? N’est-ce pas un peu arbitraire ? Et où se situe l’intérêt 

de l’enfant dans pareille hypothèse ? La question se pose1019. 

 

                                                 
. 
1015 Notamment CHENEDE F., ibid 
. 
1016 Cette analyse a notamment été partagée par FRAISSINIER-AMIOT V., ibid. : l’auteur se fonde sur 
l’intérêt supérieur de l’enfant pour approuver cette décision (« Au surplus, accepter la possibilité 
d'adoptions multiples par les beaux-parents sur une même personne c'est faire supporter à l'adopté les 
conséquences de l'instabilité sentimentale, parfois sans limite, de ses père et mère, notamment la 
constitution d'un enchevêtrement de liens juridiques difficile à appréhender pour lui. ») 
. 
1017 CA Poitiers, 27 juin 2012, préc 
. 
1018 Position critiquée en doctrine (HALLOUIN J.-C., ibid.) 
. 
1019 Des éléments de réponse ont été apportés par la doctrine. Nous nous référons ici au rapport Filiation, 
origines, parentalité – Le droit face aux nouvelles valeurs de responsabilité générationnelle, THERY I. 
et LEROYER A.-M. (sous la dir. de), 2014, p. 143 qui propose de « permettre l’adoption simple de 
l’enfant par le conjoint, le partenaire ou le concubin de chacun de ses deux parents » et de « limiter le 
nombre d’adoptions possibles : une seule adoption co-parentale pour chacun des parents d’origine » 
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CONCLUSION CHAPITRE 2 

 

 401. Une solution quasi-absolue. L’adoption simple est un mécanisme abouti, 

strictement encadré par le Code civil. Il propose incontestablement des avantages pour les 

familles recomposées. Plus particulièrement, il offre une solution patrimoniale et extra-

patrimoniale pour les familles qui souhaitent consacrer le lien d’affection qui unit le bel-enfant 

au conjoint de son parent. Dans cette hypothèse, les avantages civils et fiscaux sont certains. 

Mais la solution n’est pas parfaite pour autant, le caractère révocable de ce dispositif et son 

utilisation exclusive sont autant de limites, même lorsque le couple recomposé est marié. 

Celles-ci sont substantielles puisqu’elles portent atteinte à l’enfant, et plus précisément à ses 

intérêts patrimoniaux. Les conséquences sont encore plus délicates quand le couple recomposé 

n’a pas fait le choix du mariage. Ainsi, non seulement les intérêts patrimoniaux du bel-enfant 

sont fragilisés par le caractère révocable et unique de l’adoption simple, mais plus encore 

l’avantage fiscal est beaucoup plus difficile à obtenir. 

Par ailleurs, la confrontation entre les intérêts des différents enfants en présence, à savoir 

le bel-enfant et les enfants du beau-parent, impose un contrôle strict du juge. Il lui appartient 

de s’assurer que les intérêts, et notamment les intérêts patrimoniaux, de l’ensemble des enfants 

de la fratrie recomposée sont préservés. 

Enfin, la finalité de l’institution en matière d’adoption simple en famille recomposée est 

une question délicate. D’une part, l’enfant a déjà une famille, il n’est donc pas question de lui 

en donner une, mais seulement de l’intégrer un peu plus dans la nouvelle famille de l’un de ses 

parents. D’autre part, l’adoption simple a pour vocation de consacrer un lien de filiation 

élective, mais lorsque le bel-enfant a ses deux parents d’origine dans sa vie, cela n’expose-t-il 

pas à « une mise en concurrence des deux figures parentales de même sexe »1020 ? Une fois 

encore, la question de l’intérêt de l’enfant se pose. 

 

 402. Pour une réforme de l’adoption simple. Ainsi, de lege lata, l’adoption simple est 

le dispositif juridique satisfaisant le mieux les attentes des familles recomposées, sans pour 

autant leur apporter une parfaite réponse. Et le législateur n’œuvre pas pleinement pour 

améliorer la situation : s’il aménage certaines dispositions en faveur de l’adoption simple par 

                                                 
. 
1020 CADOLLE S., Allons-nous vers une pluriparentalité ? L’exemple des configurations familiales 
recomposées, Recherches Familiales 2007, n° 4, pp. 13–24 
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le conjoint du parent, il ne procède que par petites touches. Pourquoi ne pas aller plus avant ? 

Ce constat est largement partagé en doctrine, où beaucoup de réflexions sont menées pour tenter 

de réformer en profondeur le droit de l’adoption, et plus particulièrement l’adoption simple en 

famille recomposée1021. 

 Mais finalement, l’esprit de l’adoption simple ne correspond-il pas à la vision actuelle 

de la famille par notre société : une famille que chacun se crée, fait et défait, en se fondant 

uniquement sur ses affections et désaffections ? 

 

                                                 
. 
1021Il semblerait que des propositions émergent pour faire évoluer le droit de l’adoption, et 
particulièrement l’adoption simple, afin que cette législation corresponde mieux aux évolutions de la 
société (notamment TROISVALETS S., op. cit., 2000 ; mais aussi HAUSER J., op. cit., 2017 : « Le 
droit de l'adoption simple est à revoir entièrement. La Cour de cassation pourrait aider à amorcer son 
évolution. »). Ainsi, le Congrès des notaires (Congrès des Notaires de France, op. cit., 2017) a 
récemment proposé de déjudiciariser l’adoption simple de l’enfant majeur en procédant par acte notarié 
(sauf lorsque l’adoptant a des enfants mineurs ou s’il a des enfants majeurs qui s’opposent à l’adoption). 
Autre proposition formulée par le rapport préc. rendu en 2014, ss la dir. de THERY I. et LEROYER A.-
M., pp. 91-118 : repenser l’adoption en l’ouvrant à tous les couples, de même sexe ou non, quelque soit 
leur mode de conjugalité ; mais également faciliter l’adoption de l’enfant du conjoint, partenaire, 
concubin ; et définir clairement l’adoption dans le Code civil « comme une institution créatrice d’un lien 
de filiation, qui doit toujours être motivée par l’intérêt supérieur de l’adopté » 
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CONCLUSION TITRE 2 

 

403. Des solutions partiellement satisfaisantes pour les familles recomposées. La 

volonté de transmission du couple recomposé en faveur de l’enfant non commun requiert le 

recours à des mécanismes généraux du droit civil. Ces dispositions volontaires garantissent une 

intégration conventionnelle de l’enfant au sein de la fratrie recomposée, et plus globalement au 

sein de la cellule familiale nouvellement constituée. Cela participe à la protection des intérêts 

patrimoniaux de l’enfant non commun. 

Les attentes du couple recomposé sont diverses : il peut opter pour une solution élargie, 

l’adoption simple, ou pour une gratification de l’enfant non commun lors d’un acte de 

transmission. Cette intégration partielle se réalise uniquement par le prisme de la donation ou 

du legs, créateurs de droits à un instant donné, mais sans assurer de liens durables entre le beau-

parent et son bel-enfant. La reconnaissance juridique du lien patrimonial n’est donc pas 

pleinement atteinte, alors que cela peut résulter de la volonté du couple recomposé. Les 

difficultés majeures de ces dispositifs résident davantage dans leurs conditions d’application et 

leurs effets en famille recomposée. Ainsi, les conditions de ces outils sont souvent restrictives 

et mal adaptées à ces familles. En outre, ces mécanismes ne résolvent pas les écueils rencontrés : 

l’absence de droits et obligations entre le bel-enfant et son beau-parent, les difficultés civiles 

liées à l’absence de réserve héréditaire, et des règles fiscales rarement favorables. 

 Lorsque le couple se tourne vers l’adoption simple, qui garantit une intégration pleine 

et entière de l’enfant non commun au sein de la famille recomposée, la solution semble leur 

être plus adaptée. Ce statut, prononcé par le juge, à la demande du couple, permet la création 

d’une filiation élective. Il se caractérise par des dispositions spécifiques pour ces familles. Mais, 

le recours à l’adoption simple soulève de nombreux obstacles, tels que le risque de révocation, 

l’exclusivité du mécanisme, etc …, outre la difficulté psychologique d’adopter un enfant ayant 

déjà des parents. Par conséquent, cette solution, encouragée par les praticiens, est imparfaite. 

Ainsi, comme dans le titre précédent relatif à la relation entre le beau-parent et son bel-

enfant, les familles recomposées ne rencontrent pas de réponses spécifiques à leurs attentes. 
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CONCLUSION PARTIE 2 

 

404. Des relations patrimoniales imparfaites. Lorsque la famille recomposée est 

heureuse et harmonieuse, les deux membres du couple vont souhaiter conforter les relations 

avec l’enfant non commun. Cette intégration s’appuie sur des mécanismes patrimoniaux. En 

effet, lorsque l’enfant est majeur, le couple, et surtout le beau-parent, peut témoigner de son 

attachement à l’enfant non commun en lui accordant des avantages patrimoniaux. Lorsque cet 

enfant est mineur, les questions relatives à l’autorité parentale sont certes très prégnantes, mais 

les sujets patrimoniaux n’en demeurent pas moins essentiels. Les attentes du beau-parent et du 

parent commandent donc des réponses juridiques. Si de lege lata, elles existent, force est de 

constater qu’elles sont par bien des aspects insuffisantes. 

Ainsi, l’intégration unilatérale du bel-enfant par le beau-parent demeure imparfaite, tant 

au niveau de la gestion du patrimoine du bel-enfant que par la transmission patrimoniale entre 

le beau-parent et son bel-enfant. Il devient alors nécessaire de recourir à une intégration 

familiale du bel-enfant par le couple recomposé. 

L’obligation de se porter vers une intégration du bel-enfant par le couple recomposé 

résume bien les carences du droit positif quant aux liens patrimoniaux entre beau-parent et bel-

enfant. En effet, l’absence de liens juridiques entre ces derniers renforce l’idée que le parent a 

un rôle prédominant dans l’intégration du bel-enfant dans la famille recomposée et dans la 

reconnaissance d’un lien entre son conjoint et son enfant. En l’absence du parent et de son 

intervention active, il n’existerait aucune relation patrimoniale entre le beau-parent et le bel-

enfant, tant sous l’angle de la transmission par des libéralités que par la création d’une filiation 

élective. 

Le parent est donc la pierre angulaire de cette relation tripartite avec le bel-enfant et le 

beau-parent. Cela constitue d’ailleurs la principale critique faite au droit positif dans la mesure 

où il n’est pas reconnu de lien juridique direct entre l’enfant non commun et son beau-parent. 
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CONCLUSION GENERALE 

 

 405. L’évolution intrinsèque de la famille. Le dernier chapitre relatif à l’adoption 

simple, et plus généralement l’étude de l’intérêt patrimonial de l’enfant en famille recomposée, 

met en lumière les carences du droit de la famille. 

En l’absence de mécanismes spécifiquement conçus pour ces familles, le recours aux 

dispositifs de droit commun, pour la plupart peu adaptés aussi, est inéluctable. Plus précisément, 

les difficultés rencontrées par les familles recomposées illustrent l’idée qu’elles ne répondent 

pas à la définition de la famille traditionnelle et aux règles prévues à cet effet par le législateur. 

Ce postulat ne semble pas être entendu par le législateur1022, alors qu’une réponse de sa part est 

sollicitée et attendue par la doctrine depuis plusieurs années1023. Il est souhaitable que le 

législateur révise son appréciation comme ce fut le cas en faveur des familles 

homoparentales1024, et comme le fait depuis peu la société en faveur des familles 

recomposées1025. 

En effet, notre droit positif s’est construit sur une vision postrévolutionnaire de la 

famille. Le Code civil a conservé l’image de la famille de 1804, qui se compose d’un couple 

marié pour la vie, avec un ou plusieurs enfant(s) commun(s). Cette définition, qui s’inscrivait 

tant dans l’imaginaire collectif que dans la législation, était encore vraie il y a quelques 

                                                 
1022 De lege lata, le Gouvernement n’entend pas revenir sur la législation applicable aux familles 
recomposées, comme il l’a confirmé dans une réponse ministérielle en date du 24 mai 2016 (Question 
écrite publiée au Journal Officiel de l’Assemblée Nationale du 24 mai 2016, et Réponse ministérielle n° 
23990, p. 4502). Il considère que le régime de l’adoption simple est suffisant. 
1023 En ce sens, HAUSER J., L’adoption simple, joker de la crise de la parenté !, Dr. fam. 2010, n° 9, 
alerte 55 ; LE GALL D. et POPPER H., Editorial. Les familles recomposées à l’heure des parentés 
plurielles, Dialogue, 2013/3 n° 201, p. 7 (« La recomposition d’une famille à la suite d’une union 
féconde défaite nécessite donc de revoir l’organisation familiale selon des modèles inédits de 
comportement, notamment en ce qui concerne les devoirs et obligations des acteurs, tant au niveau du 
foyer recomposé qu’à celui de la constellation familiale, dont la circulation des enfants « dessine » les 
contours. ») ; SERAPHIN G., Introduction. « la filiation recomposée : origines biologiques, parenté et 
parentalité », Recherches Familiales 2007, n° 4, pp. 3-12 (« Le rôle du législateur, puisqu’il fait peu de 
doutes qu’il sera bientôt et à nouveau mobilisé en France sur ces sujets, sera de répondre plus clairement 
à l’ensemble des interrogations : apporter des réponses acceptables au double besoin de reconnaissance 
et d’adaptation aux situations quotidiennes, tout en préservant la cohérence générale et la lisibilité du 
dispositif, par lesquels chacun peut se repérer et s’identifier. »). 
1024 Par l’adoption de la loi n° 2013-404 du 17 mai 2013 ouvrant le mariage aux couples de personnes 
de même sexe. 
1025 Il est en effet intéressant de relever la récente estime que la société témoigne à la belle-mère qui 
« présente toutes les qualités de dévouement et d'oblativité de la maman traditionnelle, moins l'autorité, 
inutile puisqu'on ne peut résister à son amour. » (CADOLLE S., Charges éducatives et rôle des femmes 
dans les familles recomposées, Cahiers du genre, 2001/1 n° 30, pp. 27-52). 
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décennies. Chacun des éléments de cette définition constituait un pilier de la famille. Mais, cette 

acception a peu à peu volé en éclat, chaque composante perdant de sa force : au couple peut 

être substituée la famille monoparentale ; le mariage est concurrencé par le pacte civil de 

solidarité et le concubinage ; quant à la pérennité du couple, elle est également menacée avec 

la multiplication des divorces et des séparations. Seul l’enfant reste un fondement de la famille, 

mais il n’est plus toujours un enfant commun du couple au regard du nombre croissant de 

familles recomposées1026. Cette conception de la famille unique a donc vécu1027, même si elle 

reste un idéal pour beaucoup. L’enfant demeure le dernier élément intangible de cette définition, 

car pour le moment, dans notre société, l’enfant fait famille. Mais pour combien de temps 

encore ? 

 

 406. Le recours à la contractualisation du droit de la famille. Les réflexions tirées 

de notre étude relatives à l’intérêt patrimonial de l’enfant au sein des familles recomposées, ne 

sont pas isolées1028. Elles trouvent un certain écho dans l’essor de la contractualisation du droit 

de la famille, avec par exemple l’établissement du mandat à effet posthume et du mandat de 

protection future par la loi du 23 juin 2006. Autre mécanisme relevant de la volonté : l’adoption. 

                                                 
1026 Les familles recomposées ont, il est vrai, toujours existé mais, issues du veuvage, elles étaient peu 
nombreuses. Elles étaient en outre difficilement perçues comme des familles à part entière tant par ses 
membres que par la société, leur image étant particulièrement déplorable. 
1027 CORPART I., Les familles recomposées en quête de repères, RJPF 2013, n° 9, p. 6 (« Il faut se 
rendre à l’évidence, l’image de la famille traditionnelle réunissant sous un même toit le couple marié et 
leurs enfants légitimes est dépassée et le mariage n’est plus un gage de longévité de l’union. 
Aujourd’hui, les couples se font et se défont au gré de l’humeur des intéressés, guère soucieux de 
l’intérêt de leurs enfants auxquels ils imposent des divorces et ruptures de concubinage, suivis souvent 
de nouvelles recompositions familiales. »). 
1028 Dans le même sens, SOSSON J., Réflexions de droit comparé sur les secondes familles, LPA 8 
octobre 1997, n° 121, p. 29 (« On le voit, les secondes familles sont partout un miroir qui reflète les 
questions fondamentales qui traversent aujourd'hui le droit de la famille et, plus généralement, le débat 
social sur la famille. ») ; FULCHIRON H., Le lien familial, Dr. fam. 2016, n° 12, dossier 50 (à propos 
des familles recomposées « toute la difficulté en droit est d'essayer de faire entrer ces réalités complexes 
dans un cadre juridique : de créer des liens de droit à partir de ces situations de « vie familiale » 
ondoyantes et diverses. » (...) « le lien familial, en droit, est de moins en moins un lien statutaire qui 
inscrit l'individu dans un système dans lequel chacun a sa place, avec les droits et les obligations qui y 
sont afférents, mais un ensemble des liens interindividuels, entre personnes dont les statuts ne sont pas 
nécessairement définis et encore moins prédéfinis, liens divers et évolutifs, mais qui créent entre 
individus un ensemble de droits et d'obligations, de dons et de dettes, d'échanges personnels et 
patrimoniaux. » (...) « On rejoint un phénomène plus général, celui de ce qu'on appelle souvent 
« l'individualisation » de la famille et de son droit, à savoir que la famille et son droit se reconstruisent 
à partir de l'individu et de ses droits ou, pour dire les choses autrement, que les liens familiaux ne sont 
plus construits à partir de statuts dans lesquels entrent les individus, et qui, dans une large mesure, 
s'imposent à eux dans leur nécessité sociale comme dans leurs conséquences juridiques, mais à partir 
des droits et libertés de chacun. »). 
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Ce dispositif n’est pas nouveau mais constitue, grâce à l’adoption simple, la réponse la plus 

adaptée aux attentes des familles recomposées. Cela démontre la nécessité pour des familles 

recomposées, et des familles en général, de disposer de solutions fondées sur une volonté libre 

et éclairée, matérialisée par une convention. 

 

 407. Quelles libertés peut-on offrir aux familles dans l’intérêt de l’enfant ? Le 

désarroi juridique des familles recomposées met en exergue la nécessité de réformer le droit de 

la famille. Faut-il tenter de pallier quelques lacunes, ou de créer, dans un droit déjà très complet, 

des mécanismes supplémentaires ? Ou a contrario faut-il essayer une nouvelle approche en 

faisant le deuil de cette famille d’antan qui s’étiole, pour s’intéresser aux familles aux mille 

visages d’aujourd’hui ? Ne faut-il pas repenser en profondeur notre droit de la famille ? 

 Cette refonte doit nécessairement s’appuyer sur une contractualisation du droit de la 

famille. L’intérêt de l’enfant doit par ailleurs demeurer le socle de toute réforme, l’enfant étant 

le lien qui unit les différents membres de ces constellations familiales. La place prépondérante 

de l’enfant nécessite également une sécurisation du lien de filiation. 

 Afin de faire évoluer la législation, la réflexion suivante peut être proposée : avec 

l’éclatement des modèles familiaux, la famille d’aujourd’hui est propre à chaque individu. 

Auparavant, dans le cadre de la famille traditionnelle, la conception de la famille était identique 

tant pour le parent que pour son enfant. Aujourd’hui, ce n’est plus vrai. A titre d’exemple, la 

famille du père peut être celle qu’il forme avec sa seconde compagne et ses enfants communs 

ou non ; alors que la famille de l’enfant sera constituée de son père, de sa mère, de ses beaux-

parents, et de ses frères et sœurs, qu’ils soient consanguins, utérins, ou germains. Ainsi, chacun 

crée sa propre famille au gré de son histoire de vie. 

 De nos jours, chaque famille est son propre modèle, et le droit de la famille ne peut plus 

être si précis et enfermer les couples et les enfants dans un schéma classique1029. Il pourrait 

alors être intéressant de s’inspirer des régimes matrimoniaux. En la matière, chaque couple 

marié est soumis à un régime primaire, véritable socle commun de droits et obligations, quelque 

soit le régime choisi. Parallèlement, les époux optent pour un régime matrimonial. Plusieurs 

régimes sont proposés par le législateur : du régime le plus indépendant au régime le plus 

                                                 
1029 « Le droit de la famille et plus généralement celui des personnes est considéré comme un droit 
directif laissant peu de place aux droits subjectifs et à l'épanouissement de la volonté individuelle. » 
(CHIARINY-DAUDET A.-C., Les nouvelles représentations de la volonté en droit de la famille, LPA 
28 novembre 2007, n° 238, p. 6). 
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communautaire. Sur ce modèle, il pourrait être envisagé un régime primaire de la famille avec 

des droits et devoirs, quelque soit la configuration familiale. Ce régime dépasserait les modes 

de conjugalité, les différences de sexes, de filiation, l’existence ou non d’un lien de parenté 

entre les différents membres de la famille. Celle-ci choisirait ensuite le régime auquel elle désire 

se soumettre. A l’image du contrat de mariage, les familles passeraient un « contrat de famille ». 

La contractualisation de la famille connaîtrait ainsi un formidable essor et garantirait une plus 

grande latitude aux individus grâce à la liberté contractuelle, qui se traduit par le choix du 

cocontractant, du contenu du contrat, et même de l’éventualité de contracter ou non. 

Cependant, le principe même d’égalité peut entrer en opposition avec cette 

métamorphose du droit de la famille. En effet, un excès de liberté risque de porter atteinte à 

l’intérêt patrimonial de l’enfant non commun ; quand, a contrario, un excès d’encadrement et 

de législation ne s’adapterait pas aux multiples facettes des familles recomposées. Dans une 

société aspirant à toujours plus d’égalité, il est difficile pour le législateur d’assurer la même 

protection et les mêmes droits pour tous les enfants. Mais ne nous a-t-il pas prouvé à maintes 

occasions ses talents d’équilibriste ? 
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